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AVIS 

de l’Agence nationale de sécurité sanitaire  
de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

relatif à « la mise à jour des connaissances et proposition de valeurs guides de 
qualité d’air intérieur pour les particules » 

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du travail 
et de l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des 
végétaux, l’évaluation des propriétés nutritionnelles et fonctionnelles des aliments et, en évaluant l’impact des 
produits réglementés, la protection de l’environnement.  
Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui 
scientifique technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en 
œuvre des mesures de gestion du risque (article L.1313-1 du Code de la santé publique).  
Ses avis sont publiés sur son site internet. 

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

La qualité de l’air à l’intérieur des bâtiments constitue une préoccupation de santé publique, 

chaque individu passant plus de 80 % de son temps dans des environnements clos en France. 

L’environnement intérieur présente une grande diversité de situations d’expositions à des 

contaminants chimiques, microbiologiques ou à des agents physiques, expositions liées 

notamment à la nature des matériaux de construction, aux équipements, à l’environnement 

extérieur immédiat et aux activités des occupants. Or, ces expositions peuvent avoir des 

conséquences sur l’état de santé des individus, même si ces conséquences ne sont pas toutes 

quantifiables avec précision. 

L’Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de l’alimentation de l’environnement et du 

travail (Anses) poursuit une activité d’expertise visant à produire des valeurs guides de qualité 

d’air intérieur (VGAI), fondées sur des critères sanitaires.  

Une VGAI est définie comme une concentration dans l’air d’un polluant sous forme gazeuse 

et/ou particulaire associée à une durée d’exposition en dessous de laquelle aucun effet 

sanitaire ou, dans le cas des composés odorants, aucune nuisance ayant un retentissement 

http://www.anses.fr/
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sur la santé ne sont, en principe, attendus pour la population générale. Cette définition est 

généralement applicable dans le cadre de valeurs guides construites pour protéger d’effets à 

seuil de dose (la VGAI s’exprime en masse par volume d’air (mg ou µg par m3)). Dans le cas 

d’effets sans seuil de dose, les VGAI sont exprimées sous la forme de niveaux de risque 

correspondant à une probabilité de survenue de l’effet. 

Les particules, ou « matière particulaire1 », sont – dans le domaine de la santé publique - 

habituellement classées par taille qui peut aller de quelques dixièmes de nanomètre (nm) à la 

centaine de micromètres (µm). Elles sont communément caractérisées à partir de la mesure 

des fractions particulaires appelées PM2,5 et PM10
2 qui expriment la concentration massique 

dans l’air.  

Les particules de l’air intérieur ont fait l’objet de travaux d’expertise en 2010 dans le cadre de 

la mission pérenne « VGAI » de l’Anses. L’Anses n’avait alors pas proposé de VGAI du fait du 

manque de données sur les effets sanitaires des particules de l’air intérieur. Il avait été 

proposé, dans l’attente de l’acquisition de données, de s’appuyer sur les valeurs guides de 

l’Organisation mondiale de la santé (OMS) publiées en 2005 pour les particules de l’air 

extérieur.  

Il existe une large gamme d’effets sanitaires associés à l’exposition aux particules à court et à 

long termes, ces effets concernant particulièrement les atteintes du système respiratoire 

lorsqu’on s’intéresse aux études conduites dans les environnements intérieurs.  

Dans le cadre de l’élaboration du programme de travail de l’Anses, le sujet des particules de 

l’air intérieur a été considéré comme une priorité d’évaluation dans la perspective d’évolutions 

réglementaires. La demande a été formalisée par une saisine de la Direction générale de la 

prévention des risques (DGPR) et la Direction générale de la santé (DGS) du 17 décembre 

2025 qui comporte deux parties distinctes dont la première est relative à l’élaboration de valeur 

guide de qualité d’air intérieur (VGAI), objet du présent avis. La deuxième partie de la saisine 

vise à évaluer la pertinence de considérer la mesure de la concentration en particules, seule 

ou en combinaison avec d’autres mesures, dans le cadre d’une surveillance de la qualité de 

l’air intérieur.  

2. ORGANISATION DE L’EXPERTISE 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 

Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Janvier 2024) ».  

Pour conduire ces travaux d’expertise, différents collectifs ont été mobilisés :  

 
1 Matière particulaire, en anglais « particulate matter » (PM) 
2 Les PM10 correspondent à des particules ayant un diamètre aérodynamique médian inférieur à 10 μm. 
Elles sont davantage issues de processus mécaniques (remises en suspension, érosions, etc.). Leur 
composition est généralement très similaire à celle du matériau d’origine.  
Les particules fines, ou PM2,5, correspondent à des particules d’un diamètre aérodynamique médian 
inférieur à 2,5 μm. Elles proviennent de phénomènes de coagulation de particules plus petites formées 
par nucléation (formation de particules solides ou liquides à partir de précurseurs gazeux, en phase 
homogène ou hétérogène) ou par des processus de combustion, ainsi que de phénomènes de 
condensation par lesquels des particules de petites tailles grossissent par condensation de gaz à leur 
surface (Anses 2023).  
Les particules grossières sont celles de diamètre aérodynamique compris entre 2,5 et 10 µm. 



Avis de l’Anses 

Saisine n° « 2025-MPEX-0065 » 

Saisine liée n° « 2025-SA-143 » 

 

page 3 / 28 

• le groupe de travail (GT) « VGAI PM » en charge de l’élaboration des VGAI pour les 

particules de l’air intérieur ; 

• Le CES « valeurs sanitaires de référence », appelé CES VSR, qui a la charge de 

proposer ou sélectionner diverses valeurs de référence sur lesquelles l’Anses est 

sollicitée ; 

• Le groupe de travail « Métrologie » qui a évalué les méthodes de mesures disponibles 

pour le suivi des niveaux d’exposition dans l’air intérieur au regard de la VGAI 

proposée ; 

• Le CES « Évaluation des risques liés aux milieux aériens », appelé CES Air, qui a 

adopté les travaux du GT Métrologie et formulé des recommandations sur la base des 

données existantes relatives aux méthodes de mesure des particules de l’air intérieur 

pour comparaison des niveaux de concentrations avec la VGAI. 

 

Méthode d’expertise 

La démarche générale d’élaboration de VGAI est résumée ci-dessous (Anses 2025) : 

 

Figure 1 : proposition des VGAI (Anses, 2026) 

VGAI ; Valeur guide de qualité d’air intérieur ; VGOMS : Valeur guide de l’OMS ; VTR : Valeur toxicologique de 

référence.  

S’il n’existe pas de VGOMS ou de VTR par voie respiratoire ou que celles-ci sont jugées non satisfaisantes, 

l’Anses construit une VGAI. La fraction granulométrique à considérer concerne l’élaboration de VGAI pour des 

agents chimiques sous forme d’aérosol et s’applique notamment pour l’accompagnement des méthodes de 

mesure à recommander. 

 

L’évaluation des méthodes de mesure des particules (PM2,5) dans l’air intérieur a été réalisée 

selon la démarche harmonisée élaborée par l’Anses et détaillée dans le rapport méthodologie 

(Anses 2025).  

Les travaux ont été présentés aux deux CES sollicités entre avril 2025 et janvier 2026. 

Le CES VSR a validé les propositions de VGAI pour les particules le 25 septembre 2025. Le 

CES Air a validé les recommandations relatives aux méthodes de mesure des particules en 

lien avec les VGAI proposées, lors de la séance du 23 janvier 2026. 

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au 

long des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans 

le cadre de l’expertise. 

Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet : 

https://dpi.sante.gouv.fr/. 

https://dpi.sante.gouv.fr/
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3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU CES VSR ET DU CES AIR 

3.1. Proposition de VGAI pour les particules de l’air intérieur par le CES VSR 

• Synthèse des données sur les effets sanitaires chez l’Homme 

L’Académie des sciences nord-américaine a publié en 2024 une revue de la littérature non 

systématique sur les effets sanitaires des particules de l’air intérieur (NASEM 2024). Les 

données de cette revue de la littérature ont été complétées par les études identifiées dans 

l’expertise précédente de l’Anses sur le sujet (Anses 2010) et par les résultats d’une revue de 

la littérature des études publiées entre janvier 2009 et juillet 2024. La majeure partie des 

études concerne les PM2,5. 

Toxicocinétique :  

Le comportement des particules dans l’arbre respiratoire dépend principalement de leur taille, 

mais également de la répartition oro-nasale de la respiration (le nez éliminant plus 

efficacement les particules que la bouche), du volume inspiratoire, de la fréquence respiratoire 

et de la morphologie du système respiratoire (Anses 2025). De façon schématique, les PM10 

représentent la large majorité des particules en suspension pouvant être inhalées. Les PM10 

peuvent se déposer dans les régions nasales, laryngées, pharyngées, trachéo-bronchiques et 

alvéolaires (Anses 2025). Une plus grande proportion de PM2,5 que de PM10 va pénétrer 

profondément dans les poumons et jusqu’aux alvéoles pulmonaires.  

Effets respiratoires :  

• Etudes chez les enfants 

Plusieurs études épidémiologiques menées chez les enfants montrent des associations entre 

les concentrations élevées de PM2,5 et PM10 et des symptômes respiratoires, en particulier la 

bronchite, les sifflements respiratoires et certains paramètres de la fonction pulmonaire.  

Dans les logements, une étude de cohorte rapporte une augmentation du risque de bronchite 

fébrile et obstructive pour des concentrations élevées de PM2,5 (Franck et al. 2011). Les études 

conduites en milieu scolaire rapportent des résultats divergents. Plusieurs études 

multicentriques ou nationales rapportent des associations entre les niveaux élevés de PM2,5 

dans les salles de classe et la prévalence de symptômes respiratoires pour les voies aériennes 

supérieures et inférieures, de sifflements, de diagnostics médicaux d’asthme et d’altération 

des paramètres spirométriques (Madureira et al. 2015 ; Zwozdziak et al. 2016 ; Baloch et al. 

2020 ; Sasso et al. 2019 ; Szabados et al. 2022). D’autres études ne mettent pas en évidence 

d’association avec l’asthme ou les paramètres spirométriques (Simoni et al. 2010 ; Sa et al. 

2019). 

Chez les enfants asthmatiques, plusieurs études de cohorte, de panel ou transversales 

conduites dans des logements ou des écoles montrent une association entre l’augmentation 

des concentrations de PM2,5 et l’aggravation des symptômes d’asthme, l’augmentation de 

l’usage de médicaments de secours, la variabilité du débit expiratoire de pointe (DEP) et une 

dégradation du contrôle de l’asthme (Flamant-Hulin et al. 2010 ; Annesi-Maesano, 2012 ; 

Habre et al. 2014 ; Woods et al. 2014 ; McCormack et al. 2009, 2011). Certaines études 

indiquent un risque majoré chez des sous-groupes spécifiques, notamment les enfants 

atopiques, obèses, carencés en vitamine D ou nés prématurément (Bose et al. 2019 ; Gaffin 

et al. 2020). Cependant, certaines études ne rapportent pas d’association significative avec 
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les symptômes cliniques (Grant et al. 2023 ; Schachter et al. 2020) mais mettent en évidence 

des effets sur des paramètres spirométriques (variabilité du DEP, VEMS/CVF, DEM25-75
3) 

(Isiugo et al. 2019). 

• Etudes chez les adultes 

Chez les adultes, les données sont plus limitées mais suggèrent une association entre 

l’exposition aux PM2,5 dans l’air intérieur de logements et la survenue de symptômes 

respiratoires aigus ou chroniques, en particulier de type bronchitique ou asthmatique (Simoni 

et al. 2004). Une étude expérimentale contrôlée montre une altération des paramètres 

spirométriques après exposition domestique à des sources de pollution particulaire 

(combustion de bougie, grillage de pain, friture) notamment une diminution des débits 

expiratoires distaux (Soppa et al. 2014). Chez les adultes atteints d’asthme ou de 

bronchopneumopathie chronique obstructive (BPCO), plusieurs études de cohorte mettent en 

évidence une association entre l’exposition aux PM2,5 en air intérieur et l’aggravation des 

symptômes, l’augmentation de la fréquence des exacerbations, une augmentation de 

l’inflammation systémique et une diminution d’un paramètre spirométrique (VEMS4) (Balmes 

et al. 2014 ; McCormack et al. 2016 ; Busenkell et al. 2022 ; Hansel et al. 2023). Ces effets 

apparaissent modulés par des facteurs individuels (obésité, diabète, statut tabagique). 

• Etudes chez les personnes âgées 

Chez les personnes âgées, les études disponibles montrent que l’exposition aux particules 

(PM2,5 et/ou PM10) en air intérieur est associée à certains symptômes respiratoires (dyspnée, 

toux, rhinite allergique) et à des marqueurs biologiques compatibles avec une inflammation ou 

un stress oxydatif des voies respiratoires, notamment en établissement médico-social 

(Bentayeb et al. 2015 ; Belo et al. 2019 ; Mendes et al. 2016). Les études disponibles ne 

mettent pas en évidence d’associations avec des paramètres spirométriques. 

• Etudes interventionnelles chez les adultes et les enfants 

Les études interventionnelles évaluant l’utilisation de dispositifs de filtration de l’air mettent en 

évidence une réduction significative des concentrations intérieures en particules (PM2,5 et/ou 

PM10) (Park et al. 2021 ; James et al. 2020 ; Moreno-Rangel et al. 2020). Des bénéfices pour 

la santé respiratoire associés à ces réductions sont observés dans certaines études, alors que 

d’autres ne mettent pas en évidence d’associations significatives.  La revue systématique de 

Park et al. (2021) indique qu’en dépit d’une baisse moyenne de 11,5 µg.m⁻³ de la concentration 

intérieure en PM2,5, la majorité des études ne montre pas d’amélioration significative des 

symptômes respiratoires ni du paramètre spirométrique VEMS chez les patients asthmatiques, 

bien que certaines améliorations du DEP4 soient rapportées (Eggleston et al. 2005 ; Jhun et 

al. 2017 ; Park et al. 2017). Des effets bénéfiques sont néanmoins observés dans des sous-

groupes plus vulnérables, notamment chez les enfants ou adultes présentant un mauvais 

contrôle initial de la maladie ou une forte exposition (James et al. 2020 ; Hansel et al. 2022). 

Effets cardiovasculaires :  

Peu d’études sur les effets cardiovasculaires de l’exposition aux particules de l’air intérieur 

sont disponibles. Les études identifiées se sont généralement intéressées à des indicateurs 

intermédiaires, tels que des modifications de la pression artérielle, considérés comme des 

 
3 VEMS : Volume expiratoire maximal par seconde ; CVF : Capacité vitale forcée ; DEM25-75 : Débit 
expiratoire moyen entre 25 % et 75 % de la Capacité Vitale Forcée (CVF) 
4 DEP : Débit expiratoire de pointe 
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médiateurs des effets cardiovasculaires ou proposés comme cliniquement pertinents. Des 

événements cliniques tels que l'infarctus aigu du myocarde et les épisodes d'insuffisance 

cardiaque n’ont pas été identifiés dans les études examinées et aucune étude ayant analysé 

les effets d’une exposition chronique n’a été identifiée. 

Des études expérimentales contrôlées montrent que des expositions aiguës aux PM10 et aux 

PM2,5 issues de sources courantes de pollution intérieure (grillage de pain, combustion de 

bougies, friture, utilisation de cuisinières à gaz) induisent des augmentations significatives de 

la pression artérielle systolique (PAS) et d’un indice de rigidité artérielle (AIx) avec des effets 

apparaissant immédiatement ou dans les heures suivant l’exposition (Soppa et al. 2017, 2019 ; 

Fedak et al. 2019).  

Une étude observationnelle met en évidence une association entre les concentrations 

moyennes de PM2,5 et une augmentation de la pression artérielle diastolique (PAD), sans 

association significative avec les indicateurs de rigidité artérielle (Gilbey et al. 2023). 

Les études interventionnelles rapportent qu’une réduction des PM2,5 par filtration de l’air 

intérieur entraîne une diminution de la PAS à court terme (Walzer et al. 2020). 

Effets sur les fonctions cognitives et neurologiques :  

Peu d’études sur les effets neurologiques de l’exposition aux particules de l’air intérieur sont 

disponibles. Les données disponibles indiquent que l’exposition aux particules de l’air intérieur 

est associée à des effets neurologiques fonctionnels chez l’adulte et à des altérations du 

développement cognitif chez l’enfant, en particulier pour les expositions chroniques. 

Chez l’adulte, Cedeño Laurent et al. (2021) met en évidence une diminution des performances 

neuro-comportementales (ralentissement des temps de réaction et baisse de la précision) 

associée à des concentrations de PM2,5 supérieures à 12 µg.m⁻³. Par ailleurs, Tietjen et al. 

(2012) ont observé une association significative entre des concentrations de PM10 supérieures 

à 50 µg.m-3 et une augmentation de la fréquence des céphalées chez des employés de 

bureaux. 

Chez l’enfant, les études montrent des effets principalement sur l’attention et la vitesse de 

traitement de l’information. Saenen et al. (2016) n’ont pas mis en évidence d’effet des 

particules (PM2,5 ou PM10) sur la mémoire à court terme, mais ont rapporté une diminution de 

l’attention sélective et un ralentissement des performances attentionnelles associés à 

l’exposition récente ou chronique aux PM2,5. Les études de cohorte menées à Barcelone 

montrent qu’une exposition chronique aux PM2,5 dans l’air intérieur des écoles, en particulier 

celles liées au trafic routier, est associée à un ralentissement significatif du développement 

cognitif (Basagaña et al. 2016 ; Forns et al. 2017). 

Effets sur la reproduction et le développement : 

Très peu de données sur les effets de l’exposition aux particules de l’air intérieur sur la 

reproduction et le développement sont disponibles dans la littérature. Une seule étude de 

cohorte (Jedrychowski et al. 2013) met en évidence une association significative entre 

l’exposition prénatale aux PM2,5 et le risque d’infections broncho-pulmonaires récurrentes chez 

l’enfant. 
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Effets cancérogènes :  

La majeure partie des connaissances sur le lien entre la pollution de l'air intérieur et le cancer 

proviennent d'études sur la combustion de la biomasse dans les pays à revenu faible ou 

intermédiaire (Lee et al. 2020 d’après NASEM 2024) et d’études sur la fumée de tabac 

environnementale, reconnue comme cancérigène (IARC 2012 ; NTP, 2021 d’après NASEM 

2024), et se sont principalement intéressées au cancer du poumon. Des associations avec le 

cancer du sein sont également rapportées dans des conditions d’exposition similaires (NASEM 

2024). 

Populations sensibles : 

Les études disponibles indiquent que les individus atteints de pathologies respiratoires comme 

l’asthme ou la BPCO constituent une population sensible à la pollution de l’air intérieur par les 

particules.  

Plus largement, les données épidémiologiques étudiant la pollution atmosphérique ont permis 

d’identifier d’autres populations sensibles qui sont définies comme celles qui présentent 

potentiellement un risque plus élevé d’effet sanitaire néfaste. Ces populations peuvent être 

considérées comme étant les mêmes pour les particules de l’air intérieur.  

Certaines populations peuvent être davantage concernées par la pollution de l’air intérieur du 

fait de la durée passée dans les environnements intérieurs - nourrissons, femmes enceintes, 

personnes âgées, personnes alitées ou handicapées - ou en raison d‘activités comme le 

tabagisme, usage d’encens ou de bougies, cuisson des aliments, chauffage au bois (foyer 

ouvert, insert ou poêle) ou de caractéristiques du logement, telles qu’une ventilation 

insuffisante ou une proximité immédiate de sources de pollution extérieure, notamment le trafic 

routier. 

• Proposition de VGAI 

Analyse des valeurs guides et VTR disponibles :  

Il n’a pas été identifié de VTR ou de valeurs guides basées exclusivement sur des critères 

sanitaires proposées par des organismes supranationaux ou nationaux. Les valeurs guides et 

VTR disponibles s’appuient sur des études basées sur des mesures de particules dans l’air 

extérieur, et non intérieur. 

L’analyse de la corrélation entre les concentrations en PM2,5 dans l’air intérieur et l’air extérieur 

suggère que l’air extérieur n’explique qu’une faible part de la variabilité des concentrations de 

PM2,5 en air intérieur. De ce fait, l’exposition réelle des occupants en milieu intérieur ne peut 

être correctement estimée à partir des seules concentrations extérieures. Il apparaît donc 

pertinent de dériver des valeurs guides spécifiques basées sur des données épidémiologiques 

propres aux environnements intérieurs, plutôt que de transposer des valeurs guides établies 

à partir de mesures en air extérieur. 

Effet critique retenu :  

Les effets respiratoires sont ceux pour lesquels des associations sont observées aux 

concentrations de PM2,5 et PM10 les plus faibles dans l’air intérieur. Plusieurs études 

épidémiologiques et cliniques rapportent des altérations de la fonction pulmonaire, une 

augmentation des symptômes respiratoires, ainsi qu’une exacerbation des symptômes de 

pathologies chroniques telles que l’asthme ou la BPCO. 



Avis de l’Anses 

Saisine n° « 2025-MPEX-0065 » 

Saisine liée n° « 2025-SA-143 » 

 

page 8 / 28 

 

Choix de l’hypothèse de construction : 

Concernant les particules de l’air intérieur, une seule étude identifiée a investigué la forme de 

la relation entre le niveau d’exposition aux PM2,5 et la probabilité d’infections broncho-

pulmonaires récurrentes (Jedrychowski et al. 2013), celle-ci portant sur l’exposition prénatale 

personnelle en Pologne dans les années 2000. Dans cette étude, la probabilité d’infections 

broncho-pulmonaires récurrentes augmentait linéairement avec l’exposition, mais de manière 

un peu plus forte chez les enfants asthmatiques par rapport aux enfants non asthmatiques. La 

forme de la relation montre une augmentation de la probabilité d’infections broncho-

pulmonaires récurrentes dès le niveau de PM2,5 de 12 µg.m-3 environ. Cette étude ne porte 

toutefois pas stricto sensu sur la concentration en PM2,5 mesurée dans l’air intérieur (évaluation 

de l’exposition personnelle des femmes enceintes). Elle comporte très peu d’information sur 

la méthode de modélisation de la relation et aucune information sur l’incertitude associée à 

ces résultats. Aucune étude n’a analysé la forme de la relation dose-réponse pour les PM10 de 

l’air intérieur. 

La majorité des études ont investigué la relation entre différentes classes d’exposition aux 

PM2,5 ou PM10 de l’air intérieur et le risque d’évènements de santé respiratoire, mettant en 

évidence des associations plus fortes pour les classes d’exposition élevée en comparaison 

aux classes d’exposition plus faible. 

Globalement, les données des études disponibles et spécifiques aux particules des 

environnements intérieurs pour les effets respiratoires ne sont pas suffisantes pour 

caractériser avec précision une relation dose-réponse pour les particules de l’air intérieur ou 

pour identifier formellement un seuil d'effet basé sur des modèles quantitatifs robustes. A 

défaut, un seuil est retenu pour l’élaboration des VGAI des particules PM2,5 ou PM10 en raison :  

■ Du besoin d’un outil opérationnel pour interpréter des niveaux mesurés dans les 

environnements intérieurs, qui soit basé sur des études utilisant des mesures des 

particules en air intérieur et non en air extérieur étant donné la faible corrélation entre les 

niveaux de concentration en PM2,5 intérieur et extérieur ; 

■ Du fait que plusieurs études rapportent des associations à partir de concentrations 

proches, permettant de proposer une valeur fondée sur un faisceau d’évidence, même en 

l’absence de seuil plus formel. 

 

Proposition de VGAI pour les PM2,5 : 

L’approche retenue vise à identifier un seuil à partir duquel les associations apparaissent. Les 

études présentant des résultats par classes d’exposition ou ayant testé l’évolution des 

associations selon un seuil défini, soit à partir de la distribution des concentrations mesurées 

dans l’étude, soit arbitrairement (par exemple par rapport à la valeur guide OMS) ont été 

analysées, de même que les études ayant analysé la forme de la relation exposition-risque. 

Une évaluation de la qualité de chaque étude et de leurs risques de biais (biais de sélection, 

biais de confusion, biais dans l’évaluation de l’exposition, biais dans l’évaluation de l’indicateur 

d’effet) a été réalisée à travers différentes cotations ou échelles (notamment d’après NTP 

OHAT 2019).  

Les résultats de l’analyse de ces études sont présentés en Annexe 1a. 

De façon générale, les études identifiées présentent des limites liées au fait qu’elles ont été 

conduites sur des échantillons de petite taille et que dans la majorité des cas, les paramètres 
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de santé ont été évalués par questionnaire. De plus, la plupart des études sont transversales, 

et donc par nature, limitées en termes d’inférence causale. Peu d’études de cohorte ont évalué 

la forme de la relation entre l’exposition aux particules de l’air intérieur et les symptômes 

respiratoires, ou ont proposé des analyses par classes d’exposition permettant de déterminer 

un seuil au-delà duquel des associations avec des évènements de santé respiratoire sont 

observées. Aucune de ces études n’est suffisamment robuste pour soutenir à elle seule 

l’élaboration d’une VGAI. Ainsi, une approche par faisceau de preuves intégrant les 

résultats de plusieurs études indépendantes a été retenue. Cette approche permet de 

corroborer les résultats et de juger de leur cohérence à travers différents contextes, 

populations et méthodologies. 

La Figure 2 présente les associations significatives et non significatives rapportées dans les 
études par classes d’exposition. 
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Figure 2 : Associations entre l’exposition aux PM2,5 intérieures et les effets respiratoires 
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Les PM2,5 ont été mesurées sur des durées allant de plusieurs jours à plusieurs mois, dans 

des contextes variés (écoles, logements, lieux de travail). 

Ces éléments justifient l’établissement d’une VGAI long terme (VGAI-LT), reflétant les 

expositions répétées aux PM2,5. Le seuil le plus faible identifié est égal à 8 µg.m-3. Cependant, 

cette concentration a été mesurée dans des conditions particulières d’exposition (mesure dans 

des greniers de fermes). Ainsi, la VGAI-LT PM2,5 retenue correspond au seuil identifié 

immédiatement supérieur et est égale à 9 µg.m-3. Les associations statistiquement 

significatives rapportées pour les plus faibles concentrations conduisant à la proposition de la 

VGAI-LT sont rappelées dans le Tableau 1.  

Tableau 1 : Etudes rapportant des associations significatives entre l’exposition aux plus faibles 

concentrations de PM2,5 et la survenue d’effets respiratoires 

Référence 

Type 

d’étude et 

pays 

Population 

d’étude 

Concentrations 

intérieures 

mesurées 

(µg.m-3) 

Méthode et 

période de 

mesure 

Seuil  

(µg.m-3) 
Effets 

Flamant-

Hulin et al. 

2010 

Transversale, 

France 

Enfants (N = 

104) (écoles) 

Salles de classe 

Min=6,2 

Max=15,6 

Med=10,6 

Moy=10,2 

Gravimétrie 

5 jours  

11,9 FeNO 

Balmes et al. 

2014 

Cohorte, 

USA 

Adultes (N = 

302), 

(logements) 

Cuisine/salon  

Min: 1,0/1,0 

Med =14,0/14,0 

Max = 

1130/1100 

Moy = 39,1/40,5 

Mesure 

optique (3 min, 

durée totale 

non précisée) 

11 Symptômes 

respiratoires 

Sasso et al. 

2019 

Transversale, 

France 

Enfants  

(N = 1199) 

Ecoles 

Salles de classe 

Moy=10,4 

(2016) 

Moy=15,7 

(1999) 

Gravimétrie + 

mesures en 

temps réel  

4,5 jours par 

semaine, de 

février à juillet 

2016 

9,1 Asthme 

Kim et al. 

2021 

Panel, Corée 

du Sud 

Adultes 

(N=104) 

Logements 

Non 

renseignées 

Mesures en 

temps réel 

pendant 3 

mois 

9,9 Degré de 

sévérité de 

l’exacerbation 

des 

symptômes 

de la BPCO 

N : effectif  

Min : minimum ; max : maximum ; moy : moyenne ; med : médiane 

A noter que trois études, non considérées dans l’approche par faisceau de preuves car ne 

permettant pas d’identifier un seuil, ont mis en évidence des associations significatives entre 

des augmentations d’un incrément ou d’un intervalle interquartile (IQR) des concentrations en 

PM2,5 et des effets respiratoires. Dans certaines de ces études, les concentrations moyennes 

ou médianes mesurées sont proches de la VGAI-LT proposée pour les PM2,5 (McCormack et 

al. 2016 ; Isiugo et al. (2019) ; Kang et al. (2023). 

Le CES souligne que la VGAI-LT proposée comporte plusieurs limites notables et notamment 

le fait que la majorité des études disponibles sont des études transversales qui, par nature, 

ont principalement un objectif descriptif, visant à évaluer la fréquence d’une exposition ou 

d’une pathologie, ou la distribution d’un paramètre de santé. Cependant, la facilité de mise en 
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œuvre de ces enquêtes a conduit à les utiliser également dans la recherche étiologique 

(Bouyer et al. 200 ). De plus, en l’absence de données suffisantes pour caractériser avec 

précision une relation dose-réponse en air intérieur, et d'études identifiant formellement un 

seuil d’effet à partir de modèles quantitatifs robustes, une approche à seuil s’appuyant sur des 

études par classe d’exposition a été retenue. Les seuils identifiés dans ces études ne sont pas 

tous identiques et peuvent dans certains cas reposer sur des choix arbitraires. 

Proposition de VGAI pour les PM10 

Compte tenu du faible volume de données disponibles et de la forte corrélation entre les 

concentrations de PM10 et de PM2,5 dans les logements, il n’est pas proposé de VGAI pour les 

PM10. Les résultats des études disponibles sont synthétisés en Annexe 1b.   

Pour interpréter les résultats de mesure des PM10 dans des environnements intérieurs, une 

conversion des données de concentration PM10 en concentration PM2,5 est recommandée pour 

ensuite les comparer à la VGAI proposée pour les PM2,5. Il est conseillé de calculer 

prioritairement le ratio PM2,5/PM10 propre aux sites étudiés, si les mesures sont disponibles et 

suffisantes. A défaut, des données issues d’autres campagnes de mesure peuvent être 

utilisées pour faire la conversion, comme par exemple un ratio moyen entre les concentrations 

en PM2,5 et PM10 de 0,7 pour l’air intérieur de logements en France5.  

Mise en perspective des VGAI 

• Avec les autres valeurs existantes 

En 2021, l’OMS a publié une mise à jour de ses lignes directrices sur la qualité de l’air. Les 

nouvelles valeurs guides concernant les PM10 et les PM2,5 sont plus strictes que celles publiées 

en 20056, en raison de nouvelles preuves scientifiques solides sur leurs effets sanitaires, 

même à de faibles concentrations. 

Les nouvelles valeurs guides (en moyenne annuelle et sur 24h) proposées sont : 

- Pour les PM2,5 : 5 µg.m-3 (moyenne annuelle) et 15 µg.m-3 (24h) 

- Pour les PM10 : 15 µg.m-3 (moyenne annuelle) et 45 µg.m-3 (24h) 

Bien que les lignes directrices de l’OMS soient établies à partir d’études épidémiologiques en 

air extérieur, elles seraient applicables, d’après l’OMS, à tous les environnements intérieurs.  

L’étude de la corrélation entre les concentrations en PM2,5 dans l’air intérieur et extérieur 

suggère cependant que l’air extérieur n’expliquerait qu’une faible part de la variabilité des 

concentrations de PM2,5 en air intérieur. De ce fait, l’exposition réelle des occupants en milieu 

intérieur ne peut être correctement estimée à partir des seules concentrations extérieures. 

À l’échelle internationale, les valeurs guides se situent généralement pour les PM2,5 dans un 

intervalle de 5 à 15 µg.m-3 pour la moyenne annuelle, et de 15 à 50 µg.m-3 pour les moyennes 

sur 24 heures. Pour les PM10, elles se situent toutes durées confondues entre 20 et  

200 µg.m-3 (absence d’indication de durée pour certaines). Elles correspondent pour certains 

pays aux anciennes valeurs guides proposées par l’OMS. 

• Avec les concentrations mesurées en France 

Le percentile 25 et la médiane des concentrations en PM2,5 dans les logements mesurés à 

l’occasion de la deuxième campagne nationale logements (CNL2) sont respectivement de 9,5 

 
5 Ratio calculé à partir des données de la campagne nationale logements 1 (CNL1) 
6 Valeurs publiées en 2005 pour les PM2,5 : 10 µg.m-3 (moyenne annuelle), 25 µg.m-3 (24h) 
Valeurs publiées en 2005 pour les PM10 : 20 µg.m-3 (moyenne annuelle), 50 µg.m-3 (24h)   
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et 13,2 µg.m-3. Des dépassements de la VGAI-LT de 9 µg.m-3 sont constatés dans plus de 

75% des logements d’après ces résultats.  

• Applicabilité des VGAI 

Les études incluses dans l’approche par faisceau de preuve portent essentiellement sur les 

environnements intérieurs suivants : les écoles, les logements. Aussi, il n’est pas recommandé 

d’utiliser la VGAI-LT pour des environnements intérieurs dont la pollution particulaire est très 

spécifique et éloignée de celle des logements et des écoles, comme par exemple les enceintes 

ferroviaires souterraines. Pour les enceintes ferroviaires souterraines, l’Anses a proposé des 

concentrations en particules dans l’air à ne pas dépasser (Anses 2022). 

3.2. Accompagnement métrologique des VGAI par le CES Air 

• Sources d’émission et concentrations dans les environnements intérieurs et extérieurs 

Les particules de l’air intérieur proviennent à la fois de sources d’émission intérieures et de la 

pollution de l’air extérieur (infiltration et pénétration de l’air extérieur dans les locaux). 

A l’intérieur des locaux, les sources émettrices de particules sont les activités domestiques qui 

mettent en jeu les mécanismes de formation et d’évolution de particules comme la combustion. 

Les activités les plus courantes en milieu intérieur concernées sont (d’après Martins et al. 

2025 ; Min et al. 2021 ; Rao et al. 2017 ; Vardoulakis et al. 2020) : 

• Le tabagisme ; 

• La cuisson alimentaire (gaz, bois) et certains modes de cuisson comme la friture ; 

• L’utilisation de bougies et d’encens ; 

• Le chauffage au bois et aux combustibles fossiles (foyers ouverts, inserts, poêles à 
bois, poêles à charbon) ; 

• L’utilisation de certains produits ménagers, notamment sous forme de sprays et 
d’aérosols (produits corporels, insecticides…) ;  

• Les mouvements dans les locaux qui remettent en suspension les particules 
déposées ; 

• L’utilisation d’imprimante  D. 

Outre les activités, plusieurs facteurs tels que le type de bâtiment (maison, bureau, espace 

commercial, etc.), son aménagement, la présence d’un système de ventilation (naturelle ou 

mécanique), le système de chauffage et de traitement d’air, le nombre d’occupants et la durée 

quotidienne d’occupation des locaux influencent les niveaux de pollution intérieure (Baeza 

Romero et al. 2022). La formation de particules secondaires en air intérieur est également 

possible, en particulier lors de réactions entre l’ozone et certains composés organiques volatils 

(COV) tels que les terpènes émis par les produits ménagers (Pytel et al. 2022). 

L’origine des particules de l’air intérieur peut également être extérieure du fait des 

phénomènes de transferts de particules présentes dans l’air extérieur. Plusieurs facteurs 

influencent la part des particules extérieures dans la concentration particulaire totale à 

l’intérieur. Ces facteurs sont principalement liés à la localisation du logement (ex : à proximité 

immédiate de sources de pollution comme le trafic routier), aux caractéristiques du bâti telles 

que le type de ventilation (naturelle ou mécanique), la filtration, les ouvertures de fenêtres, etc. 

(Anses 2019b). Les sources des particules de l’air extérieur sont multiples, d’origines naturelle 

et anthropique (Anses 2019) : 
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• Origine naturelle   processus mécaniques d’érosion des sols avec remise en 

suspension de poussières de sols ou de sables de désert, processus de combustion 

avec les éruptions volcaniques, les feux de forêts et de végétation ou encore du fait de 

la présence de particules dans les sels marins ; 

• Origine anthropique   combustion d’énergie fossile et de biomasse dans les activités 

industrielles, de transports (routiers, aériens, fluviaux et maritimes) et des bâtiments 

(chauffage), agricoles, de construction et de démolition de bâtiments.  

À ces sources primaires de particules émises directement dans l’air, s’ajoute la formation de 

particules secondaires par transformation physico-chimique dans l’atmosphère impliquant des 

composés gazeux précurseurs (dioxyde de soufre (SO2), dioxyde d’azote (NO2), ammoniac 

(NH3) et COV). 

Les concentrations mesurées en France dans différents environnements intérieurs 

proviennent principalement de campagnes conduites par l’Observatoire de la qualité de l’air 

intérieur (OQAI), devenu l’Observatoire de la qualité des environnements intérieurs (OQEI) au 

1er janvier 2024, et sont présentées dans Tableau 2.  
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Tableau 2 : Concentrations en PM2,5 et PM10 mesurées dans différents environnements intérieurs en France 

Environnement 

(référence) 

Période 

de 

mesure 

Nombre 

Méthode de mesure, limites 

analytiques et pourcentage de 

détection 

Concentrations mesurées (µg.m-3) 

PM10 PM2,5 

Logements 

Logements (CNL1) 

(OQAI 2006) 

(PM2,5 et PM10) 

2003-2005 

297 (PM10) et 290 (PM2,5) 

logements (effectif redressé 

correspondant à 12 126 552 

(PM10) et 11 947 209 (PM2,5)) 

logements) 

Prélèvement actif sur filtre PTFE, 

gravimétrie 

Pour les PM2,5 et les PM10 : LD = 0,8 

µg.m-3 

Distribution à l’échelle du 
parc national :  
P10= 17,1 
P25 = 22,0 
P50 = 31,1 
P75 = 56,7 
P90 = 113,4 
P95 = 182,0 

Distribution à l’échelle du parc national :  
P10 = 10,6 
P25 = 14,2 
P50 = 19,1 
P75 = 35,4 
P90 = 75,6 
P95 = 132,0 

Bâtiments 

performants en 

énergie – BPE 

(OQAI 2016) 

(PM2,5) 

2013-2014 
33 logements neufs ou 

récemment rénovés 

Prélèvement actif sur filtre PTFE, 

gravimétrie 

LD = 0,8 µg.m-3 

Non mesurées 

Min = 2,5 
P25 = 8,8 
P50 = 13,2 
P75 = 19,6 
Max = 168 
Moy (écart type) = 19,9 (25,1)  

Logements (CNL2) 

(OQEI 2025) 

(PM2,5) 

2020-2023 
515 logements (effectif redressé 

= 27 291 803 logements)7 

Prélèvement actif sur filtre PTFE, 

gravimétrie 

LD = 3,0 µg.m-3 

Fréquence de détection = 99,5 % 

Non mesurées 

Distribution à l’échelle du parc national :  
P5 = 5,6 
P25 = 9,5 
P50 = 13,2 
P75 = 22,4 
P95 = 66,8 
Moy +/- (écart type) = 27,6 +/- (65,3) 

 
7     p               l   b      ’é h    ll                    p             é     qu       l                 é            qu     l        f           l’  quê    
Pour les concentrations intérieures, les p   é        p           ’ b                        p é       v         y                   bu       Ell            
compte notamment de la probabilité de tirage des logements, des non-réponses et des caractéristiques sociodémographiques observées, permettant ainsi 
 ’ ju     l                                    é   u     OQEI        
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Environnement 

(référence) 

Période 

de 

mesure 

Nombre 

Méthode de mesure, limites 

analytiques et pourcentage de 

détection 

Concentrations mesurées (µg.m-3) 

PM10 PM2,5 

Ecoles 

Ecoles (Annesi-

Maesano et al. 2012) 

 1999-

2000 
 108 écoles (401 salles de classe) 

Prélèvement actif sur filtre, 

gravimétrie 

Limite et fréquence de détection non 

disponibles dans l’article 

 Non mesurées 

Concentrations déterminées à partir de la 

figure 1 de l’article 

Min=7,2 

Med=15,8 

Moy=14,4 

Max=27,7 

Écoles 

(OQAI 2019) 

(PM2,5) 

2013-2017 
294 écoles (effectif redressé = 

65 823 écoles)  

Prélèvement actif sur filtre PTFE, 

gravimétrie 

LD = 3,6 µg.m-3 

Fréquence de détection = 100 % 

Non mesurées 

Distribution à l’échelle du parc national :  
P5 = 9,5 

P25 = 13,9 

P50 = 18,1 

P75 = 24,3 

P95 = 36,6 

Moy (écart type) = 20,0 +/- (1,0) 
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Environnement 

(référence) 

Période 

de 

mesure 

Nombre 

Méthode de mesure, limites 

analytiques et pourcentage de 

détection 

Concentrations mesurées (µg.m-3) 

PM10 PM2,5 

Etablissements sanitaires et médico-sociaux 

Etablissements 

sanitaires et médico-

sociaux – ESMS 

(OQAI 2023) 

(PM2,5) 

2019-2020 
260 pièces dans 97 

établissements 

Prélèvement actif sur filtre PTFE, 

gravimétrie 

LD = 1,04 µg.m-3 pour les pièces de 

vie et 2,85 µg.m-3 pour les chambres8 

Fréquence de détection = 99 % 

Non mesurées 

P5 = 3,8 

P25 = 5,7 

P50 = 7,8 

P75 = 10,6 

P95 = 16,8 

Moy +/- (écart type) = 8,5 +/-( 4,1) 

Bureaux 

Bureaux (Mandin et 

al. 2017) 
2012-2013 

16 bureaux (été) 

22 bureaux (hiver) 

Prélèvement actif sur filtre quartz, 

gravimétrie 

Limite et fréquence de détection non 

disponibles dans l’article 

Non mesurées 

En été 

Min = 2,7 (Finlande)  

Max = 17 (Hongrie) 

Méd. = 9,2  

Moyenne ± écart-type = 9,7 ± 4,6 

En hiver :  

Min = 3,4 (Finlande) 

Max = 32 (Hongrie) 

Méd. = 16  

Moy. ± écart-type : 15 ± 8,4 

BPE : Bâtiments performants en énergie, CNL 1 : Campagne nationale logement 1, CNL2 : Campagne nationale logement 2,  ESMS : Etablissements sanitaires et médico-

sociaux, OQAI : Observatoire de  la qualité de l’air intérieur, OQEI :  Observatoire de la qualité des environnements intérieurs, PTFE : polytétrafluoroéthylène. 

 
8 Limite gravimétrique = 19 µg. Dans les chambres   prélèvement d’air en continu de J1 à J8, volume d’air prélevé égal à 18,1 ± 1,2 m3 en moyenne 
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D’après Géod’air9, la moyenne annuelle des concentrations mesurées en 2024 dans l’air 

extérieur en France métropolitaine était comprise entre 1,2 et 20,1 µg.m-3 pour les PM2,5 et 

entre 3,3 et 54 µg.m-3 pour les PM10, selon la typologie des stations de mesure prise en 

compte. 

Une analyse réalisée à partir des concentrations mesurées dans la CNL2 et des 

concentrations modélisées, à partir des données issues du modèle CHIMERE fournies par 

l’Ineris/LCSQA ainsi que celles du programme Copernicus, montre une corrélation faible entre 

les concentrations en PM2,5 dans l’air intérieur et extérieur. Bien que l’analyse présente des 

limites, ces résultats suggèrent que l’air extérieur n’explique en moyenne qu’une faible part de 

la variabilité des concentrations de PM2,5 en air intérieur. 

• Évaluation des méthodes de mesure de concentration des PM2,5 

Le principe général de l’évaluation des méthodes de mesure est présenté en Annexe 2.  

Cinq méthodes de mesure des concentrations en PM2,5 dans l’air intérieur ou l’air ambiant ont 

été recensées et évaluées selon la démarche harmonisée de l’Anses de 2025 : 

• Méthode A : Prélèvement par filtration avec analyse par gravimétrie 

• Méthode B : Prélèvement par impacteur avec séparation granulométrique par inertie 

• Méthode C : Systèmes automatisés de mesurage 

• Méthode D : Systèmes basés sur la diffusion laser et la néphélométrie 

• Méthode E : Systèmes capteurs 

A noter que les méthodes D, E et une partie de la méthode C reposent sur le même principe 

de mesure optique. Chacune de ces méthodes étant encadrée par une norme spécifique, 

propre à son principe de mesure et à son usage, elles ont été évaluées de façon distincte. Afin 

de compléter les informations sur les méthodes D et E, une recherche bibliographique a été 

réalisée dans les bases de données Scopus et Pubmed. 

Les capteurs optiques de particules, qu’ils reposent sur la diffusion laser ou sur la 

néphélométrie, présentent un ensemble de biais inhérents au principe même de la mesure qui 

peuvent affecter la justesse, la reproductibilité et la comparabilité des données produites, en 

particulier aux faibles concentrations observées en air intérieur. Ces biais sont liés notamment 

à la limite de détection (LD) ne permettant pas de mesurer les particules de taille inférieure à 

300 nm, et à la conversion de la concentration en nombre en concentration massique reposant 

sur une hypothèse de densité des particules et sur une approximation du diamètre 

aérodynamique. 

L’évaluation des méthodes de mesure a été réalisée conformément à la démarche du GT 

Métrologie en considérant une durée de prélèvement totale de 7 jours et un domaine de 

concentration de 0,1 à 2 fois la VGAI-LT, soit de 0,9 à 18 µg.m-3. 

Le détail des méthodes et leur classement résultant de l’évaluation des méthodes de mesure 

conformément à la démarche du GT Métrologie sont présentés dans le tableau en Annexe 3. 

 

• Méthode A : Décrite par 4 protocoles, cette méthode repose sur un prélèvement des 

particules dans l’air au travers d’une tête de prélèvement sélectionnant la fraction PM2,5, une 

collecte des particules sélectionnées sur un filtre prépesé puis d’une analyse gravimétrique 

 
9 Base de données nationale de la qualité de l'air : Consultation des données | Geod'air : données et 
statistiques sur la qualité de l'air en France (geodair.fr) 

https://www.geodair.fr/donnees/consultation
https://www.geodair.fr/donnees/consultation
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sur une balance de haute précision au laboratoire. La norme NF EN 12341, relative à la 

mesure de la fraction PM2,5 dans l’air ambiant, définit par convention la fraction PM2,5 au regard 

de l’utilisation d’un préleveur de référence prédéfini10  et correspond à la méthode de référence 

pour la mesure dans le cadre de la surveillance réglementaire de l’air extérieur. Les systèmes 

utilisés pour le prélèvement de la fraction massique PM2,5 doivent être déclarés conformes ou 

équivalents suivant une procédure d’évaluation et des tests menés par un laboratoire accrédité 

(LCSQA 2016). Elle fixe également l’ensemble des exigences relatives à l’analyse 

gravimétrique. Le protocole US EPA IP-10A est applicable à la mesure de la fraction PM2,5
 

dans les environnements intérieurs et propose l’utilisation de 2 types de préleveurs, MEM (ce 

préleveur n’est plus commercialisé) et PEM11, fonctionnant avec un débit de 4 L.min-1 sur 24 

heures. 

Sur la base de ces protocoles, le domaine d’application de la méthode A couvre 0,1 à plus de 

2 fois la VGAI-LT, en utilisant le préleveur de référence (ou démontré équivalent) fonctionnant 

à un débit de 2,3 m3.h-1 (soit 38 L.min-1) sur 24 heures et défini dans la norme NF EN 12341. 

Le domaine de validation établi à partir d’essais inter-laboratoires européens sur des 

préleveurs conformes couvre la gamme de 3,6 à 67 µg.m-3 (soit 0,4 à 7 fois la VGAI-LT). Le 

prélèvement et la pesée de la masse particulaire doivent suivre les exigences formulées dans 

cette norme. Pour atteindre 0,1 fois la VGAI-LT, il est également nécessaire pour le laboratoire 

de s’assurer que les blancs de terrain présentent une masse résiduelle inférieure ou égale à 

50 µg. Les différents critères de validation sont bien renseignés et satisfont aux exigences. 

Les données relatives aux essais de conservation des filtres restent peu documentées et 

uniquement jusqu’à 7 jours, ne couvrant pas la durée de conservation préconisée de 1 mois.  

Par ailleurs, l’utilisation du préleveur de référence (destiné au départ pour la mesure dans l’air 

ambiant) dans un environnement intérieur présente de nombreuses contraintes liées à son 

encombrement et surtout au débit de prélèvement élevé qui n’est pas toujours compatible avec 

le volume et le renouvellement d’air des pièces instrumentées. De plus, le bruit associé au 

fonctionnement du préleveur peut engendrer une forte gêne pour les occupants. L’utilisation 

du préleveur de référence doit donc être restreinte à des environnements non occupés, d’un 

volume suffisamment grand (supérieur à celui d’une chambre à coucher ou d’un bureau 

individuel) et avec un renouvellement d’air du local suffisant au regard du débit de 

prélèvement.  

Les préleveurs PEM qui sont compatibles à une utilisation dans les environnements intérieurs 

bien qu’ils ne soient pas équivalents au préleveur de référence peuvent également être 

utilisés. Leur courbe d’efficacité n’épouse pas celle conventionnelle du préleveur de référence, 

augmentant l’incertitude sur la fraction de particules réellement prélevée. Le préleveur PEM 

(ou MEM) est associé à un débit de prélèvement plus faible (4 L.min-1 dans le protocole de 

l’US EPA). Une adaptation de la durée de prélèvement de 24 heures à un minimum 4,5 jours 

est nécessaire pour atteindre 0,1 fois la VGAI-LT en utilisant une balance de très haute 

précision (résolution de 1 µg ou mieux). Après adaptation, le domaine serait alors suffisant 

pour couvrir 0,1 à 2 fois la VGAI-LT. Les autres critères de validation sont bien documentés et 

satisfont aux exigences. 

 

 
10 La norme définit les exigences de conception et de performance notamment de la tête de prélèvement 
des PM2.5 (géométrie et côtes) 
11 MEM : Micro-environmental monitoring ; PEM : Personal Environmental Monitor. 
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• Méthode B : Décrite par deux protocoles, cette méthode repose sur un prélèvement 

par impaction avec séparation granulométrique par inertie et analyse par gravimétrie. L’intérêt 

de cette méthode réside dans la collecte de plusieurs fractions granulométriques avec un 

même prélèvement qui sont ensuite généralement utilisées pour une analyse chimique de 

certains constituants. L’analyse gravimétrique des fractions collectées, dont PM2,5, est la 

même que pour la méthode A. Au regard de la comparaison à la VGAI-LT, la méthode B 

n’apporte rien de plus par rapport à la méthode A. Au contraire, dans certains cas, il est 

nécessaire d’analyser plusieurs filtres pour reconstituer la fraction PM2,5, ce qui augmente 

d’autant plus l’incertitude sur le résultat final. Par ailleurs, les protocoles associés à cette 

méthode B et couvrant l’analyse gravimétrique de la fraction PM2,5, soit ne présentent pas de 

données de validation, soit couvrent un domaine de concentration bien supérieur aux niveaux 

de concentrations habituellement rencontrés dans les environnements intérieurs. 

 

• Méthode C : Décrite par un protocole, cette méthode distingue trois principes de 

mesure : la microbalance oscillante TEOM, la jauge bêta et la mesure optique. La norme NF 

EN 16450 de 2017 vise à garantir que les systèmes de mesure automatiques fournissent des 

données fiables et comparables aux mesures de référence par gravimétrie (Méthode A), 

conformes aux exigences réglementaires européennes en matière de surveillance de la qualité 

de l’air. Elle ne fournit pas de données de validation spécifiques aux faibles concentrations 

visées par la VGAI-LT, ni de données d’incertitudes. Les performances métrologiques des 

dispositifs de la méthode C ont été évaluées par des organismes accrédités. Des biais sont 

associés aux trois techniques : perte de semi-volatils, biais optiques et dépendance à la 

composition chimique. Les limites de détection associées à ces méthodes sont de l’ordre de 

2 µg.m⁻³. 

 

• Méthode D : Décrite par une norme, cette méthode repose sur deux techniques de 

caractérisation des particules basées sur le principe de la diffusion de la lumière : la diffusion 

laser et la néphélométrie. La norme ne fait mention que de concentrations en nombre de 

particules sans donner d’éléments de conversion en concentrations massiques. Par 

conséquent, elle ne fournit pas d’éléments métrologiques permettant de valider des mesures 

de concentrations massiques de particules. 

La revue de la littérature n’a pas permis d’identifier de données de validation complètes. 

Néanmoins, quelques données de validation en air intérieur ont été identifiées dans certaines 

publications, essentiellement sur les limites de détection/quantification et sur la justesse des 

mesures. 

Pour deux dispositifs commercialisés (pDR-1500 et DustTrack DRX), les données de la 

littérature rapportent une limite de détection à 5 µg.m-³ et une limite de quantification à  

15 µg.m-³. 

 

• Méthode E : Décrite par une norme, cette méthode utilise des systèmes capteurs de 

PM2,5 basés sur des techniques optiques de mesure, plus précisément sur la diffusion de la 

lumière. Il existe de multiples dispositifs au design très différents. La norme décrit le protocole 

d’essai et les objectifs de qualité des données, nécessaires à l’évaluation et à la classification 

des systèmes capteurs destinés aux mesures réglementaires en air ambiant (mesures 

indicatives et objectives). Cette norme ne présente pas de données de validation couvrant 

l’intervalle de 0,1 à 2 fois la VGAI-LT. La revue de la littérature n’a pas permis d’identifier de 
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données de validation complètes. Les données disponibles concernent principalement les 

limites de détection / quantification, la justesse des mesures par rapport aux méthodes de 

référence et l’influence des paramètres environnementaux, notamment l’humidité relative. Les 

limites de détection rapportées dans la littérature pour les systèmes capteurs commerciaux 

basés sur la diffusion de la lumière se situent typiquement entre quelques µg.m-³ et plusieurs 

dizaines de µg.m-³ selon les modèles. 

3.3. Conclusions du CES Air 

Le CES « Air » conclut que : 

■ Les particules de l’air intérieur proviennent à la fois de sources d’émission intérieures 

et de la pollution de l’air extérieur (infiltration et pénétration des particules de l’air 

extérieur dans les locaux), bien que les apports par l’air extérieur n’expliquent qu’une 

faible part de la variabilité des concentrations de PM2,5 en air intérieur.  

■ Les données disponibles montrent une diminution au cours des 20 dernières années 

des concentrations de particules dont les particules fines (PM2,5) dans les 

environnements intérieurs. Dans les logements, les données des deux éditions de la 

Campagne nationale logements (CNL1 et 2), conduites dans des échantillons de 

logements représentatifs du parc de logements français, rapportent respectivement 

des concentrations médianes en PM2,5 de 19,1 µg.m-3 (2003-2005) et de 13,2 µg.m-3 

(2020-2023), cette baisse de 33% étant significative (OQEI, 2025). Des dépassements 

de la VGAI-LT de 9 µg.m-3 sont constatés dans plus de 75% des logements d’après les 

résultats de la CNL2. 

Concernant les méthodes de mesure de concentration des PM2,5 pour la comparaison à la 

VGAI-LT proposée, le CES « Air » conclut que, parmi les cinq méthodes de mesure évaluées : 

■ Seule la méthode A mettant en œuvre un prélèvement actif par filtration suivi d’une 

analyse gravimétrique est partiellement validée pour la comparaison des mesures à la 

VGAI-LT et classée en catégorie 1B, à condition d’utiliser un préleveur de référence 

(ou équivalent) fonctionnant à 2,3 m3.h-1 (soit 38 L.min-1) comme défini dans la norme 

NF EN 12341, de faire des prélèvements de 24h répétés sur 7 jours consécutifs, de 

restreindre cette méthode aux locaux suffisamment grands12 et de faire en sorte que 

le fonctionnement du dispositif de prélèvement ne représente pas une gêne pour les 

occupants. Un préleveur de type PEM ou de conception similaire conçu pour 

fonctionner à 4 L.min-1 peut être utilisé en adaptant la durée de prélèvement à un 

minimum de 4,5 jours. La méthode avec ce dispositif de prélèvement est classée en 

catégorie 2.  

■ Les méthodes B, C, D et E ne sont pas validés ou non évaluables.  

o la méthode B mettant en œuvre un prélèvement par impacteur avec séparation 

granulométrique par inertie et une analyse par gravimétrie est plutôt dédiée à 

l’analyse chimique dans différentes fractions granulométriques, et est classée 

en catégorie 3. 

o Les méthodes C (systèmes automatisés de mesure) et D (méthode par 

diffusion laser et par néphélométrie) sont classées en catégorie 3 du fait de 

limites de quantification supérieures à 0,1 fois la VGAI-LT.  

 
12 En considérant une hauteur standard de 2,5 m, cela correspond à une pièce d’environ 9m² a minima 
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o La méthode E mettant en œuvre des systèmes capteurs n’est pas évaluable, 

classée en catégorie 3*, du fait de l’absence de données de validation 

complètes et fiables et de la dépendance des performances de ces systèmes 

aux milieux dans lesquels ils sont déployés.  

3.4. Recommandations du CES Air 

Pour mesurer la concentration massique des PM2,5 de l’air intérieur, dans un objectif de 

comparaison à la VGAI-LT proposée, le CES « Air » recommande la méthode A consistant à 

effectuer un prélèvement actif par filtration suivi d’une analyse gravimétrique. 

Le préleveur de référence (ou démontré équivalent) fonctionnant à 2,3 m3.h-1 tel que défini 

dans la norme NF EN 12341 est recommandé dans les conditions suivantes :  

■ Le volume de l’environnement intérieur étudié doit être supérieur à 23 m3 environ13 

■ Une durée de prélèvement de 24h doit être répétée sur 7 jours 

■ Le laboratoire doit s’assurer que les blancs de terrain présentent une masse résiduelle 

de PM2,5 inférieure ou égale à 50 µg. 

Quand ces conditions ne sont pas réunies, ou quand le fonctionnement du dispositif de 

prélèvement représente une gêne (bruit, encombrement) pour les occupants, il est 

recommandé d’utiliser un préleveur de type PEM ou de conception similaire conçu pour 

fonctionner à 4 L.min-1 en adaptant la durée de prélèvement à un minimum de 4,5 jours et en 

faisant l’analyse gravimétrique avec une balance de très haute précision.  

4. CONCL SIONS ET RECOMMANDATIONS DE L’AGENCE 

L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

endosse les conclusions et recommandations des CES « Valeurs sanitaires de référence » et 

« Évaluation des risques liés aux milieux aériens » présentées ci-dessus.  

L’Agence rappelle qu’une valeur guide de qualité d’air intérieur (VGAI) propose une référence 

s’appuyant exclusivement sur des critères sanitaires et destinée à protéger la population 

générale des effets sanitaires liés à une exposition à la pollution d’un contaminant de l’air par 

inhalation. Les VGAI sont destinées, en premier lieu, aux pouvoirs publics afin qu’ils fixent des 

valeurs de gestion du risque. 

L’Anses souligne que les environnements intérieurs présentent des profils de pollution aux 

particules différents de l’air extérieur, tant en termes de sources que de dynamique 

d’exposition. Cela se traduit notamment par : des compositions physico-chimiques non 

équivalentes, des temps plus importants passés dans les environnements intérieurs, des 

cinétiques de pollution différentes (ex : pics distincts liés à des activités différentes), une faible 

part de la variabilité des concentrations en PM2,5 en air intérieur expliquée par l’air extérieur et 

des variations différentes des concentrations d’exposition utilisées dans les études 

épidémiologiques. De ce fait l’expertise menée conduit à retenir de dériver des VGAI 

spécifiques basées sur des données épidémiologiques propres aux environnements 

intérieurs, plutôt que de transposer des valeurs guides établies à partir de mesures en air 

extérieur. 

 
13 Ce qui correspond à une surface de 9 m2 et une hauteur standard de 2,5 m 
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ANNEXE 1 : EVAL ATION DES ET DES PAR CLASSE D’EXPOSITION 

Annexe 1a: Évaluation des études par classes d’exposition – PM2,5 

Référence Type d’étude Population 

Confiance 
initiale (de 

0 à 4) 
 

Adéquation 
des 

résultats 
(de 0 à 2) 

 

Risque de biais 

(++ ; + ; - ; - -  ; NR)  

biais de 

sélection 

 biais de 

confusion 

biais dans 

l'évaluation 

de 

l'exposition 

biais dans 

l'évaluation 

de 

l'indicateur 

d'effet 

Flamant-Hulin et 

al. (2010) 
Transversale Enfants 2 2 - - - + 

Raaschou-

Nielsen et al. 

(2010) 

Cohorte Enfants 2 2 - + + - 

Franck et al. 

(2011) 
Cohorte Enfants 2 2 + - -- - 

Annesi-Maesano 

et al. (2012) 
Transversale Enfants 2 2 + - + - 

Balmes et al. 

(2014) 

Cohorte 

prospective 
Adultes 2 2 + + - + 

Woods et al. 

(2014) 
Cohorte Enfants 2 1 - + -- + 

Madureira et al. 

(2015) 
Transversale Enfants 2 2 - - + + 

Madureira et al. 

(2016) 
Cas-témoins Enfants 2 2 - - + + 

Mendes et al. 

(2016) 
Transversale 

Adultes 

(personnes 

âgées) 

2 2 - + + + 

Sa et al. (2019) Transversale Enfants 2 2 ++ -- - - 

Sasso et al. 

(2019) 
Transversale Enfants 2 2 - -- - + 

Maesano et al. 

(2019) 
Transversale 

Adultes 

(fermiers) 
2 2 NR - - + 

Baloch et al. 

(2020) 
Transversale Enfants 2 2 + - - - 

Branco et al. 

(2020) 
Transversale Enfants 2 2 ++ + - + 

Kim et al. (2021) Panel Adultes 2 1 + - + NR 

Szabados et al. 

(2022) 
Transversale Enfants 2 2 - + + - 

Hansel et al. 

(2023) 
Cohorte Adultes 3 2 - ++ - + 

NR : non renseignable ; ++ : le risque de biais est faible. Il y a des indications directes de bonnes pratiques dans la publication ; 

+ : le risque de biais est probablement faible : Il y a des indications indirectes de bonnes pratiques dans la publication OU les 

éventuelles déviations aux bonnes pratiques sont jugées insuffisantes pour sensiblement modifier les résultats, la direction ou 

l’amplitude des biais ; - ou NR : le risque de biais est probablement fort : Il y a des indications indirectes de mauvaises pratiques 

dans la publication OU les informations fournies sur les pratiques sont insuffisantes ; -- : le risque de biais est fort : Il y a des 

indications directes de mauvaises pratiques dans la publication. La cotation de la confiance initiale dans l’étude (score de 0 à 4) 

est obtenue en répondant à quatre questions définissant des caractéristiques clés en termes de design d’étude   l’exposition est-

elle contrôlée   l’exposition précède-t-elle l’effet   des données individuelles pour l’effet sont-elles disponibles ? existe-t-il un 

groupe de comparaison ? L’adéquation de l’étude aux objectifs de l’expertise (i.e. à la dérivation de VGAI) (score de 0 à 2) se 

base sur la pertinence des indicateurs, de l’exposition, du groupe d’étude etc. 
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Annexe 1b : Évaluation des études par classes d’exposition – PM10 

Référence 
Type 
d’étude 

Population 
Confiance 

initiale 
(de 0 à 4) 

Adéquation 
des 

résultats 
(de 0 à 2) 

 
 

Risque de biais  
 

(++ ; + ; - ; - -  ; NR) 

biais de 
sélection 

biais de 
confusion 

biais dans 
l'évaluation 

de 
l'exposition 

biais dans 
l'évaluation 

de 
l'indicateur 

d'effet 

Branco et 
al. 2020 

Transversale Enfants 2 2 ++ + - + 

Madureira 
et al. 2015 

Transversale Enfants 2 2 - - + + 

Madureira 
et al. 2016 

Cas-témoins Enfants 2 2 - - + + 

Franck et 
al. 2011 

Cohorte Enfants 2 2 + - -- - 

Kim et al. 
2021 

Panel Adultes 2 1 + - + NR 

Bentayeb 
et al. 2015 

Transversale 
Adultes 

(personnes 
âgées) 

2 2 + ++ + + 

Mendes et 
al. 2016 

Transversale 
Adultes 

(personnes 
agées) 

2 2 - + + + 

Maesano 
et al. 2019 

Transversale 
Adultes 

(fermiers) 
0 2 NR - - + 

Simoni et 
al. 2010 

Transversale Enfants 2 2 NR + -- + 

NR : non renseignable ; ++ : le risque de biais est faible. Il y a des indications directes de bonnes pratiques dans la publication ; 

+ : le risque de biais est probablement faible : Il y a des indications indirectes de bonnes pratiques dans la publication OU les 

éventuelles déviations aux bonnes pratiques sont jugées insuffisantes pour sensiblement modifier les résultats, la direction ou 

l’amplitude des biais ; - ou NR : le risque de biais est probablement fort : Il y a des indications indirectes de mauvaises pratiques 

dans la publication OU les informations fournies sur les pratiques sont insuffisantes ; -- : le risque de biais est fort : Il y a des 

indications directes de mauvaises pratiques dans la publication. La cotation de la confiance initiale dans l’étude (score de 0 à 4) 

est obtenue en répondant à quatre questions définissant des caractéristiques clés en termes de design d’étude   l’exposition est-

elle contrôlée   l’exposition précède-t-elle l’effet ? des données individuelles pour l’effet sont-elles disponibles ? existe-t-il un 

groupe de comparaison   L’adéquation de l’étude aux objectifs de l’expertise (i.e. à la dérivation de VGAI) (score de 0 à 2) se 

base sur la pertinence des indicateurs, de l’exposition, du groupe d’étude etc. 
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ANNEXE  3 : CLASSEMENT DES METHODES DE MESURE 

Tableau 3 : Classement des méthodes de mesure de concentration de PM2,5 dans l’air pour la 
comparaison à la VGAI-LT 

Méthodes Protocoles 

Classement pour le 

contrôle de la VGAI-LT 

(9 µg.m-3) 

A 
Prélèvement par filtration avec analyse par 

gravimétrie 

NF EN 12341 (2023)  

1B 

(Préleveur de référence 

ou équivalent) 

ISO 16000-37 (2019) 

US EPA IO-2.3 (1999) 

US EPA IP-10A (1990) 

2 

(autres préleveurs à un 

débit de 4 L.min-1 sur 

24h) 

B 

Prélèvement par impacteur avec séparation 

granulométrique par inertie, analyse par 

gravimétrie 

NF EN ISO-23210 (2009) 

US EPA IO-2.2 (1999) 
3 

C Systèmes automatisés de mesure NF EN 16450 (2017) 3 

D 
Systèmes par diffusion laser et par 

néphélométrie 

ISO 21501-1 (2009) 

ISO 21501-2 (2019) 

ISO 21501-3 (2019) 

ISO 21501-4 (2023)  

3 

E Systèmes capteurs 
XP CEN TS 17 660 -2 

(2024) 
3* 

 

NOTE : Catégorie 1A : méthodes validées, Catégorie 1B : méthodes partiellement validées, Catégorie 2 : méthodes 
indicatives, Catégorie 3 : méthodes inadaptées, Catégorie 3(*) : méthodes non évaluables par manque de 
données. 
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1 Contexte, objet et modalités de réalisation de 
l’expertise 

1.1 Contexte 

En France, comme pour l’air extérieur, la qualité de l’air à l’intérieur des bâtiments constitue 

une préoccupation de santé publique, en particulier du fait que chaque individu passe en 

moyenne, en climat tempéré, 85 % de son temps dans des environnements clos dont une 

majorité de ce temps dans l’habitat. L’environnement intérieur offre une grande diversité de 

situations de pollution par de nombreux agents physiques et polluants chimiques ou 

contaminants microbiologiques, liées notamment à la nature des matériaux de construction, à 

l’aménagement et aux équipements des locaux, à l’environnement extérieur immédiat et aux 

activités des occupants. Or, cette pollution peut avoir des conséquences importantes sur l’état 

de santé des individus, même si elles ne sont pas toutes quantifiables avec précision et s’il est 

souvent difficile de s’accorder sur la part des déterminants génétiques, sociaux et 

environnementaux dans l’apparition et le développement des pathologies observées : 

irritations, intoxications aiguës, maladies allergiques, syndrome des bâtiments malsains (SBM 

ou sick building syndrome (SBS)), pathologies dermatologiques d’origine immunitaire, 

affections broncho-pulmonaires, cancers, etc.  

Les données collectées par l’Observatoire de la Qualité de l’Air Intérieur (OQAI) mis en place 

par les pouvoirs publics en 2001 et devenu l’Observatoire de la qualité des environnements 

intérieurs (OQEI) en 2024, ont confirmé la nécessité de disposer, au niveau national et par 

polluant, de valeurs de référence permettant de situer les niveaux de concentrations mesurées 

dans les environnements clos et d’instaurer des mesures de prévention et de réduction des 

émissions proportionnées notamment au regard du risque potentiel encouru. Par ailleurs, le 

manque de niveaux de référence pour la qualité de l’air intérieur limite le développement de 

référentiels utiles pour la qualification, en termes sanitaires, des émissions de composés par 

les produits de construction, de décoration ou de consommation. Ces éléments manquent 

également pour la conception de protocoles en vue de la spécification de bâtiments à Haute 

Qualité Environnementale (HQE).  

À l’échelle internationale, des valeurs sont recommandées dans certains pays et par quelques 

organismes reconnus. Le rapport du projet européen INDEX (CE 2005), financé par la 

Direction Générale de la Commission Européenne pour la santé et la protection des 

consommateurs (DG SANCO), a dressé en 2005 une liste de polluants chimiques prioritaires 

des environnements intérieurs susceptibles d’être réglementés dans le futur et a proposé des 

valeurs guides de qualité d’air intérieur (VGAI). Par ailleurs, l’Organisation Mondiale de la 

Santé (OMS) s’est engagée en 2006 à proposer des VGAI (OMS 2006) en distinguant trois 

groupes : substances chimiques, agents biologiques et polluants émis par la combustion 

intérieure. Les travaux portant spécifiquement sur l’humidité et les moisissures sont parus en 

2009 (OMS 2009). Puis, des valeurs guides de qualité d’air intérieur ont été publiées fin 2010 

pour neuf substances chimiques (OMS 2010).  

En France, des actions à court, moyen et long termes visant à améliorer la qualité de l’air dans 

les espaces clos sont proposées dans les différentes éditions des Plans nationaux santé 

environnement (PNSE).  
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Pour faire face à l’enjeu sanitaire que représente la qualité de l’air intérieur et apporter aux 

pouvoirs publics des éléments utiles à la gestion de ce risque, l’Agence nationale de sécurité 

sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) s’est autosaisie en 2004 

afin d’élaborer des VGAI, fondées sur des critères sanitaires.  

Les VGAI proposées par l’Anses constituent le socle initial du processus institutionnel visant 

à fixer des valeurs réglementaires de surveillance de la qualité de l’air intérieur.  

Afin d’appuyer les pouvoirs publics dans l’élaboration de valeurs opérationnelles permettant 

de mettre en place des actions d’amélioration de la qualité de l’air intérieur, le ministère chargé 

de la santé sollicite usuellement le Haut conseil de la santé publique (HCSP) en vue de 

proposer, à partir des VGAI de l’Anses, des valeurs repères d’aide à la gestion dans l’air des 

espaces clos, ainsi qu’un calendrier pour leur déploiement. Le HCSP tient compte, dans ses 

propositions, de considérations pratiques, réglementaires, juridiques, économiques et 

sociologiques. En 2013, le HCSP a recommandé des valeurs d’aide à la gestion de la qualité 

de l’air pour les PM10 et les PM2,5 dans les espaces clos afin de protéger la santé de leurs 

occupants dans des espaces tels que les logements, les ERP et les lieux de travail sans 

pollution spécifique (HCSP 2013). 

Enfin, conformément à la loi du 1er août 2008 relative à la responsabilité environnementale, 

des VGAI réglementaires sont établies par le ministère chargé de l’écologie, inscrites dans le 

code de l’environnement et sont associées à des mesures de gestion. A ce jour, des valeurs-

guides pour l’air intérieur sont définies1 pour le formaldéhyde et le benzène.  

1.2 Objet de la saisine 

Les particules de l’air intérieur ont fait l’objet de travaux d’expertise en 2010 dans le cadre de 

la mission pérenne « VGAI » de l’Anses. A l’époque, l’Anses n’avait alors pas proposé de VGAI 

du fait du manque de données sur les effets sanitaires des particules de l’air intérieur. Il avait 

été proposé, dans un principe de prévention, de s’appuyer sur les valeurs guides de l’OMS 

pour les particules de l’air extérieur.  

Depuis, de nouvelles données sur les effets des particules de l’air intérieur – principalement 

les PM10 et les PM2,5 - ont été publiées. En particulier, l’Académie des sciences nord 

américaine a publié en janvier 2024 un rapport sur les effets des particules de l’air intérieur, 

soulignant les effets spécifiques des PM2,5 de l’air intérieur, notamment sur le système 

respiratoire (NASEM 2024). Plusieurs revues de la littérature concluent dans le même sens 

(Vardoulakis et al. 2020, Maugn et al. 2022). 

Dans le cadre de discussion annuelle sur le programme de travail, le sujet des particules de 

l’air intérieur a été remonté par les ministères en charge de l’écologie et de la santé en lien 

avec des projets d’évolution réglementaire et inscrite dans la mission pérenne d’élaboration 

de VGAI de l’Agence dès 2024. Cette demande a été formalisée par une saisine de la Direction 

générale de la prévention des risques (DGPR) et la Direction générale de la santé (DGS) du 

17 décembre 2025 qui comporte deux parties distinctes dont la première est relative à 

l’élaboration de valeur guide de qualité d’air intérieur (VGAI). Un premier travail de revue des 

nouvelles données disponibles a été réalisé à l’occasion d’un stage de master 2 (Boualleg, 

2023). Ce travail a donné lieu à la réalisation de la présente expertise. 

 

1  Article R 221-29 du code de l’environnement modifié par décret n°2022-1689 
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La deuxième partie de la saisine, qui fera l’objet d’un autre rapport d’expertise, vise à évaluer 

la pertinence de considérer la mesure de la concentration en particules, seule ou en 

combinaison avec d’autres mesures, dans le cadre d’une surveillance de la qualité de l’air 

intérieur (Annexe 1). 

1.3 Modalités de traitement : moyens mis en œuvre et organisation 

Pour répondre à cette expertise sur les particules des environnements intérieurs, les instances 

suivantes ont été mobilisées : 

– Pour la partie A du rapport relative à l’élaboration des valeurs guides : 

• le groupe de travail (GT) « VGAI PM » en charge de l’élaboration des VGAI 

pour les particules de l’air intérieur ; 

• le comité d’experts spécialisé (CES) dédié aux « Valeurs sanitaires de 

référence », appelé CES VSR, qui a la charge de l’élaboration et de la validation 

des diverses valeurs de référence sur lesquelles l’Anses est sollicitée (VTR, 

VLEP/VLB/VBR, VGAI, DNEL) ; 

– Pour la partie B du rapport relative à l’évaluation des méthodes de mesures : 

• le GT « Métrologie » notamment en charge de recommander des méthodes de 

mesures à des fins de comparaison avec les VGAI, VGPI et VLEP et de 

documenter les niveaux de concentration et d’exposition pour les polluants 

étudiés ; 

• le CES « Evaluation des risques liés aux milieux aériens », appelé CES Air, 

chargé des questions relatives à l’évaluation des dangers et des risques pour la 

santé humaine (population générale et travailleurs) liés à la qualité des milieux 

aériens. 

Ces travaux d’expertise ont été soumis régulièrement aux CES tant sur les aspects 

méthodologiques que scientifiques.  

Le rapport produit tient compte des observations et éléments complémentaires transmis par 

les membres des CES. 

Ces travaux sont ainsi issus d’un collectif d’experts aux compétences complémentaires.  

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 

prescriptions générales de compétence pour une expertise » 

1.4 Prévention des risques de conflits d’intérêts 

L’Anses analyse les liens d’intérêts déclarés par les experts avant leur nomination et tout au 

long des travaux, afin d’éviter les risques de conflits d’intérêts au regard des points traités dans 

le cadre de l’expertise. 

Les déclarations d’intérêts des experts sont publiées sur le site internet 

https://dpi.sante.gouv.fr/. 

https://dpi.sante.gouv.fr/
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2 Informations générales 

2.1 Identification de la substance 

Le terme particules désigne un mélange de composés solides et/ou liquides en suspension 

dans l’air appelées également matières particulaires ou particulate matters en anglais (PM). 

Considérées de façon globale avec le gaz les entourant, les particules dans l’air constituent 

un aérosol. Les particules sont caractérisées par divers paramètres : nature physico-chimique, 

nombre, masse, taille et distribution par taille ou surface spécifique (Anses 2010). Les 

particules sont le plus souvent classées par taille qui peut aller de quelques nanomètres (nm) 

à la centaine de micromètres (µm). Différentes catégories existent en fonction du diamètre 

aérodynamique. Ce diamètre caractérise la sédimentation des particules et permet de 

déterminer leur pénétration et leur dépôt dans l’arbre respiratoire (Anses 2023). 

Parmi ces différentes catégories, on retrouve les PM10 ayant un diamètre aérodynamique 

médian inférieur à 10 μm. Elles sont davantage issues de processus mécaniques (remises en 

suspension, érosions, etc.). Leur composition est généralement très similaire à celle du 

matériau d’origine. Puis, sont distinguées les particules fines, ou PM2,5 d’un diamètre 

aérodynamique médian inférieur à 2,5 μm. Elles proviennent de phénomènes de coagulation 

de particules plus petites formées par nucléation (formation de particules solides ou liquides à 

partir de précurseurs gazeux, en phase homogène ou hétérogène) ou par des processus de 

combustion, ainsi que de phénomènes de condensation par lesquels des particules de petites 

tailles grossissent par condensation de gaz à leur surface (Anses 2023). Les particules 

grossières correspondent à la fraction comprise entre 2,5 et 10 µm (PM2,5-10). La fraction 

grossière des particules est déterminée par soustraction des fractions PM2,5 aux PM10. 

Parmi les particules de plus petites tailles comprises dans les PM2,5, sont parfois considérées 

dans la littérature les particules submicrométriques ayant un diamètre inférieur à 1 µm parfois 

notées PM1. Par ailleurs, de plus en plus d’études se sont intéressées ces dernières années 

aux particules ultrafines (PUF), ayant un diamètre inférieur à 100 nm (0,1 μm) mais qui peuvent 

composer des agrégats ou des agglomérats dépassant la taille de 100 nm. Elles résultent en 

grande partie des processus de combustion et de nucléation. La caractérisation des PUF fait 

appel à une mesure en nombre et non en masse, qui est celle employée pour des particules 

de taille micrométrique (c’est à dire de l’ordre du µm), notamment en lien avec leurs différences 

de comportement lorsqu’elles sont dispersées dans l’air. 

2.2 Règlementation 

Surveillance de la qualité de l’air intérieur 

La loi du 12 juillet 2010 a imposé la surveillance périodique de la qualité de l’air intérieur (QAI) 

dans certains établissements recevant du public (ERP) accueillant des populations sensibles 

ou exposées sur de longues périodes comme les crèches et les écoles primaires, les 

établissements secondaires, les centres de loisirs, les établissements de santé et médico-

sociaux, les établissements pénitentiaires pour mineurs. 
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Suite au retour d’expérience réalisé sur la mise en œuvre de cette surveillance depuis 2018, 

une révision du dispositif réglementaire a été engagée dans le cadre du 4ème Plan national 

santé environnement (PNSE 4). 

Le nouveau dispositif de surveillance de la QAI est entré en vigueur au 1er janvier 2023 dans 

les premiers ERP concernés – crèches, accueils de loisirs, écoles, collèges et lycées - et 

s’articule autour des points suivants : 

- une évaluation annuelle des moyens d’aération qui intègre désormais la mesure à 

lecture directe du taux de dioxyde de carbone (CO2) ; 

- un autodiagnostic de la QAI au moins tous les 4 ans ; 

- une campagne de mesures en continu de polluants à certaines « étapes clés de la vie 

du bâtiment » (CO2, formaldéhyde et benzène) ; 

- un plan d’actions. 

Les PM10 et PM2,5 ne font pas partie des polluants pour lesquels des campagnes de 

mesures sont actuellement obligatoires aux étapes clés de la vie d’un ERP (décret 

n°2022-1690).  

2.3 Sources d’émission 

Les particules de l’air intérieur proviennent à la fois de sources d’émission intérieures et de la 

pollution de l’air extérieur (infiltration et pénétration dans les locaux de l'air extérieur). 

2.3.1 Sources liées au milieu intérieur 

Les particules sont directement générées à l’intérieur par les activités domestiques qui mettent 

en jeu les mécanismes de formation et d’évolution des particules comme la combustion. Les 

activités les plus courantes en milieu intérieur concernées sont (d’après Martins et al. 2025 ; 

Min et al. 2021 ; Rao et al. 2017 ; Vardoulakis et al. 2020) : 

- Le tabagisme; 

- La cuisson alimentaire (gaz, bois) et certains modes de cuisson comme la friture ; 

- L’utilisation de bougies et d’encens ; 

- Le chauffage au bois et aux combustibles fossiles (foyers ouverts, inserts, poêles à 

bois, poêles à charbon) ; 

- L’utilisation de certains produits ménagers, notamment sous forme de sprays et 

d’aérosols (produits corporels, insecticides…) ;  

- Les mouvements dans les locaux qui remettent en suspension les particules 

déposées ; 

- L’utilisation d’imprimante 3D. 

Dans de nombreux contextes défavorisés des pays en développement, certaines populations 

utilisent encore majoritairement des combustibles fossiles ou de la biomasse pour la cuisson 

et le chauffage. Lorsque les habitations disposent d’un système d’aération ou d’évacuation 

des fumées insuffisant, ces pratiques peuvent conduire à des concentrations particulièrement 

élevées de particules fines dans l’air intérieur. Toutefois, dans certaines zones urbaines très 

polluées (comme en Inde ou en Chine), les niveaux élevés de particules proviennent surtout 

de l’air extérieur déjà fortement dégradé, tandis que les émissions intérieures jouent alors un 
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rôle plus secondaire — souvent pour des populations différentes de celles exposées en zones 

rurales. 

Outre les activités, plusieurs facteurs tels que le type de bâtiment (maison, bureau, espace 

commercial etc.), son aménagement, la présence d’un système de ventilation (naturelle ou 

mécanique), le système de chauffage et de traitement d’air, le nombre d’occupants et la durée 

d’occupation des locaux influencent les niveaux de pollution intérieure (Baeza Romero et al. 

2022). 

La formation de particules secondaires en air intérieur est également possible, en particulier 

lors de réactions entre l’ozone et certains composés organiques volatils émis par les produits 

ménagers, tels que les terpènes (Pytel et al. 2022). Ces réactions, extrêmement rapides (de 

l’ordre de quelques secondes à minutes), peuvent produire des aérosols organiques 

secondaires, notamment des particules ultrafines. Leur importance dépend fortement du 

renouvellement d’air : lorsque la ventilation est faible et que la réaction chimique est plus rapide 

que le taux de dilution, la formation de particules secondaires peut devenir significative. Dans 

des conditions courantes, elle reste toutefois généralement moindre que les émissions 

primaires issues des activités de combustion ou de cuisson, mais peut être notable lors d’un 

usage intensif de produits parfumés en présence d’ozone. Enfin, des particules secondaires 

(principalement ultrafines) peuvent se former par la seule présence humaine avec de l’ozone 

qui réagit avec le squalène présent au niveau de la peau (Coffaro et Weisel 2022). 

2.3.2 Sources liées au milieu extérieur 

L’origine des particules de l’air intérieur peut également être extérieure du fait des 

phénomènes de transferts des particules présentes dans l’air extérieur par différents facteurs 

principalement liés à la localisation du logement (ex : à proximité immédiate de sources de 

pollution comme le trafic routier), aux caractéristiques du bâti telles que le type de ventilation 

(naturelle ou mécanique), la filtration, les ouvertures de fenêtres, etc. (Anses 2019b). Les 

sources des particules de l’air extérieur sont multiples, d’origines naturelle et 

anthropique (Anses 2022) : 

- Origine naturelle : en impliquant des processus mécaniques avec l’érosion des sols et 

la remise en suspension de ces poussières de sols ou de sables de désert, des 

processus de combustion avec les éruptions volcaniques, les feux de forêts et de 

végétation ou encore du fait de la présence de particules dans les sels marins ; 

- Origine anthropique : en impliquant la combustion d’énergie fossile et de biomasse 

dans les activités industrielles, de transports (routiers, aériens, fluviaux et maritimes) 

et des bâtiments (chauffage), agricoles, de construction et de démolition de bâtiments. 

À ces sources primaires de particules émises directement dans l’air, s’ajoute la formation de 

particules secondaires par transformation physico-chimique dans l’atmosphère impliquant des 

composés gazeux précurseurs (dioxyde de soufre (SO2), dioxyde d’azote (NO2), ammoniac 

(NH3) et composés organiques volatils (COV)). 

Les particules primaires et secondaires contribuent aux particules présentes en suspension 

dans l’air ambiant.  

Les émissions en France sont renseignées dans le cadre du bilan national du Centre 

interprofessionnel technique d'études de la pollution atmosphérique (CITEPA) (CITEPA 2025). 

En 2024, à l’échelle nationale, les principaux contributeurs des sources primaires de particules 

dans l’air ambiant en France (métropole) sont :  
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– pour les PM10 : le secteur résidentiel/tertiaire (46 %) reposant majoritairement sur la 

combustion du bois, puis le secteur de l’industrie manufacturière et de la construction 

(23%), le secteur de l’agriculture et la sylviculture  (du fait des élevages et remises en 

suspension lors de labours) (20 %) et le secteur des transports (11 %) ; 

- pour les PM2,5 : en premier ressort le secteur résidentiel/tertiaire pour près de 70 % 

(essentiellement combustion de biomasse domestique) puis l’industrie manufacturière 

pour 15 % (essentiellement chantiers de construction/BTP, sidérurgie et exploitation 

des carrières) et le secteur des transports (10 %). 

2.4 Données de concentration dans l’air 

2.4.1 Concentrations dans l’air intérieur 

Les données présentées dans ce chapitre proviennent principalement des campagnes de 

mesures réalisées en France par l’OQAI, devenu l’OQEI au 1er janvier 2024, qui constitue un 

centre de référence national sur les environnements intérieurs. Il centralise, analyse et 

synthétise les connaissances disponibles afin d’éclairer les politiques publiques et d’informer 

l’ensemble des acteurs concernés. À cette fin, l’OQEI s’appuie sur des campagnes de 

mesures représentatives. 

Dans les logements, les PM2,5 et dans une moindre mesure les PM10 ont été mesurées à 

l’occasion de plusieurs campagnes : 

• Campagne nationale logements 1 (CNL1) en France hexagonale continentale (OQAI 

2006) : Les PM10 et les PM2,5 ont été mesurées dans le séjour de 297 logements pour 

les PM10 et de 290 logements pour les PM2,5 entre septembre 2003 et décembre 2005 

(prélèvement actif sur filtre PTFE de 17h00 à 8h00 les jours de semaine et 24h/24h le 

week-end pendant la semaine d’enquête, périodes « standards » d’occupation du 

logement). Les mesures redressées sont représentatives d’environ 12 millions de 

logements après validation sur un parc total de 24,7 millions de logements ; 

• Campagne « bâtiments performants en énergie » (BPE) en France hexagonale (OQAI 

2016) : les PM2,5 ont été mesurées dans l’air de 33 logements BPE. Les mesures ont 

été effectuées de janvier 2013 à juillet 2014, pendant 7 jours (prélèvement actif sur 

filtre PTFE), à deux saisons contrastées. À noter que les données de ce rapport n’ont 

pas vocation à être statistiquement représentative de l’ensemble des bâtiments 

performants en énergie construits ou rénovés en France ; 

• Campagne nationale logements 2 (CNL2) en France hexagonale continentale (OQAI 

2025) : les PM2,5 ont été mesurées de novembre 2020 à février 2023 dans le séjour de 

515 logements (prélèvement actif sur filtre PTFE pendant 7 jours dans la pièce 

principale du logement). Les mesures redressées sont représentatives d’environ 27 

millions de logements après validation sur 29,7 millions de logements. 

Dans les écoles, les PM2,5 ont été mesurées dans le cadre de l’étude ISAAC (International 

Study on Asthma and Allergies in Childhood) dans 108 écoles (387 classes) de 6 villes 

françaises (Strasbourg, Créteil, Reims, Marseille, Bordeaux, Clermont Ferrand) en 1999-2000 

(Annesi-Maesano, 2012). Les PM2,5 ont été mesurées sur 24 heures, 5 jours par semaine, par 

prélèvement sur filtre suivi d’une analyse par gravimétrie.  

Plus récemment, dans le cadre de la campagne « écoles » (CNE) en France hexagonale 

(OQAI 2019), les PM2,5 ont été mesurées dans l’air de 294 écoles françaises entre 2013 et 
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2017 (prélèvements actifs sur filtre PTFE, 5 jours par semaine de 8h00 à 17h00). Les résultats 

des mesures et des prélèvements, étant à l’échelle des salles de classe, ont été agrégés à 

l’échelle de l’école pour être ensuite redressés à l’échelle du parc national des écoles 

françaises. 

Une campagne de mesure des PM2,5 dans les établissements sanitaires et médico-

sociaux (ESMS) en France hexagonale (OQAI 2023) a été conduite de 2019 à 2020 par l’OQAI 

(OQAI 2023). Les PM2,5 ont été mesurées à la fois dans la pièce de vie et dans des chambres 

de 260 établissements (prélèvement actif sur filtre PTFE pendant 7 jours, en continu dans les 

chambres et de midi à 18h00 (J1), de 9h00 à 18h00 (J2 à J7 et de 9h00 à l’arrêt des pompes 

(J8) dans les pièces de vie). 

Dans les bureaux, les PM2,5 ont été mesurées dans l’air intérieur des bureaux à l’occasion de 

la campagne européenne Officair. Les immeubles étaient situés en Finlande (3 immeubles), 

en France (9), en Grèce (5), en Hongrie (5), en Italie (4), aux Pays-Bas (4), au Portugal (4) et 

en Espagne (3). Les PM2,5 ont été mesurées à l’aide de préleveur à faible débit sur des filtres 

en fibre de quartz suivi d’une analyse par gravimétrie pendant les 5 jours de la semaine dans 

16 bâtiments en été et 22 en hiver.  

  

Les concentrations en PM2,5 et en PM10 mesurées à l’occasion de ces campagnes sont 

synthétisées dans le Tableau 1. 
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Tableau 1: Synthèse des concentrations en PM2,5 et en PM10 mesurées dans l’air intérieur 

Environnement 

(référence) 

Période 

de 

mesure 

Nombre 

Méthode de mesure, limites 

analytiques et pourcentage de 

détection 

Concentrations mesurées (µg.m-3) 

PM10 PM2,5 

Logements 

Logements (CNL1) 

(OQAI 2006) 

(PM2,5 et PM10) 

2003-2005 

297 (PM10) et 290 (PM2,5) 

logements (effectif redressé 

correspondant à 12 126 552 

(PM10) et 11 947 209 (PM2,5)) 

logements) 

Prélèvement actif sur filtre, gravimétrie 

Pour les PM2,5 et les PM10 : LD = 0,8 

µg.m-3 

Distribution à l’échelle 

du parc national :  
P10= 17,1 

P25 = 22,0 

P50 = 31,1 

P75 = 56,7 

P90 = 113,4 

P95 = 182,0 

Distribution à l’échelle du parc national :  
P10 = 10,6 

P25 = 14,2 

P50 = 19,1 

P75 = 35,4 

P90 = 75,6 

P95 = 132,0 

Bâtiments 

performants en 

énergie – BPE 

(OQAI 2016) 

(PM2,5) 

2013-2014 33 BPE 

Prélèvement actif sur filtre PTFE, 

gravimétrie 

LD = 0,8 µg.m-3 

Non mesurées 

Min = 2,5 

P25 = 8,8 

P50 = 13,2 

P75 = 19,6 

Max = 168 

Moy (écart type) = 19,9 (25,1)  

Logements (CNL2) 

(OQEI 2025) 

(PM2,5) 

2020-2023 
515 logements (effectif redressé = 

27 291 803 logements)2 

Prélèvement actif sur filtre, gravimétrie 

LD = 3,0 µg.m-3 

Fréquence de détection = 99,5 % 

Non mesurées 

Distribution à l’échelle du parc national :  
P5 = 5,6 

P25 = 9,5 

P50 = 13,2 

P75 = 22,4 

P95 = 66,8 

Moy +/- (écart type) = 27,6 +/- (65,3) 

 
2 Ces poids corrigent les biais d’échantillonnage en tenant compte des caractéristiques des logements et des ménages ainsi que de la stratification de l’enquête. 
Pour les concentrations intérieures, les pondérations permettent d’obtenir des estimations représentatives des moyennes et des distributions. Elles tiennent 
compte notamment de la probabilité de tirage des logements, des non-réponses et des caractéristiques sociodémographiques observées, permettant ainsi 
d’ajuster les estimations de concentrations intérieures (OQEI 2025). 
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Environnement 

(référence) 

Période 

de 

mesure 

Nombre 

Méthode de mesure, limites 

analytiques et pourcentage de 

détection 

Concentrations mesurées (µg.m-3) 

PM10 PM2,5 

Ecoles 

Ecoles (Annesi-

Maesano et al. 2012) 

 1999-

2000 
 108 écoles (401 salles de classe) 

Prélèvement actif sur filtre, gravimétrie 

Limite et fréquence de détection non 

disponibles dans l’article 

 Non mesurées 

Concentrations déterminées à partir de la figure 1 

de l’article 

Min=7,2 

Med=15,8 

Moy=14,4 

Max=27,7 

Écoles 

(OQAI 2019) 

(PM2,5) 

2012-2017 
294 écoles (effectif redressé = 

65 823 écoles)  

Prélèvement actif sur filtre, gravimétrie 

LD = 3,6 µg.m-3 

Fréquence de détection = 100 % 

Non mesurées 

Distribution à l’échelle du parc national :  
P5 = 9,5 

P25 = 13,9 

P50 = 18,1 

P75 = 24,3 

P95 = 36,6 

Moy (écart type) = 20,0 +/- (1,0) 

Etablissements sanitaires et médico-sociaux 

Etablissements 

sanitaires et médico-

sociaux – ESMS 

(OQAI 2023) 

(PM2,5) 

2019-2020 260 ESMS 

Prélèvement actif sur filtre, gravimétrie 

LD = 1,04 µg.m-3 pour les pièces de 

vie et 2,85 µg.m-3 pour les chambres3 

Fréquence de détection = 99 % 

Non mesurées 

P5 = 3,8 

P25 = 5,7 

P50 = 7,8 

P75 = 10,6 

P95 = 16,8 

Moy +/- (écart type) = 8,5 +/-( 4,1) 

Bureaux 

Bureaux (Mandin et 

al. 2017) 
2012-2013 

16 bureaux (été) 

22 bureaux (hiver) 

Prélèvement actif sur filtre, gravimétrie 

Limite et fréquence de détection non 

disponibles dans l’article 

Non mesurées 

En été 

Min = 2,7 (Finlande)  

Max = 17 (Hongrie) 

Méd. = 9,2  

Moyenne ± écart-type = 9,7 ± 4,6 

En hiver :  

Min = 3,4 (Finlande) 

Max = 32 (Hongrie) 

 
3 Limite gravimétrique = 19 µg. Dans les chambres : prélèvement d’air en continu de J1 à J8, volume d’air prélevé égal à 18,1 ± 1,2 m3 en moyenne ; 
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Environnement 

(référence) 

Période 

de 

mesure 

Nombre 

Méthode de mesure, limites 

analytiques et pourcentage de 

détection 

Concentrations mesurées (µg.m-3) 

PM10 PM2,5 

Méd. = 16  

Moy. ± écart-type : 15 ± 8,4 
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2.4.2 Ratio des concentrations en PM2,5 et PM10 mesurées dans l’air intérieur 

Concernant la relation entre les PM2,5 et PM10 mesurées à l’intérieur des logements, les 

données de la 1ère campagne - CNL1 (OQAI 2006) montrent que les concentrations de PM2,5 

sont fortement corrélées à celles de PM10 (Figure 1). Le ratio moyen PM2,5 / PM10 est égal à 

0,68 après exclusion des valeurs statistiquement extrêmes (Tableau 2). 

 

 Ensemble des valeurs                                         Exclusion des valeurs statistiquement extrêmes* 

 
n=286 logements ; R2 = 0,77 ; p<0,001           n=277 logements ; R2 = 0,89 ; p<0,001 

* Les valeurs statistiquement rares, considérées comme des valeurs potentiellement aberrantes, sont exclues par 

    la méthode Z-score (|Z|>3) (Barnett, V., & Lewis, T., 1994). 

Figure 1 : Etude de corrélation entre les concentrations PM2,5 et PM10 dans l’air intérieur des logements de 
la campagne CNL1 (Source des données : OQAI 2006 ; traitement des données : Anses) 

 

Tableau 2 : Distribution du ratio PM2,5 versus PM10 dans l’air intérieur des logements de la campagne 
CNL1 (Source des données : OQAI 2006 ; traitement des données : Anses) 

  
Ensemble des valeurs 
(n= 286 logements) 

Exclusion des valeurs statistiquement 

extrêmes* (n=277 logements) 

5ème percentile 0,38 0,39 

1er quartile 0,56 0,58 

Moyenne 0,69 0,68 

Médiane 0,70 0,70 

3ème quartile 0,80 0,80 

95ème percentile 0,97 0,97 

* Les valeurs statistiquement rares, considérées comme des valeurs potentiellement extrêmes, sont exclues par la méthode Z-

score (|Z|>3) (Barnett, V., & Lewis, T., 1994). 

A noter que les ratios PM2,5/PM10 peuvent varier selon les environnements intérieurs, en raison 

de la diversité des sources de particules et des mécanismes physiques dominants. Dans les 

milieux où la re-suspension de poussières grossières constitue une source majeure — comme 

les établissements scolaires, caractérisés par une forte activité humaine et des surfaces 

fréquemment sollicitées — la contribution relative de la fraction PM10 pourrait être plus 

importante, conduisant à des ratios PM2,5/PM10  plus faibles que dans les environnements pour 

lesquels les sources sont dominées par des sources de combustion. Le ratio PM2,5/PM10 doit 

être interprété en tenant compte du contexte d’exposition, des sources dominantes et des 

caractéristiques d’usage des locaux. 
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2.4.3 Concentrations dans l’air extérieur 

Les données enregistrées dans la base de données nationale (France métropolitaine et Outre-

mer) de qualité de l’air Géodair pour l’année 2024 concernant les PM2,5 et les PM10 en fonction 

de la typologie de site (urbaine, périurbaine et rurale) et de l’influence (fond, trafic, industrielle) 

sont présentées respectivement dans le Tableau 3 et le Tableau 4. Les concentrations 

extérieures de polluants atmosphériques sont influencées par de nombreux facteurs, 

notamment les émissions du trafic routier, du chauffage résidentiel et des activités 

industrielles, ainsi que par les conditions météorologiques telles que la température, le vent et 

les précipitations. La configuration urbaine et la saisonnalité des émissions contribuent 

également à la variabilité spatiale et à la variabilité temporelle des niveaux de pollution (EEA 

2019). 

Tableau 3 : Concentrations moyennes annuelles (µg.m-3) en PM2,5 dans l’air extérieur pour l’année 2024 
(source : Géodair) 

  Type d’influence 

  Fond Trafic Industrielle 

T
yp

e 
d’

im
pl

an
ta

tio
n

 

Urbaine Min = 3,8 

Max = 11,8 

N = 136 

Min = 1,2 

Max = 17,6 

N = 48 

Min = 7,4 

Max = 8,4 

N = 4 

Péri-urbaine Min = 5,2 

Max = 20,1 

N = 22 

Min = 5,9 

Max = 15,1 

N = 7 

Min = 6,3 

Max = 10,8 

N = 11 

Rurale Min = 2,8 

Max = 9,1 

N = 30 

Moy = 5,6 

N = 1 

Moy. = 7,2 

N = 1 

Min : concentration moyenne annuelle minimale en µg.m-3, Max : concentration moyenne annuelle maximale en µg.m-3, 

Moy : concentration moyenne annuelle en µg.m-3, N : nombre de stations 
 

Tableau 4 : Concentrations moyennes annuelles (µg.m-3) en PM10 dans l’air extérieur pour l’année 2024 
(source : Géodair) 

  Type d’influence 

  Fond Trafic Industrielle 

T
yp

e 
d’

im
pl

an
ta

tio
n

 

Urbaine Min = 8,8 

Max = 25,7 

N = 170 

 Min = 10,4 

Max = 39,6 

N = 73 

Min = 12,0 

Max = 18,0 

N = 13 

Péri-urbaine Min = 10,0 

Max = 40,0 

N = 38 

 Min = 9,1 

Max = 54 

N = 10 

Min = 9,9 

Max = 21,0 

N = 19 

Rurale Min = 3,3 

Max = 23,0 

N = 32 

Moy = 16,0 

N = 1 

Min = 12 

Max = 17 

N = 5 

Min : concentration moyenne annuelle minimale en µg.m-3, Max : concentration moyenne annuelle maximale en µg.m-3, 

Moy : concentration moyenne annuelle en µg.m-3, N : nombre de stations 
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2.4.4 Ratios des concentrations intérieures/extérieures 

Les estimations des ratios des concentrations intérieures/extérieures ont été réalisées par 

l’Anses dans le cadre des missions de l’OQEI. Cet exercice avait deux objectifs : 

− évaluer la contribution relative de l’air extérieur à la pollution intérieure, en calculant le 

ratio intérieur / extérieur ; 

− décrire la force du lien entre les apports extérieurs et les niveaux mesurés en intérieur 

par l’analyse de la corrélation entre les concentrations extérieures et intérieures.. 

Les calculs de ratios s’appuient sur les concentrations en PM2,5 dans l’air intérieur mesurées 

dans la CNL2, et sur des estimations des concentrations extérieures modélisées à partir du 

modèle de chimie-transport CHIMERE, pour la période 2020–2023. Pour les années 2020 à 

2022, ces données ont été fournies par le Laboratoire Central de Surveillance de la Qualité de 

l’Air (LCSQA), sous forme de moyennes journalières avec une résolution spatiale de 2 km × 

2 km (Real et al. 2022). Pour 2023, les données ont été extraites de la plateforme Copernicus, 

avec une résolution plus large (10 km × 10 km) mais une granularité temporelle plus fine, sous 

forme de moyennes horaires (cf. Tableau 5). 

 

Tableau 5 : Caractéristiques des données de concentrations PM2,5 dans l’air à l’extérieur des logements 

Source Année Type de 

Données 

Résolution 

LCSQA 2020 Journalière 2 km x 2 km 

2021 Journalière 2 km x 2 km 

2022 Journalière 2 km x 2 km 

Copernicus 2023 Horaire 10 km x 10 km 

  

Après l’harmonisation des jeux de données, c’est-à-dire l’agrégation des concentrations 

horaires en concentrations journalières pour les données Copernicus, les concentrations 

journalières extérieures de PM2,5 ont été agrégées en moyennes hebdomadaires, 

correspondant aux semaines d’enquête de la CNL2, et appariées aux coordonnées 

géographiques de chaque logement. Ces valeurs ont été associées aux concentrations 

hebdomadaires intérieures issues de la CNL2, permettant une analyse conjointe des niveaux 

d’exposition intérieur et extérieur.  

Les concentrations hebdomadaires intérieures ont été redressées à l’aide des poids de 

sondage de la CNL2, afin de garantir la représentativité nationale des résultats (Tableau 6) 

(cf. chapitre 2.4.1). Les poids de la CNL2, conçus pour exprimer les concentrations intérieures 

à l’échelle du parc de résidences principales, ont également été utilisés pour les ratios 

intérieurs/extérieurs.  

Les résultats indiquent une concentration moyenne géométrique hebdomadaire de  

15,9 µg.m-3 en intérieur, et 8,5 µg.m-3 en extérieur (Tableau 6). La corrélation entre les 

concentrations intérieures et extérieures, bien que statistiquement significative, est faible (r = 

0,09, p < 0,05), et demeure sensiblement identique après exclusion de 60 logements dans 

lesquels un tabagisme a été déclaré (r = 0,10, p < 0,05). Le ratio moyen « intérieur / extérieur 

» s’élève à 1,88 (IC95 % : 1,63–2,15), avec une forte hétérogénéité selon les logements 

15,9 µg.m-3 en intérieur, et 8,5 µg.m-3 en extérieur (Tableau 6). La corrélation entre les 

concentrations intérieures et extérieures, bien que statistiquement significative, est faible (r = 

0,09, p < 0,05), et demeure sensiblement identique après exclusion de 60 logements dans 
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lesquels un tabagisme a été déclaré (r = 0,10, p < 0,05). Le ratio moyen « intérieur / extérieur 

» s’élève à 1,88 (IC95 % : 1,63–2,15), avec une forte hétérogénéité selon les logements 

. 
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Tableau 6 : Distributions de la concentration en PM₂,₅ (µg.m-3) dans l'air des logements, de la concentration extérieure en PM₂,₅ (µg/m³) dans la zone géographique des 

logements et des ratios des concentrations intérieures sur extérieures (n=515) 

  MG [IC 95 %] P10 P25 P50 P75 P90 Corrélation Pearson P valeur (ou petit p)  

Tous les logements (N=515)                 

Concentrations de PM₂,₅ Intérieur   

15,90 [14,00 ; 18,10] 6,6 9,5  13 22 53 

    

Concentrations de PM₂,₅ 

Extérieur 

8,48 [8,20 ; 8,80] 

4,8 6,3  8,5 11 16 

    

Ratio int,/ext, pondéré 1,88 [1,63 ; 2,15] 0,68 1,0  1,6  2,9  6,6     

Ratio int,/ext, Non pondéré 1,78 [1,65 ; 1,92] 0,67 0,99 1,5 2,7 6,9 0,09 0,03 

Logements non-fumeurs 

(N= 455) 

  

          

    

Concentrations de PM₂,₅ Intérieur 

pondérées 

  

15,00 [13,00 ; 17,30] 6,2 8,8 13 21 50 

    

Concentrations de PM₂,₅ 

Extérieur 

8,50 [8,10 ; 8,80] 

4,7 6,3 8,5 11 16 

    

Ratio int./ext. pondéré 1,79 [1,54 ; 2,08] 0,68 1,0 1,5 2,8 6,0     

Ratio int./ext. Non pondéré 1,70 [1,57 ; 1,84] 0,66 0,96 1,4 2,5 6,7 0,10 0,04 

MG : moyenne géométrique ; IC : intervalle de Min : minimum ; Max : maximum ; P : percentile ; int. : concentration intérieure ; ext. : concentration extérieure. 
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Les résultats suggèrent que l’air extérieur n’explique qu’une faible part de la variabilité des 

concentrations de PM2,5 en air intérieur. Même après exclusion des logements dans lesquels 

des personnes du foyer ou des visiteurs ont déclaré avoir fumé durant la semaine d’enquête, 

la corrélation entre les concentrations intérieures et extérieures reste faible (r ≈ 0,10). La 

diversité des ratios intérieur/extérieur observés souligne une hétérogénéité marquée entre les 

logements, traduisant l’influence probable d’autres facteurs que les seules sources 

extérieures. 

Ces travaux mettent en évidence la nécessité d’identifier plus précisément les déterminants 

des concentrations intérieures en PM2,5 en milieu résidentiel. Des déterminants de l’exposition 

ont été étudiés par l’OQEI (OQEI 2025b). Si l’analyse des ratios intérieur/extérieur constitue 

un outil utile, son interprétation doit rester prudente, en particulier en raison des incertitudes 

associées aux modèles de simulation des concentrations extérieures. 
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3 Synthèse des données sanitaires 

3.1 Effets des particules de l’air extérieur 

La pollution atmosphérique se caractérise par la présence dans l’air de différents gaz et de 

particules ayant des effets néfastes sur la santé humaine et sur l’environnement. Les risques 

pour la santé humaine associés à l’exposition à court et long termes à la pollution 

atmosphérique sont largement documentés en ce qui concerne les décès anticipés, la santé 

respiratoire et la santé cardiovasculaire (Anses 2025b). Ces dernières années, un 

accroissement du nombre d’études s’intéressant à la santé neurologique, métabolique et 

périnatale a été observé. 

En 2013, le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) a classé la pollution de 

l’air ambiant extérieur dans son ensemble et les particules en suspension composant cette 

pollution comme cancérogènes pour l’Homme (groupe 1). Une synthèse des conclusions sur 

les effets sanitaires associés aux PM2,5 est présentée dans le Tableau 7 (Anses 2025b). Ce 

tableau inclut les conclusions issues du rapport de l’US EPA (2019) ainsi que celles d’autres 

rapports institutionnels (OMS 2013, 2017; SPF 2019) et des sociétés savantes European 

Respiratory Society et American Thoracic Society (Thurston et al. 2020; Thurston et al. 2017).  

En France, il a été estimé en 2021 que 40 000 décès prématurés seraient évitables chaque 

année pour une baisse de l’exposition de la population métropolitaine jusqu’à un niveau de 

concentration moyenne annuelle en PM2,5 de 5 µg.m-3, considéré comme non anthropique 

(SPF 2021). Ceci représenterait huit mois d’espérance de vie gagnés en moyenne (pour une 

personne de 30 ans). En termes de morbidité respiratoire, le fardeau attribuable à la pollution 

anthropique en PM2,5 pour la population de la France hexagonale a été estimé à près de 20 % 

de l’ensemble des nouveaux cas annuels d’asthme chez l’enfant, et à 11 % des nouveaux cas 

de broncho-pneumopathie chronique obstructive (BPCO) chez l’adulte (SPF 2025). Pour le 

cancer du poumon, le fardeau a été estimé à 10 % chez l’adulte. En termes de morbidité 

cardiovasculaire, le fardeau a été estimé chez l’adulte à 11 % de l’ensemble des nouveaux 

cas d’hypertension artérielle, 10 % pour les accidents vasculaires cérébraux et 8,5 % pour les 

infarctus aigus du myocarde. 

Il a également été estimé que l’exposition de la population à la pollution de l’air ambiant en 

France hexagonale représenterait pour les maladies étudiées un impact de 12,9 milliards 

d’euros en lien avec les PM2,5, soit presque 200 euros par an et par habitant (SPF 2025). Si la 

valeur guide (moyenne annuelle égale à 5 µg.m-3) de l'OMS de 2021 était respectée, ces 

bénéfices seraient de 9,6 milliards d’euros (soit 148 euros par an et habitant). 
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Tableau 7 : Synthèse des effets sur la santé associés aux particules fines (PM2,5) (Anses 2025) 

Catégorie 
d'effets 

Type 
d'expo 
sition 

Conclusions sur l’effet des PM2,5 pour la catégorie d’effet  

OMS (2013) 
Thurston et 
al. (2017, 
2020)* 

OMS 
(2017)** 

Santé 
Publique 
France 
(2019)‡ 

US EPA 
(2019) 

Indicateurs de santé recensés 

Santé 
respi-
ratoire 

Court 
terme 

Associations 
positives 

Preuves 
convaincantes 

ND 
Causalité 
établie, 
groupe A  

Relation 
causale 
probable 

● Hospitalisations de cause respiratoire (toutes causes et causes 
spécifiques : asthme, BPCO, infections respiratoires) 
● Exacerbations de l’asthme ou de la BPCO 
● Réduction transitoire de la fonction pulmonaire 
● Altération des marqueurs de l’inflammation, du stress oxydant et 
de l’hyperréactivité bronchique 
● Mortalité toutes causes respiratoires  

Long 
terme 

Associations 
positives 

Preuves 
convaincantes 

Causalité 
établie  

Causalité 
établie, 
groupe B  

Relation 
causale 
probable 

● Incidence de l’asthme chez l’enfant, de l’asthme chez l’adulte, de 
la BPCO 
● Altérations des marqueurs de l’inflammation et du stress oxydant 
● Développement de la fonction pulmonaire chez l’enfant et déclin 
de la fonction pulmonaire chez l’adulte 
● Mortalité de causes respiratoires (toutes causes et causes 
spécifiques : BPCO et infection des voies respiratoires inférieures) 

Santé 
cardio- 
vasculaire 

Court 
terme 

Relation 
causale 

Associations 
positives 

ND 
Causalité 
établie, 
groupe A  

Relation 
causale 
avérée 

● Augmentation de la pression artérielle  
● Altérations de la fréquence cardiaque et de la fonction vasculaire 
● Altérations des marqueurs de l’inflammation (CRP, TNF α, 
fibrinogène), de la coagulation et du stress oxydant  
● Hospitalisations et mortalité de causes cardiovasculaires (toutes 
causes et causes spécifiques : infarctus et accident vasculaire 
cérébral) 

Long 
terme 

Relation 
causale 

Associations 
positives 

Causalité 
établie  

Causalité 
établie, 
groupe B  

Relation 
causale 
avérée 

● Évolution de l'épaisseur de l’intima-média et calcification des 
artères coronaires (marqueurs de l’athérosclérose) 
● Altération de la fonction vasculaire  
● Hypertension artérielle et augmentation de la pression artérielle 
● Incidence d’accident vasculaire cérébral, de maladies 
coronariennes (incluant cardiopathie ischémique), d’évènements 
coronariens et d’infarctus 
● Mortalité toutes causes cardiovasculaires (toutes causes et 
causes spécifiques : cardiopathie ischémique) 

Mortalité 
toutes 
causes 

Court 
terme 

Associations 
cohérentes 
et robustes 

ND ND 
Causalité 
établie, 
groupe A 

Relation 
causale 
avérée 

● Mortalité toutes causes non accidentelles 

Long 
terme 

Associations 
cohérentes 
et robustes 

ND 
Causalité 
établie  

Causalité 
établie, 
groupe A 

Relation 
causale 
avérée 

● Mortalité toutes causes non accidentelles 
● Réduction de l’espérance de vie 

Hospitali- 
sations 
toutes 
causes 

Court 
terme 

ND ND ND ND ND  

Santé 
neuro-
logique 

Court 
terme 

ND ND ND ND 
Relation 
causale 
suggérée  

● Marqueurs de l’inflammation cérébrale et du stress oxydant 
● Suicide 
● Etats dépressifs et anxieux  
● Déficits (transitoires) des fonctions cognitives ou 
neurocomportementales 
● Hospitalisations pour dépression, démence, Alzheimer ou 
Parkinson  
● Exacerbations des symptômes de la maladie de Parkinson 

Long 
terme 

Preuves 
émergentes, 
effet 
suggéré 

Associations 
positives, 
preuves 
émergentes 

ND 
Causalité 
établie, 
groupe B 

Relation 
causale 
probable 

● Dommages structurels comme marqueurs du vieillissement 
cérébral : diminution du volume cérébral total et fréquence des 
infarctus cérébraux silencieux 
● Marqueurs de l’inflammation cérébrale et du stress oxydant 
● Troubles du spectre autistique et altération du 
neurodéveloppement chez les enfants (hyperréactivité, attention, 
mémoire) 
● Dégradation des fonctions cognitives (mémoire) et accélération 
du déclin cognitif 
● Dépression et anxiété  
● Incidence de la maladie de Parkinson, de la démence et de la 
maladie d’Alzheimer 
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Catégorie 
d'effets 

Type 
d'expo 
sition 

Conclusions sur l’effet des PM2,5 pour la catégorie d’effet  

OMS (2013) 
Thurston et 
al. (2017, 
2020)* 

OMS 
(2017)** 

Santé 
Publique 
France 
(2019)‡ 

US EPA 
(2019) 

Indicateurs de santé recensés 

Santé 
périnatale 

Long 
terme 

Preuves 
croissantes 

Preuves 
émergentes 

ND 
Causalité 
établie, 
groupe A 

Relation 
causale 
suggérée  

● Petit poids de naissance 
● Prématurité  
● Pré éclampsie 
● Mortinatalité 
● Fertilités masculine et féminine  

Cancer  
Long 
terme 

ND Risque accru† 
Causalité 
établie† 

Causalité 
établie, 
groupe 
A† 

Relation 
causale 
probable† 

● Incidence et prévalence du cancer du poumon 
● Mortalité par cancer du poumon  
● Autres cancers : leucémies, cancer du sein, cancer du cerveau, 
cancer du foie, cancer des ovaires, cancer de la vessie 

Troubles 
du 
métabo- 
lisme  

Court 
terme 

ND 

Preuves 
émergentes, 
insuffisamment 
solides 

ND ND 
Relation 
causale 
suggérée 

● Marqueurs de la tolérance au glucose, de la sensibilité à l’insuline 
et du contrôle du diabète 
● Marqueurs de l’inflammation systémique  

Long 
terme 

Preuves 
émergentes, 
effet 
suggéré 

Preuves 
émergentes, 
insuffisamment 
solides  

ND 
Causalité 
établie, 
groupe B  

Relation 
causale 
suggérée  

● Marqueurs de l’homéostasie du glucose et de l’insuline 
● Marqueurs de l’inflammation systémique 
● Incidence et prévalence du diabète et du syndrome métabolique 
● Développement de l’obésité chez les enfants et évolution de la 
prise de poids chez les femmes  

* Les conclusions de Thurston et al. (2020) ne concernent que la santé respiratoire. **Le guide méthodologique de 

l’OMS (2017) pour la mise à jour des valeurs guides ne concerne que l’exposition à long terme. † Ces conclusions 

sont basées sur le cancer du poumon. ‡ Groupe A : le niveau d’incertitude sur la transposabilité du risque est faible 

et on dispose de suffisamment de données pour permettre une quantification fiable. Groupe B : il y des incertitudes 

sur la transposabilité du risque et la disponibilité des données pour quantifier les effets n’est pas forcément garantie. 

AVC : accident vasculaire cérébral ; BPCO : broncho pneumopathie chronique obstructive ; CRP : Protéine C-

réactive ; ND : non disponible ; OMS : Organisation Mondiale de la Santé ; TNF-α : facteur de nécrose tumorale ; 

US EPA : United State Environmental Protection Agency. 

3.2 Toxicocinétique 

Une fois inhalées et distribuées dans le système respiratoire, les particules peuvent soit être 

exhalées, soit être déposées dans les voies aériennes supérieures, inférieures ou dans les 

alvéoles pulmonaires sous l’influence de mécanismes de diffusion, d’impaction et de 

sédimentation (ces deux derniers mécanismes augmentant avec le diamètre des particules). 

L’importance de ce dépôt dépend principalement de la taille des particules, mais également 

de la répartition oro-nasale de la respiration (le nez éliminant plus efficacement les particules 

que la bouche), du volume inspiratoire, de la fréquence respiratoire et de la morphologie du 

système respiratoire (Figure 2) (Anses 2025b). De façon schématique, les PM10 représentent 

la large majorité des particules en suspension pouvant être inhalées et pouvant se déposer 

dans les régions nasales, laryngées, pharyngées, trachéo-bronchiques et alvéolaires (Anses 

2025b). Une plus grande proportion de particules fines PM2,5 va pénétrer profondément dans 

les poumons et jusqu’aux alvéoles pulmonaires. Les PUF se déposent dans les zones naso-

pharyngées et dans les alvéoles pulmonaires où elles peuvent pénétrer en partie dans 

l’organisme (barrière alvéolo-capillaire et barrière hémato-encéphalique). Une part importante 

des connaissances sur le sujet est issue de modèles mathématiques et d’expérimentations 

animales (Thompson, 2018). La réalité chez l’Homme in vivo est sans doute beaucoup plus 

complexe et encore en partie méconnue. 
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Figure 2 : Modélisation du dépôt des particules inhalées dans l’appareil respiratoire en fonction de leurs 
tailles (respiration nasale) (Oberdörster, Oberdörster et Oberdörster 2005) 

Nb : Modèle initialement développé dans le cadre de travaux portant sur la radioprotection et découlant 

de travaux réalisés avec des particules radioactives.  

 

Par ailleurs, l’extrapolation quantitative à l’humain des résultats observés dans les études 

d’expérimentation chez l’animal sur des aérosols reste complexe et incertaine compte tenu 

des différences physiologiques et anatomiques entre les rongeurs et les primates, bien que 

ces différences puissent être partiellement comblées par des modèles dosimétriques (Anses 

2025b). Ces derniers restent cependant encore peu appliqués à l’étude des particules de l’air 

ambiant et n’intègrent pas les aspects toxicodynamiques. 

D’autres voies de pénétration des particules ont été étudiées dans une bien moindre mesure. 

La pénétration digestive des particules provient des aliments et de boissons, l’ingestion de 

particules évacuées de l’arbre trachéo-bronchique par un processus de transport le long de 

l’épithélium bronchique et de l’ingestion de particules de l’air déposées dans les voies 

digestives (cavité buccale, oropharynx…). Ces voies d’exposition et leurs liens avec des 

indicateurs de santé sont à ce jour très peu documentés en comparaison de l’inhalation 

(Thompson, 2018). 

3.3 Effets sanitaires des particules de l’air intérieur 

3.3.1 Méthode de travail 

L’Académie des sciences nord-américaine a publié en 2024 une revue de la littérature non 

systématique sur les effets sanitaires des particules de l’air intérieur (NASEM 2024). Il s’agit à 

ce jour du rapport le plus complet sur ce sujet. Ce rapport souligne que les connaissances des 

effets sanitaires des particules sont principalement fondées sur des études portant sur 

l’exposition aux particules de l’air extérieur. Un nombre croissant de publications traite 
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également des effets sur la santé des particules de l’air intérieur issues à la fois de sources 

extérieures et intérieures.  

Pour l’établissement de la VGAI, les données présentées dans le rapport de la NASEM ont 

été complétées par les études identifiées dans la première expertise de l’Anses visant à 

proposer une VGAI pour les particules de l’air intérieur (Anses 2010) et par une revue de la 

littérature des études publiées entre janvier 2009 et juillet 2024. Cette revue a été effectuée à 

l’aide des bases de données PubMed et Scopus en combinant des termes contrôlés issus du 

thésaurus MeSH et des mots-clés relatifs aux particules, aux environnements intérieurs et aux 

effets sanitaires. Les équations de recherche sont présentées en Annexe 2.  

La stratégie de recherche a été conçue selon les critères PECO (Population, Exposure, 

Comparator, Outcome - Population, Exposition, Comparateur, Événement de 

santé ) présentés dans le Tableau 8. 

Tableau 8 : Critères PECO utilisés pour la recherche bibliographique 

Critères PECO 

Population (ou sujets 

étudiés) 

Population générale, adulte, populations plus vulnérables et sensibles à la pollution 

atmosphérique1 

Exposition Concentrations en PM2,5 ou PM10 dans l’air intérieur (logements, bureaux, écoles, autres ERP). 

Comparateur Concentration plus faible, variabilité de la concentration (ex : incrément de x unités de 

concentration ou d’un intervalle interquartile) en PM2,5, ou PM10 dans l’air intérieur. 

Évènements de santé Tout évènement de santé2 

Mesures d’incidence, de prévalence, de sévérité ou de consommation médicamenteuse 

1 Nouveau-nés, enfants, personnes âgées, personnes atteintes de pathologie ou ayant des antécédents de pathologie 

respiratoire, allergique ou cardiovasculaire, de diabète, de surpoids ou d’obésité, présentant des variants génétiques 

particuliers, ex-fumeurs ou fumeurs, et personnes de plus bas niveau socio-économique (Anses 2025). 

2 Inclut tous les évènements i) clairement néfastes pour la santé : symptôme (ex : irritation des muqueuses), pathologie (ex : 

asthme) ou décès (ex : décès de causes respiratoires) ou ii) contribuant clairement au diagnostic clinique de pathologies et/ou 

à l’incidence ou à l’exacerbation de pathologies : altérations fonctionnelles (ex : altération de la fonction ventilatoire) ou 

altération de paramètres biologiques (ex : inflammation). Tous les évènements néfastes pour la santé sont inclus, sans donc 

en cibler a priori, conformément aux lignes directrices de Frandssen et al. 2020. Ces évènements sont ensuite regroupés en 

catégories de santé (ex : santé respiratoire) pour réaliser la synthèse des évènements de santé associés aux particules PM2,5 

ou PM10 de l’air intérieur. 

Le diagramme de sélection des études est présenté en Figure 3 selon les recommandations 

PRISMA. Au total, 4 286 études ont été identifiées après suppression des doublons. Les 

études ont ensuite été sélectionnées après lecture du titre et du résumé conduisant à 354 

études sélectionnées. Les études menées exclusivement dans des pays à revenu faible ou 

intermédiaire n'ont pas été retenues en raison des différences importantes en matière 

d’exposition, de sources de pollution, de caractéristiques du bâti, d’infrastructures de 

ventilation et d’accès aux soins, qui peuvent limiter la comparabilité des résultats avec la 

situation française. De même, les études portant spécifiquement sur les effets sanitaires liés 

à l’exposition à la fumée de tabac environnementale (tabagisme passif) ont été exclues afin 

de se concentrer sur les effets sanitaires associés aux particules fines (PM2,5 et PM10) issues 

de sources plus représentatives de la pollution de l’air intérieur, telles que les activités 

domestiques, et l’infiltration de polluants extérieurs. En effet, la fumée de tabac 

environnementale peut être un contributeur majeur aux concentrations en PM2,5 dans l’air 

intérieur. Il existe une littérature scientifique importante démontrant que la fumée de tabac 

environnementale peut être la cause de symptômes respiratoires : notamment d’asthme, 

d’exacerbations de l’asthme et de cancers du poumon (NASEM 2024).  
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Enfin, les études portant sur le lien entre concentrations en PM2,5 ou PM10 dans l’air intérieur 

(logements, bureaux, écoles, autres ERP) et un évènement de santé, ont été retenues quelle 

que soit la présence ou non d’ajustement sur l’effet des autres polluants. 
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*références ne respectant pas les critères de sélection des études (PECO, périmètre géographique, fumée de 
tabac environnementale) 

Figure 3 : Sélection des études inclues dans la synthèse 

3.3.2 Effets respiratoires des particules de l’air intérieur 

3.3.2.1 Revues de la littérature 

D’après le NASEM (2024), diverses manifestations cliniques, biologiques et physiologiques de 

l’asthme et de la BPCO, notamment les symptômes, les exacerbations, la qualité de vie, 

l’inflammation et la fonction pulmonaire, sont associées à l’exposition aux PM2,5 dans l’air 

intérieur. Des symptômes respiratoires sont également observés chez des personnes sans 

maladie pulmonaire. Concernant les études menées en milieu scolaire, même si la littérature 

est limitée, les concentrations relevées dans ces environnements ont été associées à divers 

effets sur la santé respiratoire chez les enfants. 

Plusieurs revues systématiques de la littérature aux conclusions divergentes sur les effets 

respiratoires de la pollution de l’air intérieur ont été identifiées. Ces revues incluent l’exposition 

aux PM2,5 et, dans une moindre mesure, aux PM10. Les objectifs de ces revues étaient de 

caractériser les niveaux d'exposition à différents polluants de l’air intérieur des habitations, 

leurs sources et les effets sur la santé qui y sont associés, et de fournir des recommandations 

fondées sur des données probantes pour améliorer la QAI. La revue systématique de 

Vardoulakis et al. (2020) ayant inclus 73 études sur les PM2,5 et 37 études sur les PM10 conclut 

que l'exposition aux particules est associée à un déficit de la fonction pulmonaire et plus 
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particulièrement à une augmentation des symptômes de l’asthme et de la consommation de 

médicaments utilisés dans le traitement de l’asthme. Dans la revue systématique de Maugn 

et al. (2022), ayant inclus 26 études sur les PM2,5 et les PM10, une association a été observée 

entre l'exposition aux PM2,5 intérieures et la fraction exhalée de l’oxyde nitrique (FeNO), la 

fonction pulmonaire, la saturation en oxygène, l’asthme infantile et les symptômes de la BPCO. 

Dans la revue de Guercio et al. (2021) portant sur la pollution issue de la combustion de 

combustibles solides, seules 2 études ont évalué le lien entre l’exposition aux PM2,5 et les 

effets respiratoires chez l’enfant. Ces études n’ont pas montré d’augmentation significative du 

risque d’infections respiratoires chez les enfants les plus exposés. Elles n’ont pas montré 

d’amélioration de la qualité de vie chez les enfants asthmatiques après diminution des 

concentrations en PM2,5 par un système de filtration d’air. La revue de Paterson et al. (2021), 

ayant inclus 12 études, n’a pas non plus observé de risque de développement ou 

d’exacerbation d’asthme chez l’adulte dans les pays à revenu élevé en lien avec 

l’augmentation des concentrations en PM2,5 intérieures. Enfin, des associations significatives 

entre l’exposition in utero aux PM2,5 intérieures et les maladies respiratoires infantiles ont été 

rapportées dans la revue systématique de Saxena (2024) (6 études incluses). Les études 

incluses dans ces revues ou identifiées dans les bases de données Scopus et PubMed sont 

synthétisées ci-dessous par ordre chronologique, en distinguant les études conduites chez les 

enfants, les adultes et les personnes âgées. Les études interventionnelles sont présentées à 

la fin du chapitre. 

3.3.2.2 Etudes individuelles 

3.3.2.2.1 Etudes chez les enfants 

▪ Exposition prénatale 

Une seule étude ayant évalué les effets de l’exposition prénatale sur la santé respiratoire des 

enfants a été identifiée (Jedrychowski et al. 2013). Cette étude menée en Pologne montrait 

une association significative entre l’exposition aux PM2,5 et le risque d’infections broncho-

pulmonaires répétées : pour chaque augmentation d’une unité logarithmique de la 

concentration de PM2,5 prénatale, le risque de développer des infections récurrentes était de 

2,05 (intervalle de confiance [IC] 95 % : 1,05–3,99). Cette association était renforcée en 

prenant en compte les niveaux intérieurs en PM2,5 à l’âge de 3 ans (n=131 enfants)  

(OR = 2,82 ; IC95 % : 1,14–7,00)).  

 

▪ Exposition postnatale  

L’étude de cohorte de Franck et al. (2011) rapporte une association significative entre une 

exposition élevée aux PM2,5 (au-delà du P75, soit 66 µg.m-3) dans les logements et une 

augmentation du risque de bronchite, en particulier lorsqu’elle était associée à de la fièvre (OR 

= 2,82 ; IC95 % : 1,10–7,23 pour la bronchite avec fièvre et OR = 5,55 ; IC95% : 1,69–18,24 

pour la bronchite obstructive avec fièvre). Ces associations étaient encore plus marquées au-

delà du P90 (115 µg.m-3) (OR = 9,73 ; IC95 % : 2,04–46,46 pour la bronchite obstructive avec 

fièvre). Des associations similaires mais plus faibles ont été observées avec les PM10. Aucune 

association significative n’a été mise en évidence pour les sifflements respiratoires, et l’asthme 

n’a pas pu être étudié en raison du faible nombre de cas.  

Les autres études identifiées ont été conduites dans les écoles.  

L’étude transversale menée par Simoni et al. (2010) sur la période 2004-2005 n’a pas rapporté 

d’association significative entre les concentrations en PM10 et les symptômes respiratoires 
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chez les 654 enfants issus de 21 écoles de cinq pays européens (Norvège, Suède, Danemark, 

France et Italie), que ce soit en considérant les données sanitaires à l’échelle individuelle ou 

au niveau des salles de classe. Une différence significative a été observée pour la prévalence 

de la toux sèche nocturne, plus élevée lorsque les concentrations de PM₁₀ étaient plus 

importantes : 20,8 % (faible niveau, < 50 µg.m-3) vs 38,6 % (niveau élevé, ≥ 50 µg.m-3),  

p = 0,001. 

Madureira et al. (2015 et 2016) ont conduit deux études à Porto (Portugal) pour examiner les 

liens entre l'exposition aux PM2,5 et PM₁₀ dans différents environnements fréquentés par les 

enfants (écoles et domiciles) et la santé respiratoire, en particulier les symptômes 

asthmatiques et les affections respiratoires. Ces travaux s'appuient sur deux approches 

complémentaires : une étude transversale en milieu scolaire (Madureira et al. 2015) et une 

étude cas-témoins portant sur l’environnement domestique d’enfants asthmatiques (Madureira 

et al., 2016). L’étude de Madureira et al. (2015) a été réalisée auprès de 978 enfants 

fréquentant des écoles publiques, durant l’hiver (de novembre à mars), entre 2011 et 2013. 

Les données de santé ont été recueillies par un questionnaire basé sur le protocole ISAAC 

(International Study of Asthma and Allergies in Childhood), complété par un examen clinique 

comprenant des tests spirométriques et des mesures de FeNO. Les analyses ont montré une 

association significative entre l’exposition aux PM2,5 dans les salles de classe et la survenue 

de symptômes respiratoires récents. Par rapport au tertile d’exposition le plus bas  

(< 72,5 µg.m-3), les enfants exposés aux niveaux les plus élevés de PM2,5 (>97,93 µg.m-³) 

avaient un risque presque doublé de sifflements respiratoires au cours des 12 derniers mois 

(OR = 1,90 ; IC95 % : 1,04–3,45) et ce risque était encore plus élevé pour les sifflements 

rapportés au cours des 30 derniers jours (OR = 2,28 ; IC95 % : 1,00–5,18). Des tendances 

similaires ont été observées pour les PM10, avec un risque accru de sifflements (OR = 3,00 ; 

IC95 % : 1,23–7,33) pour les enfants exposés aux concentrations les plus élevées  

(>137,9 µg.m-3). Il n’a pas été observé d’associations significatives pour les autres effets (toux, 

mucosités, allergies nasales, paramètres respiratoires, FeNO). L’étude cas-témoins de 

Madureira et al. (2016) portait sur 38 enfants diagnostiqués comme asthmatiques (cas) et 30 

enfants asymptomatiques (témoins), recrutés parmi les participants de l’étude de 2015. 

Aucune association n’a été retrouvée entre l’exposition aux PM2,5 ou PM10 et l’asthme.  

Dans une étude de panel de Zwozdziak et al. (2016) réalisée en Pologne, un panel de 141 

enfants fréquentant une même école a été suivi sur la période 2009-2010. Les résultats de 

cette étude montrent une association significative entre une augmentation interquartile (IQR) 

de PM2,5 et la diminution des principales mesures de la fonction pulmonaire, y compris la 

capacité vitale forcée (CVF), le volume expiratoire maximal en une seconde (VEMS), le débit 

expiratoire de pointe (DEP) et les débits expiratoires moyens (DEM) aux différents 

pourcentages du volume pulmonaire (DEM25, DEM50, DEM75). 

L’étude transversale de Baloch et al. (2020) a inclus un large échantillon représentatif 

d’enfants scolarisés (N = 5 175) dans 54 villes réparties dans 23 pays européens. Les 

symptômes ont été recueillis par questionnaires standardisés (ISAAC, HESE, SEARCH4), 

portant sur une période de moins de 3 mois, incluant les symptômes des voies respiratoires 

supérieures et inférieures, oculaires, cutanés et systémiques. Deux classes d’exposition ont 

été définies en considérant un seuil de 38,4 µg.m-³ correspondant à la concentration médiane 

mesurée dans les salles de classe. Les résultats de l’étude ont montré des associations 

 

4 HESE : Hygiène, Environnement, Santé, Enfant ; SEARCH : Study of Environment, Allergy, and Respiratory 

disease in Childhood and Housing (Étude sur Environnement, Allergie et Affections Respiratoires chez l’Enfant et 

le Logement) 
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significatives pour les niveaux élevés de PM2,5 (> 38,4 µg.m-3) pour les symptômes des voies 

respiratoires supérieures (OR = 1,33 ; IC95% : 1,04–1,69) et inférieures (OR = 1,32 ; IC95% : 

1,00–1,75).  

L’étude transversale de Branco et al. (2020) réalisée au Portugal auprès de 1530 enfants de 

crèches et d’écoles a mis en évidence une association significative entre l’exposition aux PM2,5 

et aux PM10 mesurées dans l’air des crèches et des écoles et la réduction du VEMS. En 

revanche, aucune association significative n’a été observée avec la survenue d’asthme, qu’il 

soit associé ou non à une sensibilisation allergique. 

L’étude transversale de Chatzidiakou et al. (2014) a été menée auprès de 151 enfants, dans 

deux écoles, au Royaume-Uni, en 2011. Les symptômes évalués par questionnaire 

standardisé comprenaient des symptômes de l’asthme, des symptômes dermatologiques, 

dont l’eczéma et des symptômes oculaires, nasaux et pharyngés  

(démangeaisons oculaires, sensation de brûlure aux yeux, irritation des yeux, sécheresse 

oculaire, paupières enflées, catarrhe nasal et obstruction, démangeaisons nasales, 

sécheresse de la gorge, maux de gorge, toux irritative). Cette étude a montré des associations 

statistiquement significatives des symptômes oculaires, nasaux et pharyngés pour une 

augmentation de 100 µg.m-3 de PM10. Aucune association n’a été observée entre les PM2,5 et 

les symptômes de l’asthme et dermatologiques.  

L’étude transversale de Sa et al. (2019), menée à Porto (Portugal) auprès de 164 enfants âgés 

de 3 à 10 ans fréquentant trois crèches et deux écoles primaires n’a pas mis en évidence de 

lien statistiquement significatif entre l’exposition aux PM2,5 et la survenue de sifflements, que 

ce soit pour des concentrations inférieures ou supérieures à 25 µg.m-³, seuil fixé par la 

législation portugaise pour les PM2,5. 

L’étude transversale menée par Sasso et al. (2019) réalisée à Marseille, visait à évaluer 

l'association entre l’exposition aux PM2,5 à l’intérieur des salles de classe et la prévalence de 

troubles respiratoires et allergiques chez 1199 enfants scolarisés. Les données de santé ont 

été recueillies à l’aide du questionnaire ISAAC, portant sur les diagnostics et symptômes 

d’asthme, de rhinite allergique et d’eczéma. Les principaux résultats ont mis en évidence une 

association positive entre les niveaux de PM2,5 dans les salles de classe et la probabilité d’un 

diagnostic médical d’asthme. 

L’étude transversale de Szabados et al. (2022) s’est déroulée de novembre 2017 à avril 2018 

auprès de 1 084 enfants d’écoles primaires de cinq pays d’Europe centrale (République 

tchèque, Hongrie, Italie, Pologne, Slovénie). Les données sur la santé ont été collectées via 

le questionnaire ISAAC rempli par les parents, couvrant un large éventail de symptômes : 

asthme, rhinite, allergie, symptômes respiratoires (toux, congestion nasale), symptômes 

oculaires, cutanés et généraux. Trois classes d’exposition aux PM2,5 ont été définies :  

<21 µg.m-³, 21–37 µg.m-³ et ≥38 µg.m-³. Les résultats ont mis en évidence une association 

significative entre l’exposition aux PM2,5 (≥38 µg.m-3) et certains symptômes respiratoires  

(OR = 2,24 ; IC95 % : 1,26–3,97 pour la toux irritative à des concentrations ≥38 µg.m-3, et  

OR = 1,73 IC95 % : 1,04–2,89 pour la congestion nasale pour des concentrations comprises 

entre 21 et 37 µg.m-3). 

 

▪ Exposition postnatale chez des enfants asthmatiques 

Plusieurs études épidémiologiques ont mis en évidence un lien entre l’exposition aux 

particules dans l’air intérieur et la prévalence de symptômes et/ou d’exacerbations d’asthme 

chez les enfants asthmatiques.  
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L’étude de cohorte Raaschou-Nielsen et al. (2010), conduite à Copenhague entre 1998 et 

2003, n’a pas mis en évidence de lien statistiquement significatif entre l’exposition intérieure 

aux PM2,5 au cours de la petite enfance (N=378 enfants) et les symptômes respiratoires 

précoces, malgré une population à haut risque en raison de l’asthme maternel. L’état de santé 

respiratoire des enfants était évalué via un suivi quotidien des symptômes respiratoires 

(principalement les sifflements), consignés par les parents dans des journaux et validés par 

une unité clinique. 

Dans les écoles de six villes françaises, une augmentation statistiquement significative d’un 

biomarqueur de l’inflammation des voies respiratoires (FeNO) a été mis en évidence chez les 

enfants asthmatiques et non asthmatiques (N=104 enfants dont 34 asthmatiques et 70 non 

asthmatiques) exposés à des concentrations en PM2,5 supérieures à 11,9 µg.m-3 (valeur du 

P75 de la distribution des concentrations dans l’air intérieur des écoles, déterminée à partir de 

la figure 1 de l’article original) (Flamant-Hulin et al. 2010). L'effet était plus marqué chez les 

enfants atopiques.  

En France, l’étude transversale d’Annesi-Maesano (2012) a mis en évidence une association 

entre l’exposition aux PM2,5 dans les salles de classe et l’augmentation de la prévalence de 

l’asthme allergique et de l’asthme induit par l’exercice chez 6 590 écoliers. Les enfants ont 

bénéficié d’un examen de santé la même semaine que la mesure de la qualité de l’air. Les 

paramètres évalués comprenaient : l’asthme induit par l’exercice, des tests cutanés, un 

questionnaire standardisé (ISAAC phase 2) portant sur la présence d’asthme (<12 mois), de 

rhinoconjonctivite (<12 mois) et d’asthme allergique (asthme + test cutané positif). Une 

association significative a été observée entre les niveaux de PM2,5 en salle de classe et 

certaines affections respiratoires, notamment en saison chaude (asthme : OR = 1,28 ; IC95% : 

1,00–1,65 ; asthme allergique : OR = 1,41 ; IC95% : 1,16–1,73). Une relation dose-réponse a 

été observée pour l’asthme atopique (2ème tertile : OR=1,10 non significatif ; 3ème tertile : 

OR=1,42 ; p=0,002) et l’asthme induit par l’exercice (r=0,061 ; p<0,001).  

L’étude transversale de Habre et al. (2014) conduite chez des enfants asthmatiques (N=36) 

vivant dans des quartiers urbains défavorisés de New York, a montré une association 

significative entre l’augmentation des concentrations intérieures en PM2,5 et la majoration de 

la sévérité des symptômes de sifflement évalués par des questionnaires quotidiens, toutes 

saisons confondues (OR = 1,63  ; IC95 % : 1,11–2,39).  

L’étude de cohorte menée par Woods et al. (2014), en Écosse, a examiné le lien entre 

l’exposition intérieure aux PM2,5 et le contrôle de l’asthme chez 22 enfants sous traitement par 

corticostéroïdes inhalés. Les résultats de cette étude ont montré une association positive entre 

la concentration médiane pondérée de PM2,5 et la variabilité du DEP, suggérant une instabilité 

bronchique liée à une exposition accrue aux PM2,5. Par ailleurs, les concentrations plus 

élevées en PM2,5 étaient corrélées à un score inférieur au test Children’s Asthma Control Test 

(CACT), traduisant un contrôle de l’asthme moins bon. Ces corrélations étaient 

particulièrement marquées dans les foyers non-fumeurs, où une augmentation des PM2,5 dans 

le salon était fortement associée à une diminution du score du test CACT sans impact notable 

sur la variabilité du DEP. Une tendance indiquait également qu’un temps plus long passé au-

dessus du seuil de 35 µg.m-³ de PM2,5 pouvait augmenter la variabilité du DEP, bien que cette 

association soit proche de la signification statistique (p=0,015). En revanche, aucun lien n’a 

été identifié entre les pics de PM2,5 ou les concentrations moyennes de PM2,5 et le VEMS 

prédit, ce qui suggère que l’exposition aux PM2,5 affecte davantage la variabilité des 

symptômes et le contrôle de l’asthme que la fonction pulmonaire statique chez ces enfants. 
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L’étude croisée d’Isiugo et al. (2019) visait à évaluer l’impact des PM2,5 sur les paramètres de 

la fonction pulmonaire chez des enfants asthmatiques (N=44) résidant dans des zones à forte 

exposition à la pollution automobile aux États-Unis. Cette étude, menée entre septembre 2015 

et août 2017, s’inscrivait dans le cadre d’une étude d’intervention plus large sur l’efficacité des 

purificateurs d’air HEPA (High-Efficiency Particulate Air signifiant), mais seules les données 

précédant l’intervention ont été analysées ici. Les résultats de l’étude montrent une diminution 

significative des paramètres de la fonction respiratoire en lien avec les concentrations en 

PM2,5 : une augmentation d’un écart-type des concentrations en PM2,5 (17,7 µg.m-³) entraînait 

une baisse de –6,1% (–10,2 ; –1,9) du ratio VEMS/CVF (%) et une baisse de –12,9 %  

(–24,9 ; –1,0) de DEM25-75. 

L’étude transversale menée par Schachter en 2020 à New York visait à évaluer l’association 

entre l’exposition domestique à la pollution de l’air et les symptômes de l’asthme chez 36 

enfants souffrant d’asthme modéré à sévère (Schachter et al. 2020). Les symptômes d’asthme 

ont été évalués au moyen d’un journal quotidien rempli par les familles. Aucune association 

statistiquement significative n’a été observée entre les concentrations en PM2,5 et en PM10 et 

le score moyen hebdomadaire des symptômes ou l’usage quotidien moyen d’albutérol. 

Cependant, une augmentation d’un intervalle interquartile (donnée non disponible dans 

l’article) aux PM10 était significativement associée à la probabilité d’utiliser de l’albutérol au 

moins un jour par semaine (OR = 3,69 ; IC95 % : 1,03–13,27).  

Dans une étude de cohorte menée par Gaffin et al. (2020) aux États-Unis, 297 enfants 

asthmatiques (47 nés prématurés, 250 nés à terme) ont été suivis pendant une année scolaire. 

Les niveaux de PM2,5 ont été mesurés à deux reprises, à l'automne et au printemps, dans les 

salles de classe fréquentées par les enfants. Les résultats n’ont pas montré d’association 

significative entre l’exposition aux PM2,5 et la survenue de symptômes de l’asthme (nombre 

maximal de jours ou de nuits avec des symptômes d’asthme ou une activité limitée à cause 

de l’asthme au cours des 14 jours précédant l’enquête) ou le recours aux soins de santé 

(nombre de consultations non programmées pour l’asthme) chez les enfants nés 

prématurément ni chez ceux nés à terme. Néanmoins, les résultats montrent qu’une 

augmentation de 1 µg.m-3 de la concentration d’exposition aux PM2,5 (p=0,02) induit une 

diminution du VEMS plus importante chez les enfants nés prématurément» (par rapport aux 

enfants nés à terme). 

Plusieurs études ont été menées chez des enfants asthmatiques à Baltimore, aux États-Unis. 

Les participants à ces études étaient issus en majorité de milieux défavorisés et à plus de  

90 % afro-américains. Deux études complémentaires menées par McCormack (2009 et 2011) 

ont été conduites entre 2001 et 2004 auprès d’une cohorte prospective de 150 enfants 

récemment diagnostiqués asthmatiques. Les résultats de ces deux études convergent et 

montrent que l’exposition aux PM2,5 dans l’air intérieur du domicile est associée à une 

aggravation des symptômes asthmatiques, notamment les symptômes nocturnes, les 

limitations d’activité, les sifflements sévères et l’usage accru de médicaments de secours. 

Dans l’étude de 2009, les symptômes asthmatiques ont été documentés par un questionnaire 

rempli par les parents (ISAAC et Children’s Health Survey for Asthma) et un journal d’activités 

sur la période de suivi (Mc Cormack et al. 2009). Les résultats ont montré une association 

significative entre une augmentation d’un incrément de 10 µg.m-3 de PM2,5 et la limitation de 

l’activité physique (OR = 1,04 ; IC95% : 1,00-1,09), la prévalence de symptômes nocturnes 

(OR = 1,06 ; IC95% : 1,01-1,10), les sifflements (OR = 1,07 ; IC95% : 1,00-1,14), l’utilisation 

de médicaments de secours (OR = 1,04 ; IC95% : 1,01-1,08), les symptômes induits par 

l’exercice (OR = 1,07 ; IC95% : 1,02-1,11). L’autre étude, basée sur la même cohorte, a affiné 

l’analyse en intégrant la stratification selon l’atopie (déterminée par des tests cutanés à 
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l’inclusion) (Mc Cormack et al. 2011). Les résultats ont montré une association significative 

entre une augmentation d’un incrément de 10 µg.m-3 de PM2,5 chez les individus atopiques et 

la limitation des activités (OR = 1,07 ; IC95 % : 1,02-1,13), les symptômes nocturnes 

(OR=1,09 ; IC95 % : 1,03-1,14) et les symptômes induits par l’exercice (OR = 1,07 ; IC95 % : 

1,02-1,13). Chez les individus non atopiques, des associations significatives ont été identifiées 

pour les sifflements (OR = 1,12 ; IC95 % : 1,02-1,22) et l’utilisation de médicaments de secours 

(OR = 1,09 ; IC95 % : 1,02-1,15). L’étude de cohorte de Bose et al. (2019), menée auprès de 

120 enfants asthmatiques, tenait compte des effets modulateurs de l’obésité et du statut en 

vitamine D. Les symptômes asthmatiques ont été évalués par questionnaires remplis par les 

parents sur 7 jours à chaque visite (symptômes diurnes et nocturnes, utilisation de 

médicaments de secours) et par spirométrie (VEMS et CVF) (résultats non présentés dans 

l’article). Des numérations de la formule sanguine étaient également réalisées (résultats non 

présentés dans l’article). Les résultats de cette étude ont montré que l’exposition à des niveaux 

élevés de PM2,5 en intérieur était associée à une augmentation des symptômes de l’asthme, 

en particulier chez les enfants obèses présentant un déficit en vitamine D (OR = 1,26 ; 

p=0,049). Dans l’étude de cohorte de Brigham et al. (2019), les concentrations en PM2,5 et 

PM10 mesurées au domicile de 135 enfants asthmatiques n’étaient pas directement associées 

aux symptômes d’asthme ou aux marqueurs d’inflammation, mais des interactions 

significatives avec les niveaux d’ozone suggèrent un effet combiné de la pollution 

atmosphérique extérieure et intérieure sur la santé respiratoire des enfants asthmatiques. 

Enfin, un essai clinique randomisé a été mené par Grant et al. (2023) auprès de 155 enfants. 

Les critères d’inclusion comprenaient : (1) un asthme persistant, (2) une exacerbation récente 

(<18 mois), (3) une sensibilisation à un allergène intérieur (test cutané >2 mm ou  

IgE >0,35 kU/L) et (4) la capacité à suivre les modalités d'intervention à domicile. Les effets 

sur la santé respiratoire ont été évalués à travers deux phénotypes d’asthme : l’air trapping 

(piégeage de l’air) et la limitation du débit aérien. Aucune association statistiquement 

significative n’a été retrouvée entre les concentrations en PM2,5 et PM10 et ces phénotypes, 

que ce soit dans les groupes ‘intervention’ ou ‘contrôle’. 

 

3.3.2.2.2 Etudes chez les adultes 

Chez les adultes, la littérature est plus limitée. L’étude transversale de Simoni et al. (2004) 

conduite en Italie avait pour objectif d’évaluer l’impact de l’exposition aux PM2,5 et au NO2 dans 

l’air intérieur sur la santé respiratoire des adultes. Les symptômes respiratoires aigus, les 

caractéristiques du logement et les habitudes de vie des participants ont été évalués par 

questionnaire. La fonction respiratoire a été évaluée au moyen de mesures répétées du DEP 

quatre fois par jour. Les expositions ont été estimées en considérant les concentrations 

mesurées et la durée d’exposition. Elles étaient considérées comme « faibles » ou « élevées » 

en se basant sur la valeur médiane de l’exposition (68 μg.m-³ en hiver). Une association 

significative entre l’exposition aux PM2,5 et l’apparition d’affections respiratoires aiguës avec 

fièvre (OR = 1,62 ; IC 95 % : 1,04–2,51) a été mise en évidence. Par ailleurs, les symptômes 

de type bronchitique ou asthmatique étaient également associés aux niveaux de PM2,5  

(OR = 1,39 ; IC 95 % : 1,17–1,66). La variabilité du DEP montrait une corrélation positive avec 

l’exposition aux PM2,5, tant pour l’amplitude maximale (OR = 1,38 ; IC95 % : 1,24–1,54) que 

pour la variation diurne (OR = 1,37 ; IC95 % : 1,23–1,53). 

Aucune association significative entre les concentrations de PM2,5 ou PM10 et les fonctions 

pulmonaires à J0, J+1, J+2 n’a été rapportée dans l’étude transversale de De Hartog et al. 

(2010) menée auprès de 135 volontaires répartis équitablement entre les quatre villes (Helsinki 
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(Finlande), Athènes (Grèce), Amsterdam (Pays-Bas), Birmingham (Royaume-Uni), d’octobre 

2002 à mars 2004.  

L’étude menée par Soppa et al. (2014) en Allemagne est une étude expérimentale contrôlée 

randomisée en cross-over, visant à évaluer les effets respiratoires aigus d’une exposition 

domestique à différentes sources de pollution particulaire dans l’air intérieur, notamment la 

combustion de bougies, le grillage du pain et la friture. Cinquante-cinq adultes non-fumeurs, 

âgés de 18 à 79 ans, ont participé à plusieurs sessions d’exposition contrôlée, chacune 

espacée de deux semaines. L’évaluation des fonctions respiratoires incluait la CVF, le VEMS, 

leur ratio (VEMS/CVF), ainsi que le DEM entre 25 % et 75 % de la CVF (DEM25–75), mesurés 

avant l’exposition, puis 4 heures et 24 heures après. Les résultats ont mis en évidence une 

diminution significative du DEM25–75 quatre heures après l’exposition liée à l’activité de friture 

(-23 mL/s ; IC95 % : -37 à -9 pour les PM2,5 et DEM25-75 = -11 mL/s ; IC95 % : -21 à -1 pour 

les PM10). Vingt-quatre heures après l’exposition, la baisse du DEM25–75 restait significative 

pour les PM2,5 (-20 mL/s ; IC95% : -36 à -4).  

 

Plusieurs études ont été conduites chez des patients atteints de BPCO ou d’asthme. L’étude 

de cohorte prospective de Balmes et al. (2014) a montré des associations entre les PM2,5 

intérieures et des symptômes respiratoires chez 302 adultes asthmatiques. Trois catégories 

d’exposition ont été définies (faible (≤10 µg.m-³) ; moyenne (11–21 µg.m-³) ; élevée  

(≥21 µg.m-³)). Les paramètres de santé évalués étaient les symptômes respiratoires auto-

déclarés et la fonction respiratoire (VEMS). Une association positive a été observée entre les 

concentrations en PM2,5 mesurées dans la cuisine et la survenue de symptômes respiratoires 

pour une ; exposition élevée uniquement (OR = 1,64 ; IC95 % : 1,00–2,69), p = 0,05 (limite de 

la significativité)). Aucune association significative n’a été observée entre l’exposition globale 

aux PM2,5 (toutes zones confondues) et les symptômes respiratoires, ou lors des analyses 

stratifiées par sexe ou par âge. Aucune corrélation significative n’a été trouvée entre les 

niveaux de PM2,5 et les valeurs de VEMS. L’étude transversale menée par McCormack et al. 

(2016) a été réalisée dans la région de Baltimore auprès d’anciens fumeurs atteints de BPCO. 

Les critères d’inclusion comprenaient un âge supérieur ou égal à 40 ans, un VEMS post-

bronchodilatateur inférieur ou égal à 80 % de la valeur prédite, un rapport VEMS/CVF inférieur 

à 70 %, ainsi qu’un tabagisme passé supérieur à 10 paquets-années. Tous les participants 

devaient avoir cessé de fumer depuis plus d’un an et présenter un taux de monoxyde de 

carbone expiré inférieur ou égal à 6 ppm. Chez les participants obèses, une augmentation de 

10 µg.m-³ de PM2,5 était associée à une aggravation significative de plusieurs symptômes de 

la BPCO, à une utilisation accrue des bronchodilatateurs de secours, à une augmentation de 

la fréquence des symptômes nocturnes, à une élévation du score de dyspnée et une 

dégradation du score total du questionnaire SGRQ (St. George’s Respiratory Questionnaire). 

Cette exposition était également liée à une fréquence plus élevée de sifflements respiratoires, 

une augmentation des exacerbations et une élévation du taux d’éosinophiles circulants, 

suggérant une activation inflammatoire. 

L’étude de cohorte menée par Hart et al. (2018) s’est intéressée à l’impact de l’exposition aux 

PM2,5 intérieures sur les paramètres de la fonction respiratoire chez 125 adultes présentant un 

risque élevé de BPCO dans la région de Boston. Les participants présentaient un rapport 

VEMS/CVF inférieur à 0,70 ou un diagnostic d’emphysème documenté dans leur dossier 

médical par tomodensitométrie thoracique. Aucune association significative n’a été observée 

pour les PM2,5 intérieures. 
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L’étude de Maesano et al. (2019) réalisée en Auvergne (France) entre février et avril 2012 

visait à évaluer l’impact de la pollution de l’air intérieur dans des environnements agricoles sur 

la santé respiratoire de 109 agriculteurs. Les résultats ont été classés en fonction du 75e 

percentile des concentrations mesurées dans les logements (PM10 : 32 µg.m-3 ;  

PM2,5 : 4 µg.m-3), les greniers (PM10 : 167 µg.m-3 ; PM2,5 : 8 µg.m-3) et les étables  

(PM10 : 28 µg.m-3 ; PM2,5 : 3 µg.m-3) pour comparer les expositions « faibles » (<P75) et  

« élevées » (≥P75). Les participants ont bénéficié d’examens spirométriques et d’un diagnostic 

d’asthme ou de BPCO établi selon des critères cliniques et fonctionnels. Les résultats n’ont 

pas montré d’associations significatives entre les niveaux de PM2,5 et PM10 dans les logements 

et le risque de BPCO ou le diagnostic d’asthme. Toutefois, une exposition élevée aux PM2,5 

dans les greniers (≥ 8 µg.m-3) était significativement associée à un risque accru d'obstruction 

précoce des voies aériennes (OR = 5,26 IC95 % : 1,09–25,28). Cette association n’était pas 

observée pour les PM10. 

L’étude de panel de Kim et al. (2021) a évalué la relation entre les niveaux de PM2,5 à l’intérieur 

des domiciles et la sévérité des exacerbations. L’analyse a permis de comparer l’exposition 

intérieure entre les sujets ayant eu des exacerbations sévères de BPCO et ceux ayant eu des 

formes plus modérées ou légères. Les participants ayant subi des exacerbations sévères de 

BPCO étaient ceux pour lesquels l’exposition aux PM2,5 intérieures était la plus élevée, tant en 

termes de concentration que de durée à des seuils critiques (concentration moyenne de PM2,5 : 

élevée : 15,17 ± 8,37 μg.m-³, modérée/légère : 9,94 ± 5,80 μg.m-³, p = 0,028 ; durée 

d’exposition à des niveaux élevés de PM2,5 (≥35 μg.m-³) sur 4 mois : élevée : 230,73 ± 62,29 

heures, modérée/légère : 91,04 ± 29,74 heures, p = 0,031 ; durée à des niveaux très élevés 

(≥75 μg/m³) : élevée : 48,00 ± 20,42 heures, modérée/légère : 9,00 ± 4,41 heures, p = 0,030). 

L’étude de cohorte de Busenkell et al. (2022), menée auprès de 147 adultes atteints de BPCO 

a montré que l’augmentation de l’exposition d’un IQR (5,6 µg.m-3) aux PM2,5 intérieure était 

associée à une augmentation significative de l’inflammation systémique chez des patients 

atteints de BPCO, avec des variations en fonction de l’état de santé (diabète, obésité) et de 

l’utilisation de médicaments modulateurs de l’inflammation (statines, NSAID).  

L’étude de cohorte prospective de Hansel et al. (2023) visait à évaluer l’impact de l’exposition 

au PM2,5 à domicile sur le déclin de la fonction respiratoire (VEMS) chez 1 168 adultes fumeurs 

ou ex-fumeurs, avec ou sans BPCO résidant dans sept villes américaines. Chez les anciens 

fumeurs, l’exposition élevée aux PM2,5 (P95 = 31,3 µg.m-3) était associée à un déclin accéléré 

du VEMS par rapport à ceux exposés à de faibles concentrations (P5=1,7 µg.m-3)  

(PM2,5 bas : −27,7 mL.an-1 ;IC95 % : −39,8 à −15,7 ; PM2,5 élevé : −58,4 mL.an-1  ; IC95 % : 

−83,7 à −33,2 ; interaction significative (p = 0,044)). Chez les fumeurs actuels, le déclin du 

VEMS était plus marqué que chez les anciens fumeurs, sans différence significative entre les 

niveaux bas et élevés de PM2,5.  

L’étude de cohorte de Kang et al. (2023) a été réalisée aux Etats-Unis auprès de 53 adultes 

asthmatiques (diagnostic médical auto-déclaré). L’état de santé respiratoire a été évalué 

chaque mois par le biais du questionnaire ACT sur le contrôle de l'asthme (score Asthma 

Control Test - ACT). Un score ACT ≤ 19 indiquait un asthme mal contrôlé. Les analyses 

transversales (comparaison entre les niveaux moyens annuels de PM2,5 et de PM10 et les 

scores ACT annuels) n’ont pas mis en évidence d’association statistiquement significative. En 

revanche, les analyses longitudinales ont révélé des associations significatives et négatives 

entre les concentrations de PM2,5 et de PM10 et les scores ACT mensuels, indiquant une 

détérioration du contrôle de l’asthme avec l’augmentation des expositions aux particules  

(PM2,5 : β = -0,12 (IC95 % : -0,24 ; -0,01) ; PM₁₀ : β = -0,14 (IC95 % : -0,.26 ; -0,01)). 
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Enfin, l’étude prospective en séries temporelles conduite par Xydi et al. (2024) en Grèce a 

montré que l’exposition quotidienne aux PM2,5 intérieures induisait une diminution immédiate 

(lag0) non significative du DEP, suivie d’une augmentation significative du DEP les jours 

suivants (lag1 à lag3). Cette étude n’a été conduite que chez cinq patients atteints d’asthme 

ou de BPCO. 

3.3.2.2.3 Etudes chez les personnes âgées 

Chez les personnes âgées, l’étude transversale de Belo et al. (2019) conduite auprès de 269 

résidents d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de Lisbonne 

(Portugal) suggère que l’exposition aux PM2,5 en EPHAD pourrait entraîner une acidification 

des voies respiratoires (diminution de 0,04 unités du pH du condensat de l’air expiré pour une 

augmentation de 10 µg.m-³ de PM2,5, β = –0,04 ; IC95 % : –0,06 à –0,01), potentiellement 

indicatrice d’un stress oxydatif ou d’une inflammation chronique, bien que les symptômes 

cliniques et les mesures de la fonction pulmonaire n’aient pas montré d'association 

significative. L’étude transversale de Bentayeb et al. (2015) a évalué l’impact de la pollution 

de l’air intérieur sur la santé respiratoire des personnes âgées résidant dans des maisons de 

retraite de sept pays européens (Belgique, Danemark, France, Grèce, Italie, Pologne, Suède). 

Cette étude, conduite auprès de 600 résidents d’établissements de retraite a montré que des 

niveaux élevés de PM10 (supérieurs à la médiane estimée à 35 µg.m-3 d’après la figure 1 de 

l’article) étaient associés à une augmentation de certains symptômes respiratoires (dyspnée : 

OR = 1,53 ; IC95 % : 1,15-2,07 ; Toux : OR = 1,73 ; IC95 % : 1,17-10,3). Ces effets étaient 

exacerbés en l’absence de ventilation des locaux adéquate. Aucune association significative 

n’a été observée pour les autres effets considérés (asthme, BPCO, sifflements, production de 

crachats, paramètres de la fonction respiratoire, FeNO). 

L’étude transversale menée par Mendes et al. (2016) à Porto (Portugal) visait à explorer 

l'association entre l’exposition aux PM10 et PM2,5 et les symptômes respiratoires chez 143 

personnes âgées vivant en établissements de soins de longue durée. Les données de santé 

ont été recueillies à l’aide du questionnaire BOLD (Burden of Obstructive Lung Disease), qui 

interrogeait les résidents sur des symptômes respiratoires tels que la respiration sifflante, la 

toux, la production de crachats, l’asthme et la rhinite allergique. Les résultats de l’étude ont 

montré qu’une exposition à des concentrations de PM10 supérieures à la valeur de référence 

nationale (50 µg.m-³) était associée à une augmentation du risque de rhinite allergique (OR = 

2,87 ; IC 95 % : 1,14–7,24 ; p = 0,025). En revanche, aucune analyse concluante n’a pu être 

réalisée pour les PM2,5 en raison du fait que la majorité des mesures dépassaient déjà le seuil 

de référence, ce qui empêchait une classification discriminante des expositions. De plus, les 

autres symptômes respiratoires (tels que toux, sifflements ou production de crachats) n'ont 

pas montré d'association statistiquement significative avec les niveaux de particules mesurés. 
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3.3.2.2.4  Synthèse des études individuelles sur les effets respiratoires 

Tableau 9 : Description des études épidémiologiques portant sur les effets respiratoires des PM10 et des PM2,5 

Référence Type d'étude Pays, période Population Méthode, durée 

et lieu de 

mesure 

Concentrations mesurées 

dans l’air intérieur 

Principaux facteurs 

de confusion p 

Principaux résultats 

Jedrychowski 

et al. 2013 

Cohorte Pologne  

(7 ans) 

Enfants 

(N=214, 

jusqu’à l’âge 

de 7 ans) 

Exposition pré et 

post natale (à 3 

ans) par mesures 

individuelles 

[PM2,5] prénatale moy. = 

42,37 µg.m-3 

[PM2,5] postnatale moy. = 

44,36 µg.m-3 

Tabagisme passif 

pré et post natal, 

zone de résidence, 

atopie et asthme de 

l’enfant 

diagnostiqué, 

concentrations en 

PM2,5 intérieures à 3 

ans 

Infections bronchopulmonaires 

récurrentes (pour chaque 

augmentation d’une unité 

logarithmique de la concentration en 

PM2,5) : 

- Sans prise en compte [PM2,5] à 3 

ans : OR=2,05 ; IC95% : 1,05-3,99 

- Après prise en compte : OR=2,82 ; 

IC95% : 1,14–7,00) 

Simoni et al. 

2010 

Transversale Norvège, 

Suède, 

Danemark, 

France, Italie 

(2004-2005) 

Enfants 

(N=654, âge : 

10 +/- 0,8 

ans) 

Néphélométrie 

(2h) 

Tous pays confondus : 

[PM10] Moy. = 112 µg.m-3 

[PM10] Med. =106 µg.m-3 

[PM10] Min.=14 µg.m-3 

[PM10] Max.=260 µg.m-3 

Tabagisme passif, 

sexe, âge 

Pas d’associations significatives 

entre l’exposition aux PM10 et les 

symptômes respiratoires 

Une différence significative est 

observée pour la prévalence de la 

toux sèche nocturne : 20,8 % (faible 

niveau) vs 38,6 % (niveau élevé), p 

= 0,001. 

Madureira et 

al. 2015 

Transversale Portugal 

(2011-2013) 

Enfants 

(N=978, 8–10 

ans) 

Photomètres 

portables (5 

jours), hiver, 20 

écoles 

[PM2,5]: med. =82 µg.m-3 

[PM2,5] P25=67 µg.m-3 

[PM2,5] P75 = 106 µg.m-3 

 

[PM10] med. = 127 µg.m-3, 

[PM10] P25=109 µg.m-3, 

[PM10] P75=167 µg.m-3 

 

Trois tertiles de 

concentrations (µg.m-3): 

PM2,5 : 

T1 : <72,5 (réf) 

Âge, sexe, niveau 

d'éducation de la 

mère, IMC, humidité 

relative et 

température 

Sifflements (<12 mois) 

PM2,5 

T1 : réf 

T2 : OR = 1,72 (0,96-3,08) 

T3 : OR = 1,90 (1,04-3,45) 

PM10 

T1 : réf 

T2 : OR = 1,23 (0,.66-2,27) 

T3 : OR = 1,93 (1,07-3,49) 

 

Sifflements (<30 jours) 

PM2,5 
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Référence Type d'étude Pays, période Population Méthode, durée 

et lieu de 

mesure 

Concentrations mesurées 

dans l’air intérieur 

Principaux facteurs 

de confusion p 

Principaux résultats 

T2 : 72,5-97,9  

T3 : >97,9 

 

PM10 

T1 : <16,8 (réf) 

T2 : 116,8-137,9 

T3 : >137,9 

T1 : réf 

T2 : OR = 1,44 (0,62-3,39) 

T3 : OR = 2,28 (1,00-5,18) 

PM10 

T1 : réf 

T2 : OR = 1,58 (0,61-4,09) 

T3: OR = 3,00 (1,23-7,33) 

 

Absence d’association pour 

allergies nasales, toux, mucosités, 

paramètres respiratoires (CVF, 

VEMS, VEMS/CVF, DEM25-75), 

FeNO 

Madureira et 

al. 2016 

Cas-témoins Portugal 

(2012-2013) 

Enfants (38 

cas âge 

moyen = 8,5 

ans, 30 

témoins âge 

moyen = 8,6 

ans) 

Photomètres (8h, 

7 jours), 

logements 

(chambres) 

[PM2,5] (cas/témoins) (µg.m-

3): 

Moy. = 89 / 79 

Med.=54 / 67 

P25 = 42 / 46 

P75 = 123 / 87 

Min = 36 / 19 

Max = 287 : 307 

 

[PM10] (cas/témoins) (µg.m-3) 

: 

Moy.=92 / 82 

Med = 56 / 71 

P25 = 46 / 48 

P75 = 131 / 90 

Min = 38 / 20 

Max = 296 / 308 

 

Âge, sexe, niveau 

d'éducation de la 

mère et exposition 

intérieure (en tant 

que variable 

catégorielle et au-

dessus du seuil de 

détection), 

indépendamment de 

la fréquentation de 

la salle de classe 

Asthme : non significatif 

Zwozdziak et 

al. 2016 

Cohorte Pologne 

(2009-2010) 

Enfants (141, 

13–14 ans) 

Impacteurs en 

cascade 

(moyenne sur 8h 

et sur 16h, 

[PM2,5] Moy. = 61 µg.m-3 

[PM2,5] IQR = 61 µg.m-3 

Sexe, proximité de 

rues très 

fréquentées, allergie 

à la poussière et 

Diminution significative des 

paramètres respiratoires pour 

chaque augmentation d’un IQR de 

PM2,5 :  

CVF : −1,0 (−1,4, −0,6 )   
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Référence Type d'étude Pays, période Population Méthode, durée 

et lieu de 

mesure 

Concentrations mesurées 

dans l’air intérieur 

Principaux facteurs 

de confusion p 

Principaux résultats 

pendant 5j.), 

écoles 

nuisance liée au 

trafic 

VEMS : −2,1  ( −2,6, −1,6) 

DEP : −5,2 (−5,7, −4,7) 

DEM 25 :  −4,7 (−5,3, −4,1) 

DEM50:  −3.9  (−4,5, −3,2) 

DEM75: −3,5  (−4,1, −2,9) 

Baloch et al. 

2020 

Transversale 23 pays 

(Europe) 

Enfants 

(5175, âge 

moy. 8,9 ans) 

Gravimétrie et 

mesure optique 

en continu (24h), 

écoles 

[PM2,5] Moy. = 45,3 µg.m-3 

[PM2,5] Med. = 38,4 µg.m-3 

[PM2,5] P25 = 22,4 µg.m-3 

[PM2,5] P75 = 51,3 µg.m-3 

[PM2,5] P10 = 16,7 µg.m-3 

[PM2,5] P90 = 85,6 µg.m-3 

[PM2,5] P99 = 187,5 µg.m-3 

Âge, sexe, tabac, 

animaux, CO₂, 

ventilation, etc. 

Associations significatives pour des 

concentrations en PM2,5 > 38,4 

µg.m-3 (médiane) : 

Symptômes des voies respiratoires 

supérieures :  

OR = 1,37 (1,09;1,74) (modèle 1) 

OR = 1,33 (1,04;1,69) (modèle 2) 

Symptômes des voies respiratoires 

inférieures :  

OR = 1,34 (1,02;1,76) (modèle 1) 

OR = 1,32 (1,00;1,75) (modèle 2) 

 

Pas d’associations significatives 

pour les autres effets non 

respiratoires (oculaires, cutanés et 

systémiques) 

Branco et al. 

2020 

Transversale Portugal 

(2013-2016) 

Enfants 

(1530, 3-10 

ans) 

Mesure optique 

en continu (24h, 

de 1 à 9 jours), 

crèches et écoles 

Concentrations mesurées 

pendant l’occupation des 

locaux 

[PM2,5] Med. = 38,0 µg.m-3 

[PM2,5] IQR = 26,3 µg.m-3 

[PM10] Med. = 59,5 µg.m-3 

[PM10] IQR = 42,7 µg.m-3 

Localisation du site 

(urbain / rural), 

campagne d’étude, 

sexe, groupe d’âge 

(école maternelle ou 

primaire), IMC, 

antécédents 

familiaux d’asthme, 

niveau d’instruction 

de la mère, 

exposition à la 

fumée de tabac à la 

maison, contact de 

l’enfant avec des 

animaux de ferme 

Associations significatives pour le 

VEMS 

Pour une augmentation d’IQR : 

PM2,5 : OR = 1,82 (1,34–2,48), p < 

0,001 

PM10 : OR = 2,13 (1,42–3,18), p < 

0,001 

Pour une exposition supérieure à la 

médiane 

PM10 : OR = 3,54 (1,82–6,88), p < 

0., 

PM2,5 : OR = 2,43 (1,29–4,61), p = 

0,005 
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Référence Type d'étude Pays, période Population Méthode, durée 

et lieu de 

mesure 

Concentrations mesurées 

dans l’air intérieur 

Principaux facteurs 

de confusion p 

Principaux résultats 

durant la première 

année de vie, et 

présence d’animaux 

domestiques (chat 

ou chien) à la 

maison 

Pour un dépassement des seuils 

réglementaire (25 µg.m-3 pour les 

PM2,5 et 50 µg.m-3 pour les PM10) 

OR = 2,08 (1,04-4,14) (p=0,034) 

PM10 : OR = 2,73 (1,21–6,12), p = 

0,010 

Pas d’associations significatives 

pour les autres effets respiratoires : 

sifflements respiratoires actifs 

rapportés au cours des 12 derniers 

mois, asthme rapporté (selon le 

questionnaire ISAAC), asthme 

diagnostiqué, fonction pulmonaire : 

rapport VEMS/CVF réduit (< 0,90), 

présence d’asthme avec ou sans 

sensibilisation aux aéroallergènes 

(diagnostic basé sur des tests 

cutanés d’allergie (SPT)), ou 

absence d’asthme 

Chatzidiakou 

et al. 2014 

Transversale Royaume-Uni 

(2011) 

Enfants (151, 

9–11 ans) 

Mesure optique (5 

j), écoles  

[PM2,5] Med. : de 36 à 43 

µg.m-3 

[PM10] Med : de 57 à 62 

µg.m-3 

Tabagisme passif, 

sexe 

PM10 : Symptômes muqueux 

(oculaire, nasal, gorge) : OR = 1,4 

(1,1-1,9) pour une augmentation de 

100 µg.m-3 

Pas d’associations significative pour 

les autres symptômes (asthme et 

symptômes cutanés) et pour les 

PM2,5 

Sa et al. 

2019 

Transversale Portugal 

(2016) 

Enfants 

(N=164, 3–10 

ans) 

Mesure optique 

(24 à 48h), 

crèches, écoles 

[PM2,5] min = 20,5 

[PM2,5] med = 32,6 

[PM2,5] moy = 41,6 

[PM2,5] max = 67,9 

[PM2,5] IQR = 38,1 

Sexe, âge, groupe 

(pré-scolaire / école 

primaire) et 

antécédents 

parentaux d’asthme 

Non significatif (sifflements) 
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Référence Type d'étude Pays, période Population Méthode, durée 

et lieu de 

mesure 

Concentrations mesurées 

dans l’air intérieur 

Principaux facteurs 

de confusion p 

Principaux résultats 

Sasso et 

al.2019 

Transversale France 

(2016) 

Enfants 

(N=1199, âge 

moy. 10,3) 

Gravimétrie et 

mesures optiques 

(8h/j, 4,5j/s, dé 

février à juillet), 

écoles 

[PM2,5] Moy = 10,4 (2016) 

[PM2,5] Moy = 15,7 (1999) 

Âge, sexe, quartier 

de résidence, 

antécédents 

familiaux d’asthme 

et de réactions 

allergiques, niveau 

socioéconomique, 

tabagisme passif, 

alimentation, état du 

logement (niveau 

d’insalubrité), 

présence d’animaux 

domestiques, 

prématurité, IMC, 

faible poids de 

naissance, mode de 

garde, allaitement 

maternel > 4 mois 

Association significative pour 

l’asthme diagnostiqué (résultats 

fournis uniquement sous forme de 

figure dans l’article)  

T1 : Réf.  

T2 : OR ~1,8 

T3 : OR ~2,3 

Pas d’association significative pour 

la rhinite allergique et l’eczéma 

Szabados et 

al. 2022 

Transversale Tchéquie, 

Hongrie, Italie, 

Pologne, 

Slovénie 

(2017–2018) 

Enfants 

(N=1084, 6–

14 ans) 

Gravimétrie (5 j) [PM2,5] moy. = 31 µg.m-3 

 

Trois classes d’exposition : 

Réf. : < 21 µg.m-3 

T1 : 21-37 µg.m-3 

T2 :  ≥ 38 µg.m-3 

Pays, sexe, IMC, 

niveau d’éducation 

de la mère, 

présence d’animaux 

domestiques, 

humidité/moisissures 

au domicile et 

température en 

classe 

Toux : association significative  

T1 : OR = 1,78 (0,87 - 3,65)  

T2 : OR = 2,24 (1,26 - 3,97) p>0,01 

Obstruction nasale: association 

significative 

T1 : OR = 1,73 (1,04–2,89) p<0,05 

Pas d’associations significatives 

pour les autres symptômes 

respiratoires (rhinorrhée, obstruction 

nasale, sensation de sécheresse 

pharyngée, gorge irritée) 

Raaschou-

Nielsen et al. 

2010 

Cohorte Danemark 

(1998–2003) 

Enfants 

(N=378, <18 

mois) 

Gravimétrie (3x7j 

sur une période 

de 18 mois), 

logements 

(chambres) 

[PM2,5] moy. = 17,7 µg.m-3  

[PM2,5] med = 12,7 µg.m-3 

[PM2,5] P95= 53,3 µg.m-3 

 

Sexe, zone de 

résidence, niveau 

d’éducation de la 

mère, fonction 

pulmonaire 

Pas d’association significative 

(sifflements) 
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Référence Type d'étude Pays, période Population Méthode, durée 

et lieu de 

mesure 

Concentrations mesurées 

dans l’air intérieur 

Principaux facteurs 

de confusion p 

Principaux résultats 

(VEMS0,5) mesurée 

à l’âge de 1 mois 

Gaffin et al. 

2020 

Cohorte USA 

(2008-2013) 

Enfants 

asthmatiques 

(N=297, 5-15 

ans) 

Écoles (pas 

d’information sur 

la méthode et la 

durée de la 

mesure) 

[PM2,5] Med= 4,9 µg.m-3  

[PM2,5] P25 = 3,7 µg.m-3 

[PM2,5] P75 = 6,1 µg.m-3 

Âge, ethnie, sexe, 

tabagisme passif 

Diminution du VEMS entre les 

enfants nés prématurés et ceux nés 

à terme pour une augmentation de 1 

μg.m-3 de concentration d’exposition 

aux PM2,5 (p = 0,02) 

Flamant-

Hulin et al. 

2010 

Étude 

transversale 

France 

(1999-2000) 

Enfants 

(N=34 

asthmatiques, 

70 non 

asthmatiques, 

âge moyen = 

10,4 ans) 

Gravimétrie (5j), 

écoles 

Concentrations faibles 

(<P75) : 

[PM2,5] Min = 6,1 µg.m-3 

[PM2,5] Max=11,4 µg.m-3 

[PM2,5] Moy=8,9 µg.m-3 

Concentrations élevées (≥ 

P75) : 

[PM2,5] Min = 12,0 

[PM2,5] Max = 15,6 

[PM2,5] Moy = 13,4 

La valeur du P75 a été 

estimée à 11,9 µg.m-3 à 

partir de la figure 1 de 

l’article 

Atopie, origine 

géographique de la 

mère, niveau 

d’éducation des 

parents, 

antécédents 

familiaux d’allergie, 

tabagisme passif 

Augmentation significative du FeNO 

chez les enfants exposés à des 

PM2,5 > P75. Effet plus marqué chez 

les enfants atopiques. 

 

β (IC95%) in Log10 (FeNO) 

Non atopiques : 0,10 (0,01;0,18) 

Atopiques: 0,33 (0,20;0,46) 

Annesi-

Maesano et 

al. 2012 

Étude 

transversale 

France 

1999–2000 

Enfants 

(N=6 590, de 

9 à 10 ans) 

Gravimétrie (5j), 

écoles 

Concentrations déterminées 

à partir de la figure 1 de 

l’article 

[PM2,5] Min = 7,2 µg.m-3 

[PM2,5] Max =27,7 µg.m-3 

[PM2,5] Med =15,8 µg.m-3 

[PM2,5] Moy =14,4 µg.m-3 

Age, sexe, 

tabagisme passif, 

antécédents 

familiaux, humidité, 

gaz, origine 

ethnique, statut 

socio-économique 

Association significative entre PM2,5 

et asthme allergique/exercice, 

surtout en saison chaude 

OR = 1,28 IC95 %(1,00-1,65)  

OR = 1,41 IC95 %(1,16-1,73) 

(saison chaude) 

Habre et al. 

2014 

Étude 

transversale 

USA 

(2008-2009) 

36 enfants 

asthmatiques, 

6–14 ans 

Gravimétrie (7j), 

logements (salon) 

[PM2,5] Moy = 20,0 µg.m-3 

[PM2,5] Min = 5,9 µg.m-3 

[PM2,5] Med = 15,8 µg.m-3 

[PM2,5] Max = 233,6 µg.m-3 

Sexe, ethnie, saison, 

ozone extérieur 

Association significative : sévérité 

des sifflements (OR = 1,63 

IC95 %(1,14, 2,34)) 
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Référence Type d'étude Pays, période Population Méthode, durée 

et lieu de 

mesure 

Concentrations mesurées 

dans l’air intérieur 

Principaux facteurs 

de confusion p 

Principaux résultats 

Simoni et al. 

2004 

Transversale Italie Adultes 

(N=421) 

 Gravimétrie (7j 

en été et en 

hiver), logements 

(salon) 

Eté/hiver 

Pise :  

[PM2,5] moy = 47/67 µg.m-3 

Delta du Po :  

[PM2,5] moy = 50/76 µg.m-3 

Sexe, âge, zone de 

résidence, tabac 

Associations significatives :  

Affections aiguës (OR=1,62 

IC95 %(1,04-2,52)), symptômes 

bronchitiques/asthmatiques 

(OR=1,39 IC95 %(1,17-1,66)), 

variabilité DEP (OR=1,38 

IC95 %(1,24-1,54)) 

Jansen et al. 

2005 

Etude de panel USA Adultes 

BPCO et/ou 

asthme 

(N=16)  

Gravimétrie (12j), 

logements 

[PM2,5] Moy = 7,9 

[PM2,5] IQR = 4,05 

[PM10] Moy = 11,93 

[PM10] IQR = 6,93 

Âge, humidité 

relative, température 

Pas d’association significative 

(FeNO, paramètres de la fonction 

pulmonaire) 

De Hartog et 

al. 2010 

Transversale Europe 

(Finlande, 

Grèce, Pays-

Bas, 

Royaume-Uni) 

Adultes 

BPCO et/ou 

asthme 

(N=135) 

Gravimétrie (7j) Finlande/Grèce/Pays-

Bas/Royaume-Uni 

[PM10] Med = 

11,1/32,6/20,9/14,2 µg.m-3 

[PM10] Min = 2,7/5,5/6,1/4,3 

µg.m-3 

[PM10] Max = 

40,6/77,2/106,8/509,1 µg.m-3  

[PM2,5] Med = 

6,5/20,3/12,9/7,3 µg.m-3 

[PM2,5] Min = 1,5/3,3/4,0/1,4 

µg.m-3 

[PM2,5] Max = 

35,1/51,5/98,5/512,3 µg.m-3 

Supervision du test 

(oui/non), saison 

(printemps, été, 

automne, hiver), 

moment de la 

journée (matin, midi, 

soir), température et 

humidité ambiantes 

Aucun effet significatif sur la 

fonction pulmonaire 

Soppa et al., 

2014 

Étude 

expérimentale 

randomisée 

croisée 

contrôlée 

Allemagne Adultes 

(N=55) 

Méthode optique 

(2h), exposition 

en laboratoire à 

différentes 

sources de PM2,5 

: bougies, grillage 

de pain grillé, 

friture  

[PM2,5] Ref : moy = 4,7 µg.m-

3 

[PM2,5] Bougies niveau 1 : 

moy = 52,6 µg.m-3 

[PM2,5] Bougies niveau 2 : 

moy = 80,9 µg.m-3 

[PM2,5] Grillage de pain 

niveau 1 : moy = 62,6 µg.m-3 

Âge, sexe, taille, 

température, 

humidité, temps de 

trajet, moyen de 

transport 

Diminution significative du 

DEM25%-75% 4h et 24h après 

exposition aux PM2,5 issues de 

l’activité de friture. Une 

augmentation de 10 μg/m³ de PM2,5 

est associée à une baisse du DEM 

de -23 mL/s à 4h (IC95% : -37 ; -9) 

et de -20 mL/s à 24h (IC95% : -36 ; 

-4).  
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Référence Type d'étude Pays, période Population Méthode, durée 

et lieu de 

mesure 

Concentrations mesurées 

dans l’air intérieur 

Principaux facteurs 

de confusion p 

Principaux résultats 

[PM2,5] grillage de pain 

niveau 2 : moy = 81,6 µg.m-3 

[PM2,5] Friture niveau 1 : 

moy= 84,4 µg.m-3 

[PM2,5] Friture niveau 2 : 

moy = 235,2 µg.m-3 

 

[PM10] Ref : moy = 6,2 µg.m-

3 

[PM10] Bougies niveau 1 : 

moy = 55,9 µg.m-3 

[PM10] Bougies niveau 2 : 

moy = 83,7 µg.m-3 

[PM10] Grillage de pain 

niveau 1 : moy = 125,6 µg.m-

3 

[PM10] Grillage de pain 

niveau 2 : moy = 84,6 µg.m-3 

[PM10] Friture niveau 1 : moy 

= 100,0 µg.m-3 

[PM10] Friture niveau 2 : moy 

= 296,9 µg.m-3 

Balmes et 

al., 2014 

Cohorte 

prospective 

USA 

(2008-2009) 

Adultes 

asthmatiques 

(N=302) 

Mesure optique (3 

min), logements 

(cuisine et salon) 

Cuisine/salon 

[PM2,5] Min: 1,0/1,0 µg.m-3 

[PM2,5] Med =14,0/14,0 

µg.m-3 

[PM2,5] Max = 1130/1100 

µg.m-3 

Moy = 39,1/40,5 µg.m-3 

 

Trois classes d’exposition 

(mesures PM2,5 cuisine) 

Réf : ≤10 μg.m-3 

Moy : 11– 21 μg.m-3 

Haute : ≥ 21 μg.m-3 

Exposition, niveau 

d’éducation, origine 

ethnique, âge, sexe, 

saison 

Associations significatives pour 

symptômes respiratoires : 

Classe Moyenne : OR=1,49 

IC95 %(0,90 – 2,46), p=0,12 

Classe haute : OR=1,64 

IC95 %(1,00, 2,69), p=0,05 

Pas d’association significative pour 

VEMS 
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Référence Type d'étude Pays, période Population Méthode, durée 

et lieu de 

mesure 

Concentrations mesurées 

dans l’air intérieur 

Principaux facteurs 

de confusion p 

Principaux résultats 

Hansel et al., 

2023 

Cohorte USA 

(2010-2015) 

Adultes Modèle de 

prédiction 

individuelle 

[PM2,5] Moy = 11,3 μg.m-3 

[PM2,5]Med = 8,4 μg.m-3 

[PM2,5] P25 = 4,8 μg.m-3 

[PM2,5] P75 = 15,0 μg.m-3 

[PM2,5] P5 = 1,7 μg.m-3 

(exposition faible) 

[PM2,5] P95 = 31,3 μg.m-3 

(exposition élevée) 

 Anciens fumeurs β (IC95%) VEMS 

(variation mL.an-1) 

Exposition faible : -27,7 IC95 % (-

39,8;-15,7)  

Exposition élevée : -58,4 IC95 % (-

83,7;-33,2)  

P = 0,044 

Belo et al., 

2019 

Transversale Portugal 

(2013-2019) 

Personnes 

âgées, 

N=269, âge 

moyen 84 ans 

Gravimétrie 

(mesures 

individuelles), 

maisons de 

retraite (salon, 

chambre)  

Salon/chambre 

[PM10] Med = 43/44,3 µg.m-3 

[PM10] P25 = 32,7/14,2 µg.m-

3 

[PM10] P75 = 143,6/91,6 

µg.m-3 

[PM10] Min = 13,1/11,5 µg.m-

3 

[PM10] Max = 3598,1/2148,5 

µg.m-3 

[PM2,5] Med = 14,1/14,6 

µg.m-3 

[PM2,5] P25 = 13,1/13,7 

µg.m-3 

[PM2,5] P75 = 75,9/45,0 

µg.m-3 

[PM2,5] Min = 11,8/13,0 

µg.m-3 

[PM2,5] Max = 293,0/535,6 

µg.m-3 

Âge, présence de 

maladie respiratoire, 

exposition antérieure 

à la poussière sur le 

lieu de travail, 

antécédents 

tabagiques 

Diminution de 0,04 unités du pH 

pour +10 µg.m-3 de PM2.5 ; pas 

d’association avec symptômes 

(toux, mucosités, sifflements, 

infections respiratoires récentes) ni 

fonction pulmonaire 

Bentayeb et 

al. 2015 

Transversale Belgique, 

Danemark, 

France, Grèce, 

Italie, Pologne, 

Suède 

2009-2011 

Personnes 

âgées, 

N=600, âge 

moyen 82 ans 

Mesure optique (1 

semaine), maison 

de retraite (pièce 

commune) 

Tous pays confondus  

[PM10] Moy = 29,8 µg.m-3 

[PM10] Med. = 35 µg.m-

3(déterminée à partir de la 

figure 1a)  

Âge, sexe, pays, 

IMC, niveau 

d’éducation, tabac, 

ventilation 

Association entre PM10 et dyspnée 

(OR = 1,53 ; IC95 % : 1,15-2,07) et 

toux (OR=1,73 ; IC95 % : 1,17-

10,3). Pas d’association significative 

pour les autres paramètres 

sanitaires (asthme, BPCO, 
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Référence Type d'étude Pays, période Population Méthode, durée 

et lieu de 

mesure 

Concentrations mesurées 

dans l’air intérieur 

Principaux facteurs 

de confusion p 

Principaux résultats 

sifflements, production de crachats, 

paramètres respiratoires, FeNO) 

Mendes et al. 

2016 

Transversale Portugal 

2011-2013 

Personnes 

âgées 

(N=143, ≥65 

ans) 

PM10/PM2.5 

été/hiver 

Eté/hiver 

[PM10] Med = 40/50 µg.m-3 

[PM10] P25 = 20/30 µg.m-3 

[PM10] P75 = 70/70 µg.m-3 

[PM10] Min = 20/20 µg.m-3 

[PM10] Max = 1730/86 µg.m-3 

[PM2,5] Med = 30/30 µg.m-3 

[PM2,5] P25 = 20/20 µg.m-3 

[PM2,5] P75 = 68/60 µg.m-3 

[PM2,5] Min = 20/20 µg.m-3 

[PM2,5] Max = 2120/43 µg.m-

3 

Âge, sexe, tabac, 

durée de résidence 

dans la maison de 

retraite 

Exposition catégorisée selon la 

valeur de référence nationale (25 

µg.m-3 pour PM2,5 et 50 µg.m-3 pour 

PM10) 

PM10 : association significative pour 

rhinite allergique (OR = 2,87 

IC95 %(1,14–7,24), p = 0,025). Pas 

d’association pour les autres 

symptômes (sifflements, toux, 

mucosités, asthme) 

PM2,5 : analyses non réalisables 
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3.3.2.3 Études interventionnelles 

Plusieurs études interventionnelles ont également montré qu’une diminution des 

concentrations en PM2,5 et/ou en PM10 dans l’air intérieur était associée à une amélioration 

des symptômes respiratoires.  

La revue systématique de Park et al. (2021) avait pour objectif d’évaluer l'effet sur la santé 

respiratoire de la réduction des particules par l'utilisation de filtres (HEPA ou non précisé dans 

l’étude) à air chez les patients souffrant de maladies respiratoires chroniques incluant 

notamment l’asthme, la BPCO, la pneumopathie interstitielle et la bronchectasie. Six études 

menées aux États-Unis entre 2005 et 2017 ont été incluses dans cette revue. Il s’agit d’études 

interventionnelles menées sur des patients asthmatiques et évaluant l'évolution des 

symptômes après l'utilisation du filtre à air (Butz et al. 2011, Eggleston et al. 2005, Jhun et al. 

2017, Lanphear et al. 2011, Noonan et al. 2017, Park et al. 2017). La quantification des 

symptômes diffèrent d’une étude à l’autre, certaines utilisant le pourcentage de patients 

symptomatiques, d'autres un questionnaire sur le contrôle de l'asthme (score Asthma Control 

Test - ACT) ou le Paediatric Asthma Quality of Life Questionnaire - PAQLQ) évaluant trois 

grands domaines : les symptômes, la limitation des activités et les limitations sociales, 

éducatives et émotionnelles subies par les enfants du fait de l’asthme. . La durée d'utilisation 

des filtres à air variait de 2 semaines à 12 mois. La concentration moyenne en PM2,5 intérieures 

variait de 6,2 à 39,5 μg.m-3. La variation combinée de la concentration en PM2,5 s’étendait de 

-5,58 à -18,8 μg.m-3 selon qu'il s'agissait de zones peu polluées ou très polluées. Une réduction 

de 11,45 μg.m-3 (IC 95 % [−16,02 ; −6,88 μg.m-3)] des concentrations en PM2,5 a été observée 

suite à l’utilisation de filtres à air. L’utilisation de filtres à air n'a pas été associée à une 

amélioration des symptômes respiratoires dans cinq des six études ou à des changements 

significatifs dans le VEMS (changement moyen, -1,77% ; IC 95% [-8,25% ; 4,71%]). Une étude 

mesurant les symptômes à l'aide du score ACT a montré clairement un effet significatif des 

filtres à air avec une réduction des PM2,5 de seulement 3 μg.m-3 (Park et al., 2017). L’étude 

d’Eggleston et al. (2005) a également montré une association significative, mais uniquement 

à 6 mois sur les quatre durées testées (3, 6, 9 et 12 mois). Deux études rapportent une 

augmentation significative du DEP après l'utilisation d'un filtre à air (Jhun et al., 2017, Park et 

al., 2017). L’étude de Noonan et al. (2017) n'a, en revanche, pas montré d’effet sur cet 

indicateur. En conclusion de cette revue, les résultats suggèrent que les filtres à air peuvent 

réduire la concentration en particules de l’air intérieur des bâtiments et augmenter le DEP chez 

les patients asthmatiques. Cependant, la plupart des études n'ont pas montré d'effets 

significatifs des filtres à air sur les symptômes respiratoires ou le VEMS. Selon les auteurs, la 

faible variation de la concentration en particules due à la faible concentration de référence 

peut avoir influencé les résultats et conduit à un manque de signification statistique. Au-delà, 

cette revue présente certaines limites rapportées par ses auteurs, comme l’utilisation de 

méthodes de mesure des symptômes de l'asthme divergentes selon les études, ce qui a 

empêché la réalisation d’une méta-analyse. 

Autres études interventionnelles non citées dans la revue de Park et al. (2021) : 

Dans une étude menée par Rufo et al. (2016) au Portugal (Porto), l'évolution de la QAI et du 

marqueur pro-inflammatoire des voies respiratoires FeNO a été suivie dans des écoles 

primaires après l'application de recommandations relatives à la qualité de l'air intérieur. L'étude 

a inclus 351 enfants (âge moyen de 8,6 ans) à la première mesure réalisée avant l’application 
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des recommandations (T1), et 802 enfants (âge moyen de 8,7 ans), à la deuxième mesure 

(T2) réalisée après l’application des recommandations.  

Les niveaux de PM2,5 et PM10 entre les deux campagnes ont été comparés et les résultats ont 

montré une réduction significative des concentrations à T2 par rapport à T1 pour les PM10 et 

les PM2,5. Cependant, aucune différence significative n’était observée sur les valeurs de FeNO 

entre T1 et T2. 

Fedak et al. (2019) ont mené une étude d’exposition contrôlée incluant 48 adultes non-fumeurs 

qui ont été soumis à six sessions de 2 heures dans une chambre d'exposition : une avec de 

l'air filtré (groupe contrôle) et cinq avec des émissions provenant de cuisinières générant 

différentes concentrations de PM2,5, allant de 10 à 500 µg.m-3. Les fonctions respiratoires 

(CVF, VEMS et DEM25–75) ont été mesurées avant, immédiatement après, puis 3 heures et 

24 heures après chaque session d’exposition. Immédiatement après l’exposition, une 

diminution de la fonction pulmonaire a été observée chez les participants exposés aux plus 

fortes concentrations de PM2,5. La plus forte réduction a été notée après une exposition à 250 

µg.m-3 de PM2,5 avec une diminution de la CVF de 60 mL (IC 95 % : -135 à 15), de la VEMS 

de 51 mL (IC 95 % : -117 à 16), et du DEM25–75 de 116 mL/s (IC 95 % : -239 à 8). Trois 

heures après l’exposition, une baisse de la fonction pulmonaire persistait pour l’ensemble des 

individus exposés indépendamment du niveau de particules. Après 24 heures, aucune 

différence significative n’était retrouvée pour la CVF et la VEMS, bien qu’une réduction du 

DEM25–75 ait encore été observée chez certains participants. 

L’objectif de l’étude de James et al. (2020) menée aux Etats-Unis était d'évaluer l'impact d'une 

filtration de l’air (filtre HEPA - High-Efficiency Particulate Air) sur les niveaux de PM2,5 dans les 

logements et de tester si la filtration était associée à une amélioration du contrôle de l’asthme 

et de la qualité de vie, à partir d’un échantillon de 43 enfants asthmatiques (âgés de 10 à 16 

ans, âge moyen de 12,9 ans ± 1,9). Les résultats ont montré une réduction significative des 

niveaux de PM2,5 après la filtration, passant d'une médiane de 12 à 4,5 μg.m-3. La filtration de 

l'air dans les logements des enfants asthmatiques n'a pas montré de changements significatifs 

dans le score global d'évaluation du contrôle de l'asthme (Asthma Control Questionnaire - 

ACQ) pour l'ensemble des participants. Cependant, chez les enfants avec de l’asthme mal 

contrôlé, une diminution significative du score ACQ après la filtration a été observée. Pour la 

qualité de vie, les changements du score (Asthma Quality of Life Questionnaire - AQLQ) 

étaient statistiquement significatifs pour l'ensemble des participants, mais pas cliniquement 

significatifs. Parmi les participants ayant une qualité de vie altérée au départ, une 

augmentation cliniquement et statistiquement significative du score AQLQ a été observée 

après la filtration, suggérant donc une amélioration chez ces individus. 

Moreno-Rangel et al. (2020) ont mené une étude pilote interventionnelle aux États-Unis 

(McAllen, Texas) chez 13 enfants asthmatiques âgés de 7 à 12 ans. Les moyennes des 

concentrations de PM2,5 ont diminué de manière significative dans les différentes pièces après 

la filtration de l’air intérieur des logements. Les résultats de cette étude ont montré une 

diminution statistiquement significative des scores de qualité de vie après la filtration. Les 

changements dans les scores d'évaluation du contrôle de l'asthme (ACT) et du score HHA 

(Healthy Homes and Asthma Test) étaient statistiquement non significatifs. 

L'étude interventionnelle menée par Walker et al. (2022) aux États-Unis, dans des logements 

en milieu rural, chez 461 enfants, a montré une association significative entre l'augmentation 

de l'IQR pour les PM2,5 et le risque d'infections des voies respiratoires inférieures chez 

l’ensemble de la population d’enfants étudiée. En revanche, aucune association n’a été 
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observée dans chacun des deux groupes traités (filtration et éducation thérapeutique) par 

rapport au groupe témoin. 

L’étude multicentrique de Park et al. (2020), randomisée, en double aveugle a montré que 

l’utilisation de filtres HEPA chez des patients atteints de rhinite allergique aux acariens 

permettait de réduire efficacement l’exposition aux PM10 et PM2,5 et la nécessité de médication, 

sans pour autant améliorer de façon significative les scores subjectifs de symptômes.  

L’étude randomisée en double aveugle de Hansel et al. (2022) visait à évaluer les effets de la 

réduction des concentrations en PM2,5 intérieures sur la morbidité respiratoire chez d’anciens 

fumeurs atteints de BPCO modérée à sévère. L’étude a porté sur 116 participants, assignés 

à l’utilisation de purificateurs d’air portables équipés de filtres HEPA (groupe actif) ou à des 

dispositifs factices (groupe témoin) pendant une période de six mois. Le critère de jugement 

principal était l’évolution du score total au SGRQ, un indicateur validé de qualité de vie 

respiratoire. Les critères secondaires comprenaient la fréquence des exacerbations 

modérées, les symptômes respiratoires (évalués par le score Breathlessness, Cough and 

Sputum Scale), la consommation de traitements de secours et la distance parcourue au test 

de marche de 6 minutes (6MWD). Les résultats n’ont pas montré de différence significative 

entre les groupes sur le score total du SGRQ. Cependant, des améliorations significatives ont 

été observées chez les participants du groupe actif. Ces derniers ont présenté une réduction 

plus marquée du score « symptômes » du SGRQ (β = –7,7 ; IC95 % : –15,0 à –0,37), une 

amélioration des scores de symptômes respiratoires (β = –0,8 ; IC95 % : –1,5 à –0,1), une 

baisse du taux d’exacerbations modérées (IRR5 = 0,32 ; IC95 % : 0,12–0,91) et une diminution 

de l’usage des médicaments de secours (IRR = 0,54 ; IC95 % : 0,33–0,86). Dans l’analyse 

limitée aux participants ayant utilisé le purificateur plus de 80 % du temps, une amélioration 

significative du score total du SGRQ (β = –4,76 ; IC95 % : –9,2 à –0,34) a été observée, ainsi 

qu’une réduction supplémentaire du risque d’exacerbations modérées, des symptômes 

respiratoires et une amélioration de la capacité d’effort au 6MWD. L’effet bénéfique était 

particulièrement marqué chez les participants passant plus de temps à l’intérieur, ce qui 

suggère un lien direct entre le temps d’exposition et le bénéfice clinique. 

Gent et al. (2023) ont conduit une étude d’intervention randomisée en triple crossover aux 

États-Unis auprès de 126 enfants âgés de 5 à 11 ans atteints d’asthme persistant, vivant dans 

des logements équipés de cuisinières à gaz et exposés à des concentrations intérieures de 

NO₂ supérieures ou égales à 15 ppb. L’objectif principal était d’évaluer si la réduction de 

l’exposition au NO₂ ou aux PM2,5 via des purificateurs d’air pouvait entraîner une diminution 

des symptômes asthmatiques. Chaque enfant était exposé successivement à trois 

configurations de purificateurs d’air pendant des périodes de traitement de cinq semaines : (1) 

une configuration réduisant les concentrations en NO₂ mais sans filtration des particules, (2) 

une configuration réduisant les PM2,5 avec filtre HEPA mais sans réduction du NO₂ et (3) un 

groupe contrôle avec filtration fictive des deux polluants. Les symptômes respiratoires étaient 

évalués à partir du nombre de jours avec symptômes d’asthme au cours des 14 derniers jours 

de chaque période de traitement. Les résultats ont montré que la configuration (1) réduisant 

le NO₂ a permis une diminution moyenne de 4 ppb de NO₂ par rapport aux autres conditions 

(p < 0,0001). Toutefois, cette réduction n’a pas entraîné de diminution significative de la 

morbidité asthmatique comparée à la configuration contrôle. La réduction des PM2,5 par filtre 

HEPA a été associée à une diminution non statistiquement significative du nombre de jours 

 
5 Rapport des taux d’incidence (Incidence Rate Ratio) 
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avec symptômes asthmatiques : 1,8 jour de symptômes en moins sur 14 (IC95 % : –0,3 à 3,9 

; p = 0,10). 

3.3.3 Effets cardiovasculaires des particules de l’air intérieur 

3.3.3.1 Revues de la littérature 

D’après le NASEM (2024), il existe un corpus important de données démontrant que des 

concentrations élevées de PM2,5 d’origine extérieure sont associées à des effets 

cardiovasculaires néfastes. Des augmentations à court terme des concentrations en PM2,5 

extérieures sont corrélées à une hausse de la mortalité ainsi qu’à une augmentation des 

épisodes d’insuffisance cardiaque nécessitant des consultations en urgence ou des 

hospitalisations. Les études sur les particules extérieures ont montré de manière cohérente 

que les hausses, tant aiguës que chroniques, des niveaux de PM2,5 sont liées à une élévation 

de la pression artérielle, laquelle constitue un facteur de risque majeur pour de nombreuses 

pathologies cardiovasculaires (maladie coronarienne, insuffisance cardiaque, accidents 

vasculaires cérébraux, maladie rénale chronique, diabète...). En revanche, les études sur les 

PM2.5 intérieures portent sur les paramètres cardiovasculaires tels que la pression artérielle, 

la fréquence cardiaque, la variabilité de la fréquence cardiaque et les modifications de 

l’électrocardiogramme (ECG). Leurs résultats sont plus hétérogènes. Les études sur les effets 

des PM2,5 en milieu intérieur sur la santé cardiovasculaire se sont généralement concentrées 

sur des indicateurs intermédiaires, considérés comme des médiateurs des effets 

cardiovasculaires ou proposés comme cliniquement pertinents. 

Des issues cliniques telles que l'infarctus aigu du myocarde et les épisodes d'insuffisance 

cardiaque n’ont pas été identifiées dans les études examinées et peu d'études (voire aucune) 

n’ont analysé les effets d’une exposition chronique. Les tailles d’échantillon des études portant 

sur les PM2,5 en milieu intérieur étaient relativement faibles, notamment en comparaison avec 

les études épidémiologiques de grande envergure ayant démontré les effets cardiovasculaires 

de la pollution de l’air extérieur. La majorité des travaux étaient de nature observationnelle, 

avec des échantillons comprenant moins de 100 participants. 

3.3.3.2 Études individuelles 

Des études expérimentales menées par Soppa et al. (2017, 2019) ont mis en évidence des 

effets cardiovasculaires liés à l'exposition à des sources de pollution intérieure telles que la 

combustion de bougies, le grillage de pain ou encore la friture. Dans l’étude de 2017, les 

concentrations en PM10 mesurées étaient en moyenne de 3,3 µg.m-3 (concentration de 

référence, en l’absence de source), de 48,1 à 78,9 µg.m-3 (combustion de bougies), de 37,1 à 

80,0 µg.m-3 (grillage de pain) et de 72,3 à 211,4 µg.m-3 (friture) (concentrations en PM2,5 non 

rapportées). Dans l’étude de 2019, les concentrations moyennes en PM10 et PM2,5 étaient 

respectivement de 6,3 et 4,8 µg.m-3 (concentrations de référence, en l’absence de source), de 

72,6 et 69,6 µg.m-3 (combustion de bougies), de 73,0 et 65,0 µg.m-3 (grillage de pain) et de 

211,0 et 169,3 µg.m-3 (friture). Dans les deux études, des associations significatives entre 

l’exposition aux PM10 et aux PM2,5 lors de l’activité de grillage de pain et des effets 

cardiovasculaires ont été mises en évidence. Dans l’étude de 2017, une augmentation 

significative de la PAS a été rapportées pour une augmentation de 10 µg.m-3 de PM10 et de 

PM2,5 liée à l’activité de grillage de pain à tous les points de mesure, avec les élévations les 

plus marquées observées une heure après le début de l’exposition (pour les PM10 : PAS = 1,5 

mmHg (IC95 % : 1,1 - 1,9), pour les PM2,5 : PAS = 2,2 mmHg (IC95 % : 1,3 - 3,1)). Dans l’étude 
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de 2019, des modifications de l'indice d'augmentation de rigidité artérielle ont été rapportées, 

avec les augmentations les plus importantes observées 2 heures après l'exposition pour les 

PM10 (5,8 points de pourcentage ; IC95 % : 3,2 - 8,4) et immédiatement après l'exposition pour 

les PM2,5 (8,1 points de pourcentage ; IC95 % : 2,5 - 13,7). Il n’a pas été observé d’association 

pour les autres activités (combustion de bougies et friture) dans les deux études. 

Une augmentation significative de la PAS (mais pas de la PAD) à 24 heures post-exposition a 

également été observée dans l’étude de Fedak et al. (2019), allant de +2,0 à +3,0 mmHg selon 

le type de cuisinière utilisée (p < 0,05). Les concentrations en PM2,5 mesurées variaient de 10 

à 200 µg.m-3 (cf. chapitre 3.3.2). 

Une étude observationnelle conduite par Gilbey et al. (2023) dans 50 foyers australiens a mis 

en évidence une association significative entre les concentrations moyennes de PM2,5 (10,6 

µg/m³) et la PAD, avec une augmentation moyenne de +3,2 mmHg (p = 0,03). En revanche, 

aucun lien statistiquement significatif n'a été observé pour l'index d’augmentation ou la vitesse 

de l'onde de pouls.  

3.3.3.3 Etudes interventionnelles 

La revue de Walzer et al. (2020) avait pour objectif d’évaluer l’effet de la filtration de l'air 

intérieur sur les PAS et PAD. Les auteurs ont notamment inclus les études interventionnelles 

randomisées chez l'Homme qui évaluaient les purificateurs d’air personnels (incluant filtres à 

particules à haute efficacité et électrofiltres), comparant la concentration en PM2,5 à l'intérieur 

des habitations et la pression artérielle pendant la filtration de l'air par rapport à l'absence de 

filtration de l'air. Les auteurs ont exclu les études qui incluaient les fumeurs actuels ou celles 

réalisées dans des foyers de fumeurs de cigarettes. Sur les 10 études incluses, l'utilisation de 

purificateurs d’air personnels a entraîné une réduction moyenne absolue des PM2,5 de 20,9 

μg.m-3 (écart-type : 18,2 μg.m-3) et une réduction moyenne relative de 55,9 % (17,0 %). Les 

résultats montrent une réduction significative de la PAS moyenne de 4 mm Hg (-3,94 mm Hg 

[IC95 % :  -7,00 ; -0,89] ; p=0,01) chez les participants ayant utilisé des filtres à air intérieur 

par rapport à ceux qui n'en ont pas utilisé, mais une différence non significative de la PAD 

moyenne (-0,95 mm Hg [IC95 % : -2,81  ; 0,91] ; p=0,32). Parmi les limites, les auteurs ont 

notamment rapporté le nombre relativement faible d’études interventionnelles randomisées 

publiées sur les effets de la filtration de l'air à domicile sur la pression artérielle chez les non-

fumeurs, une hétérogénéité dans les caractéristiques des études (y compris la durée de 

l'intervention), l'âge des participants et les facteurs de risque, la composition et la concentration 

de la pollution de l'air, la proportion de temps que les participants passent à la maison et la 

méthode de filtration à l'intérieur. Cependant, l'analyse de sensibilité sur les paramètres 

susmentionnés a montré la robustesse de l'effet de la filtration de l'air intérieur sur la réduction 

à court terme de la pression artérielle. Les analyses de sous-groupes n'ont révélé aucune 

hétérogénéité de l'effet en fonction de l'âge, du niveau d'exposition aux particules ou de la 

durée de l'étude. Les effets à long terme sur la pression artérielle n’étaient pas documentés. 

Selon les auteurs, il est probable que plusieurs études manquaient de puissance statistique 

pour détecter une réduction significative de la PAS et surtout de la PAD. Ils reconnaissent 

également que les variations dans la méthode d'évaluation de la pression artérielle peuvent 

être un facteur de confusion dans cette relation. En conclusion, cette méta-analyse suggère 

que l'utilisation de la filtration de l’air intérieur peut entraîner une baisse significative de la PAS 

chez les non-fumeurs. 

L’étude randomisée en double aveugle de Karottki et al. (2013) avait pour objectif d’évaluer 

l’impact de la filtration de l’air sur la santé respiratoire et cardiovasculaire de 48 participants 
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répartis dans 27 foyers. L’étude s’est déroulée pendant deux semaines, alternativement avec 

et sans filtration active. Plusieurs paramètres cliniques et biologiques ont été évalués : la 

fonction microvasculaire, la fonction pulmonaire, la pression artérielle, ainsi que divers 

marqueurs sanguins liés à l'inflammation systémique, à l’activation des monocytes et à 

l’intégrité des cellules pulmonaires. Les résultats de l’étude montrent une diminution des 

concentrations moyennes de PM2,5 de 8 à 4 µg.m-3, sans effet significatif de la filtration sur les 

fonctions cardiovasculaires et pulmonaires, ni sur les biomarqueurs étudiés dans l’ensemble 

de la cohorte. Néanmoins, une amélioration significative de la fonction microvasculaire a été 

observée dans les 48 heures suivant une réduction substantielle de l’exposition aux PM2,5 dans 

la chambre à coucher, en particulier chez les participants ne recevant pas de traitement 

vasoactif. Dans une deuxième étude, les auteurs ont observé une association significative 

entre l’exposition aux PM2,5 (en intérieur comme en extérieur) et des altérations du profil 

inflammatoire, incluant une diminution des granulocytes et une modulation de l’expression de 

molécules d’adhésion monocytaires (CD11, CD31) mais pas d’effet sur la fonction 

microvasculaire (Karottki et al., 2015)  

L'efficacité de dispositifs de réduction de l'exposition aux PM2,5 a été testée par Eom et al. 

(2022) chez des individus hypertendus. L'utilisation d'un purificateur HEPA a entraîné une 

diminution significative des concentrations en PM10 (de 27,4 à 18,6 µg.m-3) et en PM2,5 (de 

18,6 à 12,3 µg.m-3), associées à une amélioration significative de la sensibilité baroréflexe et 

une réduction des marqueurs de stress oxydatif, bien que la baisse de la PAS ne soit pas 

statistiquement significative. 

Enfin, l’étude interventionnelle de Raju et al. (2023) avait pour objectif d’évaluer l’association 

entre l’exposition aux PM2,5 et la variabilité de la fréquence cardiaque évaluée au travers de 

deux indicateurs (SDNN et RMSSD6) chez 85 anciens fumeurs atteints de BPCO modérée à 

sévère, et de tester l’efficacité de purificateurs d’air sur l’amélioration de ce paramètre 

cardiaque. Les concentrations moyennes en PM10 et PM2,5 étaient respectivement de 20,4 et 

14,5 µg.m-3 (groupe actif) et de 18,5 et 13,0 µg.m-3 (placebo). Les résultats de l’étude montrent 

qu’un doublement de la concentration en PM2,5 était associé à une réduction significative de 

la variabilité de la fréquence cardiaque, connue pour être un facteur de mauvais pronostic de 

santé. L’utilisation de purificateurs d’air a permis une amélioration significative du RMSSD de 

+25,2 % (IC95 % : 2,99 à 52,1 %) comparativement au groupe placebo, sans effet significatif 

sur le SDNN.  

3.3.4 Effets sur les fonctions cognitives et neurologiques 

3.3.4.1 Revues de la littérature 

D’après le NASEM (2024), une exposition à des concentrations élevées de PM2,5 dans l’air 

extérieur, ainsi que l’exposition professionnelle dans des environnements intérieurs ont été 

associées à des risques neurodégénératifs tels que la démence et le déclin cognitif, ainsi qu’à 

un risque accru de dépression et d’hospitalisation pour troubles psychiatriques. Il existe peu 

d’études sur la pollution de l’air intérieur chez l’adulte. Dans les environnements scolaires, une 

augmentation de l’exposition aux PM2,5 dans les salles de classe a été associée à une 

diminution des performances aux tests neurocomportementaux chez les enfants.  

 
6 SDNN (standard deviation of normal to normal intervals of heart rate) : écart-type des intervalles entre battements 

normaux ; RMMSSD  (root mean square of successive differences between normal-to-normal intervals) : racine 

carrée de la moyenne des carrés des différences entre intervalles successifs) 
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3.3.4.2 Etudes individuelles 

Deux études ont évalué la prévalence de symptômes neurologiques chez des employés de 

bureaux. Cedeño Laurent et al. (2021) ont rapporté une diminution des performances neuro-

comportementales chez des employés de bureau dans six pays. Ils ont constaté que des 

niveaux plus élevés de PM2,5 à l’intérieur étaient associés à un ralentissement des temps de 

réaction et à une réduction de la précision. Cette association n’était observée que pour des 

concentrations supérieures à 12 μg.m-³. 

L’étude de Tietjen et al. (2012) menée aux États-Unis entre 1994 et 1998 visait à évaluer la 

prévalence des migraines et des céphalées chez 4 326 employés travaillant dans 100 

immeubles de bureaux (publics et privés) répartis dans 25 États américains, en lien avec des 

paramètres environnementaux intérieurs, dont les concentrations en PM10. Les niveaux ont 

été classés selon qu’ils respectaient ou non les plages de confort définies par l’ASHRAE 

(American Society of Heating, Refrigerating and Air Conditioning Engineers). Les niveaux de 

PM10 situés hors de cette plage ont été significativement associés à une fréquence accrue des 

céphalées. La valeur limite n’est pas renseignée dans l’article. D’après le chapitre 3.5.1, cette 

valeur est égale à 50 µg.m-3 pour les PM10. 

Saenen et al. (2016) ont mesuré l’attention, la mémoire à court terme et la vitesse de traitement 

de l’information visuelle chez 310 enfants d’âge scolaire. L’exposition aux PM2,5 et PM10 a été 

évaluée à l’aide de capteurs portables dans les écoles et modélisée dans les domiciles des 

enfants, le même jour ou jusqu’à deux jours avant l’examen (pour l’exposition récente), ainsi 

que 365 jours avant l’examen (pour l’exposition chronique). Les concentrations médianes en 

PM10 et PM2,5 dans les écoles étaient respectivement égales à 33,5 et 5,14 µg.m-3. Les 

concentrations chroniques dans les logements ont été estimées à 21,3 µg.m-3 pour les PM10 

et 15,7 µg.m-3 pour les PM2,5. Les résultats de l’étude ne montrent pas d’effet de l’exposition 

récente ou chronique aux PM10 ou aux PM2,5 sur la mémoire à court terme. En revanche, 

l’exposition récente dans les salles de classe ou chronique au domicile aux PM2,5 est associée 

à une diminution de l’attention sélective (test de Stroop : 59,9 ± 26,5 ms ; p = 0,02) et à des 

performances plus lentes aux tests de performance continue (9,45 ± 3,47 ms ; p = 0,007). Des 

résultats similaires ont été observés pour l’exposition aux PM10.  

Basagana et al. (2016) ont conduit une étude de cohorte auprès de 2 618 enfants (âge moyen 

: 8,5 ans) issus de 39 écoles à Barcelone (Espagne) pour étudier l’impact des PM2,5 dans l’air 

intérieur des écoles sur le développement cognitif. Les enfants ont été suivis pendant un an. 

Des tests informatisés évaluant la mémoire de travail, la mémoire de travail supérieure, ainsi 

que l’inattention, ont été réalisés par les enfants lors de quatre visites. Les mesures de PM2,5 

ont été réalisées pendant deux campagnes d’une semaine dans chaque école, à la fois à 

l’extérieur et dans les salles de classe. Les concentrations médianes mesurées 

respectivement dans l’air extérieur et l’air intérieur étaient de 28,1 et 35,6 µg.m-3. L’analyse 

des sources a permis d’identifier plusieurs sources ou composition de PM2,5 dans l’air intérieur 

: minéral, organiques/textiles/craie, trafic routier, sulfates et composés organiques 

secondaires, nitrates secondaires, poussière routière, métallurgie, embruns marins, et 

combustion d’huiles lourdes. Les résultats de l’étude montrent qu’une augmentation d’un IQR 

de PM2,5 liés au trafic et mesurés à l’intérieur des classes a été associée à une réduction de 

la croissance cognitive équivalente à : 

- 22 % (IC95 % : 2 %, 42 %) de la progression annuelle de la mémoire de travail ;  
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- 30 % (IC95 % : 6 %, 54 %) de la progression annuelle de la mémoire de travail 

supérieure ;  

- 11 % (IC95 % : 0 %, 22 %) de la progression annuelle sur l’échelle d’inattention. 

Aucune des autres sources ou composition de PM2,5 n’a été associée à des effets négatifs sur 

le développement cognitif. 

Forns et al. (2017) ont également étudié les associations à long terme entre l’exposition aux 

polluants issus du trafic routier à l’école et le développement cognitif des enfants sur une 

période de 3,5 ans. Le carbone élémentaire, le NO₂, les PM2,5, les particules ultrafines ont été 

mesurées dans l’air intérieur et extérieur de 39 écoles à Barcelone (Espagne) en 2012-2013 

(même cohorte que dans l’étude de Basagana et al. 2016). La mémoire de travail a été évaluée 

quatre fois en 2012-2013, puis une fois en 2015 à l’aide du test informatisé « n-back ». Les 

résultats de cette étude ont montré qu’une augmentation d’un IQR de la concentration en PM2,5 

dans l’air intérieur des écoles était associée à un ralentissement de 16 % par an du 

développement de la mémoire de travail chez les enfants d’âge scolaire primaire. Les résultats 

de mesure des PM2,5 dans l’air intérieur des écoles ne sont pas disponibles dans l’article.  

3.3.5 Effets sur la reproduction et le développement 

Les conclusions du rapport du NASEM (2024) concernant les effets sur la reproduction portent 

sur les particules de l’air extérieur. 

Les études portant sur les effets respiratoires observés chez des enfants exposés durant la 

grossesse sont synthétisées dans le chapitre 3.3.2. 

3.3.6 Cancérogénicité des particules de l’air intérieur 

La majeure partie des connaissances sur le lien entre la pollution de l'air intérieur et le cancer 

provient d'études sur la combustion de la biomasse7 dans les pays à revenu faible ou 

intermédiaire (Lee et al., 2020 d’après NASEM 2024) et d’études sur la fumée de tabac 

environnementale, qui a été reconnue comme cancérigène (IARC 2012 ; NTP 2021 d’après 

NASEM 2024), et se sont principalement concentrées sur le cancer du poumon. Des 

associations avec le cancer du sein sont également rapportées dans des conditions 

d’exposition similaires (NASEM 2024).  

3.4 Populations sensibles 

Les populations sensibles sont celles qui présentent potentiellement un risque plus élevé 

d’effets sanitaires néfastes associés à l’exposition à la pollution de l’air intérieur et plus 

spécifiquement aux particules de l’air intérieur. Plusieurs critères permettent d’identifier des 

populations sensibles : l’existence d’arguments biologiques ou toxicologiques, la fréquence 

plus élevée d’une maladie dans ce sous-groupe, dont les particules en suspension constituent 

un facteur de risque, la mise en évidence d’une mesure de l’effet des particules en suspension 

sur la santé plus importante dans le sous-groupe que dans la population générale, l’existence 

de pathologies ou troubles de la santé pouvant être causés par les particules en suspension, 

 
7 La combustion de biomasse a été classée comme probablement cancérogène pour l’Homme (groupe 
2A) par le CIRC en 2010 (IARC 2010). 
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spécifiques au sous-groupe considéré (Anses 2010). L’identification de populations sensibles 

aux particules de l’air intérieur fait face à des difficultés méthodologiques liées au design des 

études et à un manque de puissance statistique. 

Pour les particules de l’air extérieur, les nouveau-nés, les enfants, les femmes enceintes, les 

personnes âgées et les individus présentant une pathologie cardiovasculaire ou respiratoire, 

en surpoids ou obèses tout comme les populations avec des niveaux d’exposition plus élevés 

(localisation, activités) sont cités dans les populations sensibles (Anses 2025b). Il existe 

également des données en faveur d’une sensibilité accrue de certaines classes ethno-raciales 

avec des niveaux d’exposition plus élevés, d’individus présentant des variants génétiques 

particuliers, des ex-fumeurs ou fumeurs et d’individus de plus bas niveau socio-économique 

(Anses 2025b). 

Ces populations constituent également des populations sensibles aux particules de l’air 

intérieur. Néanmoins, certaines populations sont davantage concernées par la pollution de l’air 

intérieur et notamment du fait : 

- De la durée passée dans les environnements intérieurs : nourrissons, femmes 

enceintes, personnes âgées, personnes alitées ou handicapées. 

- Des comportements et activités réalisées : tabac, encens et bougies, cheminées et 

utilisation de poêles à bois, cuisson alimentaire. 

- Des logements : mauvaise ventilation, localisation (ex : à proximité immédiate de 

sources de pollution comme le trafic). 

Les personnes en précarité énergétique ou sociale sont davantage exposées à la pollution de 

l’air intérieur du fait de logements mal ventilés parce qu’ils sont souvent mal rénovés et ont 

une faible capacité à agir pour réduire les expositions. 
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4 Valeurs guides et VTR par voie respiratoire 
existantes 

4.1 Valeurs guides applicables aux particules de l’air intérieur 

Les valeurs guides dans l’air intérieur disponibles pour les PM2,5 et les PM10 sont synthétisées 

dans le Tableau 11et le Tableau 12. 

4.1.1 Valeurs guides de l’OMS (2021) 

En 2021, l’OMS a publié une mise à jour de ses lignes directrices sur la qualité de l’air. Les 

nouvelles recommandations concernant les PM10 et les PM2,5 sont plus strictes que celles 

publiées en 20058, en raison de nouvelles preuves scientifiques solides sur leurs effets 

sanitaires, même à de faibles concentrations. 

Les nouvelles valeurs guides (en moyenne annuelle et sur 24h) proposées sont : 

- Pour les PM2,5 : 5 µg.m-3 (moyenne annuelle) et 15 µg.m-3 (24h) 

- Pour les PM10 : 15 µg.m-3 (moyenne annuelle) et 45 µg.m-3 (24h) 

Ces seuils ont été définis à partir d’études épidémiologiques internationales rapportant des 

associations entre l’exposition chronique à de faibles niveaux de PM2,5 et : 

- L’augmentation de la mortalité prématurée, 

- La survenue ou l’aggravation de maladies cardiovasculaires et respiratoires (asthme, 

BPCO), 

- Des effets délétères sur le développement cérébral et pulmonaire des enfants, 

- Un risque accru d’accident vasculaire cérébral, de diabète de type 2 et de cancers du 

poumon. 

Il est important de noter que l’OMS considère qu’il n’existe pas de seuil en dessous duquel les 

PM2,5 sont totalement sans effet sur la santé. 

Bien que les lignes directrices de l’OMS soient établies à partir d’études épidémiologiques en 

air extérieur, elles sont applicables, d’après l’OMS, à tous les environnements intérieurs.  

Ainsi, de nombreux pays ou organismes utilisent les recommandations de l’OMS (actuelles ou 

passées) comme valeurs cibles, ou comme seuils à ne pas dépasser dans l’air intérieur. 

Discussion sur l’applicabilité de la VG OMS aux environnements intérieurs : 

Les résultats présentés dans le chapitre 2.4.4 suggèrent que l’air extérieur n’expliquerait 

qu’une faible part de la variabilité des concentrations de PM2,5 en air intérieur. De ce fait, 

l’exposition réelle des occupants en milieu intérieur ne peut être correctement estimée à partir 

des seules concentrations extérieures. 

Il convient cependant de souligner que l’approche développée en chapitre 2.4.4 présente une 

limite méthodologique si les concentrations extérieures sont influencées par des facteurs non 

pris en compte par les pondérations. En effet, les concentrations extérieures de polluants 

varient en fonction de multiples facteurs qui influencent leur variabilité spatiale et temporelle. 

 
8 Valeurs publiées en 2005 pour les PM2,5 : 10 µg.m-3 (moyenne annuelle), 25 µg.m-3 (24h) 
Valeurs publiées en 2005 pour les PM10 : 20 µg.m-3 (moyenne annuelle), 50 µg.m-3 (24h)   
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D’autre part, comme évoqué précédemment, les pondérations de la CNL2 ont été conçues 

pour les concentrations intérieures et leur application aux ratios intérieur/extérieur constitue 

une limite méthodologique potentielle. Toutefois, les analyses montrent que, dans les faits, 

l’utilisation ou non de ces pondérations n’affecte que très peu la valeur des ratios, indiquant 

que les conclusions restent robustes indépendamment de l’ajustement pour la représentativité 

des logements. 

L’étude fournit néanmoins des éléments robustes pour nourrir la réflexion sur les VGAI pour 

les PM2,5. Elle s’inscrit dans la continuité des travaux de l’Anses, notamment de son rapport 

de 2019 sur les transferts de pollution de l’air extérieur vers l’intérieur (Anses 2019b). Ce 

rapport soulignait déjà que les concentrations mesurées à l’intérieur des bâtiments ne peuvent 

être imputées uniquement aux niveaux extérieurs. Les caractéristiques du bâti, les systèmes 

de ventilation, les pratiques d’aération, les comportements et activités des occupants 

influencent fortement la qualité de l’air intérieur. Dans ce contexte, les observations, en 

particulier la faible corrélation entre concentrations intérieures et extérieures, confirment le rôle 

prépondérant des sources intérieures et des spécificités propres à chaque logement dans 

l’exposition des occupants. 

Les résultats peuvent également être mis en perspective avec la revue systématique de Wei 

et Semple (2022), qui a analysé 49 études portant sur les concentrations de PM2,5 dans des 

logements sans tabagisme situés dans des pays à hauts revenus (High-Income Countries, 

HICs). Cette revue met en évidence une forte variabilité des niveaux mesurés, notamment en 

présence de sources domestiques comme la cuisson ou le chauffage au bois, avec des 

concentrations allant de moins de 5 µg.m-3 à plus de 50 µg.m-3 dans la majorité des cas, et des 

pics beaucoup plus élevés dans certains contextes spécifiques. Dans l’enquête CNL2, les 

concentrations hebdomadaires intérieures varient, également, largement : de 6,6 µg.m-3 à 53 

µg.m-3. Cela suggère que les niveaux mesurés en France métropolitaine ne sont pas 

atypiques. Cependant, il convient de noter que cette comparaison doit être interprétée avec 

prudence, en raison de l’hétérogénéité des situations (type de logements et activités par 

exemple) et des stratégies de mesurage utilisées (notamment les instruments, la durée et la 

localisation de la mesure) dans les différentes études. Il convient également de noter que la 

variabilité observée des concentrations intérieures peut refléter, en partie, les différences 

méthodologiques entre les études. Par exemple, la revue de Wei et Semple souligne la grande 

diversité des protocoles de mesure et des stratégies d’échantillonnage employées dans les 

études internationales sur les PM2,5 en air intérieur. Ces différences contrastent avec la CNL2, 

qui a appliqué une méthodologie standardisée et un protocole de mesure homogène à l’échelle 

nationale, permettant une comparabilité et une représentativité des résultats. 

Dans les logements de la CNL2, le ratio moyen intérieur/extérieur est de 1,9, avec une plage 

allant de 0,18 à 66,36, traduisant une très forte variabilité inter-logements. Dans la revue de 

Wei et Semple, les ratios observés vont de 0,31 à 3,14, avec une majorité des études situées 

entre 0,8 et 2,0. Les résultats français se situent donc dans l’ordre de grandeur courant. 

Certaines études de la revue rapportent des corrélations marquées pouvant être dues, 

notamment à des environnements où l’infiltration de l’air extérieur est importante ou peu 

contrôlée. Cela peut refléter le rôle déterminant de facteurs influençant les concentrations 

intérieures qui ne sont pas documentés, tels que la cuisson, la ventilation ou les activités 

domestiques, comme souligné par Wei et Semple. 

Enfin, l’analyse de la distribution des ratios intérieur/extérieur met en évidence une 

hétérogénéité dans les expositions. Cette observation fait écho à une conclusion majeure de 

la revue : la nécessité de mettre en place un cadre de mesure des PM intérieures plus 
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standardisé et une collecte systématique des données contextuelles (type de logement, 

ventilation, pratiques d’aération, etc.), afin de mieux comprendre les déterminants des 

expositions domestiques. 

En somme, ces convergences avec la littérature internationale renforcent la pertinence des 

résultats obtenus, tout en soulignant l’intérêt de futures analyses ciblées sur les sources 

intérieures et les caractéristiques des logements. Ces travaux sont essentiels pour identifier 

les leviers d’action prioritaires en matière de réduction de l’exposition aux particules fines à 

domicile. 

 

4.1.2 Valeurs recommandées par le HCSP 

Suite à la première expertise de 2010 de l’Anses relative à la proposition de VGAI pour les 

particules, le HCSP a recommandé différents types de valeurs d’aide à la gestion pour les 

PM10 et les PM2,5 : 

- Des valeurs cibles à atteindre à échéance de 2025. La valeur cible pour les PM2,5 

correspond à la valeur guide long terme proposée par l’OMS pour l’air extérieur en 

2006 de 10 µg.m-3. Considérant un ratio de concentration PM10/PM2,5 de 1,5, la valeur 

cible proposée pour les PM10 est de 15 µg.m-3 ; 

- Des valeurs repères (VR) de qualité d’air intérieur. Ces valeurs, biennales, doivent 

permettre d’atteindre progressivement les valeurs cibles ; 

- Des valeurs d’action rapide (VAR) qui doivent déclencher dans les trois mois la mise 

en œuvre d’actions correctives (identification des sources, abaissement des niveaux 

de concentration des particules). Les valeurs proposées correspondent à 5 fois les 

valeurs cibles de qualité de l’air. 

Ces valeurs sont synthétisées dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 10 : Valeurs d’aide à la gestion recommandée par le HCSP en 2013 pour les PM10 et les PM2,5 

 Années PM2,5 (µg.m-3) PM10 (µg.m-3) 

Valeurs cibles  2025 10 15 

Valeurs repères  2023 12 18 

2021 14 21 

2019 16 24 

2017 18 27 

2015 20 30 

Valeurs d’action rapide  50 75 

4.1.3 Autres valeurs guides 

Les valeurs guides pour les PM10 et les PM2,5 sont variables selon les pays, les normes 

nationales et les contextes d’usage des bâtiments. À l’échelle internationale, les valeurs guides 

se situent généralement pour les PM2,5 dans un intervalle de 5 à 15 µg.m-3 pour la moyenne 

annuelle, et de 15 à 50 µg.m-3 pour les moyennes sur 24 heures. Pour les PM10, elles se situent 
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toutes durées confondues entre 20 et 200 µg.m-3 (absence d’indication de durée pour 

certaines). 

Ces valeurs guides sont répertoriées par l’ISIAQ (International Society of Indoor Air Quality 

and Climate) dans une base de données librement accessible9.  

Des valeurs plus strictes sont souvent proposées pour les bâtiments résidentiels ou scolaires. 

Des organismes non gouvernementaux (ex : ASHRAE, WELL, ISHRAE) peuvent aussi 

proposer des normes selon le type d’usage et la performance visée. 

Certains pays ou organismes (Canada) ne fixent pas de valeurs numériques strictes mais 

recommandent de réduire autant que possible les concentrations de PM2,5 et de PM10. 

▪ Valeurs guides en Europe 

En Allemagne, le comité sur les valeurs guides d’air intérieur a fixé en 2021 une limite à  

25 µg.m-3 sur 24h pour les PM2,5. Cette valeur s’applique à tous types de bâtiments. La même 

valeur a été adoptée au Portugal en 2021 pour les bâtiments de commerce, avec en plus une 

valeur de 50 µg.m-3 sur 24h pour les PM10. 

Les Pays-Bas ont adopté en 2022 une approche fondée sur le rapport entre les concentrations 

intérieures et extérieures (I/O), en plus de la concentration intérieure en PM2,5 : 

- Bâtiment classé A : le ratio I/O de PM2,5 doit être inférieur à 0,25 et la concentration de 

PM2,5 ne doit pas dépasser 10 µg.m-3 pendant 95 % du temps d’occupation ou la 

moyenne annuelle doit être inférieure à 5 µg.m-3 ; 

- Bâtiment classé B : le ratio I/O de PM2,5 doit être inférieur à 0,5 et la concentration de 

PM2,5 ne doit pas dépasser 15 µg.m-3 pendant 95 % du temps d’occupation ou la 

moyenne annuelle doit être inférieure à 7,5 µg.m-3 ; 

- Bâtiment classé C : le ratio I/O de PM2,5 doit être inférieur à 1 et la concentration de 

PM2,5 ne doit pas dépasser 20 µg.m-3 pendant 95 % du temps d’occupation ou la 

moyenne annuelle doit être inférieure à 10 µg.m-3.  

La Finlande, quant à elle, établit des classes de qualité avec des seuils pour les PM2,5 de  

10 µg.m-3 pour les bâtiments les plus performants (classes 1 et 2), et jusqu’à 25 µg.m-3 pour 

des environnements standards (classe 3). Cette classification est destinée à être utilisée 

comme un outil pour la conception et la réalisation de bâtiments et d’ingénierie du bâtiment, 

ainsi que pour l’industrie des matériaux de construction, lorsque l’objectif est de construire des 

bâtiments plus sains et plus confortables. En plus des constructions neuves, la classification 

peut également être utilisée dans les projets de rénovation.  

La Norvège a proposé en 2015 deux valeurs guides pour les PM2,5 à 8 µg.m-3 (annuelle) et  

15 µg.m-3 (24h).  

Les valeurs guides sur 24h proposées en Finlande et en Lituanie sont respectivement de  

25 µg.m-3 et 40 µg.m-3 pour les PM2,5 et de 50 µg.m-3 pour les PM10.  

Une valeur de 100 µg.m-3 a été adoptée par la Slovénie pour les PM10 (durée non précisée). 

Enfin, en Espagne, la valeur guide recommandée pour les PM2,5 est de 20 µg.m-3. La durée 

d’exposition associée à cette valeur n’est pas précisée. 

 

 

 

9 Indoor Air Quality Database - IEQ Guidelines (consultée en mai 2025) 

https://www.ieqguidelines.org/table
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▪ Valeurs guides en Amérique du Nord 

Aux États-Unis, l’EPA a fixé en 2008 des valeurs guides à 15 µg.m-3 en moyenne annuelle et 

à 35 µg.m-3 sur 24 heures (pour tout type de bâtiment) pour les PM2,5. La valeur guide fixée 

pour les PM10 sur 24h est de 150 µg.m-3. Le Canada, quant à lui, ne fixe pas de seuil strict 

mais recommande de réduire autant que possible la présence de PM2,5, soulignant l’absence 

de niveau d’exposition sans risque. 

 

▪ Valeurs guides en Asie 

La Chine et la Thaïlande ont respectivement proposé en 2022 une valeur guide sur 24h à  

50 µg.m-3 et à 25 µg.m-3 pour les PM2,5 et à 100 µg.m-3 et 50 µg.m-3 pour les PM10.  

Singapour a proposé en 2016 une valeur guide à 37,5 µg.m-3 sur 24h pour les PM2,5.  

Les valeurs recommandées par Hong Kong (PM10 uniquement) distinguent le niveau de qualité 

visé et le type de bâtiment : un niveau « excellent » est attribué aux bureaux et lieux publics 

quand la concentration en PM10 sur 8h est inférieure à 20 µg.m-3. Quand la concentration est 

comprise entre 20 et 100 µg.m-3, le niveau est qualifié de « bon ». Une autre valeur limite à 

180 µg.m-3 (sans durée associée) est proposée par le gouvernement de Hong Kong pour les 

PM10.  

Les ministères de l’environnement et de l’éducation de Corée du Sud ont établi des valeurs 

plafond selon le type de bâtiment (écoles, bureaux, parkings, etc.) : 

- Pour les écoles : une valeur de 35 µg.m-3 pour les PM2,5 et de 75 µg.m-3 (salles de 

classe) ou 150 µg.m-3 (gymnase et auditorium) pour les PM10 ;  

- Pour les établissements de soins : une valeur de 35 µg.m-3 pour les PM2,5 et de  

75 µg.m-3 pour les PM10 ; 

- Pour les bâtiments résidentiels : une valeur de 50 µg.m-3 pour les PM2,5 et de  

100 µg.m-3 pour les PM10 ; 

- Pour les bureaux, les garages, les salles de sport et les parkings : une valeur de  

200 µg.m-3 pour les PM10. 

 

▪ Valeurs guides dans les autres pays 

Les valeurs guides recommandées en 2019 par le Ministère de la santé en Afrique du Sud 

pour les bâtiments résidentiels étaient de 10 µg.m-3 en moyenne annuelle et de 25 µg.m-3 sur 

24h pour les PM2,5, et de 20 µg.m-3 (annuelle) et 50 µg.m-3 (24h) pour les PM10. Ces valeurs 

correspondent aux anciennes recommandations de l’OMS (2006). 

En Inde, la norme varie selon la classe de performance du bâtiment : les bâtiments de classe 

A doivent rester sous les 15 µg.m-3, tandis que les classes B et C peuvent atteindre 25 µg.m- 3. 

Une valeur guide de 150 µg.m-3 sur 8h a été proposée en 2021 par le gouvernement du Nigeria 

pour les PM10. Le Nigeria a également adopté une gradation qualitative de la qualité de l’air 

intérieur avec une classe qualifiée « d’excellente » lorsque la concentration en PM10 sur 8h est 

inférieure à 20 µg.m-3 et de « bonne » lorsque la concentration en PM10 sur 8h est comprise 

entre 20 et 180 µg.m-3. 

Des valeurs limites de 150 µg.m-3 (8h), de 90 µg.m-3 (8h) et de 80 µg.m-3 (durée non précisée) 

ont été proposées pour les PM10 respectivement par les gouvernements des Emirats arabes 

unis, de l’Australie et du Brésil. 
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▪ Initiatives privées  

Enfin, certaines initiatives privées ou non gouvernementales, telles que les certifications 

ASHRAE (American Society of Heating, Refrigerating and Air-Conditioning Engineers), WELL, 

ou ISHRAE (India Society of Heating, Refrigerating and Air Conditioning Engineers), 

définissent également des valeurs cibles en fonction du niveau de performance 

environnementale recherché.  

Deux valeurs limites ont été proposées en 2016 et en 2019/2020 par l’ASHRAE pour les 

PM2,5 et les PM10 : 

- Pour les bâtiments performants en énergie : une valeur limite de 35 µg.m-3 pour les 

PM2,5 et de 150 µg.m-3 pour les PM10. Ces valeurs s’appliquent sur 24h ; 

- Dans le cadre des exigences minimales pour la ventilation et la qualité de l'air intérieur 

dans les bâtiments non résidentiels : une valeur limite de 15 µg.m-3 pour les PM2,5 et 

de 50 µg.m-3 pour les PM10. La durée associée à ces valeurs n’est pas précisée. 

Deux valeurs limites ont été proposées pour les PM2,5 et une valeur limite a été proposée pour 

les PM10 par le standard WELL selon l’usage des locaux : 

- Une valeur de 35 µg.m-3 pour les PM2,5, utilisées dans les cuisines ou espaces de 

préparation alimentaire ; 

- Une valeur de 15 µg.m-3 plus restrictive pour les PM2,5 et une valeur limite de  

50 µg.m-3 pour les PM10 destinées aux espaces intérieurs classiques (logements, 

bureaux…). 

L’ISHRAE à définit en 2019 trois classes en fonction des concentrations en PM2,5 ou en PM10 : 

- Classe A (ambitieuse) qui désigne l’objectif idéal à atteindre, représentant les 

conditions de qualité de l’air les plus protectrices pour la santé : la concentration en 

PM2,5 doit être inférieure à 15 µg.m-3 et celle en PM10 inférieure à 50 µg.m-3 ; 

- Classe B (Acceptable) qui désigne un niveau de qualité de l’air jugé acceptable pour 

la santé : la concentration en PM2,5 doit être inférieure à 25 µg.m-3 et celle en PM10 

inférieure à 100 µg.m-3 ;  

- Classe C (marginalement acceptable) : qui désigne un niveau à la limite de 

l’acceptabilité, et un besoin de réduction des concentrations pour protéger la santé : la 

concentration en PM2,5 est supérieure à 25 µg.m-3 et celle en PM10 est supérieure à 

100 µg.m-3.  
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Tableau 11 : Valeurs guides recommandées pour les PM2,5 

Pays (année) Valeur (durée) Type de valeur / Institution Environnement Population 

Monde 

OMS (2021) 5 µg.m-3 (1 an)  

15 µg.m-3 (24h) 

OMS – valeurs guide de qualité de l’air Extérieur – applicable 

aux environnements 

intérieurs 

Population générale 

WELL Standards 

(International) 

(non précisée) 

35 µg.m-3 (durée non précisée) 

 

 

 

15 µg.m-3 (durée non précisée) 

Valeur non gouvernementale Espaces de cuisine 

de bâtiments de 

commerce 

 

Tous bâtiments 

Employés 

 

 

 

Population générale 

Europe 

Allemagne 

(2021) 

25 µg.m-3 (24h) Valeur gouvernementale – valeur guide 

d’air intérieur 

Tous bâtiments Population générale 

Portugal (2021) 25 µg.m-3 

(non précisé) 

Valeur gouvernementale – Service de 

« santé, environnement et action 

climatique » 

Bâtiments de 

commerce 

  

Finlande (2018) I/O <0,5 ou PM2,5 < 10 µg.m-3  (Classes 1 et 2) 

I/O <0,7 ou PM2,5 < 25 µg.m-3 (Classe 3) 

Valeur non gouvernementale – 

Information sur les bâtiments 

(construction et rénovation) 

Tous bâtiments Population générale 

Finlande (2015) 25 µg.m-3 (24h)  Valeur gouvernementale Tous bâtiments Population générale  

Norvège (2015) 8 µg.m-3 (1 an) 

15 µg.m-3 (24h) 

 Valeur gouvernementale Non précisé Non précisé  

Pays-bas (2022) I/O < 0,25 et PM2,5 < 10 µg.m-3 pendant 95% du temps ou 

PM2,5 < 5 µg.m-3 en moyenne annuelle (Classe A) 

I/O < 0,5 et PM2,5 < 15 µg.m-3 pendant 95% du temps ou 

PM2,5 < 7,5 µg.m-3 en moyenne annuelle (Classe B) 

Valeur non gouvernementale - 

Programme d’exigences pour des 

bureaux sains. 

Bureaux   
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Pays (année) Valeur (durée) Type de valeur / Institution Environnement Population 

I/O < 1 et PM2,5 < 20 µg.m-3 pendant 95% du temps ou 

PM2,5 < 10 µg.m-3 en moyenne annuelle (Classe C) 

Espagne (non 

précisée) 

20 µg.m-3 (durée non précisée) Valeur gouvernementale Non précisé Non précisé 

Lituanie (non 

précisée) 

40 µg.m-3 (24h) Valeur gouvernementale Non précisé Non précisé 

Amérique du Nord 

Canada (2016) Aucune valeur numérique n’est fournie ; maintenir les 

niveaux de PM2.5 à l’intérieur aussi bas que possible. 

Valeur gouvernementale (Santé 

Canada) 

Bâtiments résidentiels Population générale 

USA (2008) 35 µg.m-3 (24h) 

15 µg.m-3 (1 an) 

Valeur gouvernementale – US EPA Tous bâtiments Population générale 

USA (2020 et 

2016) 

35 µg.m-3 

(24h) 

 

15 µg.m-3 (durée non précisée) 

ASHRAE (American Society of Heating, 

Refrigerating and Air-Conditioning 

Engineers) 

Bâtiments 

performants en 

énergie  

 

Recommandation 

ventilation 

Population générale 

Asie 

Chine (2022) 50 µg.m-3 (24h) Valeur gouvernementale -  

Administration d'État pour la régulation 

du marché et Administration de la 

normalisation de Chine 

Bâtiments résidentiels 

et officiels. 

 Non précisé 

Thaïlande (2022) 25 µg.m-3 (24h) Valeur gouvernementale – ministère de 

la santé 

Bâtiments publics Population générale 

Corée du Sud 

(2019) 

35 µg.m-3 (valeur plafond) Valeur gouvernementale – Ministère de 

l’éducation 

Ecoles (salles de 

classe, cantine), 

établissements de 

Etudiants, personnes âgées 
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Pays (année) Valeur (durée) Type de valeur / Institution Environnement Population 

santé, maisons de 

retraite, centres de 

soins postnataux, 

crèche, salles de jeux 

intérieures pour 

enfants 

Corée du Sud 

(2020) 

50 µg.m-3 Valeur gouvernementale – Ministère de 

l’environnement 

Tous bâtiments, 

excepté écoles 

(salles de classe, 

cantine), 

établissements de 

santé, maisons de 

retraite, centres de 

soins postnataux, 

crèche, salles de jeux 

intérieures pour 

enfants 

Population générale 

Singapour (2016) 37,5 µg.m-3 (24h) Valeur gouvernementale Tous bâtiments Population générale 

Autres 

Afrique du Sud 

(2019) 

10 µg.m-3 (1an) 

25 µg.m-3 (24h) 

Valeur gouvernementale – Département 

de la santé 

Bâtiments résidentiels Population générale 

Inde (2019) Classe A (ambitieuse) (<15 µg.m-3), Classe B 

(acceptable) (<25 µg.m-3), Classe C (marginalement 

acceptable) (>25 µg.m-3) 

Valeur non gouvernementale ISHRAE 

(India Society of Heating, Refrigerating 

and Air Conditioning Engineers) 

Tous bâtiments General population 
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Tableau 12 : valeurs guides recommandées pour les PM10 

Pays (année) Valeur (durée) Type de valeur / Institution Environnements Population 

Monde 

OMS (2021) 15 µg.m-3 (1 an)  

45 µg.m-3 (24h) 

OMS – valeurs guide de qualité de l’air Extérieur – applicable 

aux environnements 

intérieurs 

Population générale 

WELL Standards 

(non précisée) 

50 µg.m-3 (durée non précisée) Valeur non gouvernementale Tous bâtiments Population générale 

Europe 

Portugal (2021) 50 µg.m-3 (durée non précisée) Valeur gouvernementale Bâtiments de 

commerce 

Non précisé 

Slovénie (non 

précisée) 

100 µg.m-3 (durée non précisée) Valeur gouvernementale Tous bâtiments Population générale 

 Lituanie (non 

précisée) 

50 µg.m-3 (24h) Valeur gouvernementale Non précisé Non précisé  

 Finlande (2015) 50 µg.m-3 (24h) Valeur gouvernementale Tous bâtiments Non précisé  

Amérique du Nord 

 USA (2008) 150 µg.m-3 (24h) Valeur gouvernementale – US EPA Tous bâtiments Population générale 

USA (2020) 150 µg.m-3 (24h) 

 

 

 

50 µg.m-3 

Valeur non gouvernementale – 

ASHRAE (The American Society of 

Heating, Refrigerating and Air-

Conditioning Engineers) 

Bâtiments 

performants en 

énergie 

 

 

 

Recommandation 

ventilation 

Population générale 
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Pays (année) Valeur (durée) Type de valeur / Institution Environnements Population 

Asie 

Chine (2022) 100 µg.m-3 (24h) Valeur gouvernementale - 

Administration d'État pour la régulation 

du marché et Administration de la 

normalisation de Chine. 

Bâtiments résidentiels 

et officiels 

Non précisé 

Chine (2002) 150 µg.m-3 (24h) Valeur gouvernementale - Norme 

nationale chinoise de qualité de l’air 

intérieur 

Tous bâtiments Population générale 

Corée du Sud 

(2020) 

200 µg.m-3 (valeur plafond) Valeur gouvernementale – Ministère de 

l’environnement 

Parkings, garages, 

salles de sports, 

bureaux 

Population générale 

Corée du Sud 

(2019) 

75 µg.m-3 (valeur plafond) Valeur gouvernementale – Ministère de 

l’éducation 

Ecoles (salles de 

classe, cantine), 

établissements de 

santé, maisons de 

retraite, centres de 

soins postnataux, 

crèche, salles de jeux 

intérieures pour 

enfants 

Etudiants et personnes 

âgées 

 

Corée du Sud 

(2020) 

100 µg.m-3 (valeur plafond) Valeur gouvernementale – Ministère de 

l’environnement 

Tous bâtiments, 

excepté écoles (salles 

de classe, cantine), 

établissements de 

santé, maisons de 

retraite, centres de 

soins postnataux, 

crèche, salles de jeux 

intérieures pour 

enfants 

Population générale 
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Pays (année) Valeur (durée) Type de valeur / Institution Environnements Population 

Corée du Sud 

(2019)  

150 µg.m-3 Valeur gouvernementale – Ministère de 

l’éducation 

Ecoles (salles de gym 

et auditorium) 

Etudiants 

Thaïlande (2022) 50 µg.m-3 (24h) Valeur gouvernementale – ministère de 

la santé 

Bâtiments publics Population générale 

Hong Kong (non 

précisée) 

180 µg.m-3 (durée non précisée) Valeur gouvernementale Non précisé Population générale 

2003 20 µg.m-3 (8h)(excellent class), 100 µg.m-3 (8h) (good 

class) 

 Bâtiments de 

commerce 

 

Autres 

Nigeria (2021) 150 µg.m-3 (8h) Valeur gouvernementale - Agence 

nationale pour l'application des normes 

et réglementations environnementales. 

Bâtiments résidentiels Population générale 

Nigeria (2021) <20 µg.m-3 (8h) (Classe excellent) ,< 180 µg.m-3 (8h) 

(Classe bon) 

Valeur gouvernementale - Agence 

nationale pour l'application des normes 

et réglementations environnementales. 

Bâtiments publics Population générale 

Afrique du Sud 

(2019) 

20 µg.m-3 (1an) 

 

50 µg.m-3 (24h) 

Valeur gouvernementale – Département 

de la santé 

Bâtiments résidentiels Population générale 

Inde (2019) Class A (ambitieuse) (<50 µg.m-3), Class B (acceptable) 

(<100 µg.m-3), Class C (marginalement acceptable) 

(<100 µg.m-3) 

Valeur non gouvernementale - 

ISHRAE (India Society of Heating, 

Refrigerating and Air Conditioning 

Engineers) 

Tous bâtiments Population générale 

Emirats Arabes 

Unis (non 

précisée) 

<150 µg.m-3 (8h) Valeur gouvernementale - 

Règlementations et spécifications pour 

les bâtiments écologiques. 

Tous bâtiments Population générale 

Australie (non 

précisée) 

90 µg.m-3 (8h) Valeur gouvernementale   Population générale 



Anses ● Rapport d’expertise collective   Saisine « 2025-MPEX-0065 VGAI PM » 

Version finale page 82 / 182  Janvier 2026 

Pays (année) Valeur (durée) Type de valeur / Institution Environnements Population 

 Brésil (2003) 80 µg.m-3 (durée non précisée) Valeur gouvernementale – Agence de 

sécurité sanitaire 

Bâtiments 

commerciaux 

Non précisée  
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4.1.4 VTR par voie respiratoire 

Il n’a pas été identifié de VTR par voie respiratoire pour les particules de l’air intérieur. L’Anses 

a proposé en 2024 une VTR pour les PM2,5 et les PM10 de l’air extérieur. La construction de 

cette VTR s’appuie sur des études épidémiologiques basées sur des mesures de particules 

dans l’air extérieur (Anses 2025b). 
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5 Mise à jour des VGAI françaises 

5.1 Valeurs guides proposées précédemment par l’Anses (2010)  

Il n’a pas été proposé de VGAI pour des expositions à court ou long terme pour les particules 

de l’air intérieur par l’Anses en 2010. En effet, aucune valeur guide basée exclusivement sur 

des critères sanitaires proposée par des organismes supranationaux ou nationaux, ni de VTR 

n’avait été identifiée dans les bases de données usuellement consultées.  

Il n’a pas été possible de construire de VGAI du fait de l’insuffisance des données sanitaires 

spécifiques des particules de l’air intérieur. Considérant les connaissances sur les particules 

de l’air extérieur pour lesquelles il existe de nombreuses données épidémiologiques mettant 

en évidence des effets sur la santé sans seuil discernable, il a été discuté de la transposition 

de ces seuils pour le calcul d’un excès de risque unitaire (ERU) pour proposer une VGAI pour 

les particules des environnements intérieurs. Cette transposition a été écartée en raison des 

limites méthodologiques suivantes : difficulté pour choisir l’effet critique associé aux différentes 

durées d’exposition ; insuffisance de données concernant la composition chimique et 

biologique des particules dans l’air intérieur, celle-ci étant potentiellement différente de celle 

des particules dans l’air extérieur. 

L’Anses a rappelé en 2010 l’existence de valeurs guides à des fins de gestion proposées par 

l’OMS pour l’air ambiant (air extérieur) dans la mise à jour de ses Air Quality Guidelines, en 

2005 :  

- Sur 24 heures : 25 µg.m-3 pour les PM2,5 et 50 µg.m-3 pour les PM10  

- Sur le long terme : 10 µg.m-3 pour les PM2,5 et 20 µg.m-3 pour les PM10  

 

Dans l’attente de données nouvelles, l’Anses recommandait la mise en œuvre par les 

politiques publiques des valeurs guides de l’OMS pour l’amélioration de la qualité de l’air 

intérieur considérant que :  

- Des concentrations intérieures en particules peuvent être élevées (de l’ordre de 

plusieurs centaines de µg.m-3) liées à la présence de sources intérieures (combustion, 

système de freinage etc.)  

- Une partie des particules de l’air intérieur provient de la pollution atmosphérique 

ambiante, dont les effets sur la santé sont bien documentés. 

5.2 Nouvelles VGAI françaises 

5.2.1 Choix de l’effet critique 

Les effets respiratoires sont ceux pour lesquels des associations statistiquement significatives 

sont observées aux concentrations de PM2,5 et PM10 les plus faibles dans l’air intérieur. 

Plusieurs études épidémiologiques et cliniques rapportent des altérations de la fonction 

pulmonaire, une augmentation des symptômes respiratoires, ainsi qu’une exacerbation de 

pathologies chroniques telles que l’asthme ou la BPCO. 
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5.2.2 Choix de l’hypothèse de construction 

Les études épidémiologiques en population générale sur les effets des particules de l’air 

ambiant (extérieur) montrent de manière récurrente une relation entre la concentration en 

PM2,5 et le risque de décès, d’hospitalisations ou de passages aux services d’urgence, sans 

seuil discernable d’absence d’effet (Anses 2025b). 

 

Concernant les PM2,5 de l’air intérieur, une seule étude identifiée a investigué la forme de la 

relation (ex : modèles spline) entre le niveau d’exposition aux PM2,5 et le risque d’évènements 

de santé respiratoire (Jedrychowski et al. 2013). Cette étude de cohorte est décrite au chapitre 

3.3.2. Elle a été réalisée à Cracovie (Pologne, période d’étude non disponible) sur 214 enfants, 

et montre une relation exposition-risque entre le niveau d’exposition prénatale personnelle aux 

PM2,5 et la probabilité d’infections broncho-pulmonaires récurrentes, dans l’échantillon total et 

dans les sous-groupes d’enfants avec et sans asthme. La probabilité d’infections broncho-

pulmonaires récurrentes augmentait linéairement, mais de manière un peu plus forte chez les 

enfants asthmatiques par rapport aux enfants non asthmatiques. La forme de la relation 

montre une augmentation de la probabilité d’infections broncho-pulmonaires récurrentes dès 

le niveau de PM2,5 de 12 µg.m-3 environ (Figure 4). Cette étude ne porte toutefois pas stricto 

sensu sur le niveau de PM2,5 mesuré dans l’air intérieur, comporte très peu d’information sur 

la méthode de modélisation de la relation et aucune information sur l’incertitude associée à 

ces résultats. 

  

  

Figure 4 : Probabilité prédite d’infections broncho-pulmonaires récurrentes (≥ 5 épisodes traités par un 
médecin durant le suivi) reliée à l’exposition prénatale (PM2,5 en µg.m-3, ln-transformé) (Jedrychowski et 

al. 2013) 

Plusieurs études ont investigué la relation entre différentes classes de niveaux d’exposition 

aux PM2,5 ou PM10 de l’air intérieur et le risque d’évènements de santé respiratoire (Annesi-

Maesano et al. 2012 ; Balmes et al. 2014 ; Baloch et al. 2020 ; Branco et al. 2020 ; Flamant-

Hulin et al. 2010 ; Franck et al. 2011 ; Hansel et al. 2023 ; Kim et al. 2021 ; Madureira et al. 

2016a ; Madureira et al. 2015 ; Maesano et al. 2019 ; Mendes et al. 2016 ; Raaschou-Nielsen 

et al. 2010 ; Sa et al. 2019 ; Sasso et al. 2019 ; Simoni et al. 2010 ; Szabados et al. 2022 ; 
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Woods et al. 2014). Ces études, dont quelques-unes de cohorte et en grande majorité 

transversales, montrent des associations pour les classes de niveaux d’exposition élevés en 

comparaison aux classes de niveaux plus faibles étudiées, suggérant l’existence de seuils qui 

peuvent varier en fonction des protocoles d’étude, des évènements de santé, des populations 

d’études, etc. Le choix des classes d’exposition peut être arbitraire, par exemple basé sur la 

distribution des niveaux d’exposition de la population d’étude, ce qui présente des limites pour 

identifier un seuil de niveau d’exposition correspondant à l’apparition d’un effet néfaste 

observable. Dans certaines études le choix opéré pour définir les classes d’exposition n’est 

pas informatif pour identifier ce type de seuil. C’est le cas lorsque les classes d’exposition ont 

été définies en fonction d’une valeur de référence nationale (non strictement sanitaire), ou en 

fonction d’une valeur haute de la distribution des valeurs de concentration en particules (ex : 

75ème ou 90ème percentile). 

Considérant les données des études disponibles et spécifiques aux particules des 

environnements intérieurs pour les effets respiratoires, il est fait l’hypothèse d’une relation 

dose-réponse à seuil pour l’élaboration des VGAI des particules PM2,5 ou PM10. 

Les données ne sont pas suffisantes pour caractériser avec précision une relation dose-

réponse pour les particules de l’air intérieur ou identifier formellement un seuil d'effet basé sur 

des modèles quantitatifs robustes.  

 

Le choix d’une approche à seuil est retenu, guidé par :  

– le besoin d’un outil opérationnel pour interpréter des niveaux mesurés dans les 

environnements intérieurs, basé sur des études s’appuyant sur des mesures des 

particules en air intérieur et non en air extérieur vu la faible corrélation entre les niveaux 

de concentration en PM2,5 intérieur et extérieur (cf. chapitre 2.4.3) ; 

– le fait que plusieurs études rapportent des associations à partir de concentrations 

proches, permettant de proposer une valeur fondée sur un faisceau de preuves, même 

en l’absence de seuil plus formel.  

 

5.2.3 Analyse des valeurs guides et VTR existantes 

Il n’a pas été identifié de valeurs guides ou de VTR basées exclusivement sur des critères 

sanitaires proposées par des organismes supranationaux ou nationaux. Les valeurs guides et 

VTR disponibles s’appuient sur des études basées sur des mesures de particules dans l’air 

extérieur, et non intérieur. Les particules de l’air intérieur proviennent à la fois de sources 

d’émission intérieures et de la pollution de l’air extérieur (infiltration et pénétration dans les 

locaux de l'air extérieur. Les résultats présentés dans le chapitre 2.4.4 suggèrent que l’air 

extérieur n’expliquerait qu’une faible part de la variabilité des concentrations de PM2,5 en air 

intérieur. De ce fait, l’exposition réelle des occupants en milieu intérieur ne peut être 

correctement estimée à partir des seules concentrations extérieures. Il apparaît donc pertinent 

de dériver des valeurs guides spécifiques basées sur des données épidémiologiques propres 

aux environnements intérieurs, plutôt que de transposer des valeurs guides établies à partir 

de mesures en air extérieur. 
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5.2.4 Construction de VGAI 

5.2.4.1 Approche retenue 

Plusieurs études épidémiologiques et cliniques rapportent des altérations de la fonction 

pulmonaire, une augmentation des symptômes respiratoires, ainsi qu’une exacerbation de 

pathologies chroniques telles que l’asthme ou la BPCO à des concentrations faibles. Plusieurs 

études interventionnelles ont également montré qu’une diminution des concentrations en PM2,5 

et/ou en PM10 dans l’air intérieur était associée à une amélioration des symptômes 

respiratoires. Ces études, qui s’intéressent aux effets d’une diminution de la concentration en 

particules sur l’amélioration des symptômes, ne sont pas adaptées à la dérivation de VGAI et 

ne sont pas reprises dans la suite de ce chapitre. 

L’approche retenue vise à identifier un seuil à partir duquel les associations apparaissent (cf. 

chapitre 4.2.2). Les études présentant des résultats par classes d’exposition ou ayant testé 

l’évolution des associations selon un seuil défini soit à partir de la distribution des 

concentrations mesurées dans l’étude, soit arbitrairement (e.g. par rapport à la valeur guide 

OMS) ont été analysées, de même que les études ayant analysé la forme de la relation 

exposition-risque.  

Ces études ont été décrites et analysées à l’aide de la grille d’analyse présentée en Annexe 

3. Cette grille se compose en différentes parties : 

• Des informations générales sur l’étude sont renseignées dans les premières colonnes : 

Référence de l’étude / Auteurs, Type de protocole (étude transversale, cohorte, 

intervention, etc.), Localisation géographique et période de l’étude, Population étudiée 

(enfants, adultes, population générale, personnes âgées, avec pathologies ou 

antécédents de pathologies respiratoires, allergiques ou cardiovasculaires, en 

surpoids ou obèse etc.) ; 

• Une description des éléments clés du matériel et méthode de l’étude est ensuite 

proposée sur les points suivants :  

- Les indicateurs de santé étudiés (symptômes respiratoires, VEMS, FeNO, 

hospitalisations, etc.) 

- la mesure de l’exposition et des niveaux mesurés : méthode d’évaluation de 

l’exposition (capteurs individuels, stations fixes, modèles, questionnaires, etc.), 

concentrations de PM2,5, PM10, etc. 

- Les facteurs de confusion pris en compte (âge, tabagisme, niveau socio-

économique, etc. 

• Le recueil des principaux résultats est fait en rapportant la force de l’association, 

l’existence d’une relation dose-réponse, et la significativité statistique. 

• Une évaluation de la qualité de l’étude est réalisée à travers différentes cotations ou 

échelles :  

- Une cotation de la confiance initiale dans l’étude (score de 0 à 4).  

Cette cotation est obtenue en répondant à quatre questions définissant des 

caractéristiques clés en termes de design d’étude (Rooney et al. 2014 ; NTP 2019 ; 

ANSES 2019b) (cf. Annexe 4) ; 

- Une cotation de l’adéquation de l’étude aux objectifs de l’expertise (i.e. à la 

dérivation de VGAI) (score de 0 à 2) :  

Elle se base sur la pertinence des indicateurs, de l’exposition, du groupe d’étude 

etc. 
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- Une évaluation des risques de biais (adaptée de Rooney et al. 2014 ; NTP 2019) : 

biais de sélection, biais de confusion, biais dans l’évaluation de l’exposition, biais 

dans l’évaluation de l’indicateur d’effet. 

Chaque biais est noté selon une échelle (++, +, -, --, NR, cf. Annexe 5) pour une 

lecture rapide du niveau de confiance dans l’étude.  

Pour réaliser l’évaluation, une liste non exhaustive de critères a été prédéfinie en 

s’appuyant sur différentes grilles existantes proposées par l’OMS, le National 

Toxicology Program (NTP), l’Anses ou encore Santé Publique France (SPF) 

(Anses 2019b, NTP 2015, OMS 2020, SPF 2024). 

 

Les autres études évaluant les effets sanitaires associés à une augmentation continue de 

concentration (incréments, IQR) sans analyse de la forme de la relation exposition-risque 

n’apportent pas d’information directement utile pour la dérivation d’une VGAI. Elles permettent 

néanmoins d’observer les concentrations moyennes mesurées dans les environnements 

intérieurs et les résultats d’associations. Elles ont été analysées par le GT, sans aller jusqu’à 

l’analyse du risque de biais. 

 

5.2.4.2 Analyse des études individuelles 

5.2.4.2.1 PM2,5 

Pour les PM2,5, 17 études, dont 5 études de cohorte, présentant des résultats par classes 

d’exposition ou ayant analysé la forme de la relation exposition-risque ont été retenues par le 

GT.  

▪ Études de cohorte 

Les 4 études de cohorte qui ont réalisé des analyses par classes d’exposition (Raashou-

Nielsen et al. 2010, Franck et al. 2011, Balmes et al. 2014, Hansel et al. 2023) présentent des 

résultats divergents.  

L’étude de Raashou-Nielsen et al. (2010) n’a pas mis en évidence d’association significative 

entre l’exposition intérieure aux PM2,5 au cours de la petite enfance (N=378) et les symptômes 

respiratoires évalués par un suivi quotidien consignés dans des journaux. La concentration 

moyenne en PM2,5 mesurée était égale à 17,7 µg.m-3. Les classes d’exposition ont été 

définies par quintiles (Q) : Q1<10,6 µg.m-3 (classe de référence), Q2 :10,6–13,2 µg.m-3, 

Q3 :13,2–16,8 µg.m-3, Q4 :16,8–24.1 µg.m-3, Q5 >24,1 µg.m-3.  

L’étude de Franck et al. (2011) montre une association significative entre une exposition 

élevée aux PM2,5 (au-delà du 75ème percentile (P75), soit 66 µg.m-3) et le risque de bronchite 

chez les enfants (OR = 2,82 ; IC95 % : 1,10–7,23), en particulier lorsque la bronchite était 

associée à de la fièvre (OR = 5,55 : IC95 % : 1,69–18,24), après ajustements sur le nombre 

de personnes vivant dans l’appartement, le mois de naissance, le sexe, les antécédents 

familiaux atopiques et la présence de moisissures dans le logement. Ces associations étaient 

encore plus marquées au-delà du P90 (115 µg.m-3) (OR = 9,73 ; IC95% : 2,04–46,46 pour la 

bronchite obstructive avec fièvre). Aucune association significative n’a été mise en évidence 

pour les sifflements respiratoires, et l’asthme n’a pas pu être étudié en raison du faible nombre 

de cas. Dans cette étude, les PM2,5 et PM10 étaient mesurées en temps réel dans la chambre 

de l’enfant. La concentration médiane en PM2,5 était égale à 32 µg.m-3. 
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Dans l’étude de Balmes et al. (2014), une association positive a été observée entre les 

concentrations en PM2,5 mesurées dans la cuisine et la survenue de symptômes respiratoires 

chez l’adulte. Les concentrations en PM2,5 ont été mesurées dans la cuisine et la pièce 

principale de vie en temps réel pendant 3 minutes. Trois catégories d’exposition ont été 

définies en fonction des tertiles d’exposition : faible (≤10 µg.m-3) ; moyenne (11–21 µg.m-3) ; 

élevée (≥21 µg.m-3). Les modèles statistiques ont été ajustés pour les variables suivantes : 

niveau d’éducation, origine ethnique, âge, sexe et saison de mesure. Les paramètres de santé 

évalués sont les symptômes respiratoires auto-déclarés et la fonction respiratoire (VEMS). 

Une association positive a été observée entre les concentrations en PM2,5 mesurées dans la 

cuisine et la survenue de symptômes respiratoires pour les expositions élevées uniquement 

(OR = 1,64 ; IC95 % : 1,00–2,69, p = 0,05 (limite de la significativité)). Aucune association 

significative n’a été observée entre l’exposition globale aux PM2,5 (toutes zones confondues) 

et les symptômes respiratoires, ni lors des analyses stratifiées par sexe ou par âge. Aucune 

corrélation significative n’a été trouvée entre les niveaux de PM2,5 et les valeurs de VEMS.  

L’étude de cohorte prospective de Hansel et al. (2023) visait à évaluer l’impact de l’exposition 

aux PM2,5 à domicile sur le déclin de la fonction respiratoire (VEMS) chez des adultes fumeurs 

ou ex-fumeurs, avec ou sans BPCO (N = 1168 adultes résidant dans 7 villes américaines). 

Chez les anciens fumeurs, l’exposition élevée au PM2,5 (P95 = 31,3 µg.m-3) était associée à 

un déclin accéléré du VEMS (−58,4 mL.an-1 ; IC95 : −83,7 à −33,2) par rapport à ceux exposés 

à de plus faibles concentrations (5e percentile = 1,7 µg.m-3) −27,7 mL.an-1 ; IC95 : −39,8 à 

−15,7) ; avec une interaction significative (p = 0,044)). Chez les fumeurs actuels, le déclin du 

VEMS était similaire entre les 2 classes d’exposition au PM2,5, sans interaction significative.  

Une seule étude de cohorte a étudié la forme de la relation dose-réponse (Jedrychowski et al., 

2013). Celle-ci montre une augmentation de la probabilité d’infections broncho-pulmonaires 

récurrentes dès une exposition prénatale de 12 µg.m-3 environ pour les PM2,5 de (cf. chapitre 

4.2.2).  

▪ Etudes transversales, étude de panel et étude cas-témoin 

L’étude de Flamant-Hulin et al. (2010) a été conduite dans 6 villes françaises auprès de 104 

enfants (34 asthmatiques et 70 non asthmatiques). Les concentrations en PM2,5 ont été 

dichotomisées par rapport au 75ème percentile (P75) de la distribution des concentrations : 

expositions « faibles » inférieures au P75 et expositions « élevées » supérieures au P75. 

Celles-ci ont été mesurées par gravimétrie à l’intérieur des écoles pendant 5 jours. Le P75 a 

été estimé à 11,9 µg.m-3 à partir de la figure 1 de l’article. Une augmentation statistiquement 

significative d’un biomarqueur de l’inflammation des voies respiratoires (FeNO) a été mis en 

évidence chez les enfants asthmatiques exposés à plus de 11,9 µg.m-3 de PM2,5, après 

ajustement sur l’atopie, l’origine géographique de la mère, le niveau d’éducation des parents, 

les antécédents familiaux d’allergie et le tabagisme passif. L'effet était plus marqué chez les 

enfants atopiques.  

Dans une étude transversale d’Annesi-Maesano et al. (2012), réalisée en France chez des 

enfants âgés de 9 à 10 ans, une association entre une exposition accrue aux PM2,5 dans les 

salles de classe et l’augmentation de la prévalence de l’asthme allergique et de l’asthme induit 

par l’exercice a été mise en évidence. Cette étude a été conduite entre 1999 et 2000 dans 108 

écoles réparties dans six villes françaises (Bordeaux, Clermont-Ferrand, Créteil, Marseille, 

Strasbourg et Reims). L’échantillon comprenait 6 590 enfants (âge moyen : 10,4 ± 0,7 ans ; 

49,3 % de garçons), répartis dans 401 salles de classe. L’exposition aux PM2,5 a été mesurée 

à l’aide d’un préleveur sur filtre pendant cinq jours consécutifs (du lundi au vendredi). Les 

concentrations de PM2,5 ont été classées en trois tertiles (T) : T1 : ≤12,2 µg.m-3 ; T2 : 12,2–
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17,5 µg.m-3 ; T3 : >17,5 µg.m-3. Les facteurs de risque/confusion pris en compte incluaient : 

l’âge, le sexe, le tabagisme passif, les antécédents familiaux d’asthme ou de maladies 

allergiques, l’humidité, la présence d’appareils à gaz, l’origine ethnique et le statut socio-

économique. Les enfants ont bénéficié d’un examen de santé la même semaine que la mesure 

de la qualité de l’air. Les paramètres évalués comprenaient : l’asthme induit par l’exercice, des 

tests cutanés, un questionnaire standardisé (ISAAC phase 2) portant sur la présence d’asthme 

(<12 mois), de rhinoconjonctivite (<12 mois) et d’asthme allergique (asthme + test cutané 

positif). Une association significative a été observée entre les niveaux de PM2,5 en salle de 

classe et certaines affections respiratoires, notamment en saison chaude : asthme - OR = 

1,28 ; IC95% : 1,00–1,65, asthme allergique - OR = 1,41 ; IC95% : 1,16–1,73. Une relation 

dose-réponse a été observée pour l’asthme atopique (T2 : association non significative ; T3 : 

association significative ; p=0,002)10 et l’asthme induit par l’exercice (corrélation positive 

significative (r=0,061 ; p<0,001)).  

L’étude conduite par Woods et al. (2014) est une série de cas réalisée en Écosse, entre janvier 

et avril 2009, visant à examiner la relation entre l’exposition aux PM2,5 en milieu intérieur et le 

contrôle de l’asthme chez l’enfant. Vingt-deux enfants âgés de 5 à 16 ans, tous asthmatiques 

et traités par corticoïdes inhalés, ont été inclus dans l’étude, parmi un échantillon initial de 48 

enfants recrutés à partir d’une base de données hospitalière. La majorité des participants 

étaient de sexe masculin (59 %) et atopiques (77 %). L’exposition aux PM2,5 a été mesurée en 

temps réel à la fois dans le salon et dans la chambre de l’enfant, pendant une période de 24 

heures. Les concentrations médianes pondérées dans le temps en PM2,5 étaient 

significativement plus élevées dans le salon (7,4 µg.m-3) que dans la chambre de l’enfant (5,6 

µg.m-3), avec une différence statistiquement significative (p = 0,044). Toutefois, les pics de 

concentration n’ont pas montré de différence significative entre les deux pièces : les valeurs 

médianes étaient de 37,7 µg.m-³ dans le salon et de 55,8 µg.m-³ dans la chambre (p = 0,614). 

En revanche, la proportion du temps durant lequel les niveaux de PM2,5 dépassaient le seuil 

de 35 µg.m-³ était significativement plus élevée dans le salon (0,05 %) comparée à la chambre 

(0 %, p = 0,01). Les effets sur la santé respiratoire des enfants ont été évalués à travers 

plusieurs indicateurs : VEMS, la variabilité du débit de pointe expiratoire (PEF) mesurée 

chaque matin à domicile pendant cinq jours, ainsi que le score du Children’s Asthma Control 

Test (CACT). Les résultats montrent une corrélation positive entre la concentration moyenne 

en PM2,5 mesurée dans le salon et le DEP (ρ = 0,55 ; p = 0,015 ; n = 19), mais pas avec le 

contrôle de l’asthme (score CACT). Cette corrélation inverse avec le score ACT était 

significative dès le premier jour (ρ = -0,56 ; p = 0,010) et encore plus marquée au cinquième 

jour (ρ = -0,60 ; p = 0,005 ; n = 20). Chez les enfants vivant dans des foyers non-fumeurs, une 

relation inverse encore plus forte a été observée entre la concentration moyenne de PM2,5 

dans le salon et les scores du CACT : ρ = -0,73 (p = 0,003) le jour 1, et ρ = -0,68 (p = 0,008) 

le jour 5. En revanche, aucune corrélation significative n’a été identifiée entre l’exposition et la 

variabilité du débit de pointe dans ces foyers. L’étude a également mis en évidence une 

corrélation positive entre le pourcentage du temps passé dans une atmosphère où la 

concentration en PM2,5 dépasse 35 µg.m-3 dans le salon et la variabilité du débit de pointe (ρ 

= 0,44 ; p = 0,053 ; n = 19), bien que cette tendance n’atteigne pas le seuil de signification 

statistique. Par ailleurs, aucune association n’a été observée entre les pics de concentration 

de PM2,5 et les symptômes d’asthme, ni entre les niveaux moyens de PM2,5 et le VEMS prédit. 

L’étude transversale de Madureira et al. (2015) et l’étude cas-témoin de Madureira et al. (2016) 

s’intéressent à l’impact de l’exposition aux PM10 et PM2,5 à domicile et à l’école sur la santé 

 
10 Les valeurs des IC de confiance ne sont pas disponibles (cf. figure 3 de l’article original) 
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respiratoire d’enfants au Portugal. La première étude a été réalisée auprès de 978 enfants 

fréquentant des écoles publiques, durant l’hiver (novembre à mars), entre 2011 et 2013 

(Madureira et al. 2015). Les données de santé ont été recueillies par un questionnaire basé 

sur le protocole ISAAC, complété par un examen clinique comprenant des tests spirométriques 

et des mesures de FeNO. Les PM10 et PM2,5 ont été mesurées par mesure optique 

(photomètre) personnelle pendant 5 jours en hiver dans 20 écoles. La concentration médiane 

en PM2,5 est égale à 82 µg.m-3 (P25 = 67 µg.m-3, P75 = 106 µg.m-3). Après ajustement sur 

l’âge, le sexe, le niveau d’éducation de la mère, l’IMC, l’humidité relative et la température, les 

analyses ont montré une association significative entre l’exposition aux PM2,5 dans les salles 

de classe et la survenue de symptômes respiratoires récents. Par rapport au tertile le plus bas 

d’exposition (< 72,5 µg.m-3), les enfants exposés aux niveaux les plus élevés de PM2,5 (>97,93 

µg.m-3) avaient un risque presque doublé de sifflements respiratoires au cours des 12 derniers 

mois (OR = 1,90 ; IC95 % : 1,04–3,45), et ce risque était encore plus élevé pour les sifflements 

rapportés au cours des 30 derniers jours (OR = 2,28 ; IC95 % : 1,00–5,18). Des tendances 

similaires ont été observées pour les PM10, avec un risque accru de sifflements (OR = 3,00 ; 

IC95 % : 1,23–7,33) pour les enfants exposés aux concentrations les plus élevées (>137,9 

µg.m-3) par rapport au tertile le plus bas d’exposition (< 116,77 µg.m-3). L’étude cas-témoins 

de Madureira et al. 2016 portait sur 38 enfants diagnostiqués comme asthmatiques (cas) et 

30 enfants asymptomatiques (témoins), recrutés parmi les participants de l’étude de 2015. Les 

PM2,5 ont été mesurées de la même façon qu’en 2015, 8h par jour pendant 7 jours dans les 

logements. Aucune association n’a été observée entre l’exposition aux PM2,5 ou PM10 et 

l’asthme.  

L’étude transversale menée par Mendes et al. en 2016 à Porto (Portugal) visait à explorer 

l'association entre l’exposition aux particules fines et les symptômes respiratoires chez les 

personnes âgées vivant en établissements de soins de longue durée (Mendes et al. 2016). 

Elle s’est déroulée entre novembre 2011 et août 2013 et a inclus 143 résidents âgés de 65 

ans et plus répartis dans 21 institutions. Des mesures de la qualité de l'air ont été réalisées à 

l'intérieur des bâtiments, dans différents espaces communs et privés (salles à manger, salons, 

bureaux médicaux et chambres), à deux périodes de l'année : été et hiver. En été, les 

concentrations médianes de PM10 en intérieur étaient de 40 µg.m-³, avec des valeurs extrêmes 

allant jusqu’à 1 730 µg.m-³. En hiver, la médiane était plus élevée, atteignant 50 µg.m-³ [30–

70], avec un maximum de 86 µg.m-³. Pour les PM2,5, la médiane restait stable entre les saisons 

(30 µg.m-³), bien que les valeurs extrêmes en été aient été exceptionnellement élevées 

(jusqu’à 2 120 µg.m-³). Les données de santé ont été recueillies à l’aide du questionnaire BOLD 

(Burden of Obstructive Lung Disease), qui interrogeait les résidents sur des symptômes 

respiratoires tels que la respiration sifflante, la toux, la production de crachats, l’asthme et la 

rhinite allergique. L’analyse des résultats a pris en compte plusieurs facteurs de 

risque/confusion, notamment l’âge, le sexe, les habitudes tabagiques et la durée de résidence 

dans l’établissement. L’analyse s’est concentrée sur la comparaison entre les niveaux 

d’exposition aux particules (au-dessus ou en dessous des seuils de référence) et la prévalence 

des symptômes respiratoires. Le résultat principal statistiquement significatif concernait la 

rhinite allergique : une exposition à des concentrations de PM10 supérieures à la valeur de 

référence nationale (50 µg.m-³) était associée à une augmentation du risque de rhinite 

allergique (OR = 2,87 IC95 % : 1,14–7,24 ; p = 0,025). Cette association suggère un lien entre 

la pollution particulaire intérieure et une réponse inflammatoire ou allergique des voies 

respiratoires supérieures chez les personnes âgées. En revanche, aucune analyse concluante 

n’a pu être réalisée pour les PM2,5 car la majorité des mesures dépassaient déjà la valeur de 

référence nationale (25 µg.m-³), ce qui empêchait une classification discriminante des 



Anses ● Rapport d’expertise collective   Saisine « 2025-MPEX-0065 VGAI PM » 

Version finale page 92 / 182  Janvier 2026 

expositions. De plus, les autres symptômes respiratoires tels que toux, sifflements ou 

production de crachats n'ont pas montré d'association statistiquement significative avec les 

niveaux de particules mesurés. 

L’étude transversale de Sa et al. (2019), menée à Porto (Portugal) auprès de 164 enfants âgés 

de 3 à 10 ans fréquentant trois crèches et deux écoles primaires n’a pas mis en évidence de 

lien statistiquement significatif entre l’exposition aux PM2,5 et la survenue de sifflements, que 

ce soit pour des concentrations inférieures ou supérieures à 25 µg.m-³, seuil fixé par la 

législation portugaise pour les PM2,5, après ajustement sur le sexe, l’âge, le groupe scolaire et 

les antécédents familiaux d’asthme. Dans cette étude, les PM2,5 ont été mesurées en temps 

réel de février à juin 2016 sur une journée complète. Les concentrations médianes et 

moyennes étaient respectivement égales à 32,6 et 41,6 µg.m-3. 

L’étude transversale menée par Sasso et al. (2019) réalisée à Marseille visait à évaluer 

l'association entre l’exposition aux PM2,5 à l’intérieur des salles de classe et la prévalence de 

troubles respiratoires et allergiques chez 1199 enfants scolarisés (âge moyen : 10,3 ans ; 

51,9 % de garçons). Elle s’est déroulée en 2016 dans 18 écoles primaires publiques. Les 

concentrations en PM2,5 ont été mesurées par gravimétrie de février à juillet 2016 sur 4,5 jours, 

du lundi matin (avant 8h30) au vendredi après-midi (16h30). Les concentrations moyennes de 

PM2,5 mesurées en 2016 étaient significativement plus faibles que celles mesurées en 1999 

lors d’une étude précédente : 10,4 µg.m-³ (±3,6) contre 15,7 µg.m-³ (±4,9), avec une différence 

statistiquement significative (p < 0,001). Les données de santé ont été recueillies à l’aide du 

questionnaire ISAAC, portant sur les diagnostics et symptômes d’asthme, de rhinite allergique 

et d’eczéma. Les analyses statistiques ont pris en compte de nombreux facteurs de 

risque/confusion, dont l’âge, le sexe, le niveau socioéconomique, les antécédents familiaux 

d’allergie, le tabagisme passif, le régime alimentaire, les conditions de logement, la 

prématurité, le poids de naissance, le mode de garde et l’allaitement maternel. Trois classes 

d’exposition ont été définies par tertile : exposition faible : 4,5 – 9,1 µg.m-3, exposition 

moyenne : 9,2-10,7 µg.m-3, exposition élevée : 10,9-25,8 µg.m-3 (données transmises par les 

auteurs). Une association significative entre l’exposition aux PM2,5 dans les salles de classe et 

la probabilité d’un diagnostic médical d’asthme pour les classes d’exposition moyenne et 

élevée a été mise en évidence, comparativement à la classe d’exposition faible. 

L’étude de Maesano et al. (2019) réalisée en Auvergne (France) entre février et avril 2012 

visait à évaluer l’impact de la pollution de l’air intérieur dans des environnements agricoles sur 

la santé respiratoire des agriculteurs. L’échantillon comprenait 109 agriculteurs vivant et 

travaillant sur 50 exploitations agricoles, dont 59,3 % étaient des hommes. L’étude a porté à 

la fois sur l’environnement résidentiel (salon et chambre) et professionnel (grenier/étable), 

avec des mesures de particules de tailles différentes (0,1 à 10 µm) dont PM10 et PM2,5 

effectuées dans chacun de ces lieux. Les résultats ont été classés en fonction du 75e percentile 

des concentrations mesurées pour comparer les expositions « faibles » (<P75) et « élevées » 

(≥P75). Les concentrations les plus élevées ont été mesurées dans les lieux de travail 

(greniers, étables), en particulier pour les PM₁₀ (médiane = 69,5 µg.m-3 ; max = 5 733 µg.m-3), 

ce qui reflète des activités agricoles potentiellement émissives comme l’alimentation des 

animaux ou le stockage du grain. Les concentrations dans les pièces de vie et les chambres 

étaient similaires, traduisant une homogénéité de l’exposition dans le cadre domestique (les 

concentrations médianes mesurées dans le salon et les chambres étaient respectivement de 

2 et 1 µg.m-3 pour les PM2,5 et de 25 et 16 µg.m-3 pour les PM10). Les participants ont bénéficié 

d’examens spirométriques et d’un diagnostic d’asthme ou de BPCO établi selon des critères 

cliniques et fonctionnels. Une attention particulière a été portée à l’obstruction précoce des 

voies aériennes, définie comme un débit expiratoire moyen (DEM25–75 %) < 80 % avec un 
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rapport VEMS/CVF > 70 %. Après ajustement sur l’âge, le sexe, le tabagisme, l’humidité 

relative, la présence d’animaux domestiques et de moisissures, les résultats n’ont pas montré 

d’associations significatives entre les niveaux de PM2,5 et PM10 dans les habitations et le risque 

de BPCO ou le diagnostic d’asthme. Toutefois, une exposition élevée aux PM2,5 dans les lieux 

de travail (≥P75, soit 8 µg.m-3) était significativement associée à un risque accru d'obstruction 

précoce des voies aériennes (OR = 5,26 ; IC95 % : 1,09–25,28). Cette association n’était pas 

observée pour les PM10. 

L’étude transversale de Baloch et al. (2020) a inclus un large échantillon représentatif 

d’enfants scolarisés (N = 5 175, âge moyen = 8,9 ans) dans 54 villes réparties dans 23 pays 

européens (N=115 écoles et 319 salles de classe). Les mesures de PM2,5 ont été réalisées par 

gravimétrie et à l’aide d’un appareil de mesure optique en temps réel (photomètres TSI) sur 

des périodes de 24 heures. Les facteurs de risque/confusion pris en compte sont l’âge, le 

sexe, l’origine ethnique, le niveau d’éducation et l’emploi de la mère, l’exposition à la fumée 

de tabac environnementale, la présence d’animaux domestiques, le pays de résidence, les 

antécédents familiaux d’allergie et le taux de ventilation et les niveaux de CO2 dans la classe. 

Les symptômes ont été recueillis par questionnaires standardisés (ISAAC, HESE, SEARCH11), 

portant sur une période de moins de 3 mois, incluant les symptômes des voies respiratoires 

supérieures et inférieures, oculaires, cutanés et systémiques. Deux classes d’exposition ont 

été définies en considérant un seuil de 38,4 µg.m-3 correspondant à la concentration médiane 

mesurée dans les salles de classe. Les résultats de l’étude montrent des associations 

significatives pour les niveaux élevés de PM2,5 (> 38,4 µg.m-3) pour les symptômes des voies 

aériennes supérieures (OR = 1,33 ; IC95% : 1,04–1,69) et inférieures (OR = 1,32 ; IC95% : 

1,00–1,75) en considérant le modèle ajusté sur les caractéristiques personnelles et 

sociodémographiques et le taux de ventilation.  

L’étude transversale de Branco et al. (2020) a été conduite au Portugal de 2013 à 2016 auprès 

de 1530 enfants âgés de 3 à 10 ans fréquentant des crèches et des écoles primaires. Les 

concentrations en PM2,5 ont été mesurées dans les crèches et les écoles par mesure optique 

en temps réel sur 24h, sur des périodes de 1 à 9 jours. La concentration médiane en PM2,5 

mesurée les jours d’occupation des locaux était égale à 26,3 µg.m-3. Les associations ont été 

estimées pour une augmentation IQR de l’exposition et comparant des expositions « élevées » 

et « faibles » définies respectivement comme supérieures ou inférieures à la limite 

réglementaire en vigueur au Portugal (25 µg.m-3) ou à la médiane de l’exposition 

(concentration pondérée par le temps, soit 44,1 µg.m-3 (information fournie par les auteurs)). 

Après ajustement sur plusieurs facteurs (type de site rural/urbain, campagne, sexe, âge, IMS, 

antécédents familiaux d’asthme, niveau d’éducation maternel, exposition à la fumée de tabac, 

contacts précoces avec des animaux de la ferme ou domestiques), cette étude a mis en 

évidence met en évidence une association significative entre l’exposition aux PM2,5 et la 

réduction du VEMS chez les enfants ayant une exposition élevée comparativement à ceux 

ayant une exposition faible : 

• inférieure ou égale valeur réglementaire de 25 µg.m-3): OR = 2,08  ; IC95 % : 1,04–

4,14(p=0,034),  

• valeur moyenne à 44,1 µg.m-3 : OR = 2,43 ; IC95 % : 1.29–4.61 (p=0,005).  

 

11 HESE : Hygiène, Environnement, Santé, Enfant ; SEARCH : Study of Environment, Allergy, and Respiratory 

disease in Childhood and Housing (Étude sur Environnement, Allergie et Affections Respiratoires chez l’Enfant et 

le Logement) 
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Il n’a pas été rapporté d’association significative pour les autres effets : sifflements actifs au 

cours des 12 derniers mois, asthme rapporté selon le questionnaire ISAAC ou diagnostiqué, 

VEMS/CVF réduit, asthme avec ou sans sensibilisation allergénique. En revanche, aucune 

association significative n’a été observée avec la survenue d’asthme, qu’il soit associé ou non 

à une sensibilisation allergique. 

L’étude de panel publiée par Kim et al. en 2021, a évalué la relation entre les niveaux de PM2,5 

à l’intérieur des domiciles et la sévérité des exacerbations de la BPCO durant l’hiver, dans 

différentes zones géographiques de la Corée du Sud (Kim et al. 2021). L’étude s’est déroulée 

entre décembre 2019 et février 2020 dans quatre régions coréennes : deux urbaines, une 

industrialisée et une rurale. Elle a inclus 104 adultes ayant un diagnostic confirmé de BPCO, 

avec une moyenne d’âge de 67,4 ans, dont 90,4 % étaient des hommes et 23 % étaient des 

fumeurs actifs au moment de l’étude. Des mesures optiques en temps réel de la concentration 

de PM2,5 ont été effectuées dans les domiciles pendant trois mois en hiver, en parallèle de 

mesures extérieures. L’analyse a permis de comparer l’exposition intérieure entre les sujets 

ayant eu des exacerbations sévères de BPCO et ceux ayant eu des formes plus modérées ou 

légères. Les participants ayant subi des exacerbations sévères de BPCO étaient ceux pour 

lesquels l’exposition aux PM2,5 intérieures était la plus élevée, tant en termes de concentration 

que de durée à des seuils critiques : concentration moyenne de PM2,5 pour les patients avec 

une exacerbation sévère : 15,17 ± 8,37 μg.m-3 vs. 9,94 ± 5,80 μg.m-3 pour ceux ayant une 

exacerbation modérée/légère (p = 0,028). La durée d’exposition à des niveaux élevés de PM2,5 

(≥35 μg.m-3) sur 4 mois était plus longue pour les patients avec une exacerbation sévère 

(230,73 ± 62,29 heures vs 91,04 ± 29,74 heures), que pour les patients avec une exacerbation 

modérée/légère (p = 0,031). De même pour la durée à des niveaux très élevés (≥75 μg.m-3) 

pour les patients avec une exacerbation sévère (48,00 ± 20,42 heures, vs 9,00 ± 4,41 heures 

(p = 0,030)). 

L’étude transversale de Szabados et al. (2022) s’est déroulée de novembre 2017 à avril 2018 

auprès de 1084 enfants d’écoles primaires de cinq pays d’Europe centrale : la République 

tchèque, la Hongrie, l’Italie, la Pologne et la Slovénie. Elle visait à évaluer l’association entre 

l’exposition aux PM2,5 dans les salles de classe d’écoles primaires et divers symptômes 

respiratoires et allergiques chez les enfants. Au total, 1084 enfants âgés de 6 à 14 ans (âge 

moyen : 8,8 ans), répartis dans 64 classes (soit environ 12 classes par pays, et 16 pour la 

Hongrie), ont participé à l’étude. Les données sur la santé ont été collectées via le 

questionnaire ISAAC rempli par les parents, couvrant un large éventail de symptômes : 

asthme, rhinite, allergies, symptômes respiratoires (toux, congestion nasale), symptômes 

oculaires, cutanés et généraux. L’exposition aux PM2,5 a été mesurée dans les salles de classe 

par gravimétrie pendant cinq jours consécutifs (du lundi au vendredi), avec des sessions de 6 

à 8 heures par jour. La concentration moyenne globale des PM2,5 dans les établissements 

scolaires était de 31 µg.m-³. Trois classes d’exposition aux PM2,5 ont été définies par tertile (T): 

T1 : < 21 µg.m-3, T2 : 21–37 µg.m-3 et T3  ≥ 38 µg.m-3. L’analyse multivariée (ajustement sur 

le pays, le sexe, l’IMC, le niveau d’éducation de la mère, la présence d’animaux domestiques, 

l’humidité ou les moisissures au domicile, la température de la classe) a mis en évidence une 

association significative entre l’exposition aux PM2,5  et certains symptômes respiratoires  : OR 

= 2,24 ; IC95 % : 1,26–3,97 pour la toux irritative pour des concentrations ≥ 38 µg.m-3, et OR 

= 1,73 ; IC95 % : 1,04–2,89 pour la congestion nasale pour des concentrations comprises 

entre 21 et 37 µg.m-3. 

Le Tableau 13 présente de façon synthétique le design de ces études, le niveau de confiance 

initiale et d’adéquation des résultats ainsi que l’évaluation des risques de biais.  
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Tableau 13 : Evaluation des études par classes d’exposition – PM2,5 

Référence Type d’étude Population 

Confiance 
initiale (de 0 

à 4) 
 

Adéquation 
des résultats 

(de 0 à 2) 
 

Risque de biais 

(++ ; + ; - ; - -  ; NR)  

biais de 

sélection 

 biais de 

confusion 

biais dans 

l'évaluation 

de 

l'exposition 

biais dans 

l'évaluation de 

l'indicateur 

d'effet 

Flamant-Hulin et al. 

(2010) 
Transversale Enfants 2 2 - - - + 

Raaschou-Nielsen et 

al. (2010) 
Cohorte Enfants 2 2 - + + - 

Franck et al. (2011) Cohorte Enfants 2 2 + - -- - 

Annesi-Maesano et 

al. (2012) 
Transversale Enfants 2 2 + - + - 

Balmes et al. (2014) 
Cohorte 

prospective 
Adultes 2 2 + + - + 

Woods et al. (2014) Série de cas Enfants 2 1 - + -- + 

Madureira et al. 

(2015) 
Transversale Enfants 2 2 - - + + 

Madureira et al. 

(2016) 
Cas-témoins Enfants 2 2 - - + + 

Mendes et al. (2016) Transversale 

Adultes 

(personnes 

âgées) 

2 2 - + + + 

Sa et al. (2019) Transversale Enfants 2 2 ++ -- - - 

Sasso et al. (2019) Transversale Enfants 2 2 - -- - + 

Maesano et al. 

(2019) 
Transversale 

Adultes 

(fermiers) 
2 2 NR - - + 

Baloch et al. (2020) Transversale Enfants 2 2 + - - - 

Branco et al. (2020) Transversale Enfants 2 2 ++ + - + 

Kim et al. (2021) Panel Adultes 2 1 + - + NR 

Szabados et al. 

(2022) 
Transversale Enfants 2 2 - + + - 

Hansel et al. (2023) Cohorte Adultes 3 2 - ++ - + 

NR : non renseignable ; ++ : le risque de biais est faible. Il y a des indications directes de bonnes pratiques dans la publication ; + : le risque de biais 

est probablement faible : Il y a des indications indirectes de bonnes pratiques dans la publication OU les éventuelles déviations aux bonnes pratiques 

sont jugées insuffisantes pour sensiblement modifier les résultats, la direction ou l’amplitude des biais ; - ou NR : le risque de biais est probablement 

fort : Il y a des indications indirectes de mauvaises pratiques dans la publication OU les informations fournies sur les pratiques sont insuffisantes ; -

- : le risque de biais est fort : Il y a des indications directes de mauvaises pratiques dans la publication. 

Il ressort de l’analyse de ce tableau qu’aucune étude ne permet à elle seule de dériver une 

VGAI compte tenu des niveaux de confiance initiale et des risques de biais, justifiant l’intérêt 

d’une approche par faisceau d’évidence intégrant l’ensemble des données disponibles. 

Le Tableau 14 présente les résultats des études retenues par type d’effet respiratoire en 

indiquant le seuil de concentration correspondant à la classe d’exposition au-delà duquel 

l’association entre l’exposition aux PM2,5 et l’effet devient significative. 
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Tableau 14 : Résultats de l’évaluation des études par classes d’exposition selon l’évènement de santé respiratoire analysé (PM2,5) 

Evènement de 
santé 

respiratoire 

Etude, type d’étude, 
population 

Association 
statistiquement 

significative 

Concentration 
au-delà de 

laquelle 
l’association est 

significative 
(µg.m-3) 

Concentrations 
mesurées dans 
l’étude (µg.m-3) 

Classes 
d’exposition 

(µg.m-3) 

Confiance 
initiale  

(de 0 à 4) 

Adéquation 
des 

résultats 
(de 0 à 2) 

Risque de 
biais de 

sélection 

Risque de 
biais de 

confusion 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'exposition 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'indicateur 
d'effet 

Asthme 

Annesi-Maesano et al. 
(2012), transversale, 

enfants(a) 
Oui 17,5 

Min = 7,2 
Max = 27,7 
Med = 15,8 
Moy = 14,4 

T1 : ≤12,2 ; T2 : 
12,2–17,5 ; T3 : 

>17,5 
2 2 + - + - 

Madureira et al. (2016), 
cas-témoins, enfants 

Non NC 
Min=36 

Max = 287 
Med = 54 

T1 : <48.58: 1 
T2 : 48.58–83.20 

T3 :≥83.21: 
2 2 - - + + 

Mendes et al. (2016), 
transversale, adultes 

Non NC 

Eté/hiver :  
Med = 30/30 
Min = 2/20 

Max =2120/43 

Seuil = référence 
nationale = 25  

2 2 - + + + 

Maesano et al. (2019), 
transversale, adultes(b) 

Non NC 

Moy = 13,3 
Med = 2,5 
P75 = 8 

Max = 327 

Seuil = P75 = 8 

2 2 NR - - + 

Sasso et al. (2019), 
transversale, enfants 

Oui 9,2 

Moy=10,4 
(2016) 

Moy=15,7 
(1999) 

Exposition faible : 
4,5 – 9,1, 
exposition 

moyenne : 9,2-
10,7 exposition 

élevée : 10,9-25,8  

2 2 - -- - + 

Branco et al. (2020), 
transversale, enfants 

Non NC 
Med=44,1 
Moy=51,3 

Seuil = référence 
nationale = 25 

2 2 ++ + - + 

Bronchite 
Franck et al. (2011), 

cohorte, enfants 
Oui 66 

Med=32 
Moy=65,6 

≤66 
>66 et ≤ 115 

> 115 
2 2 + - -- - 

Allergies nasales 
Madureira et al. (2015), 
transversale, enfants 

Non NC 
Min=39 

Max=244 
Med=82 

Exposition faible : 
< 72,5 

Exposition élevée 
>97,9 

2 2 - - + + 

FeNO 
Flamant-Hulin et al. (2010), 

transversale,enfants 
Oui 11,92(a) 

Min=6,2 
Max=15,6 
Med=10,6 
Moy=10,2 

Seuil = P75 = 
11,9 

2 2 - - - + 
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Evènement de 
santé 

respiratoire 

Etude, type d’étude, 
population 

Association 
statistiquement 

significative 

Concentration 
au-delà de 

laquelle 
l’association est 

significative 
(µg.m-3) 

Concentrations 
mesurées dans 
l’étude (µg.m-3) 

Classes 
d’exposition 

(µg.m-3) 

Confiance 
initiale  

(de 0 à 4) 

Adéquation 
des 

résultats 
(de 0 à 2) 

Risque de 
biais de 

sélection 

Risque de 
biais de 

confusion 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'exposition 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'indicateur 
d'effet 

Toux 

Madureira et al. (2015), 
transversale,enfants 

Non NC 
Min=39 

Max=244 
Med=82 

Exposition faible : 
< 72,5 

Exposition élevée 
>97,9 

2 2 - - + + 

Szabados et al. (2022), 
transversale, enfants 

Oui 38 Moy=31 
T1 : < 21, T2 : 

21–37  et T3  ≥ 
38  

2 2 - + + - 

Sifflements 

Franck et al. (2011), 
cohorte, enfants 

Non NC 
Med=32 

Moy=65,6 

≤66 
>66 et ≤ 115 

> 115 
2 2 + - -- - 

Raaschou-Nielsen et al. 
(2014), cohorte, enfants 

Non NC 
Med=12,7 
Moy=17,7 

Q1<10,6 (classe 
de référence),  

Q2 :10,6–13,2 , 
Q3 :13,2–16,8, 
Q4 :16,8–24.1, 

Q5 >24,1 

2 2 - + + - 

Madureira et al. (2015), 
transversale, enfants 

Oui 97,93 
Min=39 

Max=244 
Med=82 

Exposition faible : 
< 72,5 

Exposition élevée 
>97,9 

2 2 - - + + 

Sa et al. (2019), 
transversale, enfants 

Non NC 
Min=20,5 
Med=32,6 
Moy=41,6 

Seuil = référence 
nationale = 25  2 2 ++ -- - - 

Branco et al. (2020), 
transversale, enfants 

Non NC 
Med=44,1 
Moy=51,3 

Seuil = référence 
nationale = 25  

2 2 ++ + - + 

Voies aériennes 
(supérieures et 

inférieures) 

Baloch et al. (2020), 
transversale, enfants 

Oui 38,4 
Med=38,4 
Moy=45,3 

Seuil = med = 
38,4 2 2 + - - - 

Mucosités 
Madureira et al. (2015), 
transversale, enfants 

Non NC 
Min=39 

Max=244 
Med=82 

Exposition faible : 
< 72,5 

Exposition élevée 
>97,9 

2 2 - - + + 

Obstruction 
nasale 

Szabados et al. (2022), 
transversale, enfants 

Oui 21 Moy=31 
T1 : < 21, T2 : 

21–37  et T3  ≥ 
38 

2 2 - + + - 
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Evènement de 
santé 

respiratoire 

Etude, type d’étude, 
population 

Association 
statistiquement 

significative 

Concentration 
au-delà de 

laquelle 
l’association est 

significative 
(µg.m-3) 

Concentrations 
mesurées dans 
l’étude (µg.m-3) 

Classes 
d’exposition 

(µg.m-3) 

Confiance 
initiale  

(de 0 à 4) 

Adéquation 
des 

résultats 
(de 0 à 2) 

Risque de 
biais de 

sélection 

Risque de 
biais de 

confusion 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'exposition 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'indicateur 
d'effet 

Rhinoconjonctivite 
Annesi-Maesano et al. 
(2012), transversale, 

enfants(b) 
Non NC 

Min=7,2 
Max=27,7 
Med=15,8 

T1 : ≤12,2 ; T2 : 
12,2–17,5 ; T3 : 

>17,5 
1 2 + - + - 

Symptômes 
respiratoires 

Balmes et al. (2014), 
cohorte, adultes 

Oui 21(d) 

Min=1 
Max=1130 
Med=14 

Moy=39,1 

faible (≤10) ; 
moyenne (11–21) 

; élevée (≥21). 
2 2 + + - + 

Symptômes 
oculaires 

Baloch et al. (2020), 
transversale, enfants 

Non NC 
Med=38,4 
Moy=45,3 

Seuil = med = 
38,4 

2 2 + - - - 

Tous symptômes 
Baloch et al. (2020), 
transversale, enfants 

Non NC 
Med=38,4 
Moy=45,3 

Seuil = med = 
38,4 

2 2 + - - - 

BPCO 

Maesano et al. (2019), 
transversale, adultes(b) 

Non NC 

Moy =13,3 
Med = 2,5 
P75 = 8,0 
Max = 327 

Seuil = P75 = 8 

2 2 NR - - + 

Kim et al. (2021), panel, 
adultes 

Oui 9,94 ND NA 2 1 + - + NR 

Paramètres 
respiratoires (CVF 
et/ou VEMS et/ou 
VEMS/CVF et/ou 

PEF) 

Balmes et al. (2014), 
cohorte, adultes 

Non NC 

Min=1,0 
Max=1130 
Med=14 

Moy = 39,1 

faible (≤10) ; 
moyenne (11–21) 

; élevée (≥21). 
2 2 + + - + 

Woods et al. (2014)(c) Oui 35 

Salon/chambre 
Med = 7,4/5,6 
P25 = 4,9/3,1 

P75 = 11,5/11,1 

Seuil = 35 

2 1     

Madureira et al. (2015), 
transversale, enfants 

Non NC 
Min=39 

Max=244 
Med = 82 

Exposition faible : 
< 72,5 

Exposition élevée 
>97,9 

2 2 - - + + 

Maesano et al. (2019), 
transversale, adultes(b) 

Oui 8 

Moy =13,3 
Med = 2,5 
P75 = 8,0 
Max = 327 

Seuil = P75 = 8 

2 2 NR - - + 

Branco et al. (2020), 
transversale, enfants 

Oui 25 Med=26,3 
Seuil = référence 

nationale = 25 
2 2 ++ + - + 

Hansel et al. (2023), 
cohorte, adultes 

Oui 31,3 
Moy = 11,3 
Med = 8,4 

Exposition faible 
(<P5 soit < 1,7) 

3 2 - ++ - + 
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Evènement de 
santé 

respiratoire 

Etude, type d’étude, 
population 

Association 
statistiquement 

significative 

Concentration 
au-delà de 

laquelle 
l’association est 

significative 
(µg.m-3) 

Concentrations 
mesurées dans 
l’étude (µg.m-3) 

Classes 
d’exposition 

(µg.m-3) 

Confiance 
initiale  

(de 0 à 4) 

Adéquation 
des 

résultats 
(de 0 à 2) 

Risque de 
biais de 

sélection 

Risque de 
biais de 

confusion 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'exposition 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'indicateur 
d'effet 

P5 = 1,7 
P25 = 4,8 
P75 = 15,0 
P95 = 31,3 

Exposition élevée 
(>P95 soit > à 

31,3) 

(a) Valeur estimée à partir des figures de l’étude ; (b) Les concentrations rapportées sont celles mesurées dans des greniers/étables ; (c) : pourcentage de temps passé au-dessus du seuil ; (d) Des effets à la limite de 
la significativité ont été mis en évidence dès 11 µg.m-3 (Balmes et al. 2014) ; NC : non concerné ; ND : non disponible ; NR : non renseigné ; NA : non applicable ; ++ : le risque de biais est faible. Il y a des indications 
directes de bonnes pratiques dans la publication ; + : le risque de biais est probablement faible : Il y a des indications indirectes de bonnes pratiques dans la publication OU les éventuelles déviations aux bonnes 
pratiques sont jugées insuffisantes pour sensiblement modifier les résultats, la direction ou l’amplitude des biais ; - ou NR : le risque de biais est probablement fort : Il y a des indications indirectes de mauvaises pratiques 
dans la publication OU les informations fournies sur les pratiques sont insuffisantes ; -- : le risque de biais est fort : Il y a des indications directes de mauvaises pratiques dans la publication. 
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Les études disponibles sur l’exposition aux PM2,5 en lien avec des effets respiratoires chez 

l’enfant et l’adulte sont hétérogènes en termes de résultats, de populations étudiées et de 

concentrations mesurées dans les environnements intérieurs. Néanmoins, plusieurs travaux 

rapportent des associations statistiquement significatives à partir de concentrations 

relativement faibles. Pour l’asthme, des associations significatives sont rapportées à partir de 

17,5 µg.m-3 (3ème tertile d’exposition) (Annesi-Maesano et al. 2012) et de 9,1 µg.m-3 (Sasso et 

al. 2019). Un seuil plus élevé à 66 µg.m-3 est identifié à partir de l’étude de Franck et al. (2011) 

qui a considéré deux classes d’exposition à partir du P75. Concernant les sifflements, 

Madureira et al. (2015) est la seule étude à mettre en évidence une association significative, 

avec un seuil à 98 µg.m-3, qui correspond au 3ème tertile d’exposition. 

Dans l’étude de Balmes et al. (2014), une association significative pour les symptômes 

respiratoires généraux est observée à partir de 21 µg.m-3 (3ème tertile d’exposition), elle est 

positive non significative pour des expositions entre 11 et 21 µg.m-3 (2ème tertile d’exposition). 

De même, le seuil de 38,4 µg.m-3 a été identifié dans l’étude de Baloch et al. (2020) qui a 

considéré deux classes d’exposition à partir de la concentration médiane pour des symptômes 

des voies respiratoires supérieures et inférieures chez l’enfant. Szabados et al. (2022) 

rapportent des associations significatives à partir de 38 µg.m-³ (3ème tertile d’exposition) pour 

la toux et 21 µg.m-³ (2ème tertile d’exposition) pour l’obstruction nasale. Une augmentation 

significative du FeNO (marqueur de l’inflammation des voies respiratoires) est rapportée à 

partir de 11,9 µg.m-3 dans l’étude de Flamant-Hulin et al. (2010) qui a considéré deux classes 

d’exposition à partir du P75. 

Concernant les paramètres fonctionnels respiratoires, des associations significatives sont 

rapportées dans trois études, avec des seuils identifiés chez l’adulte à partir de 8 µg .m-3 

(Maesano et al. 2019) qui a considéré deux classes d’exposition à partir du P75 et 31,3 µg.m-

3 (P95) (Hansel et al. 2023) chez l’adulte qui a considéré deux classes d’exposition, à partir du 

P95 et en dessous du P5, et à 25 µg.m-3 chez l’enfant (Branco et al. 2020) correspondant à la 

valeur réglementaire au Portugal. 

5.2.4.2.2 PM10 

Pour les PM10, aucune étude de cohorte ayant étudié la forme de la relation exposition-risque 

et permettant de dériver un seuil n’a été identifiée. Une étude de cohorte, une étude de panel, 

une étude cas-témoins et six études transversales présentant des résultats par classes 

d’exposition ont été retenues par le GT.  

Les études de Branco et al. 2020, Madureira et al. 2015, Madureira et al. 2016, Franck et al . 

2011, Kim et al. 2021, Mendes et al. 2016 et Maesano et al. 2019 sont détaillées dans le 

chapitre 4.2.4.2 .1. L’étude de Bentayeb et al. 2015 avait pour objectif d’évaluer l’impact de la 

pollution de l’air intérieur sur la santé respiratoire des personnes âgées résidant dans des 

maisons de retraite de sept pays européens (Belgique, Danemark, France, Grèce, Italie, 

Pologne, Suède). Cette étude, conduite auprès de 600 résidents (âge médian : 82 ans) de 50 

établissements de retraite a montré que des niveaux élevés de PM10 (supérieurs à la médiane 

estimée à 35 µg.m-3 d’après la figure 1 de l’article) étaient associés à une augmentation de 

certains symptômes respiratoires (dyspnée : OR = 1,53 ; IC95 % : 1,15-2,07 ; Toux : OR = 

1,73 ; IC95 % : 1,17-10,3), après ajustement sur l’âge, le sexe, le pays, l’IMC, le tabac, le 

niveau scolaire, la saison et la ventilation. Ces effets étaient exacerbés en l’absence de 

ventilation adéquate. Aucune association significative n’a été observée pour les autres effets 

considérés (asthme, BPCO, sifflements, production de crachats, paramètres de la fonction 

respiratoire, FeNO). Dans cette étude, les PM10 étaient mesurées par mesure optique pendant 
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une semaine dans la pièce de vie commune. La concentration moyenne mesurée était égale 

à 29,8 µg.m-3. 

Les résultats de l’étude transversale menée par Simoni et al. (2010) sur la période 2004-2005 

n’ont pas rapporté d’association significative entre les concentrations en PM10 et les 

symptômes respiratoires chez les 654 enfants issus de 21 écoles de cinq pays européens 

(Norvège, Suède, Danemark, France et Italie), que ce soit en considérant les données 

sanitaires à l’échelle individuelle ou au niveau des salles de classe. Une différence significative 

est observée pour la prévalence de la toux sèche nocturne, plus élevée lorsque les 

concentrations de PM₁₀ sont plus importantes : 20,8 % (faible niveau, < 50 µg.m-3) vs 38,6 % 

(niveau élevé, ≥ 50 µg.m-3), p = 0,001. Deux questionnaires de santé standardisés (type 

ISAAC) ont été renseignés par l’enfant et les parents sur les symptômes survenus au cours 

des 12 derniers mois. Des tests cliniques non invasifs ont été effectués sur cinq élèves 

sélectionnés de manière aléatoire dans chaque classe (tests cutanés, spirométrie, rhinométrie 

acoustique, oxyde d'azote exhalé, collecte du condensat de l'haleine et des sécrétions 

nasales, temps de rupture et analyse du film lacrymal). Les PM10 étaient mesurées en temps 

réel (mesure optique) pendant 1 à 2h. La concentration moyenne mesurée toutes écoles 

confondues étaient égale à 112 µg.m-3. 

Le Tableau 15 présente de façon synthétique le design de ces études, le niveau de confiance 

initiale et d’adéquation des résultats ainsi que l’évaluation des risques de biais. 

Tableau 15 : Evaluation des études par classes d’exposition – PM10  

Référence Type d’étude Population 
Confiance 

initiale 
(de 0 à 4) 

Adéquation 
des résultats 

(de 0 à 2) 

Risque de 
biais de 

sélection 

Risque de 
biais de 

confusion 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'exposition 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'indicateur 
d'effet 

Branco et al. 
2020 

Transversale Enfants 2 2 ++ + - + 

Madureira et 
al. 2015 

Transversale Enfants 2 2 - - + + 

Madureira et 
al. 2016 

Cas-témoins Enfants 2 2 - - + + 

Franck et al. 
2011 

Cohorte Enfants 2 2 + - -- - 

Kim et al. 
2021 

Panel Adultes 2 1 + - + NR 

Bentayeb et 
al. 2015 

Transversale 
Adultes 

(personnes 
âgées) 

2 2 + ++ + + 

Mendes et 
al. 2016 

Transversale 
Adultes 

(personnes 
âgées) 

2 2 - + + + 

Maesano et 
al. 2019 

Transversale 
Adultes 

(fermiers) 
0 2 NR - - + 

Simoni et al. 
2010 

Transversale Enfants 2 2 NR + -- + 

NR : non renseignée ; ++ : le risque de biais est faible. Il y a des indications directes de bonnes pratiques dans la publication ; + : le risque 

de biais est probablement faible : Il y a des indications indirectes de bonnes pratiques dans la publication OU les éventuelles déviations 

aux bonnes pratiques sont jugées insuffisantes pour sensiblement modifier les résultats, la direction ou l’amplitude des biais ; - ou NR : le 

risque de biais est probablement fort : Il y a des indications indirectes de mauvaises pratiques dans la publication OU les informations 

fournies sur les pratiques sont insuffisantes ; -- : le risque de biais est fort : Il y a des indications directes de mauvaises pratiques dans la 

publication. 
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Le Tableau 16 présente les résultats des études retenues par type d’effet respiratoire en 

indiquant le seuil de concentration correspondant à la classe d’exposition au-delà duquel 

l’association entre l’exposition aux PM10 et l’effet devient significative. 



Anses ● Rapport d’expertise collective   Saisine « 2025-MPEX-0065 VGAI PM » 

Version finale page 103 / 182  Janvier 2026 

 

Tableau 16 : Résultats de l’évaluation des études par classes d’exposition selon l’évènement de santé respiratoire analysé (PM10) 

Evènement 
de santé 

respiratoire 

Etude, type d’étude, 
population 

Association 
statistiquement 

significative 

Concentration 
au-delà de 

laquelle 
l’association 

est significative 
(µg.m-3) 

Concentrations 
mesurées dans 

l’étude 
(µg.m-3) 

Classes 
d’exposition 

Confiance 
initiale 

(de 0 à 4) 

Adéquation 
des résultats 

(de 0 à 2) 

Risque de 
biais de 

sélection 

Risque de 
biais de 

confusion 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'exposition 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'indicateur 
d'effet 

Asthme 

Bentayeb et al. (2015), 
transversale, adultes 

Non NC 
Moy. = 29,8 
Med*.= 35 

Seuil = med = 
35 

2 2 + ++ + + 

Madureira et al. (2016), 
cas-témoins, enfants 

Non NC 
Min= 38 

Max= 296 
Med= 56 

T1 : <50.56 
T2 : 50.56–

84.95 
T3 : ≥84.9 

2 2 - - + + 

Mendes et al. (2016), 
transversale, adultes 

Oui 50 

Eté/hiver 
Med = 40/50 
Min = 20/20 

Max = 1730/86 

Seuil = 
référence 

nationale = 50 
2 2 - + + + 

Maesano et al. (2019), 
transversale, adultes(a) 

Non NC 

Moy = 259,6 
Min = 1,0 

Med = 69,5 
P75 = 167 

Max = 5733 

Seuil = P75 = 
167 

0 2 NR - - + 

Branco et al. (2020), 
transversale, enfants 

Non NC 
Med=70 

Moy= 80,5 

Seuil = 
référence 

nationale = 50 
2 2 ++ + - + 

Bronchite 
Franck et al. (2011), 

cohorte, enfants 
Oui 229 

Med= 76 
Moy=121 

≤119 
>119 et ≤ 229 

> 229 
2 2 + - -- - 

Rhinite 
Simoni et al. (2010), 
transversale,enfants 

Non NC 

Tous pays 
confondus  
Med = 106 
Moy = 112 

Seuil = 50 2 2 NR + -- + 

Sifflements 

Simoni et al. (2010), 
transversale, enfants 

Non NC 

Tous pays 
confondus : 
Med = 106 
Moy = 112 

Seuil = 50 2 2 NR + -- + 

Franck et al. (2011), 
cohorte, enfants 

Non NC 
Med= 76 
Moy=121 

≤119 
>119 et ≤ 229 

> 229 
2 2 + - -- - 
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Evènement 
de santé 

respiratoire 

Etude, type d’étude, 
population 

Association 
statistiquement 

significative 

Concentration 
au-delà de 

laquelle 
l’association 

est significative 
(µg.m-3) 

Concentrations 
mesurées dans 

l’étude 
(µg.m-3) 

Classes 
d’exposition 

Confiance 
initiale 

(de 0 à 4) 

Adéquation 
des résultats 

(de 0 à 2) 

Risque de 
biais de 

sélection 

Risque de 
biais de 

confusion 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'exposition 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'indicateur 
d'effet 

Madureira et al. (2015), 
transversale, enfants 

Oui 138 
Min= 56 

Max= 320 
Med= 127 

Exposition 
faible : < 116,77 

Exposition 
élevée : > 137,9 

2 2 - - + + 

Bentayeb et al. (2015), 
transversale, adultes 

Non NC 
Moy. = 29,8 
Med*.= 35 

Seuil = med = 
35 

2 2 + ++ + + 

Branco et al. (2020), 
transversale, enfants 

Non NC 
Med=70 

Moy= 80,5 

Seuil = 
référence 

nationale = 50 
2 2 ++ + - + 

Allergies 
nasales 

Madureira et al. (2015), 
transversale, enfants 

Non NC 
Min= 56 

Max= 320 
Med= 127 

Exposition 
faible : < 116,77 

Exposition 
élevée : > 137,9 

2 2 - - + + 

Paramètres 
respiratoires 
(CVF et/ou 
VEMS et/ou 
VEMS/CVF) 

Bentayeb et al. (2015), 
transversale, adultes 

Non NC 
Moy. = 29,8 
Med(b)= 35 

Seuil = med = 
35 

2 2 + ++ + + 

Madureira et al. (2015), 
transversale, enfants 

Non NC 
Min= 56 

Max= 320 
Med= 127 

Exposition 
faible : < 116,77 

Exposition 
élevée : > 137,9 

2 2 - - + + 

Maesano et al. (2019), 
transversale, adultes (a) 

Non NC 

Moy = 259,6 
Min = 1,0 

Med = 69,5 
P75 = 167 

Max = 5733 

Seuil = P75 = 
167 

0 2 NR - - + 

Branco et al. (2020), 
transversale, enfants 

Oui 50 Med=38,0 
Seuil = 

référence 
nationale = 50 

2 2 ++ + - + 

Toux 

Simoni et al. (2010), 
transversale, enfants 

Oui 50 

Tous pays 
confondus : 
Med = 106 
Moy = 112 

Seuil = 50 2 2 NR + -- + 

Madureira et al. (2015), 
transversale, enfants 

Non NC 
Min= 56 

Max= 320 
Med= 127 

Exposition 
faible : < 116,77 

Exposition 
élevée : > 137,9 

2 2 - - + + 

Bentayeb et al. (2015), 
transversale, adultes 

Oui 35 
Moy = 29,8 
Med(b)= 35 

Seuil = med = 
35 

2 2 + ++ + + 
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Evènement 
de santé 

respiratoire 

Etude, type d’étude, 
population 

Association 
statistiquement 

significative 

Concentration 
au-delà de 

laquelle 
l’association 

est significative 
(µg.m-3) 

Concentrations 
mesurées dans 

l’étude 
(µg.m-3) 

Classes 
d’exposition 

Confiance 
initiale 

(de 0 à 4) 

Adéquation 
des résultats 

(de 0 à 2) 

Risque de 
biais de 

sélection 

Risque de 
biais de 

confusion 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'exposition 

Risque de 
biais dans 

l'évaluation 
de 

l'indicateur 
d'effet 

Mucosités 

Madureira et al. (2015), 
transversale, enfants 

Non NC 
Min= 56 

Max= 320 
Med= 127 

Exposition 
faible : < 116,77 

Exposition 
élevée : > 137,9 

2 2 - - + + 

Bentayeb et al. (2015), 
transversale, adultes 

Non NC 
Moy = 29,8 
Med(b)= 35 

Seuil = med = 
35 

2 2 + ++ + + 

Dyspnée 
Bentayeb et al. (2015), 
transversale, adultes 

Oui 35 
Moy = 29,8 
Med(b)= 35 

Seuil = med = 
35 

2 2 + ++ + + 

BPCO 

Bentayeb et al. (2015), 
transversale, adultes 

Non NC 
Moy = 29,8 
Med(b)= 35 

Seuil = med = 
35 

2 2 + ++ + + 

Maesano et al. (2019), 
transversale, adultes(a) 

Non NC 

Moy = 259,6 
Min = 1,0 

Med = 69,5 
P75 = 167 

Max = 5733 

Seuil = P75 = 
167 

0 2 NR - - + 

(a) Les concentrations rapportées sont celles mesurées dans des greniers/étables ; (b) Valeur estimée à partir des figures de l’étude ; NC : non concerné ; NR : non renseignée ; ++ : le risque de biais est faible. Il y a 
des indications directes de bonnes pratiques dans la publication ; + : le risque de biais est probablement faible : Il y a des indications indirectes de bonnes pratiques dans la publication OU les éventuelles déviations 
aux bonnes pratiques sont jugées insuffisantes pour sensiblement modifier les résultats, la direction ou l’amplitude des biais ; - ou NR : le risque de biais est probablement fort : Il y a des indications indirectes de 
mauvaises pratiques dans la publication OU les informations fournies sur les pratiques sont insuffisantes ; -- : le risque de biais est fort : Il y a des indications directes de mauvaises pratiques dans la publication. 
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Les résultats de ces études sont hétérogènes. 

Trois études (Branco et al. 2020 ; Madureira et al. 2016a ; Mendes et al. 2016) ont examiné la 

relation entre l’exposition aux PM10 et l’asthme chez l’enfant. Seule l’étude de Mendes et al. 

(2016) montre une association significative, avec un seuil fixé à 50 µg.m-3. Les autres études 

ne rapportent pas de résultats statistiquement significatifs, bien que les niveaux médians 

soient relativement élevés. Un seuil élevé de 229 µg.m-3 est identifié à partir de l’étude de 

Franck et al. (2011) qui considère les niveaux d’exposition les plus élevées à partir du 90ème 

percentile. Parmi les quatre études ayant étudié les sifflements, seule celle de Madureira et al. 

(2015) montre une association statistiquement significative, au-delà d’environ 138 µg.m-3 de 

PM10 (3ème tertile d’exposition). L’étude de Branco et al. (2020) rapporte une altération 

significative des fonctions respiratoires au-delà de la valeur réglementaire de 50 µg.m-3. En 

revanche, l’étude de Maesano et al. (2019) ne rapporte pas d’association significative, malgré 

une large gamme de concentrations en PM10 mesurées (0 à 327 µg.m-3). Les résultats 

semblent également contradictoires concernant les symptômes de toux et mucosités : Simoni 

et al. (2010) rapportent une association significative pour la toux à partir de 50 µg.m-3 de PM10, 

tandis que Madureira et al. (2015) ne documentent pas d'association significative pour la toux 

ni pour les mucosités. Concernant la rhinite, les allergies nasales et la BPCO, aucune des 

études analysées n’a mis en évidence d’association significative avec l’exposition aux PM10. 

En conclusion, dans les études ayant mis en évidence des associations statistiquement 

significatives, les seuils de concentration en PM10 associés aux effets respiratoires varient de 

50 à 229 µg.m-3. Le seuil de 50 µg.m-3 qui est le plus fréquemment rapporté pour identifier une 

association significative correspond à une valeur réglementaire en vigueur dans le pays 

d’étude, et non à une valeur dérivée directement des données empiriques de l’étude. 

5.2.4.3 Proposition de VGAI 

De façon générale, les études identifiées présentent des limites liées au fait qu’elles ont été 

conduites sur des échantillons de petite taille et que dans la majorité des cas, les paramètres 

de santé ont été évalués par questionnaire. De plus, la plupart des études sont transversales, 

et donc par nature, limitées en termes d’inférence causale. Peu d’études de cohorte ont évalué 

la forme de la relation entre l’exposition aux particules de l’air intérieur et les symptômes 

respiratoires, ou ont proposé des analyses par classes d’exposition permettant de déterminer 

un seuil au-delà duquel des associations avec des évènements de santé respiratoire sont 

observées.  

Aucune de ces études n’est suffisamment robuste pour soutenir à elle seule la 

dérivation d’une VGAI. Ainsi, une approche par faisceau de preuves intégrant les 

résultats de plusieurs études indépendantes a été retenue. Cette approche permet de 

corroborer les résultats et de juger de leur cohérence à travers différents contextes, 

populations et méthodologies. 

 

5.2.4.3.1 VGAI PM2,5 

▪ Valeur de la VGAI PM2,5 

La Figure 5Figure 1 présente les associations significatives et non significatives rapportées 

dans les études par classes d’exposition. 
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(1) Des effets à la limite de la significativité ont été mis en évidence dès 11 µg.m-3 (2) L’information quantitative sur les bornes « basse » et « haute » n’était pas disponible dans la publication de Sasso et al. 2019. Aussi, elles ont été estimées respectivement à 8,8 et 11,9 
μg.m-3 pour les besoins du graphique, à partir de la valeur moyenne de 10,4 μg.m-3 et de la déviation standard de 3,6 μg.m-3 en supposant que la distribution des concentrations suivait une loi normale. ; (3) Proportion de temps passé au-dessus de 35 µg.m-3 (4) Les 
concentrations rapportées sont celles mesurées dans les greniers/étables. 

Figure 5 : Associations entre l’exposition aux PM2,5 intérieures et les effets respiratoires 
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Les associations statistiquement significatives rapportées pour les plus faibles concentrations 

concernent les études rappelées dans Les PM2,5 ont été mesurées sur des durées allant de 

plusieurs jours à plusieurs mois, dans des contextes variés (écoles, logements, lieux de 

travail). 

Ces éléments justifient l’établissement d’une VGAI long terme (VGAI-LT), reflétant les 

expositions répétées aux PM2,5. Le seuil le plus faible identifié est égal à 8 µg.m-3 (Maesano et 

al. 2019). Cependant, cette concentration a été mesurée dans des conditions particulières 

d’exposition (mesure dans les greniers de fermes). Ainsi, la VGAI-LT PM2,5 retenue correspond 

au seuil identifié immédiatement supérieur et est égale à 9 µg.m-3. Les associations 

statistiquement significatives rapportées pour les plus faibles concentrations concernent les 

études rappelées dans le Tableau 17. 

Tableau 17 : Etudes rapportant des associations significatives entre l’exposition aux plus faibles 
concentrations de PM2,5 et la survenue d’effets respiratoires 

Référence Type d’étude et 

pays 

Population 

d’étude 

Concentrations 

intérieures 

mesures (µg.m-3) 

Méthode et 

période de 

mesure 

Seuil (µg.m-3) Effets 

Flamant-Hulin et 

al. 2010 

Transversale, 

France 

Enfants (N = 

104) (écoles) 

 Salles de classe 

Min=6,2 

Max=15,6 

Med=10,6 

Moy=10,2 

Gravimétrie 

5 jours  

11,9 FeNO 

Balmes et al. 

2014 

Cohorte, USA Adultes (N = 

302), 

(logements) 

Cuisine/salon  

Min: 1,0/1,0 

Med =14,0/14,0 

Max = 1130/1100 

Moy = 39,1/40,5 

Mesure optique (3 

min, durée totale 

non précisée) 

11 Symptômes 

respiratoires 

Sasso et al. 

2019 

Transversale, 

France 

Enfants  

(N = 1199) 

Ecoles 

 Salles de classe 

Moy=10,4 (2016) 

Moy=15,7 (1999) 

Gravimétrie + 

mesures temps 

réel  

4,5 jours par 

semaine, de 

février à juillet 

2016 

9,1 Asthme 

Kim et al. 2021 Panel, Corée du 

Sud 

Adultes (N=104) 

Logements 

Non renseignées Mesures en temps 

réel pendant 3 

mois 

9,9 Degré de 

sévérité de 

l’exacerbation de 

la BPCO 

 

Malgré des limites mentionnées ci-dessous, le GT souligne que plusieurs études, non 

considérées dans l’approche par faisceau d’évidence car ne permettant pas d’identifier 

un seuil, ont mis en évidence des associations significatives pour des effets 

respiratoires pour des augmentations d’un incrément ou d’un intervalle interquartile 

IQR des concentrations en PM2,5. Dans certaines de ces études, les concentrations 

moyennes ou médianes mesurées sont proches de la VGAI proposée pour les PM2,5, 

notamment:  

- L’étude transversale de McCormack et al. 2016 qui a montré que chez les participants 

obèses, une augmentation de 10 µg.m-³ de PM2,5 était associée à une aggravation 

significative de plusieurs symptômes de la BPCO : une utilisation accrue des 

bronchodilatateurs de secours, une augmentation de la fréquence des symptômes 

nocturnes, une élévation du score de dyspnée et une dégradation du score total du 

questionnaire SGRQ. Cette exposition était également liée à une fréquence plus 
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élevée de sifflements respiratoires, une augmentation des exacerbations et une 

élévation du taux d’éosinophiles circulants, suggérant une activation inflammatoire. La 

concentration moyenne mesurée dans les logements était égale à 9 µg.m-3. 

- L’étude croisée d’Isiugo et al. (2019) qui a montré une diminution significative des 

paramètres de la fonction respiratoire en lien avec les concentrations en PM2,5 : une 

augmentation d’un écart type des concentrations en PM2,5 (SD = 17,7 µg/m³) entraînait 

une baisse de –6,1 % (–10,2 ; –1,9) du ratio VEMS/CVF (%) et une baisse de –12,9 % 

(–24,9 ; –1,0) de DEM25-75. Les concentrations moyennes et médianes étaient 

respectivement égales à 14,6 et 8,7 µg.m-3. 

- L’étude de cohorte de Kang et al. (2023) qui a rapporté des associations significatives 

et négatives entre une augmentation d’un IQR (7 µg.m-3) des concentrations de PM2,5 

et les scores ACT mensuels, indiquant une détérioration du contrôle de l’asthme avec 

l’augmentation des expositions aux particules (PM₂,₅ : β = -0,12 (IC 95 % : -0,24 ; -

0,01) ; PM₁₀ : β = -0,14 (IC 95 % : -0,26 ; -0,01)). Les concentrations moyennes et 

médianes étaient respectivement égales à 10,1 et 8,4 µg.m-3. 

 

Le GT souligne que la VGAI proposée comporte plusieurs limites notables.  

La première est que la majorité des études disponibles sont des études transversales par 

nature qui ont principalement un objectif descriptif, visant à évaluer la fréquence d’une 

exposition ou d’une pathologie, ou la distribution d’un paramètre de santé. Cependant, la 

facilité de mise en œuvre de ces enquêtes a conduit à les utiliser également dans la recherche 

étiologique (Bouyer et al. 2009). Dans ce type d’enquête, souvent seul le recrutement des 

sujets est transversal, l’inclusion des sujets dans l’étude étant le plus souvent basée sur 

l’exposition actuelle, mais le recueil des informations sur l’évènement de santé peut concerner 

à la fois des évènements du présent et du passé. Les enquêtes transversales posent 

principalement deux types de problèmes. D’une part, la relation temporelle entre le facteur de 

risque étudié et la pathologie peut être difficile à établir (l’exposition précède-t-elle ou non la 

survenue de l’évènement de santé ?). D’autre part, le recrutement transversal exclut les sujets 

absents ou ayant quitté la population avant le début de l’enquête et peut être à l’origine de 

biais de sélection. Ces aspects sont intégrés dans l’évaluation des études. Ainsi, seule une 

étude a un niveau de confiance initiale « modéré » (où l’exposition précède forcément la 

survenue de l’évènement de santé, compte tenu du protocole, niveau de confiance = 3), et 16 

études ont un niveau de confiance initiale « faible » (où l’exposition ne précède pas forcément 

la survenue de l’évènement de santé, compte tenu du protocole, niveau de confiance = 2). Par 

ailleurs, toutes les études présentent un risque de biais « fort » ou « probablement fort » pour 

au moins un type de risque de biais (sélection, confusion, évaluation de l’exposition, évaluation 

de l’évènement de santé). C’est pourquoi le GT a considéré le corpus d’études dans son 

ensemble, et n’a pas fait le choix d’une étude clé, pour dériver la VGAI.  

La deuxième est que les seuils qui sont issus de classes d’exposition diffèrent selon les études 

et peuvent dans certains cas reposer sur des choix arbitraires. Plusieurs études ayant 

investigué la relation entre différentes classes de niveaux d’exposition aux PM2,5 de l’air 

intérieur et le risque d’évènements de santé respiratoire montrent des associations pour les 

classes de niveaux élevés d’exposition en comparaison aux classes de niveaux plus faibles 

étudiées, suggérant l’existence de seuils qui peuvent varier en fonction des protocoles d’étude, 

des évènements de santé, des populations d’études, etc. Le choix des classes d’exposition à 

l’origine des seuils est basé sur des centiles retenus pour définir les classes d’exposition. 

Certains seuils sont même basés sur le choix de centiles élevés pour définir deux classes 
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d’exposition forte et faible (P75 ou P90 dans l’étude de Franck et al. 2011) et sont de fait très 

peu informatifs pour dériver une VGAI. Il en est de même pour les seuils définis à partir d’une 

valeur de référence nationale comme le seuil de 25 µg.m-3 issu de l’étude de Branco et al. 

2020 qui correspond à une valeur limite nationale pour les PM2,5 de l’air extérieur au Portugal. 

En l’absence de données suffisantes permettant de caractériser avec précision une relation 

dose-réponse en air intérieur, et d'études identifiant formellement un seuil d'effet basé sur des 

modèles quantitatifs robustes, le choix d’une approche par faisceau d’argument a été guidé :  

– par le besoin d’un outil opérationnel pour interpréter des niveaux mesurés dans les 

environnements intérieurs en se basant sur les résultats d’études s’appuyant sur des 

mesures des PM en air intérieur et non en air extérieur vu les résultats de l'analyse des 

corrélations PM2,5 int/ext (cf. chapitre 2.4.3) ; 

– par le fait que plusieurs études rapportent des associations à partir de concentrations 

proches, permettant de proposer une valeur fondée sur un faisceau de preuve, même 

en l’absence de seuil plus formel.  

La troisième est que les études portent essentiellement sur les environnements intérieurs 

suivants : les écoles, les logements. Aussi, il n’est pas recommandé d’utiliser la VGAI pour 

des environnements intérieurs dont la pollution particulaire est très spécifique et éloignée de 

celle des logements et des écoles, comme par exemple les enceintes ferroviaires souterraines. 

Pour les enceintes ferroviaires souterraines, l’Anses a proposé des concentrations en 

particules dans l’air à ne pas dépasser (Anses 2022). 

La quatrième est que les études portent essentiellement sur les enfants et les adultes, avec 

une pathologie respiratoire ou non, et très peu d’études portent sur la petite enfance, les 

personnes âgées et les femmes enceintes, qui sont des populations potentiellement plus à 

risque (cf. chapitre 3.4). 

Enfin, il convient de souligner que les études portant sur le lien entre des concentrations en 

PM2,5 dans l’air intérieur (logements, bureaux, écoles, autres ERP) et un évènement de santé 

ont été retenues quelle que soit la présence ou non d’ajustement sur l’effet des autres polluants 

de l’air. En effet, la pollution de l’air intérieur est un mélange de polluants qui inclut la pollution 

issue de différentes sources intérieures, ainsi que le transfert à l’intérieur de la pollution de l’air 

extérieur. La pollution de l’air intérieur peut inclure par exemple des sources allergènes (ex : 

animaux de compagnie, parasites, moisissures), des microbes, de la combustion de biomasse 

et d’autres combustibles (NASEM, 2024). Cette pollution comprend de la matière particulaire 

et des contaminants gazeux. Aussi, les PM2,5 et PM10 de l’air intérieur sont corrélées à d’autres 

polluants. Dans l’objectif de décrire les effets sur la santé humaine, il est difficile, voire 

impossible, de séparer l’influence de ces différentes composantes de la pollution de l’air 

intérieur sur les conditions de santé résultantes (NASEM, 2024). La recherche ciblant ce 

niveau de spécificité de différents composants de la pollution de l’air intérieur n’en est qu’à ses 

débuts. Aussi, les associations observées et utilisées pour dériver la VGAI reflètent a priori les 

effets de PM2,5 ou PM10 mesurées ainsi qu’une partie des effets des autres polluants corrélés. 

A noter que seules les études sur les PM2,5 ou PM10 ont été incluses. N’ont pas été incluses 

les études sur d’autres composés particulaires dont les effets sur la santé sont encore peu 

étudiés en air intérieur et dont la mesure est encore peu répandue et normalisée, comme le 

carbone suie et le nombre de particules (particules ultrafines). 
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5.2.4.3.2 VGAIPM10 

Compte tenu du faible volume de données disponibles, le GT ne propose pas de VGAI pour 

les PM10.Le GT souligne que les concentrations en air intérieur des PM10 sont fortement 

corrélées aux concentrations en PM2,5 dans les logements (cf. chapitre 2.4.2).  

A des fins d’interprétation de résultats de mesure des PM10 dans des environnements 

intérieurs, le GT invite à convertir les données de concentration PM10 en concentration PM2,5 

puis à comparer les données de concentration PM2,5 obtenues à la VGAI proposée pour les 

PM2,5. Les données de concentration PM10 doivent être converties en concentration PM2,5 en 

utilisant prioritairement les données propres aux sites étudiés, si elles sont disponibles et 

suffisantes. A défaut, des données issues d’autres campagnes de mesure peuvent être 

utilisées pour faire la conversion, comme par exemple un ratio moyen PM2,5 / PM10 de 0,7 pour 

l’air intérieur des logements (cf. chapitre 2.4.2). 

Date de validation du rapport d’expertise collective par le CES « Valeurs sanitaires de 

référence » : 25 septembre 2025. 
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6 Méthodes de mesure dans l’air intérieur 

Les méthodes de mesure de la concentration d’une substance dans l’air des lieux de travail et 

l’air intérieur sont évaluées de manière à recommander une ou plusieurs méthodes de 

référence permettant d’effectuer des mesures de concentration de la substance à des fins de 

comparaison avec les valeurs de référence proposées par l’Anses. L’objectif n’est pas de 

classer l’ensemble des méthodes selon un système de notation chiffrée mais plutôt de 

présenter de manière structurée et systématique les critères permettant d’arriver à un choix 

final fondé sur un jugement scientifique. La méthodologie de travail a fait l’objet d’un rapport 

du groupe de travail « Métrologie ». Le principe général est le suivant. 

 

 

Figure 6 : Principe général (Anses 2025b) 

6.1 Recensement des méthodes de mesure 

6.1.1 Méthodes de mesure disponibles 

Le Tableau 18 présente les méthodes et protocoles de mesure de la concentration en PM2,5 

dans l’air intérieur recensés.  
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Tableau 18 : Méthodes de mesures de la concentration en PM2,5 dans l’air intérieur recensées 

Méthode Protocoles  

N° Descriptif Air intérieur/air ambiant 

A Prélèvement par filtration avec analyse par gravimétrie NF EN 12341 (2023) 

ISO 16000-37 (2019) 

US EPA IO-2.3 (1999) 

US EPA IP-10A (1990) 

B Prélèvement par impacteur avec séparation granulométrique par 

inertie 

NF EN ISO-23210 (2009) 

US EPA IO-2.2 (1999) 

C Systèmes automatisés de mesure NF EN 16450 (2017) 

D Systèmes basés sur la diffusion laser et la néphélométrie ISO 21501-1 (2025) 

ISO 21501-2 à -3 (2019) 

ISO 21501-4 (2018) 

E Systèmes capteurs12 XP CEN TS 17 660 -2 (2025) 

 

A noter que les méthodes D, E et une partie de la méthode C reposent sur le même principe 

de mesure optique (voir ci-après). Chacune de ces méthodes étant encadrée par une norme 

spécifique, propre à son principe de mesure et à son usage, elles sont distinguées dans la 

suite du rapport. 

Afin de compléter les informations sur les méthodes D et E, une recherche bibliographique a 

été réalisée dans les bases de données Scopus et Pubmed. Les détails de cette recherche 

sont présentés en Annexe 7 et Annexe 8.  

6.1.2 Généralités sur les méthodes de mesure optiques 

▪ Principe de mesure (d’après Anses 2022) 

La diffusion laser et la néphélométrie sont deux techniques de caractérisation des particules 

basées sur le principe de la diffusion de la lumière. 

La technique basée sur la diffusion laser utilise un laser comme source lumineuse. Lorsqu'une 

particule traverse la chambre de mesure qui ne permet le passage que d’une particule à la 

fois, la lumière laser est dispersée par la particule. Une cellule photosensible détecte la lumière 

de diffusion. L’analyse de l'intensité de la lumière diffusée ou diffractée permet de déterminer 

la taille de la particule. Le nombre de particules peut alors être déduit en comptant le nombre 

d’évènements détectés sur la cellule photosensible (cf. Figure 7Figure 7 : Principe de la 

photométrie). L'avantage de cette approche est qu'un matériel unique peut détecter des 

particules avec différents diamètres (PM2,5, PM10). En appliquant la densité des particules, les 

données peuvent être ensuite converties en une distribution massique. 

 
12 Les systèmes capteurs peuvent également être dénommés « microcapteurs » ou « capteurs à bas 
coûts » dans la littérature (Anses 2022)  
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Figure 7 : Principe de la photométrie 

 

La néphélométrie utilise une diode électroluminescente (LED) à infrarouge proche comme 

source de lumière et une cellule photosensible (silicium) pour mesurer la lumière totale 

diffusée (cf. Figure 8). En analysant les intensités de la lumière diffusée et la forme du 

diagramme de diffusion, la distribution de taille particulaire et la concentration en nombre 

peuvent être déterminées. 

 

Figure 8 : Principe de la néphélométrie 

 

Concernant le prélèvement, l’aérosol est aspiré par un ventilateur, une micro pompe ou circule 

par convection dans une chambre de détection. Connaissant le débit d’air, on peut ainsi 

remonter à une concentration en nombre, selon les gammes de taille. Cette concentration en 

nombre de particules doit être ensuite converti en concentration massique par calcul en 

intégrant la densité des particules. Comme cette densité dépend du nombre, du type, de la 

forme et du diamètre des particules, ce calcul peut entraîner des erreurs qui affecteront 

fortement la justesse de ces capteurs. Sur l’exemple ci-après (cf. Figure 9), le biais sur le 

volume et donc sur la masse est d’un facteur 2 entre la taille réelle de la particule et son 

diamètre aérodynamique* :  

 

Figure 9 : Ecart entre particule réelle et diamètre aérodynamique 

 

Les capteurs optiques de particules, qu’ils reposent sur la diffusion laser ou sur la 

néphélométrie, présentent un ensemble de biais inhérents au principe même de la mesure. 

Ces biais peuvent affecter la justesse, la reproductibilité et la comparabilité des données 

produites, en particulier pour les faibles concentrations observées en air intérieur. 

 



Anses ● Rapport d’expertise collective   Saisine « 2025-MPEX-0065 VGAI PM » 

Version finale page 116 / 182  Janvier 2026 

▪ Limite de détection des petites particules (< 300 nm) 

La détection optique repose sur la diffusion de la lumière par les particules. Or, l’efficacité de 

cette diffusion diminue fortement lorsque la taille des particules devient inférieure à 300 nm. 

Dans cette gamme, la lumière diffusée est trop faible pour être correctement perçue par la 

photodiode, ce qui conduit à : 

o une sous-détection des particules ultrafines ( < 100 nm) et d’une partie des particules 

fines (100 à 300 nm), 

o une sous-estimation de la concentration en nombre et par conséquent, à une sous-

estimation des concentrations massique. 

Les mesures optiques ne sont donc généralement pas adaptées à la caractérisation des 

particules ultrafines, sauf si en amont de la détection, les particules sont artificiellement 

grossies par condensation (compteurs à noyaux de condensation). Ces dispositifs permettent 

de caractériser les particules ultrafines en concentration en nombre et non massique. Les 

dispositifs adaptés à la mesure des particules ultrafines ne sont en revanche pas adaptés à la 

mesure des PM2,5. 

 

▪ Hypothèse sur la densité des particules 

Pour convertir la concentration en nombre en concentration massique (PM2,5, PM10…), les 

capteurs optiques appliquent une densité supposée aux particules détectées. Cette valeur est 

généralement fixe et définie par le fabricant. Or, la densité varie fortement selon : 

o la nature chimique des particules (organique, minérale, suie…), 

o leur hygroscopicité, 

o leur degré d’agglomération (conglomérat de différentes particules). 

Une valeur de densité inadaptée entraîne directement une erreur proportionnelle sur la masse 

calculée. Dans certains environnements, l’erreur peut dépasser un facteur 2. 

 

▪ Approximation du diamètre aérodynamique 

Les capteurs optiques ne se basent pas directement sur le diamètre aérodynamique pour la 

détection de la taille des particules, qui est pourtant celui utilisé pour définir la fraction PM2,5. 

La détection se fait sur la base d’un diamètre optique (basé sur la diffusion de la lumière), qui 

est convertie en diamètre aérodynamique à l’aide de modèles simplifiés. Cette conversion 

dépend : 

 

o de la densité réelle des particules, 

o de leur forme (facteur de forme), 

o de leur indice de réfraction, 

o de la prise en compte de la différence de l’efficacité de collecte par rapport au préleveur 

de référence. 

La divergence entre diamètre optique et diamètre aérodynamique peut induire des erreurs 

importantes sur la classification granulométrique, et donc sur la fraction massique attribuée à 

PM1, PM2,5 ou PM10. 
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▪ Influence de la couleur, de l’indice de réfraction et de la nature chimique 

La lumière diffusée dépend fortement de : 

– la couleur des particules (ex. suies très absorbantes vs poussières claires 

réfléchissantes), 

– leur indice de réfraction, 

– leur structure interne (amorphe, cristalline, agglomérée). 

Ainsi : 

– les particules carbonées absorbent la lumière et apparaissent sous-estimées en 

mesure optique, 

– les particules minérales ou salines diffusent fortement, produisant parfois des 

surestimations. 

Ces dépendances rendent la mesure optique très sensible au type d’aérosol rencontré. 

 

▪ Facteurs d’influence environnementaux : rôle majeur de l’humidité relative (HR) 

L’humidité relative est l’un des facteurs qui influence le plus fortement les capteurs optiques : 

– Les particules hygroscopiques absorbent l’eau lorsque la HR augmente. 

– Leur taille optique augmente alors, sans correspondre à une augmentation réelle de 

masse sèche. 

– Le signal optique surévalue donc leur taille et par conséquent leur concentration 

massique. 

Les surévaluations peuvent dépasser un facteur 2 lorsque la HR dépasse 70–80 %, en 

particulier pour les aérosols organiques ou salins. Inversement, en air très sec, certains 

capteurs peuvent sous-estimer la masse si leur algorithme interne inclut une correction 

hygrométrique inadéquate. 

 

En conclusion, les mesures optiques de particules, bien que largement utilisées dans les 

méthodes D et E  présentent des biais structurels liés à la physique de la diffusion de la 

lumière, aux hypothèses nécessaires pour convertir un signal optique en masse, aux 

caractéristiques de l’aérosol, et aux conditions ambiantes. Ces méthodes sont plus adaptées 

pour la mesure en nombre et le suivi en temps réel.  

6.2 Evaluation détaillée des méthodes de mesure pour la 
comparaison aux VGAI 

Le tableau suivant présente le classement des méthodes recensées et évaluées pour la 

mesure de l’exposition aux PM2,5 dans l’air intérieur au regard de la VGAI. L’évaluation est 

détaillée dans les paragraphes suivants. Conformément aux recommandations du guide 

méthodologique d’évaluation des méthodes de mesure, les méthodes ont été évaluées pour 

des pas de temps de prélèvement de 7 jours pour la comparaison à la VGAI long terme de 

9 µg·m-3. La présentation détaillée des méthodes de mesure dans l’air des environnements 

intérieurs est disponible en Annexe 9. 
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Tableau 19 : Evaluation des méthodes de mesure pour la comparaison à la VGAI 

Méthodes Protocoles 

Classement pour le 

contrôle de la VGAI long 

terme (9 µg.m-3) 

A 
Prélèvement par filtration avec analyse par 

gravimétrie 

NF EN 12341 (2023)  

1B 

(Préleveur de référence ou 

équivalent) 

ISO 16000-37 (2019) 

US EPA IO-2.3 (1999) 

US EPA IP-10A (1990) 

2 

(autres préleveurs) 

B 

Prélèvement par impacteur avec séparation 

granulométrique par inertie, analyse par 

gravimétrie 

NF EN ISO-23210 (2009) 

US EPA IO-2.2 (1999) 
3 

C Systèmes automatisés de mesure NF EN 16450 (2017) 3 

D 
Systèmes par diffusion laser et par 

néphélométrie 

ISO 21501-1 (2009) 

ISO 21501-2 (2019) 

ISO 21501-3 (2019) 

ISO 21501-4 (2023)  

3 

E Systèmes capteurs XP CEN TS 17 660 -2 (2024) 3* 

 

Exigences : les méthodes de mesure doivent être validées sur l’intervalle de concentrations 

suivant :  

• 0,1 à 2 VGAI : 0,9 à 18 µg.m-3 

Le graphique ci-dessous présente les domaines pour lesquels les différentes méthodes ont 

été testées et validées ainsi que leur limite de quantification (LQ) au regard de la VGAI. 
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Figure 10 : Domaine de validité et limite de quantification des différents protocoles et options de mesure 
des particules (fraction PM2,5) pour la méthode A 

 

6.2.1 Méthode A : Prélèvement par filtration avec analyse par gravimétrie 

La méthode A est décrite par 4 normes et protocoles mettant un œuvre un prélèvement des 

particules dans l’air au travers d’une tête de prélèvement sélectionnant la fraction PM2,5, une 

collecte des particules sélectionnés sur un filtre prépesé puis d’une analyse gravimétrique sur 

une balance de haute précision au laboratoire. 

Deux protocoles sont applicables à l’air ambiant (NF EN 12341 (2023) et US EPA IO-2.3 

(1999)) et deux autres sont relatifs à l’air intérieur (ISO 16000-37 (2019) et US EPA IP-10A 

(1990)). 

La norme ISO 16000-37 (2019) renvoie quasi-systématiquement à la norme NF EN 12341 en 

précisant quelques spécificités par rapport à l’air intérieur (très peu de données de validation). 

Elle renvoie également à la norme NF ISO 16000-34 (2019) relative à la stratégie de mesure 

des particules en air intérieur qui décline de façon très succincte les différentes méthodes de 

mesures et de caractérisation des particules dans l’air. Cette norme ne fournit pas de données 

de validation. 

Le protocole US EPA IO-2.3 est plutôt orienté vers la mesure de la fraction PM10, mais il est 

précisé qu’il peut être utilisé après adaptation de la tête de prélèvement à la mesure de la 

fraction PM2,5. Par contre, il ne comporte aucune donnée de validation. 

L’évaluation de la méthode est donc principalement basée sur les deux documents les plus 

complets avec données de validation : la norme NF EN 12341 et le protocole US EPA IP-10A. 

 

Têtes de prélèvements et spécifications 

La norme NF EN 12341 définit la fraction massique PM2,5 comme la matière particulaire en 

suspension dans l’air, de taille suffisamment petite pour traverser une tête de prélèvement 

METHODE A Actif / Filtre / Gravimétrie

Tête conventionnelle

7 x 24 h @ 2,3 m3/h (55,2 m3)

PEM @ 4 L/min

24 h @ 4 L/min (5,76 m3)

PEM @ 4 L/min (durée adaptée)

7 jours @ 4 L/min (40,32 m 3)

MEM @ 4 L/min

24 h @ 4 L/min (5,76 m3)

MEM @ 4 L/min (durée adaptée)

7 jours @ 4 L/min (40,32 m 3)

PEM-2 SKC @ 2 L/min (durée adaptée)

7 jours @ 2 L/min (20,16 m 3)

PEM-10 SKC @ 10 L/min (durée adaptée)

7 jours @ 2 L/min (100,8 m 3)

117 200

0,1 VGAI

9 µg/m3

2 VGAI

18 

µg/m3

LQ

3,6 67

1,4 160

1,4

10 100

10 100

160

PM2,5 - Concentrations en µg/m3

EN 12431

(2023)
0,9

VGAI

9 µg/m3

LQ

EPA IP-10A

(1990)
0,3 14

1120

LQ

LQ

EPA IP-10A

(1990)
4 1120

EPA IP-10A

(1990)
0,5 14

LQ

SKC Model 200 PEM 1

LQ

EPA IP-10A

(1990)
2

320

LQ

SKC Model 200 PEM 0,2 64
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sélective en fraction granulométrique, avec une efficacité de coupure de 50 % pour un 

diamètre aérodynamique de 2,5 µm. Elle indique également que par convention, la tête de 

prélèvement standard sélective en fraction PM2,5 spécifiée dans la norme et utilisée au débit 

associé présente toutes les caractéristiques requises pour prélever la fraction massique 

pertinente en suspension dans l’air.  

De ce fait, toute autre tête de prélèvement qui ne répond pas aux exigences de conception et 

de performance de la norme (identiques ou meilleures que celles affichées par le préleveur de 

référence), peut avoir un effet significatif sur la fraction massique collectée (possiblement 

différente de PM2,5) et par conséquent sur la concentration massique de PM2,5. La définition 

de la fraction massique PM2,5 est donc par convention étroitement liée à la tête de prélèvement 

de référence définie dans la norme NF EN 12341 (2023). Il s’agit de la méthode de référence 

pour la mesure de la fraction massique PM2,5 dans le cadre de la surveillance réglementaire 

de l’air extérieur. Dans ce cadre, les systèmes utilisés pour le prélèvement de la fraction 

massique PM2,5 doivent être déclarés conformes ou équivalents suivant une procédure 

d’évaluation et des tests menés par un laboratoire accrédité (LCSQA 2016). Une liste des 

systèmes de prélèvement conformes ou équivalents à la méthode de référence (NF EN 12341) 

est publiée et régulièrement mise à jour par le LCSQA. Dix systèmes de prélèvement 

séquentiel sur filtres avec gravimétrie en différé sont à ce jour déclarés conformes (cf. Annexe 

10). 

L’utilisation d’autres têtes de prélèvements (ou méthodes de mesure) est envisageable à 

condition d’avoir démontré l’équivalence de leurs performances avec la tête de prélèvement 

de référence. Les essais et critères d’équivalence sont définies dans la norme NF EN 16450 

(2017) et dans le guide européen de démonstration d’équivalence des méthodes de mesure 

(EC Workgroup, 2010). Ces essais d’équivalence visent des instruments de mesures destinés 

à la surveillance de l’air ambiant et n’ont pas été conçus pour des instruments cherchant à 

mesurer dans l’air intérieur. 

Le protocole de l’US EPA IO-2.3 propose une tête de prélèvement différente : le Partisol 

(échantillonneur bas volume de Rupprecht & Pataschnick13). Il est à la base de la méthode de 

référence telle qu’elle est définie aujourd’hui dans le CFR (Code of Federal Regulations) aux 

Etats-Unis. 

Les protocoles en air intérieur adoptent des positions différentes. La norme ISO 16000-37 

renvoie systématiquement à l’utilisation du préleveur de référence de la norme NF EN 12341, 

notamment pour une comparaison à une valeur de référence. Le protocole US EPA IP-10A 

propose lui deux types de préleveurs : un préleveur d’exposition micro-environnementale fixe 

(MEM) et un préleveur d’exposition personnelle (PEM) qui partagent un même débit de 

prélèvement bien plus faible que celui imposé par les autres têtes de prélèvement. Le PEM 

correspond aujourd’hui aux têtes de prélèvement commercialisées de type exposition 

individuelle et existe en trois versions différentes (pour un débit de 2, 4 et 10 L.min-1).  

Malgré leurs différences dans la conception et les débits de prélèvements associés, toutes les 

têtes de prélèvements reposent sur un principe commun : l’impaction. Les particules sont 

prélevées à un débit déterminé au travers d’une buse d’entrée qui impose une vitesse et une 

inertie variable selon la taille des particules. Les particules avec un diamètre aérodynamique 

supérieur au seuil de coupure de la tête de prélèvement vont venir heurter une plaque 

d’impaction placée à une distance prédéfinie de la buse d’entrée. La plaque d’impaction est 

en général graissée pour retenir les particules et éviter les rebonds vers le filtre de collecte. 

 
13 Le Partisol est aujourd’hui commercialisé par Thermo Scientific. 
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Les particules avec un diamètre aérodynamique (dae) inférieur au seuil de coupure suivent les 

lignes de courant, évitent la plaque d’impaction pour se déposer sur le filtre de collecte 

prépesé. La Figure 11 schématise ce principe. Le seuil de coupure correspond à une efficacité 

de collecte par impaction de 50 %. Cela implique que certaines particules avec un dae < 2,5 µm 

sont tout de même retenues par la plaque d’impaction et qu’à l’inverse des particules avec un 

dae > 2,5 µm atteignent le filtre de collecte. 

 

Figure 11 : Schéma de principe d’un étage d’impacteur (adapté de Renoux et Boulaud, 1998) 

 

Les spécifications des différentes têtes de prélèvements sont présentées dans le Tableau 20. 

Le préleveur de référence de la norme NF EN 12341 et le Partisol de l’US EPA IO-2.3 utilisent 

des débits de prélèvements élevés et sont bruyants pour une utilisation dans les 

environnements intérieurs notamment en conditions d’occupation. Dans ces situations, il peut 

être nécessaire d’isoler au maximum le bruit du préleveur, voire de déporter le plus possible 

la pompe de la tête de prélèvement ou encore de tirer une ligne de prélèvement depuis la zone 

à mesurer jusqu’au préleveur déporté tout en garantissant l’absence ou des pertes 

négligeables par cette adaptation du dispositif. 

La norme ISO 16000-37 indique également des spécifications propres aux environnements 

intérieurs. Ainsi, le volume prélevé sur une heure ne devrait pas dépasser 10 % du volume 

d’air renouvelé sur une heure dans la pièce ou 10 % du volume de la pièce si le renouvellement 

d’air est inconnu. Par exemple, pour une chambre de 10 m2 avec une hauteur de 2,5 m et un 

air renouvelé 0,5 fois par heure, le débit de prélèvement maximal devrait être de 1,25 m3.h-1 

(ou 2,5 m3.h-1 si le renouvellement d’air était inconnu). Seuls les instruments associés à un 

débit de prélèvement inférieur ou égal à cette valeur maximale pourraient être utilisés. 

Cette norme donne également la possibilité de scinder le prélèvement en plusieurs périodes 

(2 x 12 h ou 3 x 8 h étendu sur 3 jours max) sur le même filtre pour privilégier les moments 

d’occupation des locaux par exemple. De même, dans des environnements particulièrement 

chargés, il est possible de diminuer la durée de prélèvement pour éviter le colmatage. Une 

durée minimale compatible avec une collecte de 5 000 à 10 000 µg de particules sur filtre est 

préconisée. 

En général, les études menées en air intérieur en conditions réelles d’occupation utilisent plus 

facilement des préleveurs de type PEM (tels que décrits par le protocole US EPA IP-10A) 

associées à de petites pompes de prélèvements régulant le débit. Ces dispositifs limitent 

l’encombrement et le faible débit de prélèvement associé reste compatible avec la tolérance 

des occupants au bruit. Toutefois, ces préleveurs ne sont pas équivalents aux dispositifs mis 

en œuvre réglementairement pour la surveillance de l’air ambiant. En cela, ils ne répondent 

pas strictement à la définition conventionnelle de la norme NF EN 12341. Dans quelle mesure 
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ces dispositifs s’écartent du préleveur de référence peut être en partie illustré au travers de 

l’efficacité d’échantillonnage des dispositifs. 

 

Tableau 20 : Spécifications des têtes de prélèvements 

Spécifications NF EN 12341 
(2023) 

US EPA IO-2.3 (1999) US EPA IP-10A (1990) 

Tête de prélèvement Préleveur de référence 
(séquentiel) 

Partisol PEM 

Illustration 

 

 

 

 

Débit volumétrique (s’adapte aux 
variations de T et P) 

2,3 m3.h-1 

(38,3 L.min-1) 

1 m3.h-1 

(16,7 L.min-1) 

0,24 m3.h-1 

(4 L.min-1) 

Durée de prélèvement 24 h 

(Disponibilité ≥ 95 %) 

24 h 24 h 

Volume de prélèvement 55,2 m3 24 m3 5,76 m3 

Maintien en température du filtre 
de collecte* 

Maintien de la température 
de prélèvement d'air au 
niveau du filtre à ± 5 °C 
par rapport à l'extérieur 

Température au niveau 
du filtre dépendante de la 
température au sein du 
préleveur 

Pas de contrôle de 
température 

Exigences Ecart de débit ≤ 5 % 

Ecart du débit moyen final 
≤ 2 % 

Maintien du débit à ± 7 % Maintien du débit à ± 5 % 

Type de filtres préconisés fibre de verre 
fibre de quartz,  
filtre PTFE ou  
fibre de verre revêtue de 
PTFE 
(diamètre variable selon 
instrument) 

filtre PTFE 
fibre de verre revêtue 
Teflon, ou fibre de quartz  
(47 mm) 

filtre PTFE 37 mm (Teflon 
R2JO37, pore 2 µm, avec 
anneau Polypropylène), 
non hygroscopique 

*La norme ISO 16000-37 spécifie que le conditionnement de la température au niveau du filtre n’est pas 
obligatoire pour des températures dans les environnements intérieurs comprises entre 15 et 25 °C (ce qui est 
généralement le cas), si après prélèvement le filtre est amené sous 5 jours à la chambre de pesée. 

 

La Figure 12 présente d’une part l’efficacité de collecte du préleveur de référence (NF EN 

12341) selon le diamètre des particules et d’autre part l’efficacité d’impaction d’un autre 
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dispositif (Chempass PEMS utilisé notamment lors de la première campagne nationale dans 

les logements par l’OQAI en 2003-2005). L’efficacité de collecte correspond à la fraction de 

particules d’un certain diamètre parvenant au filtre de collecte. L’efficacité d’impaction 

correspond à la fraction de particules d’un diamètre défini retenue au niveau de la plaque 

d’impaction. Cette dernière correspond à 1 – efficacité de collecte (et inversement). 

 

 

Figure 12: Efficacité de collecte du préleveur de référence (NF EN 12341) et efficacité d’impaction d’une 
tête Chempass PEMS fonctionnant à 1,8 L.min-1 (source Rupprecht & Pataschnick) 

 

Les seuils de coupure des deux dispositifs sont les mêmes avec une efficacité de collecte de 

50 % à 2,5 µm. Néanmoins, une légère différence est observée sur les autres tailles de 

particules. Pour le préleveur de référence, l’efficacité de collecte pour les particules de 2, 3 et 

4 µm de diamètre est respectivement de 90 %, 10 % et proche de 1 %. Pour ces mêmes tailles 

de particules, le préleveur PEMS affiche une efficacité d’impaction autour de 12 %, 90 % et 

95 %, soit une efficacité de collecte respective de 88 %, 10 % et 5 %. Ces faibles différences 

peuvent conduire à des écarts en termes de concentrations massiques sur la fraction PM2,5 

qui va dépendre de la distribution granulométrique de l’aérosol mesuré. L’écart pourrait être 

d’autant plus grand que les différences dans l’efficacité de collecte des plus grosses particules 

de 3 à 4 µm sont importantes. 

Une autre différence majeure relève de la gestion de la fraction semi-volatile des particules. 

Dans l’air ambiant, les températures plus fraiches conduisent à une fraction semi-volatile qui 

reste condensée autour des particules. Un réchauffement de cette température peut conduire 

à la volatilisation d’une partie de cette fraction semi-volatile. Un préleveur beaucoup plus 

chaud que l’atmosphère risque de perdre une partie de cette fraction et sous-estimer la 

concentration réelle de particules. Limiter le réchauffement au niveau du support de collecte 

permet de réduire cette perte par volatilisation. Ces pertes contrôlées par le maintien en 

température du support de collecte du préleveur de référence sont intégrées par convention à 

la définition de la fraction PM2,5 dans la norme NF EN 12341. Dès lors, l’effet moyen des pertes 

par volatilisation sur le mesurage de la fraction PM2,5 est considéré nul par convention pour le 

préleveur de référence. 

Cette fonctionnalité du préleveur de référence n’est pas toujours présente dans les autres 

dispositifs. Les préleveurs PEM destinés plutôt aux environnements intérieurs n’en disposent 

pas. Pour autant, la température des environnements intérieurs est souvent plus élevée qu’à 

l’extérieur en France hexagonale. La volatilisation de la fraction semi-volatile des particules 

s’est d’ores et déjà produite au moment du transfert depuis l’extérieur ou au moment de 

l’émission des particules dans l’air (à l’exception des processus d’émission plus complexes 

comme la combustion par exemple). De ce fait, il n’est pas attendu de différences majeures 
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en termes de pertes par volatilisation entre les préleveurs mesurant la fraction PM2,5 dans des 

environnements intérieurs, à condition qu’ils opèrent à une température proche de celle du 

milieu intérieur. Par ailleurs, un prélèvement long à un débit soutenu peut provoquer une 

évaporation des aérosols collectés sous forme de gouttelettes sur le filtre, du fait d’un 

échauffement local provoqué par la friction de l’air (Sutter et al. 2010). 

A noter que la norme NF EN 12341 impose au préleveur de référence un enregistrement au 

moins horaire du débit de prélèvement moyen, de la durée de prélèvement, du volume prélevé, 

de la température moyenne de l’air au niveau du filtre, de la température d’air ambiante 

moyenne, de la pression atmosphérique et de la température moyenne au niveau du stockage 

des filtres échantillons après prélèvement. Le préleveur doit fonctionner de manière autonome 

et gérer les cas de coupure de courant pour assurer la continuité des prélèvements. La 

disponibilité des données (durée totale de validité des données de mesure) doit être ≥ 95 % 

du temps. 

Facteurs intervenant sur le prélèvement 

Les facteurs suivants sont listés comme influençant le prélèvement et la collecte des 

particules : 

• La conception et la sélectivité de la tête de prélèvement (équivalence par rapport à la 

tête conventionnelle, voir ci-dessus) ;  

• L’écart sur le débit de prélèvement nominal qui a un impact sur le diamètre de coupure 

et donc la sélectivité de la fraction PM2,5 et la concentration en masse obtenue 

(utilisation de pompes qui régulent le débit volumétrique quelles que soient les 

variations de température, de pression et de pertes de charges) ; 

• Les pertes par dépôt de particules dans le support avant collecte sur le filtre ; 

• Les pertes par volatilisation (en eau et en fraction semivolatile) au niveau du support 

et sur le filtre ; 

• Rebond de particules au niveau du support (particules > 2,5 µm qui parviennent au 

filtre malgré l’étage d’impaction) qui est fonction de la nature de la surface d’impaction, 

du graissage de cette surface et de la conception du support. 

  

Facteurs intervenant au niveau du filtre (documentés dans la norme NF EN 12341) : 

Hormis le protocole US EPA IP-10A qui recommande un filtre PTFE en particulier (pour son 

caractère peu hygroscopique), différents types de filtres peuvent être utilisés : filtres en PTFE, 

quartz, fibre de verre ou fibre de verre revêtue PTFE. L’adéquation du type et de la marque du 

filtre peut dépendre de plusieurs paramètres : 

• Les paramètres de conditionnement du filtre avant prélèvement en termes de durée, 

de température et d’humidité relative de l’atmosphère de conditionnement. Pour les 

filtres les plus sensibles à l’absorption d’eau, un conditionnement avant usage à des 

humidités élevées est recommandé ; 

• L’adéquation avec le débit et la pompe de prélèvement en termes de perte de charge 

et de maintien du débit nominal ; 

• L’intégrité du filtre lors de sa manipulation (friabilité). La norme NF EN 12341 fixe une 

exigence ≤ 40 µg en termes de pertes en masse liées à cette friabilité (exigence 

identique à la tolérance sur la double pesée initiale du filtre) ; 
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• L’efficacité de collecte du filtre doit être ≥ 99,5 % pour des particules avec un diamètre 

aérodynamique de 0,3 µm ; 

• Les variations de la composition du filtre (par exemple variation de la teneur du liant). 

L’écart-type relatif de la masse de base d’une série de filtres doit être < 20 % ; 

• Les filtres PTFE ont une capacité moindre dans des conditions d’humidité élevée 

(risque de colmatage réduisant la durée de prélèvement à moins de 24 h) ; 

• Certains filtres (notamment PTFE) peuvent être sensibles à un effet de charge 

électrostatique. Ce critère peut être évalué en pesant une série de filtres avec/sans 

déchargeur. Une différence ≤ 40 µg est acceptable. Au-delà, les charges statiques des 

filtres doivent être éliminées avant la pesée ; 

• Certains filtres peuvent être sensibles à une absorption d’eau partiellement irréversible. 

L’écart en masse d’un filtre exposé à une atmosphère à 100 % d’humidité relative puis 

conditionné à 50 % HR à une température autour de 20 °C jusqu’à 7 jours doit être 

≤ 40 µg après un minimum de 2 jours de conditionnement. Les filtres en fibres de quartz 

ou de verre sont particulièrement plus sensibles à l’absorption d’eau avec une 

augmentation de leur masse de +150 µg en 5 semaines. 

• La masse du filtre après collecte peut varier du fait de la variation en eau, de la 

volatilisation/condensation d’une fraction semi-volatile liée à une variation de 

température et d’humidité, d’un dépôt de matière parasite, d’une poussée 

hydrostatique liée à la densité de l’air ou de la présence d’électricité statique. 

• L’utilisation de différents types de filtres ou de différents modèles de filtres d’un même 

type peut conduire à des résultats différents. Des différences jusqu’à 15 % ont été 

observées pour des mesures de PM10 avec différents modèles de filtres quartz. 

  

Pesée des filtres (NF EN 12341) 

La pesée des filtres est réalisée dans une chambre de pesée contrôlée en température (19 – 

21 °C) et en humidité relative (45 – 50 %). La balance utilisée pour la pesée doit avoir une 

résolution ≤ 10 µg. L’incertitude d’étalonnage doit être ≤ 25 µg sur la gamme 0 - 200 mg. 

Les filtres sont conditionnés dans la chambre de pesée au moins 48 h avant la pesée. Pour 

un filtre vierge, deux pesées successives sont réalisées à ≥ 12 h d’intervalle et la différence 

entre les deux pesées doit être ≤ 40 µg. 

Pour un filtre échantillon, après conditionnement pendant au moins 48 h en chambre de pesée, 

deux pesées successives sont réalisées à avec un intervalle de 24 à 72 h. La différence entre 

les deux pesées doit être ≤ 60 µg. 

Avant toute pesée, un examen préalable des filtres est effectué pour détecter les défauts 

(trous, matière parasite). Un déchargeur d’électricité statique peut être utilisé sur les filtres 

avant la pesée. 

La masse finale du filtre correspond à la masse moyenne des deux pesées. La masse finale 

de particules correspond à la différence entre la masse moyenne de filtre après et la masse 

moyenne de filtre avant prélèvement. 

  

Limites de détection (LD) et de quantification (LQ) 

La limite de détection la plus basse est donnée par la résolution de la balance ≤ 10 µg, ce qui 

correspond à 0,18 µg.m-3 @ 2,3 m3.h-1 sur 24 h sur la base du préleveur de référence. 
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Le protocole de pesée donné dans la norme NF EN 12341 fixe des tolérances sur les pesées 

successives de 60 µg au niveau d’un filtre échantillon (masse finale du filtre) et de 40 µg au 

niveau du filtre vierge (masse initiale du filtre). La masse finale du filtre est égale à la moyenne 

des deux pesées successives, ce qui ramène l’écart maximum toléré à 30 µg. Il en est de 

même pour la masse initiale du filtre, avec un écart maximum toléré ramené à 20 µg. La masse 

de particules collectée est la différence entre la masse finale et la masse initiale du filtre, ce 

qui conduit à un écart maximum toléré de ± 50 µg. Cette valeur peut servir de base pour 

calculer une limite de quantification de la méthode. Une limite de 50 µg de particules conduirait 

à une LQ de 0,9 µg.m-3 pour un volume d’air prélevé de 55,3 m3, soit 0,1 fois la VGAI. 

La norme fixe également une exigence sur les blancs de terrain dont la masse en particules 

doit être ≤ 60 µg. Cette valeur pourrait également servir de base à une limite de quantification 

de la méthode. Exprimée en concentration massique de PM2,5, la LQ serait alors de 1,1 µg.m- 3 

@ 55,3 m3 avec l’utilisation d’un préleveur de référence.  

Dans le cadre de la CNL2 menée par l’OQEI (2025), la fidélité des pesées successives a été 

déterminée. Pour 705 filtres téflon 37 mm vierges, la différence moyenne entre les deux 

pesées était de 10 ± 9 µg (95 % de données < 37 µg). Après prélèvement, la double pesée 

successive de 608 filtres a conduit à une différence moyenne de 14 ± 12 μg (95 % de données 

< 50 µg). La différence de masse observée (après – avant prélèvement) pour les 63 filtres 

témoins était en moyenne de 6 ± 18 μg (95 % de données < 60 µg). Les fluctuations observées 

sur les blancs de terrain ont conduit à fixer la limite de détection de la méthode à 60 μg pour 

la CNL2. 

Le protocole US EPA IP-10A propose l’utilisation d’une microbalance très performante avec 

une précision (accuracy) de ± 0,5 µg. La tolérance sur l’écart entre les doubles pesées est 

fixée à 10 µg et la masse minimum de particules sur filtre est de 20 µg. Dans ces conditions, 

le protocole indique une LD pour le préleveur MEM de 2 µg.m-3 sur 24 h (soit 11,5 µg/filtre en 

considérant le débit de 4 L.min-1). Pour le préleveur PEM, la LD est de 4 µg.m-3 sur 24 h (soit 

23 µg/filtre en considérant le débit de 4 L.min-1). 

La norme ISO 16000-37 indique une LD de 2 µg.m-3 en précisant juste qu’il s’agit de la limite 

de détection de la méthode de mesure normalisée exprimée sous la forme de son incertitude. 

Le protocole US EPA IO-2.3 n’indique pas de LD ou LQ ni de domaine d’application de la 

méthode. 

Pour atteindre 0,1 fois la VGAI (0,9 µg.m-3), la LQ devrait être au plus de 50 µg pour une 

mesure utilisant le préleveur de référence. Au vu des éléments présentés précédemment, 

cette limite est atteignable par un laboratoire performant utilisant une balance de haute 

précision, en respectant les exigences de la norme NF EN 12341. Le laboratoire devra en 

outre s’assurer que la masse résiduelle en particules dans les blancs de terrain soit inférieure 

à 50 µg. 

 

Domaines de validation 

Pour la norme NF EN 12341, le domaine d’application de la méthode est fixé par la limite 

basse correspondant à la LQ de 50 µg et une limite haute de 120 µg.m-3 soit 6624 µg/filtre. 

Cette limite haute correspond à la valeur au-delà de laquelle il est indiqué que la méthode 

n’est pas validée, sans plus de détails. La norme spécifie également qu’il est possible de 

mesurer des concentrations jusqu’à 200 µg.m-3 avec des filtres appropriés. Des essais 

interlaboratoires européens menés avec 25 systèmes de prélèvement de la fraction massique 

PM2,5 conformes (22 laboratoires participants) permettent d’établir un domaine de validation 
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compris entre 3,6 et 67 µg.m-3, au regard d’une reproductibilité journalière inter-instruments ≤ 

21,5 % (Tarricone et al. 2025). 

La norme ISO 16000-37 indique une limite basse de 2 µg.m-3 sans spécifier de limite haute. 

Le protocole US EPA IP-10A fixe une limite haute de 600 µg.cm-2 sur un filtre PTFE 37 mm, 

ce qui correspond à 6451 µg sur filtre soit 1120 µg.m-3 @ 5,76 m3 sur 24 heures. La limite 

basse du protocole est de 20 µg/filtre sur la base de l’utilisation d’une balance de très haute 

précision. Ce qui conduit à une concentration de 3,5 µg.m-3 pour un débit de 4 L.min-1 durant 

24 heures, arrondi à une LQ de 4 µg.m-3 par le protocole (soit 0,44 fois la VGAI). 

A noter que dans le cadre de la CNL2 (OQEI, 2025), la masse de particules PM2,5 collectée 

avec le même type de filtre PTFE sur 7 jours de prélèvement à 2 L.min-1 variait entre 5 et 

5600 µg/filtre, avec un seul cas où la masse dépassait 11800 µg/filtre. 

 

En considérant l’ensemble des protocoles, le domaine d’application de la méthode 

couvre 50 à 6451 µg/filtre, soit 0,9 à 117 µg.m-3 avec un préleveur de référence 

fonctionnant à 2,3 m3.h-1 sur 24 heures. Le domaine établi dans les conditions de la 

norme NF EN 12341 permet de couvrir 0,1 à 13 fois la VGAI avec un prélèvement de 24h 

répété 7 fois pour couvrir une durée de 7 jours. Le domaine de validation établi à partir 

d’essais interlaboratoires européens sur des préleveurs conformes couvre la gamme 

de 3,6 à 67 µg.m-3 (soit 0,4 à 7 fois la VGAI). 

En utilisant un préleveur PEM à 4 L.min-1, il serait nécessaire d’adapter la durée du 

prélèvement à au moins 4,5 jours au lieu de 24 heures pour atteindre 0,1 fois la VGAI. 

Le domaine adapté couvrirait alors 0,8 à 249 µg.m-3. Sur 7 jours, le domaine adapté 

couvrirait 0,5 à 160 µg.m-3. 

Des préleveurs PEM fonctionnant à des débits de 2 L.min-1 et de 10 L.min-1 sont 

commercialisés par SKC. Un débit de 2 L.min-1 est insuffisant pour atteindre 0,1 fois la VGAI 

même en adaptant la durée de prélèvement à 7 jours (LQ atteinte de 1 µg.m-3 seulement). Un 

préleveur PEM à 10 L.min-1 permettrait d’atteindre 0,1 VGAI en adaptant la durée de 

prélèvement à 48 heures (au-delà de 48h le risque de colmatage n’est pas négligeable). Mais 

à ce débit, la contrainte du bruit de la pompe est très présente et peut remettre en cause son 

utilisation dans des environnements intérieurs occupés. 

 

Conservation :  

La norme NF EN 12341 précise les conditions de conservation des filtres après prélèvement. 

Les conditions doivent être adéquates pour limiter la perte par volatilisation et prévenir la 

condensation sur les filtres en évitant d’exposer le filtre à des fortes variations de température 

et d’humidité. La conservation à une température inférieure ou égale à 23 °C est 

recommandée, température voisine de celle de la chambre de pesée (20 °C). L’utilisation d’un 

système de refroidissement peut avoir une incidence sur la quantité de particules et d’eau 

retenues par le filtre. 

La durée de stockage maximale des filtres pré-pesés avant prélèvement est de 2 mois. Pour 

les filtres échantillons, la durée maximale de stockage est de 1 mois dans le préleveur ou en 

chambre de pesée. 

Le transport des filtres se fait directement dans le porte-filtres ou dans des boîtes de Petri en 

verre. Une fois emballés dans un contenant hermétique, le transport des filtres dans des 

glacières est possible. 
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Aucun des protocoles, ne présente de résultats de tests de conservation. La norme NF EN 

12341 précise que ces éléments sont intégrés dans l’incertitude entre préleveurs, mais cette 

incertitude est évaluée pour une durée de stockage fixée. Un autre document de l’US EPA 

(Papp et al. 2002) fournit des éléments sur cet aspect. Sur la base de 4 préleveurs PM2,5 

placés côte à côte sur un site en air ambiant, les filtres échantillons ont été récupérés entre 2 

à 7 jours après la fin du prélèvement. L’écart relatif observé entre les différents préleveurs 

restait inférieur à 18 % dans une gamme de concentration comprise entre 2 et 35 µg.m-3. Sur 

cette base, la durée de conservation d’un filtre prélevé avant son transport vers la chambre de 

pesée est d’au moins 7 jours. Le stockage des filtres dans la chambre de pesée dans les 

conditions contrôlées requises n’induit pas de variation de masse de particules qui ne soit pas 

déjà couverte par les exigences de double pesée. 

Conditions environnementales : 

La norme NF EN 12341 fournit des informations relatives à l’impact des conditions 

environnementales sur la mesure : 

− La matière particulaire peut contenir des constituants hygroscopiques capables 

d’absorber une certaine quantité d’eau. Dans le pire des cas, la différence en masse 

peut atteindre 100 µg. Après une exposition à une humidité relative de 90 %, la matière 

particulaire peut adsorber jusqu’à plusieurs mg d’eau ; 

− La variation d’humidité relative lors du prélèvement a également un impact sur la 

masse de matière particulaire, notamment à l’approche des seuils de déliquescence 

ou d’efflorescence des constituants hygroscopiques (phénomène d’hystérésis). La 

différence maximale observée entre les masses mesurées à 45 % HR et 50 % HR est 

de l’ordre de 80 µg ; 

− La variation de la densité de l’air ambiant entre deux pesées (notamment liées à la 

variation de pression, la température étant contrôlée) peut induire un effet de poussée 

hydrostatique estimés à moins de 3 µg. 

La température joue un rôle crucial sur la condensation ou la volatilisation de la fraction semi-

volatile de la matière particulaire. Ce paramètre est dès lors contrôlé au niveau du filtre de 

prélèvement (pour le préleveur de référence) et de la chambre de pesée. Dans les 

environnements intérieurs, l’amplitude de variation de la température est plus faible et devrait 

être moins problématique que dans l’air ambiant. L’utilisation d’un préleveur de type PEM sans 

contrôle de la température lors du prélèvement reste donc possible dans les environnements 

intérieurs. 

Spécificité et interférences : 

La spécificité est fixée par la tête de prélèvement choisie et le contrôle du débit de prélèvement 

qui permettent de sélectionner les tailles de particules entrant en ligne de compte dans la 

fraction PM2,5. 

Comme interférences, la présence dans l’air de certains composés gazeux comme 

l’ammoniac, le NO2, l’ozone et les composés organiques volatils et semi-volatils, peuvent venir 

s’adsorber sur le matériau du filtre (NF EN 12341). La contribution à la masse du filtre va 

dépendre de la nature du gaz prélevé et du filtre. Elle pourrait même compenser la perte par 

volatilisation d’une partie de la fraction semi-volatile. Cette contribution n’est pas connue. 
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Lors de la pesée, les charges électrostatiques peuvent influencer la mesure notamment dans 

le cas des filtres PTFE. L’utilisation systématique d’un déchargeur permet de contrôler cette 

interférence. 

Incertitudes de mesure :  

La norme NF EN 12341 fixe une exigence en termes d’incertitude entre deux préleveurs qui 

doit être inférieure à 2 µg.m-3 pour une concentration supérieure à 17 µg.m-3. 

Le respect des exigences de la norme conduit à une incertitude relative élargie calculée de 

14,8 % pour une valeur journalière en PM2,5 de 30 µg.m-3. 

Un essai interlaboratoire européen mené avec 25 préleveurs PM2,5 conformes à la référence 

(22 laboratoires) a permis de déterminer une reproductibilité journalière inter-instruments 

≤ 21,5 % dans la gamme de concentration comprise entre 3,6 et 67 µg.m-3 en air ambiant 

(Tarricone et al. 2025). Les préleveurs étaient situés sur un même site (Ispra, Italie) et 

collectaient la fraction PM2,5 tous les jours durant 42 jours. L’écart relatif à la valeur journalière 

de référence restait ≤ 25 % pour 94,3 % de l’ensemble des 1031 données journalières 

collectées. Les filtres utilisés variaient selon les laboratoires et comprenaient des filtres en 

fibres de verre (7 préleveurs), en quartz (12), en PTFE (2) et en fibres de verre revêtues de 

PTFE (4). 

Le protocole US EPA IP-10A fournit des données de fidélité globale (overall precision) de ± 2 

à ± 25 µg.m-3 pour des concentrations respectivement comprises entre 10 et 100 µg.m-3 pour 

les deux préleveurs PEM et MEM sur 24 heures (soit 58 à 576 µg/filtre). 

Dans le cadre de la CNL1 (OQAI 2006), des mesures colocalisées dans un espace de bureau 

ont été menées avec 9 préleveurs de type Chempass PEMS (Rupprecht & Pataschnick, 

fonctionnant à un débit nominal de 1,8 L.min-1) associées à des pompes MiniPartisol. 

L’incertitude calculée à partir de l’écart-type de répétabilité (2,83 x écart-type) est de 

2,65 µg.m-3 pour une concentration moyenne de 13 µg.m-3 (soit une incertitude relative de 

20,4 %). 

En conclusion, la mesure de la concentration en masse de particules de fraction PM2,5 

est définie par deux protocoles en particulier. La norme NF EN 12341 (2023) relative à 

la mesure de la fraction PM2,5 dans l’air ambiant définit par convention la fraction PM2,5 

au regard de l’utilisation d’un préleveur de référence prédéfini. Elle fixe également 

l’ensemble des exigences relatives à l’analyse gravimétrique. Le protocole US EPA IP-

10A (1990) est applicable à la mesure de la fraction PM2,5 dans les environnements 

intérieurs et propose l’utilisation de 2 types de préleveurs MEM (qui n’est plus 

commercialisé) et PEM (commercialisé) fonctionnant à 4 L/min sur 24 heures. 

La méthode A permet d’accéder au domaine de concentration de 0,9 à 117 µg/m-3, 

couvrant 0,1 à plus de 2 fois la VGAI, en utilisant le préleveur de référence défini dans 

la norme NF EN 12341, ou démontré équivalent, fonctionnant à un débit de 2,3 m3/h avec 

un prélèvement de 24 heures répété sur 7 jours. Le prélèvement et la pesée de la masse 

particulaire doivent suivre les exigences formulées dans cette norme. Pour atteindre 

0,1 fois la VGAI, il est également nécessaire pour le laboratoire de s’assurer que les 

blancs de terrain présentent une masse résiduelle ≤ 50 µg. Les différents critères de 

validation sont bien renseignés et satisfont aux exigences. Les données relatives aux 

essais de conservation des filtres restent peu documentées et uniquement jusqu’à 7 

jours, ne couvrant pas la durée de conservation préconisée de 1 mois.  

Par ailleurs, l’utilisation du préleveur de référence (destiné au départ pour l’air ambiant) 

dans un environnement intérieur présente de nombreuses contraintes liées à son 
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encombrement et surtout au débit de prélèvement élevé qui n’est pas toujours 

compatible avec le volume et le renouvellement d’air des pièces instrumentées. Par 

ailleurs, le bruit associé au fonctionnement du préleveur peut engendrer une forte gêne 

des occupants. L’utilisation du préleveur de référence (ou équivalent) doit donc être 

restreinte à des environnements non occupés ou d’un volume suffisamment grand 

(supérieur à celui d’une chambre à coucher ou d’un bureau individuel) en s’assurant 

par ailleurs que le renouvellement d’air du local est suffisant au regard du débit de 

prélèvement 

L’alternative serait d’utiliser les préleveurs PEM qui sont compatibles à une utilisation 

dans les environnements intérieurs bien qu’ils ne soient pas équivalents au préleveur 

de référence. La courbe d’efficacité de collecte des préleveurs de type PEM n’épouse 

pas celle conventionnelle du préleveur de référence augmentant l’incertitude sur la 

fraction de particules réellement prélevée. Le préleveur PEM (ou MEM) est associé à un 

débit de prélèvement plus faible (4 L/min dans le protocole US EPA). Une adaptation de 

la durée de prélèvement de 24 heures à un minimum de 4,5 jours est nécessaire pour 

atteindre 0,1 fois la VGAI en utilisant une balance de très haute précision (résolution de 

1 µg ou mieux). Après adaptation à une durée de 7 jours, le domaine serait alors de 0,5 

à 160 µg.m-3, suffisant pour couvrir 0,1 à 2 fois la VGAI. Les autres critères de validation 

sont renseignés et satisfont aux exigences. 

Sur la base de l’ensemble de ces éléments, la méthode A est classée en catégorie 1B 

pour la mesure de la concentration de la fraction massique PM2,5 dans l’air en utilisant 

le préleveur de référence (ou équivalent) dans les conditions d’utilisation compatibles 

avec le volume et l’occupation des locaux. L’utilisation alternative des préleveurs PEM 

(à 4 L/min) plus simple à mettre en œuvre dans les environnements intérieurs est 

classée en catégorie 2 du fait de l’incertitude accrue sur la fraction de particules 

réellement prélevée par rapport à la définition conventionnelle de la fraction PM2,5 et 

accessoirement de la nécessité d’adapter la durée de prélèvement pour atteindre 0,1 

fois la VGAI. 

6.2.2 Méthode B : Prélèvement par impacteur avec séparation granulométrique 
par inertie et analyse par gravimétrie 

Cette méthode repose sur la collecte de particules sur différentes tranches granulométriques 

au moyen d’un prélèvement de l’air au travers d’un impacteur contenant au moins deux étages 

de collecte. Un même prélèvement conduit ainsi à la collecte de plusieurs fractions 

granulométriques sur différents filtres disposés à chaque étage de l’impacteur. Les filtres sont 

ensuite analysés individuellement par gravimétrie. Cette méthode est plus particulièrement 

utilisée pour l’analyse chimique des constituants particulaires (composés organiques ou 

inorganiques comme les métaux) dans différentes fractions granulométriques. Des exemples 

d’impacteurs en cascade sont présentées à la Figure 13.  
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Impacteur Dekati 4-étages Impacteur en cascade Sioutas 

Figure 13 : Exemples d’impacteurs en cascade (méthode B) 

 

Deux protocoles couvrent cette méthode :  

• la norme NF EN ISO 23210 (2019) destinée au prélèvement de particules dans les 

effluents gazeux pour des concentrations de l’ordre de 1 à plusieurs dizaines de mg.m-

3. Le prélèvement utilise des impacteurs à buse ronde pour recueillir les particules en 

3 fractions (> 10 µm ; entre 2,5 et 10 µm ; < 2,5 µm (filtre terminal). La fraction PM2,5 

correspond au filtre terminal. L’analyse gravimétrique du filtre terminal est ensuite 

réalisée dans les conditions décrites par la méthode A. Le domaine d’application de la 

norme couvre les mesurages des émissions de sources fixes et n’est pas adapté à une 

mesure dans des environnements intérieurs°; 

• Le protocole US EPA IO-2.2 (1999) propose l’utilisation d’un impacteur dichotomique 

Anderson pour le recueil simultané de la fraction fine < 2,5 µm et de la fraction grossière 

(entre 2,5 et 10 µm). L’impacteur fonctionne à un débit de 1 m3.h-1 et est destiné à une 

utilisation en air ambiant. L’analyse gravimétrique du filtre de chaque fraction est 

ensuite réalisée dans les conditions décrites par la méthode A. Le protocole ne 

présente aucune donnée de validation. 

L’intérêt de la méthode B réside dans la collecte de plusieurs fractions granulométriques avec 

un même prélèvement qui sont ensuite généralement utilisées pour une analyse chimique de 

certains constituants. L’analyse gravimétrique des fractions collectées dont PM2,5 repose 

exclusivement sur la méthode A. Au regard de la comparaison à la VGAI, la méthode B 

n’apporte rien de plus par rapport à la méthode A. Au contraire, dans certains cas (exemples 

des impacteurs Dekati et Sioutas), il est nécessaire d’analyser plusieurs filtres pour 

reconstituer la fraction PM2,5, ce qui augmente d’autant plus l’incertitude sur le résultat final. 

Par ailleurs, les protocoles associés à cette méthode B et couvrant l’analyse gravimétrique de 

la fraction PM2,5 ne présentent soit pas de données de validation ou couvrent un domaine de 

concentration bien supérieur aux niveaux de concentrations habituellement rencontrés dans 

les environnements intérieurs. 

Au regard de ces éléments, la méthode B est classée en catégorie 3 pour la 

comparaison à la VGAI. 
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6.2.3 Méthode C : Systèmes automatisés de mesure 

Cette méthode est décrite au travers d’un seul protocole : la norme NF EN 16450 : 2017. Cette 

norme décrit les exigences de performance et les procédures d’évaluation pour les systèmes 

automatiques de mesure utilisés pour la surveillance continue des concentrations de polluants 

dans l’air ambiant. Elle précise notamment : 

– les principes de fonctionnement des analyseurs automatiques, 

– les méthodes d’étalonnage et de vérification, 

– les critères métrologiques à respecter (linéarité, incertitude, répétabilité, limite de 

détection…), 

– les conditions d’essai en laboratoire et sur le terrain permettant d’évaluer la conformité 

des instruments, 

– ainsi que les modalités de validation et de contrôle qualité lors de l’exploitation en 

réseau de mesure. 

La norme vise ainsi à garantir que les systèmes de mesure automatiques fournissent des 

données fiables et comparables aux mesures de référence par gravimétrie (Méthode A), 

conformes aux exigences réglementaires européennes en matière de surveillance de la qualité 

de l’air. 

▪ Principe 

Les instruments de type AMS (Aerosol Mass Sensors) reposent sur différents principes 

physiques pour déterminer la concentration massique des particules en suspension. Trois 

grandes approches sont couramment utilisées : 

– la microbalance oscillante TEOM, 

– la jauge β, 

– la mesure optique. 

 

Microbalance TEOM (Tapered Element Oscillating Microbalance) 

La méthode TEOM utilise un élément conique oscillant sur lequel les particules sont déposées. 

Lorsque la masse accumulée augmente : la fréquence d’oscillation diminue, ce décalage 

fréquentiel est proportionnel à la masse collectée, la masse est ensuite convertie en 

concentration en tenant compte du débit d’échantillonnage. 

Cette technique est robuste mais nécessite une température de contrôle élevée (souvent 30–

50 °C) pour éviter l’humidité. Cela peut conduire à des pertes de matière semi-volatile (nitrates, 

organiques), et donc à une sous-estimation de la masse totale. 

 

Jauge β (BAM : Beta Attenuation Monitoring) 

La jauge β utilise une source radioactive (généralement ̂ 14C ou ̂ 85Kr) qui émet des électrons 

β. Le principe repose sur la mesure de l’atténuation du rayonnement β lorsqu’il traverse un 

filtre chargé en particules, l’atténuation étant proportionnelle à la masse déposée. 

La méthode est largement utilisée en air ambiant. Elle est moins affectée que TEOM par les 

pertes de semi-volatils, mais elle présente des incertitudes liées à l’épaisseur variable du 

dépôt, la composition des particules (différences d’atténuation selon la nature chimique), le 

bruit de fond. Toutefois, en raison de l’utilisation d’une source radioactive et des contraintes 
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réglementaires associées, ce type d’instrumentation est, sauf autorisation exceptionnelle, 

exclu des applications en environnements intérieurs, notamment dans les bâtiments occupés.  

 

Mesures optiques 

Les instruments optiques comme FIDAS ou un COP utilisent une source lumineuse (laser), un 

système de détection multi-angle, et des algorithmes granulométriques avancés basés sur la 

théorie de la diffusion de la lumière Ils mesurent la diffusion de la lumière par les particules 

pour déterminer leur distribution granulométrique, leur nombre puis leur masse, après 

conversion en diamètre aérodynamique (cf. chapitre 5.1.2). 

Bien que plus complexes que les systèmes capteurs (cf. chapitre 5.2.5), ces instruments 

restent soumis aux mêmes limites fondamentales : 

– influence de l'humidité, 

– dépendance à la nature chimique et à l’indice de réfraction, 

– incertitude sur la densité utilisée pour convertir nombre en masse. 

 

▪ Instruments 

Une revue de la littérature permet d’identifier les principaux instruments AMS utilisés pour la 

surveillance des PM (cf. Annexe 7 et Annexe 8) : 

– TEOM 1400 / TEOM FDMS (Thermo Scientific) pour la microbalance, 

– BAM-1020 (Met One) et MP101M (Envea) pour la jauge β, 

– FIDAS (PALAS) et GRIMM EDM 180 pour la mesure optique mono ou multi-angle. 

Ces instruments sont généralement utilisés comme références opérationnelles en air ambiant, 

mais sont également déployés en air intérieur dans certains protocoles d’évaluation ou études 

spécifiques.  

  

▪ Données de validation 

Bien que ces technologies soient éprouvées, peu de validations couvrent strictement la plage 

de 0,1 à 2 fois la VGAI (0,9–18 µg.m-3) exigé pour les faibles concentrations en air intérieur. 

Les seuils énumérés dans la norme NF EN 16450 : 2017 portent essentiellement sur les 

éléments suivants : 

o les performances métrologiques générales (LD/LQ), 

o les biais vis-à-vis de la référence gravimétrique, 

o et les facteurs d’influence. 

Il existe des essais de validation d’équivalence réalisé dans des gammes de la dizaine de 

µg.m-3, les données ne sont pas rapportées dans ce rapport, du fait que la LQ est supérieure 

0,1 fois la VGAI (cf. ci-dessous). 
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Tableau 21 : Exigences de la norme NF EN 16450 : 2017 

Caractéristique de performance Exigence 

Plages de mesure 
de 0 à 1 000 μg.m-3 en valeur moyenne sur 24 h 

de 0 à 10 000 μg.m-3 en valeur moyenne sur 1 h 

Signaux négatifs Ne doivent pas être supprimés 

Niveau zéro et limite de détection 
Niveau zéro : ≤ 2,0 μg.m-3 

Limite de détection : ≤ 2,0 μg.m-3 

Exactitude du débit 

≤ 2,0 % 

 − à 5 °C et 40 °C par défaut pour une 

installation dans un environnement à température régulée, ou  

− aux températures minimale et maximale 

spécifiées par le fabricant si celles-ci 

s'écartent des températures par défaut 

Constance du débit volumétrique de 

 prélèvement 

≤ 2,0 % du débit de prélèvement (débit moyen) 

≤ 5 % du débit nominal (débit instantané) 

Étanchéité du système de prélèvement ≤ 2,0 % du débit de prélèvement 

Dépendance du zéro vis-à-vis de la température 

environnante 

≤ 2,0 μg.m-3 

− de 5 °C à 40 °C par défaut pour une installation dans un environnement 

à température régulée 

 − aux températures minimale et maximale spécifiées par le fabricant si 

celles-ci s'écartent des températures par défaut 

Dépendance de la valeur mesurée vis-à-vis de 

la température environnante 

≤ 5 % de la valeur à la température d'essai nominale 

− de 5 °C à 40 °C par défaut pour une 

 installation dans un environnement à température régulée, ou 

− aux températures minimale et maximale spécifiées par le fabricant si 

celles-ci s'écartent des températures par défaut 

Influence de la tension d'alimentation sur le 

signal mesuré 
≤ 5 % de la valeur à la tension d'essai nominale 

Conséquence de l'humidité sur la valeur 

mesurée 

≤ 2,0 μg.m-3 dans un air zéro lors d'un cycle d'humidité relative de 40 % à 

90 % et retour à 40 % 

Vérification du zéro Valeur absolue ≤ 3,0 μg.m-3 

Disponibilité Au moins 90 % 

Incertitude inter-AMS ≤ 2,5 μg.m-3 

Incertitude élargie 
≤ 25 % au niveau de la valeur limite pertinente liée à la moyenne des 

résultats sur 24h 
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−  Limites de détection et de quantification 

Les performances métrologiques des dispositifs de la méthode C ont été évaluées au travers 

de rapports de référence (Bureau Veritas 2013, TÜV Rheinland 2015, LCSQA 2016). Les 

seuils de conformité associés à ces méthodes sont de l’ordre de 2 µg·m⁻³.  

Ces niveaux restent supérieurs au dixième de la valeur guide de l’air intérieur (VGAI). 

− Justesse et biais de mesure (d’après (Bureau Veritas 2013, TÜV Rheinland 2015, 

LCSQA 2016). 

• Microbalance TEOM : Sous-estimation fréquente due aux pertes de semi-

volatils, à l’effet du chauffage, à la dynamique lente d’accumulation. 

• Jauge β : Biais liés à la variabilité d’atténuation selon la composition, les dépôts 

non homogènes sur le filtre (Les erreurs typiques sont de ±10 à ±30 % selon 

les conditions). 

• Optique (FIDAS) : Même si plus précises que les systèmes capteurs PM, la 

correction hygrométrique reste imparfaite, les particules absorbantes (suies) 

sont sous-estimées, les particules salines ou organiques hygroscopiques sont 

sur-estimées en air humide, la conversion en diamètre aérodynamique introduit 

un biais structurel (Cf. 3.1.2). 

  

▪ Données d’incertitude 

Pour certaines technologies (TEOM FDMS, BAM), des incertitudes sont documentées en air 

ambiant, mais rarement pour les faibles concentrations, les environnements intérieurs, et la 

gamme 0,9 –18 µg.m-³. Aucun budget d’incertitudes complet n’est disponible dans la littérature 

pour les instruments optiques type FIDAS dans ce contexte. 

  

Compte tenu de la limite de quantification supérieure à 0,1 fois la VGAI, et des biais 

connus associés aux trois techniques (pertes de semi-volatils, biais optiques, 

dépendance à la composition), la méthode C est classée en catégorie 3 pour la 

comparaison à la VGAI. 

A noter que les dispositifs de la méthode C sont pour la plupart encombrants et bruyants ce 

qui limite leur utilisation en environnement intérieur. 

6.2.4 Méthode D : Méthode par diffusion laser et par néphélométrie 

Principe de mesure : 

Le principe de mesure est détaillé en chapitre 5.1.2. 

Instruments :   

Une recherche dans la littérature a permis d’identifier les instruments basés sur ces deux 

principes de mesure et utilisés pour mesurer la qualité de l’air intérieur (cf. Annexe 7 et Annexe 

8). Il en ressort principalement quelques instruments de mesure, à savoir le pDR-1500 de 

Thermo Scientific basé sur la néphélométrie, GRIMM 1.109 / 1.108 et le DustTrack DRX de 

TSI basé sur la diffusion laser. 

Concernant le pDR-1500, Thermo Scientific donne des valeurs de performances dans ses 

brochures commerciales résumées ci-après. L’étendue de mesure des concentrations 

massiques est de 0,001 à 400 mg.m-3. La gamme de granulométrie est comprise entre 0,1 et 
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10 µm : cet instrument est équipé de cyclones interchangeables offrant des seuils de coupure 

disponibles pour les PM10, PM4, PM2,5 ou PM1, ainsi qu’un filtre intégré permettant de prélever 

les particules et d’en déterminer la masse ultérieurement par gravimétrie. La répétabilité de la 

mesure est de ±2 % de la lecture ou ± 5 µg.m-3, la plus grande valeur s’appliquant au résultat 

de mesure, moyennée sur 1s. De même, la résolution est de 0,1 % de la lecture ou 1 µg.m-3, 

la plus grande des deux valeurs s’appliquant au résultat de mesure. Le débit peut être ajusté 

entre 1,0 et 3,5 l.min-1. 

De même, pour le DustTrack, TSI indique dans ses brochures commerciales que l’étendue de 

mesure des concentrations massiques est de 0,001 à 150 mg.m-3. La gamme de granulométrie 

est comprise entre 0,1 et 15 µm : les diamètres de coupure disponibles pour cet instrument 

sont les PM10, PM2,5 ou PM1, ainsi que les PM total. La résolution est de 0,1 % de la lecture ou 

1 µg.m-3, la plus grande des deux valeurs s’appliquant au résultat de mesure. Le débit peut 

être ajusté jusqu’à 3 l.min-1. 

Validation : 

Les normes ISO 21501-1 à -4 portant sur la détermination de la distribution granulométrique 

des particules ont été examinées. Les parties 1 et 4 traitent respectivement des spectromètres 

et des compteurs de particules en suspension dans l’air en lumière dispersée, tandis que les 

parties 2 et 3 s’intéressent aux compteurs de particules en suspension dans un liquide 

respectivement en lumière dispersée et par extinction de la lumière. Concernant les parties 1 

et 4 pour la mesure des particules dans l’air, il n’est fait mention que de concentrations en 

nombre de particules sans donner des éléments de conversion de ces concentrations en 

nombre, en concentrations massiques. Par conséquent, ces normes ne fournissent pas 

d’éléments métrologiques permettant de valider des mesures de concentrations massiques de 

particules. 

La recherche bibliographique n’a pas permis d’identifier un protocole ni des résultats de 

validation des instruments cités ci-dessus sur une gamme de mesure couvrant au minimum 

l’intervalle de 0,9 à 18 µg.m-3 (0,1 à 2 fois la VGAI) (cf. Annexe 8). Néanmoins, quelques 

données de validation en air intérieur ont été identifiées dans certaines publications, 

essentiellement sur les limites de détection/quantification et sur la justesse des mesures. 

Concernant la limite de détection, cette dernière a été déterminée comme étant égale à  

5 µg.m-³ pour le pDR-1500 (L. Wallace, 2011) et le DustTrack DRX (Wallace, 2011 ; Susz, 

2020). La limite de quantification est quant à elle égale à 15 µg.m-³ pour le pDR-1500 (L. 

Wallace, 2011) et le DustTrack DRX (Wallace, 2011 ; Susz, 2020). 

Concernant la justesse des mesures, il est observé un biais d'environ 2,5 pour le DustTrak et 

d'environ 1,6 pour le pDR par rapport à la méthode gravimétrique (Wallace, 2011). 

La bibliographie ne fournit aucune donnée d’incertitude sur les mesures réalisées avec les 

deux instruments pDR-1500 et DustTrack. 

Compte tenu des limites de quantification supérieures à 0,1 fois la VGAI et de l’absence 

de données essentielles de validation dans la littérature identifiée, la méthode D est 

classée en catégorie 3 pour la comparaison à la VGAI. 

6.2.5 Méthode E : Systèmes capteurs 

Un seul protocole expérimental, la norme XP CEN TS 17660-2 : 2024, définit précisément ce 

qu’est un système-capteur. Cette norme décrit le protocole d’essai ainsi que les objectifs de 

qualité des données nécessaires à l’évaluation et à la classification des systèmes-capteurs 
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destinés aux mesures réglementaires en air ambiant (mesures indicatives et objectives). 

La classification obtenue pour ces systèmes-capteurs est valable uniquement pour les sites 

conformes aux différentes typologies pour l’air ambiant (fond, rural…). 

Plusieurs organismes réalisent aujourd’hui des évaluations de ces capteurs pour des usages 

en air ambiant ou en air intérieur, parmi lesquels le LCSQA et sa base de résultats CAPTAIR, 

le Challenge AIRLAB ou encore AQ Spec (USA). 

Principe : 

La méthode E repose sur des techniques optiques de mesure basées sur la diffusion de la 

lumière (cf. chapitre 5.1.2). 

Comme pour les autres approches optiques, la conversion du nombre de particules en 

concentration massique nécessite d’appliquer une hypothèse sur la densité et la distribution 

granulométrique des particules. Ces paramètres dépendent du type d’aérosol, de 

l’hygroscopicité et des conditions ambiantes (en particulier l’humidité relative), ce qui peut 

introduire des biais importants dans l'estimation massique finale. 

Instruments : 

Il existe de multiples dispositifs au design très différents. 

L’analyse de la littérature montre que plusieurs microcapteurs PM2,5 commercialisés reposent 

sur ces principes de diffusion optique (cf. Annexe 8). Les plus représentatifs incluent : 

• Les capteurs à diffusion laser (par ex. PMS5003, SPS30), équipant de nombreux 

dispositifs grand public ou semi-professionnels ; 

• Les capteurs néphélométriques miniaturisés, moins fréquents mais également utilisés 

pour la surveillance en air intérieur. 

Ces instruments sont généralement intégrés dans des systèmes capteurs, où un ventilateur 

ou une micro-pompe dirige l’aérosol vers la chambre de mesure, ce qui ne permet pas de 

maîtriser le débit. Le traitement interne convertit ensuite le signal optique en concentration 

massique PM2,5. 

Validation 

L’examen de la bibliographie n’a pas permis d’identifier de données de validation pour ces 

systèmes capteurs couvrant l’intervalle minimal requis (0,9 à 18 µg.m-³, soit 0,1 à 2 fois la 

VGAI). Les données disponibles sont fragmentaires et se concentrent principalement sur (cf. 

Annexe 9) : 

• les limites de détection / quantification, 

• la justesse des mesures par rapport aux méthodes de référence, 

• l’influence des paramètres environnementaux, notamment l’humidité relative. 

Les limites de détection rapportées pour les capteurs commerciaux basés sur la diffusion de 

la lumière se situent typiquement entre quelques µg.m-³ et plusieurs dizaines de µg.m-³ selon 

les modèles, ce qui reste souvent insuffisant pour des mesures aux faibles niveaux rencontrés 

en air intérieur. 

La justesse vis-à-vis de la méthode gravimétrique présente des biais variables, fréquemment 

compris entre 1,5 et 4 en fonction des modèles, de la nature des particules testées et de 

l’humidité ambiante. Les données disponibles ne permettent pas de documenter un budget 

d’incertitude complet. 
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Compte tenu de l’absence de données complète de validation fiables par microcapteurs 

et de la dépendance des performances aux milieux dans lesquels les systèmes capteurs 

sont déployés, la méthode E est classée en catégorie 3*. 

6.3 Conclusion du groupe de travail 

Cinq méthodes de mesure de la fraction massique en particules PM2,5 dans l’air intérieur et 

dans l’air ambiant ont été recensées et évaluées : 

• méthode A : Prélèvement actif par filtration avec analyse gravimétrique 

• méthode B : Prélèvement par impacteur avec séparation granulométrique par inertie 

et analyse par gravimétrie 

• méthode C : Systèmes automatisés de mesure 

• méthode D : Méthode par diffusion laser et par néphélométrie 

• méthode E : Systèmes capteurs 

Le classement obtenu pour les cinq méthodes d’évaluation (A, B, C, D et E) reflète 

principalement leur niveau de justesse et de robustesse vis-à-vis des exigences de mesure 

sur l’intervalle 0,1 à 2 VGAI (soit 0,9 à 18 µg·m⁻³).  

L’analyse des référentiels normatifs et de la littérature montre une structuration hiérarchique 

entre les méthodes : la méthode D (diffusion laser et néphélométrie – ISO 21501-1 à 4) est 

fréquemment utilisée comme référence pour la méthode E (systèmes capteurs – CEN/TS 

17660-2), tandis que la méthode C (systèmes automatisés – NF EN 16450) constitue elle-

même un point d’appui méthodologique pour la méthode D. Cette chaîne de dépendances 

méthodologiques conduit logiquement vers la méthode A (prélèvement par filtration et analyse 

gravimétrique – NF EN 12341:2023), considérée comme la référence de plus haut niveau pour 

garantir un contrôle fiable et pérenne de la VGAI, notamment pour une valeur long terme de 9 

µg·m⁻³. 

Toutefois, cette progression vers une meilleure justesse s’accompagne d’une décroissance 

du niveau de flexibilité, d’ergonomie et de coûts des dispositifs : les méthodes les plus fiables 

sont également les plus contraignantes en termes de mise en œuvre, alors que les méthodes 

plus légères et moins coûteuses (D et surtout E) offrent une facilité d’usage accrue. 

La méthode A est classée en catégorie 1B ou 2 suivant le type de préleveur utilisé. 

L’utilisation du préleveur de référence (ou équivalent) fonctionnant à 2,3 m3.h-1 tel que 

défini dans la norme NF EN 12341, avec un prélèvement de 24h répété sur 7 jours, est 

recommandée dans les situations où le volume de l’environnement intérieur étudié est 

suffisamment grand et que le fonctionnement du dispositif de prélèvement ne 

représente pas une gêne pour les occupants (classement en catégorie 1B). Pour 

atteindre 0,1 fois la VGAI, il est toutefois nécessaire pour le laboratoire de s’assurer que 

les blancs de terrain présentent une masse résiduelle ≤ 50 µg. En alternative, l’utilisation 

d’un préleveur de type PEM fonctionnant à 4 L.min-1 et l’utilisation d’une balance de très 

haute précision restent conseillées pour toutes les autres situations en adaptant la 

durée de prélèvement à un minimum de 4,5 jours (classement en catégorie 2). 

La méthode B plutôt dédiée à l’analyse chimique dans différentes fractions particulaires 

est classée en catégorie 3 et n’est pas recommandée pour la comparaison à la VGAI. 
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Les méthodes C, D sont classées en catégorie 3 du fait de limites de quantification 

supérieures à 0,1 fois la VGAI.   

La méthode E est classée en catégorie 3* du fait de l’absence de données complète de 

validation fiables par systèmes capteurs et de la dépendance des performances aux 

milieux dans lesquels les systèmes capteurs sont déployés.  

Ces méthodes ne sont pas recommandées pour la comparaison à la VGAI.  

En revanche, les méthodes D et E sont très utiles pour le suivi relatif des PM2,5 dans l’air 

intérieur. Elles permettent une meilleure compréhension de l’exposition aux PM2,5 en 

identifiant des variations temporelles, en mettant en évidence des épisodes transitoires 

de pollution ou en reliant les concentrations aux sources. Ces méthodes sont 

également utiles pour évaluer l’efficacité de mesures correctives.  

 

Tableau 22 : Méthodes recommandées par le Groupe de travail Métrologie (remplissage vert) 

Méthode Protocoles 
VGAI long terme 

9 µg.m-3 

Précisions 

A 

Prélèvement 

actif par filtration 

et analyse 

gravimétrique 

NF EN 12341 (2023) 
1B (préleveur de référence 

ou équivalent) 

Prélèvement de 24h 

répété sur 7 jours à 2,3 

m3.h-1, s’assurer que les 

blancs de terrain 

présentent une masse 

résiduelle ≤ 50 µg. 

US EPA IO-2.3 (1999) 2 (préleveur PEM) 

Prélèvement au minimum 

de 4,5 jours à 4 L.min-1, 

utilisation d’une balance 

de très haute précision 

 

Date de validation du rapport d’expertise collective par le CES « Evaluation des risques 

liés aux milieux aériens » : 23/01/2026 
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Annexe 1 : Lettre de saisine n° « 2025-SA-143 » 
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Annexe 2 : Equations de recherche bibliographique : partie « effets 
sanitaires » 

PUBMED 

("particulate matter/adverse effects"[MeSH Terms] OR "particulate 

matter/toxicity"[MeSHTerms] OR"particulate matter*"[Title/Abstract] OR  

 "PM10"[Title/Abstract] OR“PM2.5"[Title/Abstract] ) 

AND ("air pollution, indoor/adverse effects"[MeSH Terms] OR ((indoor[Title/Abstract]) AND 

((air[Title/Abstract]) OR (pollut*[Title/Abstract])))) 

AND ("Epidemiologic Methods"[MeSHTerms] OR"effect"[Title/Abstract] 

OR"effects"[Title/Abstract] OR"associat*"[Title/Abstract]) 

 

SCOPUS 

( TITLE-ABS-KEY ( "particulate matter" )  OR  TITLE-ABS ( "PM2.5" ) OR TITLE-

ABS ( "PM10" ) )  

AND  ( TITLE-ABS-KEY ( "indoor environment" )  OR TITLE-ABS-KEY ( "indoor 

pollut*" )  OR TITLE-ABS-KEY ( "indoor air" ) OR TITLE-ABS-KEY ( "indoor  

particle*" ) OR TITLE-ABS-KEY ( "indoor particulate matter" ) OR TITLE-ABS-KEY ( "indoor 

PM*" ) )  

AND  ( TITLE-ABS-

KEY ( "epidemiolog*"  OR "effect"  OR  "effects"  OR  "toxicity" )  OR TITLE-

ABS ( associat* ) )  
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Annexe 3 : Grille d’analyse des études épidémiologiques 

Information 
sur le 
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financement 
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ation 
des 
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l'étud
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l'exper
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de 0 à 
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rete
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pour 
l'exp
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pour 

la 
dériv
atio
n de 

la 
VGAI 
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d'un
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rela
tion 
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e-

rép
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Effec
tif de 

la 
popu
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d'étu
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Représ
entativi
té de la 
populat
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d'étude 

? 

Risqu
e de 
biais 
de 

sélec
tion 
(++, 
+, -, 
NR, -

-) 

Risqu
e de 
biais 
de 

confu
sion 
(++, 
+, -, 

NR, --
) 

Risque 
de 

biais 
dans 

l'évalu
ation 

de 
l'expo
sition 
(++, +, 
-, NR, -

-) 

Risque 
de 
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dans 

l'évalu
ation 

de 
l'indic
ateur 

d'effet 
(++, +, 
-, NR, -
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Annexe 4 : Définition du niveau de confiance initial des études 

 

Exposition contrôlée ? (0 : non ; 1 : oui) 

Exposition précédant l'effet ? (0 : non ; 1 : oui) 

Données individuelles pour l’effet ? (0 : non ; 1 : oui) 

Groupe de comparaison ? (0 : non ; 1 : oui) 

Confiance initiale ? = somme des réponses aux 4 questions avec 
l’interprétation : 

= 1 │niveau de confiance très faible (*) 

= 2 │niveau de confiance faible  (**) 

= 3 │niveau de confiance modéré (***) 

= 4 │niveau de confiance fort (****) 

 

Tableau 18 : Définition du niveau d’adéquation de l’étude aux objectifs de l’expertise 

Les résultats de l'étude répondent complètement aux objectifs ? 
(2 si oui)  

2 

Les résultats de l'étude répondent partiellement aux objectifs ? 
(1 si oui) 

1 

Les résultats de l'étude ne répondent pas aux objectifs ? 
(0 si oui)  

0 
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Annexe 5 : Définitions des cotations du risque de biais (en réponse 
aux questions de la grille) 

Cotation Définition 

++ Le risque de biais est faible : Il y a des indications directes de bonnes pratiques dans la publication 

+ 
Le risque de biais est probablement faible : Il y a des indications indirectes de bonnes pratiques dans 

la publication OU les éventuelles déviations aux bonnes pratiques sont jugées insuffisantes pour 

sensiblement modifier les résultats, la direction ou l’amplitude des biais 

– ou NR 
Le risque de biais est probablement fort : Il y a des indications indirectes de mauvaises pratiques 

dans la publication OU les informations fournies sur les pratiques sont insuffisantes 

– – Le risque de biais est fort : Il y a des indications directes de mauvaises pratiques dans la publication 

NA L’évaluation du risque de biais n’est pas applicable au design de l’étude 
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Annexe 6 : Grille d’évaluation des risques de biais des études 

Risque de biais de sélection 
(++, +, -, NR, --) 

Risque de biais de confusion 
(++, +, -, NR, --) 

Risque de biais dans l'évaluation de l'exposition 
(++, +, -, NR, --) 

Risque de biais dans l'évaluation de l'indicateur d'effet 
(++, +, -, NR, --) 

Les participants de 
tous les niveaux 

d'exposition n'ont 
pas eu les mêmes 

chances de 
participer à l'étude, 

au point que les 
estimations des 

effets peuvent être 
sérieusement 

biaisées. 

- ou -- 

Tous les potentiels facteurs de confusion 
critiques et autres/additionnels ont été ajustés, 
ou contrôlés par le design, ou avec l'appui (par 

exemple, analyse exploratoire) d'un risque 
minimal dû à des facteurs de confusion 

résiduels (c'est-à-dire qu'il existe des preuves 
que ce facteur de confusion pourrait ne pas 

conduire à un biais sévère de confusion). 

++ 

- Méthode d'évaluation bien détaillée 
- Méthode d'évaluation non obsolète 

- Méthode de mesure de l'exposition par mesures à 
l'aide de capteurs sur le lieu d'exposition ou par un 

modèle performant et spécifique 
- Méthode de mesure invariable entre les gammes 

d'exposition 
- Contrastes d'exposition larges comparés à la précision 

de la méthode d'évaluation de l'exposition (variance 
inter-sujets supérieure à la variance intra-sujets) 

- Taux de valeurs manquantes non important (<10%) ou 
bien prises en compte dans l'analyse 

- Considération de la variabilité de l'exposition dans le 
temps 

- Adéquation de l'échelle spatiale et/ou temporelle de 
l'indicateur d'exposition à l'unité géographique analysée 

++ ou + 

- Méthode d'évaluation bien détaillée 
- Méthode d'évaluation non obsolète 

- Méthode de collecte de l'indicateur de santé par 
mesures (diagnostic clinique, mesures biologiques, ...) 
- Méthode de mesure de l'indicateur validée (CIM ou 

autres critères cliniques spécifiques) 
- Méthode de mesure invariable entre les gammes 

d'exposition 
- Durée de suivi (pour les études de cohorte ou les 

études de série temporelle) : > 2 ans 
- Taux de valeurs manquantes non important (<10%) ou 

bien prises en compte dans l'analyse 
- Prise en compte de la corrélation dans les données 

sanitaires (effet aléatoire, autocorrélation spatiale, ...) 
 - Adéquation de l'échelle spatiale de l'indicateur de 

santé à l'unité géographique analysée 
 - Mesure de l'indicateur de santé ne peut avoir été 

influencée par la connaissance de l'exposition 

++ ou + 

Les participants de 
tous les niveaux 

d'exposition n'ont 
pas eu les mêmes 

chances de 
participer à l'étude, 
mais pas au point 

que les estimations 
des effets puissent 
être sérieusement 

biaisées 
(justification 

requise). 

+ 

Tous les potentiels facteurs de confusion 
critiques, mais pas tous les autres potentiels 

facteurs de confusion supplémentaires, ont été 
ajustés ou contrôlés par le design, sans l'appui 
(par exemple, analyse exploratoire) d'un risque 

minimal dû à des facteurs de confusion 
résiduels (c'est-à-dire qu'il existe des preuves 
que ce facteur de confusion pourrait ne pas 

conduire à un biais sévère de confusion). 

+ 

- Méthode d'évaluation peu détaillée 
- Méthode d'évaluation obsolète 

- Méthode de mesure de l'exposition déclarative ou avec 
un modèle peu performant/spécifique 

- Contrastes d'exposition faibles comparé à la variance 
intra-sujets 

- Méthode de mesure variable entre les gammes 
d'exposition 

- Taux de valeurs manquantes important (>= 10%) et 
valeurs manquantes non/mal prises en compte dans 

l'analyse 
- Pas de considération de la variabilité de l'exposition 

dans le temps 
- Inadéquation de l'échelle spatiale et/ou temporelle de 
l'indicateur d'exposition à l'unité géographique analysée 

- ou -- 

- Méthode d'évaluation peu détaillée 
- Méthode d'évaluation obsolète 

- Méthode de collecte de l'indicateur de santé 
déclarative (questionnaire auto-administré) 

- Méthode de mesure de l'indicateur non validée ou peu 
spécifique 

- Méthode de mesure variable entre les gammes 
d'exposition 

- Durée de suivi (pour les études de cohorte ou les 
études de série temporelle) : pas de suivi ou <= 2 ans 
- Taux de valeurs manquantes important (>= 10%) et 
valeurs manquantes non/mal prises en compte dans 

l'analyse 
- Pas de prise en compte de la corrélation dans les 
données sanitaires (effet aléatoire, autocorrélation 

spatiale, ...) 
 - Inadéquation de l'échelle spatiale de l'indicateur de 

santé à l'unité géographique analysée 
 - Mesure de l'indicateur de santé peut avoir été 

influencée par la connaissance de l'exposition 

- ou -- 
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Risque de biais de sélection 
(++, +, -, NR, --) 

Risque de biais de confusion 
(++, +, -, NR, --) 

Risque de biais dans l'évaluation de l'exposition 
(++, +, -, NR, --) 

Risque de biais dans l'évaluation de l'indicateur d'effet 
(++, +, -, NR, --) 

Les participants de 
tous les niveaux 

d'exposition ont eu 
les mêmes chances 

de participer à 
l'étude. 

++ 

Tous les potentiels facteurs de confusion 
critiques n'ont pas été ajustés ou n'ont pas été 

contrôlés par le design, sans l'appui (par 
exemple, dans le cadre d'une analyse 

exploratoire) d'un risque minimal dû au biais 
de confusion résiduel. 

- Non renseignable  NR Non renseignable  NR 

Non renseignable  NR 

Tous les potentiels facteurs de confusion 
critiques et tous les autres potentiels facteurs 
de confusion supplémentaires n'ont pas été 

ajustés ou n'ont pas été contrôlés par le design, 
sans l'appui (par exemple, dans le cadre d'une 

analyse exploratoire) d'un risque minimal dû au 
biais de confusion résiduel. 

-- 

    

  Non renseignable  NR     
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Annexe 7 : Equations de recherche bibliographique : partie 
« évaluation des méthodes de mesure » (méthode D et E). 

Equation de recherche Scopus : 

TITLE-ABS-KEY(PM2.5 OR "particulate matter" OR "fine particles" OR "2.5 microns") AND 

TITLE-ABS-KEY("indoor air" OR "indoor environment" OR "indoor air quality" OR "IAQ") AND 

TITLE-ABS-KEY("optical method" OR "optical particle measurement" OR "optical 

measurement of particulate matter" OR "laser spectrometer" OR "Optical particle 

spectrometer" OR "Laser aerosol spectrometer" OR "nephelometer" OR "nephelometry" OR 

"light scattering" OR "laser scattering" OR "laser light scattering" OR "optical particle counter" 

OR "OPC" OR "optical particle sizer" OR "aerosol photometer") AND TITLE-ABS-

KEY(validation OR calibration OR "performance evaluation" OR accuracy OR precision OR 

bias OR uncertainty OR intercomparison OR data) AND PUBYEAR > 2010 

Nombre de résultats : N = 75 (15/10/25) 

 

Equation de recherche Pubmed 

(PM2.5[Title/Abstract] OR “particulate matter”[Title/Abstract] OR “fine particles”[Title/Abstract] 

OR “2.5 microns”[Title/Abstract]) AND(“indoor air”[Title/Abstract] OR “indoor 

environment”[Title/Abstract] OR “indoor air quality”[Title/Abstract] OR 

IAQ[Title/Abstract])AND(“optical method”[Title/Abstract] OR “optical particle 

measurement”[Title/Abstract] OR “optical measurement of particulate matter”[Title/Abstract] 

OR “laser spectrometer”[Title/Abstract] OR “optical particle spectrometer”[Title/Abstract] OR 

“laser aerosol spectrometer”[Title/Abstract] OR nephelometer[Title/Abstract] OR 

nephelometry[Title/Abstract] OR “light scattering”[Title/Abstract] OR “laser 

scattering”[Title/Abstract] OR “laser light scattering”[Title/Abstract] OR “optical particle 

counter”[Title/Abstract] OR OPC[Title/Abstract] OR “optical particle sizer”[Title/Abstract] OR 

“aerosol photometer”[Title/Abstract]) AND (validation[Title/Abstract] OR 

calibration[Title/Abstract] OR “performance evaluation” [Title/Abstract] OR 

accuracy[Title/Abstract] OR precision[Title/Abstract] OR bias[Title/Abstract] OR 

uncertainty[Title/Abstract] OR intercomparison[Title/Abstract] OR data[Title/Abstract]) AND 

("2011"[PDAT] : "3000"[PDAT]) 

 

Nombre de résultats : N = 10 (15/10/25) 
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Annexe 8 : Analyse des études : partie « évaluation des méthodes de mesure » (méthode D et E) 

Référence Commentaires 

Zhu et al. (2021) 

Objectif : Détermination des niveaux de particules fines dans les logements de 12 villes chinoises afin de disposer d'un grand nombre de données pour les 
décideurs politiques et d’accélérer le processus législatif. 
Données disponibles : Campagnes de mesure de PM2,5 et PM10 dans les logements (été/hiver, chambre/salon...) avec  un instrument portable de mesure de la 
concentration de particules à lecture directe d'une justesse de 1 μg/m³ (diffusion de la lumière) (pas d'information sur la marque de l'instrument). 
Sur les 2 128 échantillons, 130 ont été dupliqués afin d'évaluer la stabilité de l'instrument. Calcul des coefficients de corrélation intraclasse (CCI) : si CCI > 0,75 => 
excellente reproductibilité, si entre 0,4 et 0,75 => reproductibilité moyenne à bonne, et si < 0,4 => faible reproductibilité. Dans cette étude, les CCI des 
concentrations de PM2,5 et PM10 sont respectivement de 0,979 et 0,963 indiquant une excellente reproductibilité. 
Aucune autre donnée de validation disponible. 
Quelques valeurs de concentration massique : moyennes géométriques des PM2,5 dans les salons et les chambres respectivement de 39,80 et 36,55 μg/m3 en été, 
et de 70,97 et 67,99 μg/m3 en hiver. En été, environ 70 % des PM2,5 à l'intérieur des habitations dépassaient la limite de 25 μg/m3, et pour les PM10, environ 60 % 
des habitations présentaient des niveaux supérieurs à 50 μg/m3 ; les valeurs correspondantes étaient respectivement supérieures à 90 % et 80 % en hiver. 

Yu et al. (2021) 

Objectif : Conception et mise en œuvre d'un système de surveillance de la qualité de l’air intérieur incluant un capteur de diffusion de lumière et divers modules de 
capteurs pour détecter la température et l'humidité intérieures, les PM2,5 et le formaldéhyde. Il peut également télécharger des données sur une plateforme IoT pour 
une analyse en temps réel et des statistiques historiques. 
Données disponibles : Pas de résultats de mesure, juste de la conception d'un système de mesure incluant un capteur pour les PM2,5 (DSM501) (Conception 
matérielle du système, prétraitement du signal du capteur et conception du logiciel du système). Aucune donnée de validation. 

Yin et al. (2019) 

Objectif : Mesure et évaluation sur le terrain de la qualité de l’air intérieur de 25 bâtiments résidentiels à ventilation naturelle dans le nord-ouest de la Chine afin 
d'améliorer la ventilation résidentielle, l'efficacité énergétique et la qualité de l'air intérieur.. Mesure des concentrations de formaldéhyde, de benzène, de toluène, de 
COVs totaux, de NO2, de PM2,5, et du taux d'infiltration d'air dans la chambre, le salon et la cuisine de chaque bâtiment à différentes saisons.  
La concentration de PM2,5 était le facteur d'influence le plus important de la qualité de l'air intérieur en hiver, et la concentration de PM2,5 extérieure était le facteur 
clé par temps brumeux. 
Données disponibles : Utilisation d'un DustTrak à lecture directe (modèle 8530, TSI Inc., États-Unis) pour mesurer la concentration de PM2,5 par diffusion de la 
lumière. Mesures toutes les minutes et débit étalonné avant chaque prélèvement. Avant les mesures, étalonnage par le fabricant de l'instrument, et utilisation d'un 
facteur d'étalonnage photométrique de 0,38 pour convertir les résultats en concentrations réelles de PM2,5, car étalonnage initial avec de l'Arizona Dust avec une 
densité d'environ 2,6 µg/m³. Aucune autre donnée de validation disponible. Quelques données de concentration rapportées : concentrations mesurées en PM2,5 lors 
de cette étude de l'ordre de 75 à 250 µg/m³, avec une valeur limite nationale chinoise GB 3095–2012 (75 µg/m³). Concentrations de PM2,5 spécifiées par la norme 
ASHRAE 62.1–201668 à ne pas dépasser : 15 µg/m³ en moyenne annuelle et 35 µg/m³ en moyenne sur 24 heures 

Wang et al. (2016) 

Objectif : Utilisation de différents impacteurs équipés de filtres et de dispositifs de mesure de particules en temps réel afin de déterminer les corrélations entre les 
concentrations de PM2,5 mesurées par ces instruments. 
Données disponibles : 
Instruments testés : 
-Personal Modular Impactor (PMI) => PMI2.5; SKC Inc., Eighty Four, PA, équippé d'un impacteur à 1 étage avec un filtre + pompe AirChek XR5000 (SKC Inc.) avec 
un débit de 3 L/min 
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Référence Commentaires 
-Personal DataRAM => pDR-1500 de Thermo Scientific 
-DustTrak DRX (TSI 8534, TSI, Inc.) 
-AeroTrak optical particle counter (OPC, model 8220, TSI Inc.) 
Pas de données de validation à part la comparaison OPC / Méthode de référence équivalente. 
Mesures effectuées par lecture directe du pDR-1500 plutôt bien corrélées avec les mesures gravimétriques effectuées avec son propre filtre (R2=0,804) et le PMI 
(R2=0,796) ; pas de biais systématique. Amélioration de la corrélation entre les deux instruments si pris en compte d'échantillons provenant de foyers non-fumeurs 
(absence de biais significatif et R² = 0,937). 
Par contre, biais systématiques importants entre les mesures horaires effectuées avec Aerotrak OPC et DustTrak DRX par rapport aux mesures horaires effectuées 
avec le pDR-1500. Sous-estimation de la concentration massique par l'OPC d'un facteur 2,5 et surestimation du DustTrak DRX d'un facteur 2 par rapport au pDR-
1500. Ces biais pourraient être réduits pour des aérosols aux propriétés similaires, par exemple en utilisant des facteurs de correction déterminés par un 
prélèvement préliminaire sur filtre dans l'environnement à surveiller avec des analyseurs en temps réel.  
Problème de la forme et la densité des particules PM2,5, paramètres nécessaires pour développer des conversions fiables entre les différents types de mesures + 
variabilité de la composition des particules d’un site à l’autre 

Susz et al. (2020) 

Objectif : Evaluation des performances du DustTrak DRX pour l'air intérieur => 3 DustTrak pour mesurer l'air ambiant, des PSL et la fumée de tabac et comparaison 
avec la méthode gravimétrique. 
Données disponibles : Mesure avec de l'huile Emery: réponse linéaire en concentration massique (R² ≥ 0,9999) pour des concentrations allant de 20 μg m⁻³ à 3 mg 

m⁻³, ainsi qu'une bonne sélectivité pour certaines tailles, notamment les particules PSL dans le canal PM2,5. 
Limite de détection du DustTrak: 5 μg m⁻³  

Limite de quantification du DustTrak: 15 μg m⁻³  
Biais de 2 à 15 % par rapport à la méthode gravimétrique 

Dinh et al. (2022) 

Objectif : Surveillance des concentrations de PM2,5 dans une station de métro souterraine (line 7 (Sang-dong station) du métro de Seoul), à l'aide des méthodes de 
diffusion de la lumière et d'atténuation bêta => 6 COP (diffusion de la lumière et 16 canaux de taille) dans la salle d'attente et sur les quais + analyseur bêta (MAB) 
sur le quai pendant un mois 
Instruments utilisés : 
- Jauge bétâ BAM (5028i, Thermo Fisher Scientific) 
- 6 compteurs optiques de particules (COP) (AQM-06, HCTM Co., Ltd., Gyeonggido, République de Corée) avec 16 canaux de taille basés sur la diffusion de la 
lumière. 
Données disponibles : 
Concentrations PM2,5 : entre 10 et 140 µg/m3 
Différence significative entre les concentrations moyennes horaires de PM2,5 observées par le BAM et l'OPC lorsque les PM2,5 contribuaient à moins de 50 % ou à 
plus de 80 % des PM10. En revanche, même tendance des concentrations moyennes de PM2,5 sur 24 h observées par le BAM et l'OPC avec une différence 
négligeable. Là encore, il est fait référence au fait que l'utilisation de l'OPC pour mesurer la concentration moyenne surtout en horaire de PM2,5 doit tenir compte de 
la composition des PM, de la taille et la densité des particules. 
 
Pas de données de validation à part la comparaison OPC / Méthode de référence équivalente 

Cho et Baek (2021) 
Objectif : Etude de trois types d'erreurs liées à la méthode de diffusion de la lumière : le bruit à court terme, la variation entre les composants et les interférences 
dues à la température et à l'humidité. 
Données disponibles : 
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Référence Commentaires 
Instruments utilisés : élément sensible : Sharp GP2Y1010 
Essai à fortes concentrations : 0 à 300 µg/m3 
Comparaison avec un TSI AMS 510 (erreur de 10% par rapport à la méthode gravimétrique) 
Répétabilité  inférieure à 2 µg/m3 

Wallace (2011) 

Objectif : Comparaison de 4 instruments : DustTrak et DataRAM personnel (pDR) (ThermoScientific) pour les PM2,5 ; P-Trak (modèle 8525, TSI) pour les particules 
ultrafines ; et aéthalomètre (AE-42, Magee Scientific) pour le BC. 
Données disponibles : Détermination des limites de détection, des biais et de la précision à partir d'études de colocalisation et d'études de terrain, avec la méthode 
gravimétrique. Concordance entre le DustTrak et la méthode gravimétrique => R² de 90 % 
Concordance entre le pDR et la méthode gravimétrique => R² de 70 % 
Dustrack et pDR : limites de détection d'environ 5 µg/m³.  
DustTrak : biais d'environ 2,5 par rapport à la méthode gravimétrique 
pDR : biais d'environ 1,6 par rapport à la méthode gravimétrique 

Brostrøm et al. (2025) 

Cette publication compare un capteur à bas coût (OPC-N3) à un appareil de référence (OPS, TSI 3330) lors de travaux de rénovation intérieure. Les auteurs 
montrent que certaines tâches, comme la dépose de sols ou le balayage à sec, génèrent des concentrations importantes de particules fines, parfois supérieures 
aux limites d’exposition. Si l’étude confirme l’efficacité des méthodes humides pour réduire ces émissions, son intérêt reste limité, car la validation du capteur 
demeure incomplète avec la gestion de ratio de concentrations en nombre et massique. Les écarts importants observés avec l’instrument de référence ne sont pas 
suffisamment analysés, et les instruments de référence sont classés en méthode D. 

Chacón Mateos et al. (2024) 

Cette publication évalue la faisabilité de l’utilisation de capteurs de NO₂ et de PM2,5 pour la mesure de l’exposition et l’identification des sources de pollution 
intérieure. L’étude montre que ces capteurs permettent une observation continue et peu coûteuse des concentrations, mais présentent des incertitudes notables 
liées à la calibration et aux interférences environnementales. L’étalonnage repose sur une collocation des capteurs OPC-R1 et sur l’application d’une équation de 
correction. L’analyse est principalement fondée sur des rapports et des comparaisons relatives entre les points de mesure. Ainsi, l’intérêt scientifique de cette étude 
demeure limité, en raison d’un manque de données de validation. 

Steinle et al. (2015) 

Cette publication porte sur la mesure de l’exposition personnelle au PM2,5 dans différents microenvironnements intérieurs et extérieurs. L’étude utilise un capteur 
Dylos dont les données en nombre de particules sont converties en concentrations massiques à l’aide de trois équations de correction distinctes obtenu par 
collocation avec une microbalance TEOM (Méthode C) (air intérieur, air ambiant rural et urbain). Toutefois, les données de validation restent limitées, ce qui 
restreint la fiabilité des conversions proposées et réduit la portée scientifique de l’étude sur le plan méthodologique. 

Salimifard et al. (2019) 

Cette publication évalue les performances de plusieurs capteurs optiques à bas coût — OPC-N2, IC Sentinel, Speck et Dylos pour la mesure d’aérosols biologiques 
(acariens, pollen, poils de chat et de chien) et non biologiques (silice et résine mélamine) dans une chambre d’exposition. Cependant, l’étude se limite à l’analyse 
des concentrations en nombre de particules sans conversion en PM2,5 massique, ce qui réduit considérablement son intérêt scientifique pour les travaux portant sur 
l’évaluation de la méthode E. 

Morawska et al. (2025) 

Cette publication propose un cadre pour l’utilisation de capteurs à bas coût de PM2,5 dans le suivi de la qualité de l’air intérieur à des fins de conformité 
réglementaire. L’étude souligne la nécessité d’un capteur de référence intérieur pour calibrer les LCS (Capteurs low cost) via des réseaux de correction et des 
bases de données partagées. Cependant, cette publication reste théorique et n’apporte aucune donnée expérimentale de validation, ce qui limite fortement son 
intérêt pour l’évaluation de la méthode E. 

Park et al. (2023) 

Cette publication examine les performances du capteur PurpleAir (PMS5003) en comparaison avec deux instruments de référence (Grimm 11-A et SidePak AM520) 
dans une chambre expérimentale et un logement test. Son intérêt reste limité, car elle repose essentiellement sur des analyses de cohérence et de régressions 
sans validation approfondie des mesures en conditions réelles d’exposition, et ne permet pas d’établir une évaluation robuste de la fiabilité du PurpleAir pour la 
surveillance précise des PM2,5 en milieu intérieur. 
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Référence Commentaires 

Tang et al. (2024) 

La publication de Tang et al. (2024) évalue un capteur optique à bas coût, le Nova SDS029, en le comparant à deux instruments de référence (Grimm 11-D et TSI 
3330) pour la mesure de la distribution en nombre, de la taille et des concentrations massiques de particules dans différents contextes (fumée de cigarette en 
intérieur, air ambiant, suivi mobile). Bien que les résultats rapportent des corrélations élevées avec les instruments de référence et une performance annoncée 
comme comparable pour certaines plages de taille, l’étude présente un intérêt limité dans le cadre d’une évaluation rigoureuse du PM2,5. En effet, la validation reste 
essentiellement basée sur des corrélations et sur des scénarios expérimentaux spécifiques, sans démonstration robuste de la fiabilité du SDS029 pour une 
quantification précise du PM2,5 en conditions réelles d’exposition. De plus elle préconise d’invalider les concentrations inférieures à 10 µg/m3. 

Patra et al. (2024) 

Cette publication présente une méthode de calibration fondée sur du « machine learning » pour améliorer les performances du capteur à bas coût OPC-N2 
(Alphasense). Les auteurs utilisent un SMPS et un OPS (TSI) comme instruments de référence et appliquent deux modèles de Gaussian Process Regression pour 
corriger l'efficacité de comptage entre 0,38 et 10 µm et estimer une distribution en dessous du seuil de détection de l’OPC. Bien que la méthode améliore nettement 
les métriques statistiques (R, R², MAPE), l’étude présente un intérêt limité dans le cadre d’une évaluation appliquée du PM2,5, car elle repose principalement sur une 
modélisation prédictive complexe plutôt que sur une validation directe et indépendante des mesures massiques, et ne démontre pas la capacité du capteur corrigé 
à fournir des concentrations fiables en conditions réelles d’exposition. 

Streuber et al. (2022) 

Cette publication évalue les performances des capteurs à bas coût OPC-N3 et GeoAir2 en les comparants à un PDR-1500 et à un MiniWRAS (Grimm) lors de tests 
avec une génération d’aérosols salins et de DUST. Les écarts observés sont très importants : 100 à 137 % pour les aérosols salins et 180 à 425 % pour les DUST, 
avec des pentes de régression variant de 0,34 à 2,33, traduisant une forte variation en fonction du matériel dit de référence et de la nature de l’aérosol. En raison de 
ces divergences cette étude présente un intérêt limité pour une utilisation fiable de l’OPC-N3 ou du GeoAir2 dans l’évaluation des concentrations en PM2,5. 

Tryner et al. (2019) 

Cette publication présente le développement d’un dispositif portable combinant un capteur PM2,5 à bas coût avec un échantillonneur gravimétrique par pompage 
(Méthode A), utilisé comme référence pour corriger les mesures optiques. Les tests en laboratoire montrent que les facteurs de correction du capteur varient 
fortement selon l’aérosol (ammonium sulfate, Arizona Road Dust, PMurbain, fumée de bois), le débit d’échantillonnage et même d’un moniteur à l’autre. Cette 
publication est très accès sur les gaz et limite l’intérêt pour l’évaluation des PM2,5, l’approche reposant surtout sur des corrections spécifiques difficilement 
généralisables. 

Ishigaki et al. (2024) 

Cette publication décrit le développement d’un dispositif porté au cou, le Pocket PM2,5 Logger, destiné à mesurer l’exposition personnelle au PM2,5 auprès de 
ménages utilisant différents combustibles de cuisson au Rwanda. L’appareil permet des mesures continues sur une semaine et met en évidence des expositions 
nettement plus élevées lors de l’utilisation du charbon et du bois que du propane. Toutefois, l’intérêt métrologique de cette étude demeure limité : bien qu’une 
comparaison ait été réalisée à Baltimore avec un BAM1020 (méthode C), les incertitudes restent élevées (±15 µg/m³) et les coefficients de détermination (R² = 
0,77–0,92) traduisent une validation partielle seulement. 

Connolly et al. (2022) 

Cette publication évalue les performances de 30 capteurs PurpleAir II (12 extérieurs, 18 intérieurs) déployés dans une communauté riveraine d’une autoroute entre 
2017 et 2019. Les capteurs montrent une bonne corrélation (73 % de complétude) : les rapports indoor/outdoor (I/O) observés correspondent à la littérature, et un 
modèle linéaire mixte explique plus de 85 % de la variabilité des concentrations en PM2,5 intérieures, confirmant que les capteurs détectent correctement les 
sources intérieures. Toutefois, l’étude ne comporte aucune comparaison à un instrument de référence, ce qui limite son intérêt métrologique pour évaluer la 
justesse des mesures de PM2,5 en air intérieur. 

He et al. (2020) 

Cette publication évalue deux capteurs low-cost (Foobot et AirVisual Node), pour plusieurs types d’aérosols représentatifs de l’air intérieur (nettoyant en spray, 
DUST, particules de cuisson). Les deux appareils présentent une bonne corrélation au DustTrak DRX (r > 0,78) (Méthode D), mais avec une forte dépendance au 
type de particule. L’étude met en évidence que, malgré une bonne sensibilité pour suivre les variations des concentrations PM2,5 intérieures, la justesse reste faible 
et fortement dépendante de l’aérosol. 

Wang et al. (2020) 
Cette publication évalue 6 capteurs low-cost (AQ Egg, IQair, Awair, Kaiterra laser Egg, PurpleAir et Ikair) avec des aérosols de composition et de distribution 
granulométrique variées. Les données ont été comparés par régression linéaire aux mesures de référence (TEOM : Méthode C), les capteurs présentaient des 
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Référence Commentaires 

ordonnées à l'origine négatives et des pentes de 1 à 2 pour les PM2,5. Des réponses semi-quantitatives (~50-200 %) ont été obtenues pour divers aérosols, ce qui 
limite son intérêt métrologique pour évaluer la justesse des mesures de PM2,5 en air intérieur. 

Wang et al. (2015) 

Cette publication évalue 3 capteurs low-cost (Shinyei PPD42NS, Samyoung DSM501A et Sharp GP2Y1010AU0F). Les données ont été comparés par aux mesures 
de référence (SidePak TSI et d'un AirAssureTM PM2.5 TSI, qui utilise lui-même un capteur GP2Y1010AU0F), les écarts types des capteurs variaient de 15 à 90 
µg/m3 pour une plage de concentration de 0 à 1000 µg/m3 les écarts des trois capteurs dépendent fortement de la composition et de la taille des particules, ce qui 
entraînait une différence pouvant atteindre 10 fois les concentrations des capteurs. 
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Annexe 9 : Support technique : présentation détaillée des méthodes de mesure des PM2,5 dans l’air 
intérieur 

Annexe 9.1 : Méthode A : Prélèvement par filtration et analyse par gravimétrie - Paramètres descriptifs et données de validation 

Méthode A NF EN12341 (2023) ISO 16000-37 (2019) US EPA IP-10A (1990) US EPA IO-2.3 (1999) OMS 2021 AQG 

Gaz/vapeur - Aérosol - Mixte Aérosol  

Prélèvement 

Actif / passif Actif 

Renvoi à EN 12341 
Note: pour les dispositifs 

complémentaires (suivi de 
PM), en air intérieur, les 

sources de particules étant 
différentes de l'extérieur, la 

procédure d'équivalence 
n'est pas applicable 

MEM (fixe) ou 
PEM (personnel) 

Plaque d’impaction (dp > 
2,5 µm) graissée (pour 

limiter les rebonds) 
Filtre : Membrane PTFE 37 
mm (Teflo R2JO37, pore 2 
µm, avec anneau PP), non 

hygroscopique 

LVS (Rupprecht & 
Pataschnick Partisol) 

Filtre PTFE ou fibre de verre 
revêtue Teflon, ou fibre de 

quartz 47 mm 

Renvoi à EN 12341 
Note: pour les dispositifs 

complémentaires (suivi de 
PM), en air intérieur, les 

sources de particules étant 
différentes de l'extérieur, la 

procédure d'équivalence 
n'est pas applicable 

Système de 
prélèvement 

- Tête de prélèvement PM2,5 
conventionnelle (ou ayant 
obtenu une équivalence) 
- Plaque d’impaction (dp > 2,5 
µm) graissée (pour limiter les 
rebonds) 
- Collecte PM sur filtre (fibre de 
verre, fibre de quartz, PTFE ou 
fibre de verre revêtue de PTFE) 

2,3 m3/h 
Débit par heure < 0,1 x 

volume d'air renouvelé en 
1 heure (taux de 

renouvellement d'air x 
volume pièce) ou si 

inconnu 
Volume prélevé par heure 
< 0,1 x volume d'air de la 

pièce 
 

Ce qui implique de limiter à 
un environnement où le RA 

> 23 m3/h (par exemple 
pièce de 46 m3 pour TRA > 
0,5 vol/h) ou dans tous les 

cas une pièce > 23 m3 

4 L/min (maintenu ±5 %) 
Pompe suffisamment 
silencieuse pour ne pas 
perturber 
Pompe capable de 
maintenir un vide de 4" 
d'eau sous 4 L/min 
Débit vérifié à T et P dans 
les conditions du local 

16,7 L/min (volumétrique et 
maintenu selon ΔP) 

2,3 m3/h 
Débit par heure < 0,1 x 
volume d'air renouvelé en 
1 heure (taux de 
renouvellement d'air x 
volume pièce) ou si 
inconnu 
Volume prélevé par heure 
< 0,1 x volume d'air de la 
pièce 
 
Ce qui implique de limiter à 
un environnement où le RA 
> 23 m3/h (par exemple 
pièce de 46 m3 pour TRA > 
0,5 vol/h) ou dans tous les 
cas une pièce > 23 m3 

Débit 

Tête conventionnelle : 2,3 
m3/h (38,3 L/min) 
Débit volumétrique constant 
(quelque soit variations de T, P 

Renvoi à EN 12341 
5,76 m3 (pas de correction 
de T ou P) 

24,048 m3 Renvoi à EN 12341 
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Méthode A NF EN12341 (2023) ISO 16000-37 (2019) US EPA IP-10A (1990) US EPA IO-2.3 (1999) OMS 2021 AQG 

et ΔP) 
Ecart débit de prélèvement ≤ 5 
% (débit moyen final ≤ 2 %) 

Volume 
Tête conventionnelle : 55,2 
m3 

24 h 
Possibilité de scinder le 
prélèvement en plusieurs 
périodes (2 x 12 h ou 3 x 8 
h étendu sur 3 jours max) 
sur le même filtre 
Durée < 24 h pour 
environnements chargés, 
durée minimale pour avoir 
entre 5000 et 10000 µg de 
particules sur filtre 

24 h 24 h 

24 h 
Possibilité de scinder le 
prélèvement en plusieurs 
périodes (2 x 12 h ou 3 x 8 
h étendu sur 3 jours max) 
sur le même filtre 
Durée < 24 h pour 
environnements chargés, 
durée minimale pour avoir 
entre 5000 et 10000 µg de 
particules sur filtre 

Durée 

24 h 
Disponibilité ≥ 95 % du temps 
Ecart sur durée de prélèvement 
< 1 min (0,07 %) 

Renvoi à EN 12341 
Note: pour les dispositifs 
complémentaires (suivi de 
PM), en air intérieur, les 
sources de particules étant 
différentes de l'extérieur, la 
procédure d'équivalence 
n'est pas applicable 

MEM (fixe) ou 
PEM (personnel) 
Plaque d’impaction (dp > 
2,5 µm) graissée (pour 
limiter les rebonds) 
Filtre : Membrane PTFE 37 
mm (Teflo R2JO37, pore 2 
µm, avec anneau PP), non 
hygroscopique 

LVS (Rupprecht & 
Pataschnick Partisol) 
Filtre PTFE ou fibre de verre 
revêtue Teflon, ou fibre de 
quartz 47 mm 

Renvoi à EN 12341 
Note: pour les dispositifs 
complémentaires (suivi de 
PM), en air intérieur, les 
sources de particules étant 
différentes de l'extérieur, la 
procédure d'équivalence 
n'est pas applicable 
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Méthode A NF EN12341 (2023) ISO 16000-37 (2019) US EPA IP-10A (1990) US EPA IO-2.3 (1999) OMS 2021 AQG 

Analyse 

Préparation 
échantillon 

Choix du filtre avant 
prélèvement : 
Variations de la composition du 
filtres (variation du liant), 
exigence CV < 20 %  
Adéquation du filtre avec la 
pompe de prélèvement (perte 
de charge et maintien du débit 
nominal) 
 
Maintien de la T° de 
prélèvement d'air à ± 5 °C au 
niveau du filtre par rapport à 
l'extérieur du préleveur 
 
Avant pesée : 
Conditionnement des filtres 
dans la chambre de pesée ≥ 48 
h avant pesée 
Examen préalable des filtres 
avant pesée pour détecter 
défauts (trous, matière parasite) 
Un déchargeur d’électricité 
statique doit être utilisé sur les 
filtres avant la pesée 

Renvoi à EN 12341 
Spécificités air intérieur : 
'- Recommandation d'isoler 
le préleveur (pour le bruit) 
ou de déporter la pompe de 
prélèvement 
- Forte recommandation de 
conduire des mesures 
extérieures en parallèle 
 
- Pas de nécessité du 
maintien en T du préleveur 
(peu de variations de T en 
intérieur) 

Conditionnement en 
chambre 24 h avant pesée 
Passage au déchargeur 
d'électricité statique avant 
pesée 

  

Renvoi à EN 12341 
Spécificités air intérieur : 
'- Recommandation d'isoler 
le préleveur (pour le bruit) 
ou de déporter la pompe de 
prélèvement 
- Forte recommandation de 
conduire des mesures 
extérieures en parallèle 
 
- Pas de nécessité du 
maintien en T du préleveur 
(peu de variations de T en 
intérieur) 

Technique 
d'analyse 

- Pesée des filtres avant/après 
prélèvement avec une balance 
de résolution ≤ 10 µg 
- Préleveur fonctionnant de 
manière autonome, séquentiel 
avec suivi de T, HR et débit 
- Spécifications de la chambre 
de pesée (T = 19-21 °C, HR = 
45-50%) 

Renvoi à EN 12341 

Cahn Model 30 
microbalance capable de 
peser jusqu'à 3.5 g avec 
une précision (accuracy) de 
± 0.5 µg (nécessite 6 
heures de préchauffage) 
Maintien d'une plage de 17-
23 °C et 38-42 % HR 

  Renvoi à EN 12341 
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Méthode A NF EN12341 (2023) ISO 16000-37 (2019) US EPA IP-10A (1990) US EPA IO-2.3 (1999) OMS 2021 AQG 

Paramètres 
analytiques 

Deux pesées successives à ≥ 
12 h d’intervalle pour filtre 
vierge 
Exigence de différence entre 
deux pesées ≤ 40 µg pour filtre 
vierge 
 
Deux pesées successives à 24-
72 h d’intervalle pour filtre 
échantillon 
Exigence de différence entre 
deux pesées ≤ 60 µg pour filtre 
échantillon 
 
Masse finale du filtre = masse 
moyenne des deux pesées 
Masse finale de particules = 
masse moyenne filtre après - 
masse moyenne filtre avant 

Renvoi à EN 12341 

Pesée filtre vierge : 1 
mesure + 10 % filtres 
(minimum 2) avec une 
deuxième pesée par un 
autre opérateur. Tolérance 
d'écart max = 10 µg + 
contrôle en double pesée 
d'un filtre blanc (tolérance < 
7 µg) 
 
Pesée échantillon : même 
procédure 
Vérification du zéro tous les 
10 filtres + vérification de 2 
masses standard à chaque 
série de pesée. 

  Renvoi à EN 12341 

Domaine de validation 

Gamme d’application en PM2,5 
= ~1 µg/m3 (LD) à 120 µg/m3 
(jq’à 200 µg/m3 avec filtres 
appropriés) 

Limite inférieure à 2 µg/m3 - 
pas de limite haute 

PEM : 4 à (37 à 1120) 
µg/m3 
MEM : 2 à (37 à 1120) 
µg/m3 

NR  NR 

Coefficient de désorption / 
Efficacité de désorption / taux 

récupération analytique 

- Exigence de filtres : Efficacité 
de collecte ≥ 99,5 % pour 
particules dae de 0,3 µm 

Renvoi à EN 12341 
Exigence : Efficacité de 
piégeage > 99% 

Filtre absolu : efficacité de 
collecte >99,95 % de 
particules 0,3 µm 

NR 

Capacité / Volume de claquage 

Au regard du domaine 
d'application, la capacité d'un 
filtre est d'au moins 6624 µg 
(limite haute de 120 µg/m3 @ 
2,3 m3/h) 
Filtres PTFE ont une capacité 
moindre sous HR élevée 
(risque de colmatage, durée < 
24 h) 

Renvoi à EN 12341 

Charge de 20 à 600 µg/cm2 
sur le filtre (215 à 6451 µg 
pour filtres 37 mm), plus 
possible si maintien d'un 
débit constant et pas 
d'altération des 
performances de l'étage 
d'impaction 

NR NR 
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Méthode A NF EN12341 (2023) ISO 16000-37 (2019) US EPA IP-10A (1990) US EPA IO-2.3 (1999) OMS 2021 AQG 

Linéarité de réponse du détecteur 
(instrument d’analyse) 

Exigence Incertitude 
d’étalonnage ≤ 25 µg sur la 
gamme 0 - 200 mg 

Renvoi à EN 12341 

Vérification du zéro et 2 
points d'échelle avec écart 
toléré de ± 4 µg au zéro et 
± 2 µg sinon 

NR NR 

Essais de conservation et de 
stockage avant analyse 

Taux de récupération après 
stockage 

- Conditionnement du filtre 
avant prélèvement (durée, T, 
HR) 
- Durée de stockage des filtres 
prépesés avant prélèvement ≤ 
2 mois 
 
- Stockage adéquat pour limiter 
la perte par volatilisation et 
prévenir la condensation sur les 
filtres (éviter d’exposer le filtre à 
des variations de T et de HR) 
- stockage @ T ≤ 23 °C (voisin 
de la T de chambre de pesée) 
- Attention si utilisation système 
de refroidissement -> influence 
possible sur mparticules et meau  
- Durée de stockage des filtres 
échantillons ≤ 1 mois (dans 
préleveur ou chambre de 
pesée) 
- Transport de filtres dans le 
support de prélèvement ou 
dans boîtes de Petri (transport 
possible en glacière sous 
emballage hermétique) 

Renvoi à EN 12341 NR NR  NR 

Conditions environnementales  

- Variation de la teneur en eau 
du filtre affectant sa masse : 
Absorption d’eau, exigence ≤ 
40 µg (partiellement irréversible 
pour certains filtres), Filtres en 
fibres de quartz ou de verre 
plus sensibles à l’absorption 

Renvoi à EN 12341 

Le filtre ne doit pas être 
hygroscopique (ok pour 
filtres membranaires type 
PTFE et quelques filtres en 
fibres de verre avec pore 2 
µm) 

NR  NR 
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Méthode A NF EN12341 (2023) ISO 16000-37 (2019) US EPA IP-10A (1990) US EPA IO-2.3 (1999) OMS 2021 AQG 

d’eau (+150 µg en 5 semaines), 
Conditionnement à des HR 
élevées pour les filtres les plus 
sensibles avant usage. 
- Aptitude de la matière 
particulaire à adsorber jusqu’à 
plusieurs mg d’eau lors 
d’exposition à 90 % HR 
- Effet de la variation de teneur 
en eau du filtre (fonction de la 
teneur en constituants 
hygroscopiques) ≤ 100 µg (pire 
cas) 
- Influence de la poussé 
hydrostatique (induite par 
densité de l’air) ≤ 3 µg 
- Electricité statique : Effet de 
charge statique avec exigence 
≤ 40 µg (pesée avec/sans 
déchargeur) 
- Impact de la variation de HR 
lors du prélèvement entre 45 % 
et 50 % ≤ 80 µg 
- Variation de T/HR induisant 
une évaporation/condensation 
d’une fraction semivolatile (effet 
inclus dans l'incertitude entre 
préleveurs en respectant les 
exigences de la norme) 

Sélectivité / Interférences 

- La conception et sélectivité de 
la tête de prélèvement 
(équivalence par rapport à la 
tête conventionnelle) 
- Le débit de prélèvement 
(impact sur le diamètre de 
coupure et la sélectivité en 
PM2,5) ≤ 5 % (débit moyen 

Renvoi à EN 12341 
- Rebond de la plaque 
d'impaction et 
réentraînement des 
particules plus grosses (pris 
en compte par convention 
dans la définition de PM2.5 
au regard de la tête de 

NR NR  NR 
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Méthode A NF EN12341 (2023) ISO 16000-37 (2019) US EPA IP-10A (1990) US EPA IO-2.3 (1999) OMS 2021 AQG 

final ≤ 2 %) 
- Pertes par dépôt de particules 
dans le support avant collecte 
sur filtre (négligeable car 
conduit vertical et conducteur) 
- Pertes par volatilisation (eau 
et fraction semivolatile) au 
niveau du support et sur le filtre 
- Variation de la masse du filtre 
après collecte (variation en eau, 
évaporation/condensation d’une 
fraction semivolatile liée à une 
variation de T et HR, dépôt de 
matière parasite, poussée 
hydrostatique et électricité 
statique) 
- Influence du type de filtre 
utilisé (différences 
considérables dans les résultats 
selon le type de filtre utilisé, 
voire entre filtres de même type 
(±15% en PM10 avec différents 
filtres Quartz)) 
- Manipulation du filtre (Intégrité 
du filtre lors de sa manipulation 
(friabilité), exigence ≤ 40 µg) 

prélèvement de référence) - 
NF ISO 16000-34 
- Impact possible du 
dispositif de prélèvement 
sur la concentration intérieur 
de PM 

Spéciation Sans objet 

Conditions de 
détermination de 

la VGAI-LT  

Estimation de 
l’incertitude 

élargie 

- Exigence : Incertitude entre 2 
préleveurs ≤ 2 µg/m3 (avec C > 
17 µg/m3) 
- Différences considérables 
dans les résultats selon le type 
de filtre utilisé, voire entre filtres 
de même type (± 15 % en 
PM10 avec différents filtres 
Quartz) 

Renvoi à EN 12341 
Overall precision ±2 µg/m3 
à ±25 µg/m3 (10 à 100 
µg/m3 @ 4 L/min) 

NR  NR 
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Méthode A NF EN12341 (2023) ISO 16000-37 (2019) US EPA IP-10A (1990) US EPA IO-2.3 (1999) OMS 2021 AQG 

- Incertitude relative élargie 
selon exigences estimée à 
14,8 % pour 30 µg/m3 
- Incertitude relative élargie 
calculée à partir d'un suivi de 
terrain de 4 mois avec 2 
préleveurs sur 146 filtres 
quartz 50 mm appariés 
(gamme 3,1 - 48,1 µg/m3, 
moyenne 14,7 µg/m3) = 7,1 % 

Limite de 
détection 

Limite de la balance = 10 µg 
(soit 0,18 µg/m3) 
Sur la base de la tolérance de 40 
µg sur filtre vierge = 40 µg (0,7 
µg/m3) 
1 µg/m3 (limite de détection de 
la méthode de mesure 
normalisée exprimée sous la 
forme de son incertitude) 

2 µg/m3 (limite de détection 
de la méthode de mesure 
normalisée exprimée sous la 
forme de son incertitude) 

20 µg / filtre (soit 3,5 µg/m3 
@ 24 h) 
LOD (PEM) = 8 µg/m3 (12 
h) soit 23 µg/filtre soit  
LOD (PEM) = 4 µg/m3 @ 
24 h 
LOD (MEM) = 4 µg/m3 (12 
h) soit 11,5 µg/filtre soit  
LOD (MEM) = 2 µg/m3 @ 
24 h 

NR 

NR 

Limite de 
quantification 

Fixée par la tolérance entre deux 
pesées successives du filtre 
échantillon et la tolérance sur les 
blancs de terrain : 60 µg (soit 
1,08 µg/m3 @ 55,3 m3) 

Renvoi à EN 12341 
Au vu de la précision de la 
balance, on peut estimer 
que LOQ = LOD 

NR 

NR 

Informations complémentaires 

Méthode basée sur la tête de 
prélèvement conventionnelle 
fixant le débit. La norme dit que 
d’autres systèmes de 
prélèvement peuvent être 
utilisés à condition qu’une 
tolérance supplémentaire 
adéquatement justifiée soit 
appliquée à leurs incertitudes 
conformément aux essais 
d’équivalence. 
La mise en œuvre d'un 

Renvoi à l'EN 12341 avec 
quelques spécificités pour 
l'air intérieur 

Protocole bien décrit, la 
LOD n'est pas explicitée, 
notamment en termes de 
différences entre MEM et 
PEM. 
La définition de PM2,5 n'est 
pas la même que celle de la 
EN 12341 qui dépend d'une 
seule tête conventionnelle 
intégrant dans sa définition 
une courbe d'efficacité de 
sélection de particules 

Protocole basé sur PM10 
mais adaptable à PM2,5. 
Pas de données de 
validation 

Pas d'information sur la 
méthode 
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Méthode A NF EN12341 (2023) ISO 16000-37 (2019) US EPA IP-10A (1990) US EPA IO-2.3 (1999) OMS 2021 AQG 

prélèvement à 2,3 m3/h est très 
difficile à mettre en place 
dans un environnement 
intérieur du fait du bruit de la 
pompe et de l'encombrement 
du préleveur. L'équivalence de 
préleveurs adaptés aux Env. 
Int. n'est pas forcément 
renseignée/obtenue vis-à-vis de 
systèmes pour air ambiant. 

unique et des pertes (aux 
parois ou par volatilisation) 
par convention. 
La tolérance plus stricte sur 
la double pesée induit une 
LOD/LOQ plus faible 

NR : Non renseigné 
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Annexe 9.2 : Méthode B : Prélèvement par impacteur avec séparation granulométrique par inertie et analyse par gravimétrie - Paramètres descriptifs et 
données de validation 

Méthode B NF EN ISO 23210 (2009) US EPA IO-2.2 (1999) 

Gaz/vapeur - Aérosol - Mixte aérosol 

Prélèvement 

Actif / passif Actif 

Système de 
prélèvement 

Impacteur à cascade à deux étages divisant en 3 fractions (PM>10 µm, 
PM[2.5-10] et PM2.5) 

Système de prélèvement Dichotomique Andersen (PM[2.5-10] et PM2.5) 
Filtres Teflon 37 mm 

Débit A calculer (Annexe A) 16.7 L/min 

Volume   

Durée Dépendante de la concentration attendue 12 – 24 h 

Analyse 

Préparation échantillon   

Technique d'analyse Gravimétrie  
gravimétrie 

Paramètres analytiques NR NR 

Domaine de validation Domaine d’application : concentration inférieures à 40 mg.m-3 
NR 

Coefficient de désorption / Efficacité de 
désorption / taux récupération 

analytique 

NR NR 

Capacité / Volume de claquage 
NR NR 

Linéarité de réponse du détecteur 
(instrument d’analyse) 

NR NR 

Essais de conservation et de stockage 
avant analyse 

Taux de récupération après stockage 

NR NR 

Conditions environnementales  

NR NR 

Sélectivité / Interférences 
NR NR 

Spéciation Sans objet 

Estimation de 
l’incertitude élargie 

NR NR 
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Méthode B NF EN ISO 23210 (2009) US EPA IO-2.2 (1999) 

Conditions de 
détermination 
de la VGAI-LT  

Limite de détection 
NR NR 

Limite de quantification 
NR NR 

Informations complémentaires 
Protocole destiné au prélèvement de particules dans les effluents gazeux 
pour des concentrations de l’ordre de 1 à plusieurs dizaines de mg.m-3 

n’est pas adapté au niveau de concentration cible 9 µg/m3 (facteur 1000) 
Uniquement analyse chimique ou élémentaire, pas de gravimétrie 

NR : Non renseigné 
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Annexe 9.3 : Méthode C : Systèmes automatisés de mesure (AMS)- Paramètres descriptifs et données de validation 

Méthode C NF EN 16450 (2017) 

Gaz/vapeur - Aérosol - Mixte Aérosol 

Prélèvement 

Actif / passif actif 

Système de prélèvement 

Analyseurs de type AMS : microbalance oscillante ou Atténuation du rayonnement bêta ou Diffusion de lumière/ 

Débit 

Volume 

Durée 

Analyse 

Préparation échantillon 

Technique d'analyse 

Paramètres analytiques 

Domaine de validation Exigence : plage de mesure de 0 μg/m3 à 1 000 μg/m3 en valeur moyenne sur 24 h 

Coefficient de désorption / Efficacité de désorption / taux 
récupération analytique 

NR 

Capacité / Volume de claquage NR 

Linéarité de réponse du détecteur (instrument d’analyse) NR 

Essais de conservation et de stockage avant analyse 
Taux de récupération après stockage 

NR 

Conditions environnementales  

Exigences :  
- conséquence de l'humidité sur la valeur mesurée ≤ 2,0 μg/m3 dans un air zéro lors d'un cycle 

d'humidité relative de 40 % à 90 % et retour à 40 % 
- Dépendance de la valeur mesurée vis-à-vis de la température environnante a : ≤ 5 % de la valeur à la 

température d'essai nominale, de 5 °C à 40 °C par défaut pour une installation dans un environnement 
à température régulée, ou aux températures minimale et maximale spécifiées par le fabricant si celles-
ci s'écartent des températures par défaut 

- Dépendance du zéro vis-à-vis de la température environnante : ≤ 2,0 μg/m3 de 5 °C à 40 °C par défaut 
pour une installation dans un environnement à température régulée, ou aux températures minimale et 
maximale spécifiées par le fabricant si celles-ci s'écartent des températures par défaut 

 

Sélectivité / Interférences NR 
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Méthode C NF EN 16450 (2017) 

Spéciation Sans objet 

Conditions de 
détermination de 

la VGAI-LT  

Estimation de l’incertitude élargie 
Exigence : ≤ 25 % au niveau de la valeur limite pertinente 
liée à la moyenne des résultats sur 24 h 

Limite de détection Exigence : ≤ 2,0 μg/m3 

Limite de quantification NR 

Informations complémentaires 
Cette norme définit les exigences de performances minimales et les modes opératoires d’essais pour les 
approbations de type d’AMS adapté à la matière particulaire. Elle inclut également l’évaluation de son 
équivalence à la méthode de référence pour la mesure des PM10 et PM2,5 dans l’air ambiant (méthode A). 

NR : Non renseigné 
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Annexe 10 : Liste des systèmes de prélèvement séquentiel de la 
fraction massique PM2,5 sur filtre avec gravimétrie en différé 
conformes à la méthode de référence : partie « évaluation des 
méthodes de mesure » (méthode A). 

La liste des systèmes de prélèvement de la fraction massique PM2,5 conformes à la méthode 

de référence dans le cadre de la surveillance réglementaire est établie par le LCSQA et mise 

à jour régulièrement (https://www.lcsqa.org/fr/conformite-technique-appareils-mesure). 

Au 9 juillet 2025, 10 systèmes de prélèvement étaient déclarés conformes à la méthode de 

référence (NF EN 12341, 2023) : 

• Thermo Scientific (TEI) : Partisol 2025 / 2025 i (Partisol Plus) et Partisol 2000 / 2000 i ; 

• DIGITEL : DA 80 et DPA14 ; 

• Leckel : SEQ 47/50 ; 

• FAI Instruments : Hydra Dual Sampler ; 

• TECORA : SkyPost PM ; 

•  ZAMBELLI : Explorer Plus ; 

•  MEGA SYSTEM : LIFETEK PMS ; 

•  Comde-Derenda : PNS-18T. 

https://www.lcsqa.org/fr/conformite-technique-appareils-mesure
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Notes 
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